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La Societe canadienne d'hypotheques et de 
logement, I'organisme du logement du 
gouvernement du Canada, a pour mandat 
d'appliquer la Loi nationale sur I'habitation. 

Cette loi a pour objet d'aider a ameliorer les 
conditions d'habitation et de vie au Canada. 
C'est pourquoi la Societe s'int8resse a tout ce 
qui concerne I'habitation, I'expansion et Ie 
developpement urbains. 

Aux termes de la Partie V de la LOi, Ie 
gouvernement du Canada autorise la SCHL a 
affecter des capitaux a des recherches sur les 
aspects socio-economiques et techniques du 
logement et des domaines conn exes, et a publier 
et diffuser les resultats de ces recherches. La 
SCHL a donc une obligation legale de veil/er a 
ce que tout renseignement de nature a ameliorer 
les conditions d'habitation et de vie soit connu 
du plus grand nombre possible de personnes ou 
de groupes de personnes. 

La presente publication est I'un des 
nombreux moyens d'information que la SCHL a 
produits avec I'aide de capitaux du 
gouvernement federal. 



EVALUATION DU 
PROGRAMME D'AIDE ~ LA REMISE EN ETAT DES LOGEMENTS 

RESUME ~ L'INTENTION DE LA DIRECTION 

Le Programme d'aide a la remise en etat des logements est ne en 
1974, en meme temps que Ie Programme d'amelioration des 
quartiers, quand on s'est rendu a l'evidence que cela valait la 
peine de sauver les vieux quartiers residentiels deteriores. A 
la cessation du PAQ en 1979, Ie PAREL a continue a financer la 
remise en etat des logements, en centrant ses activites sur 
l'objectif principal d'assurer aux Canadiens a faible revenu un 
nombre suffisant de logements convenables et abordables. C'est 
ainsi que, depuis 1974, Ie PAREL a contribue a la remise en etat 
de plus de 250 000 logements. 

Les deux preoccupations du Programme, qui sont la reparation des 
logements ne repondant pas aux normes, d'une part, et l'offre 
d'une aide financi~re aux personne dans Ie besoin, d'autre part, 
apparaissent dans les objectifs du Programme et ont ete 
maintenues dans les modifications apportees au Programme au 
cours des annees. 

L'evaluation du PAREL a ete entreprise pour mesurer a que 1 point 
ces objectifs ont ete atteints et examiner Ie role 9ue certaines 
caracteristiques de conception du programme ont joue dans Ie 
rendement du Programme. L'etude se penche aussi sur les 
retombees et les effets du Programme, prevus ou non. A la 
lumi~re des constatations faites au cours des analyses effec
tuees tout au long de ce travail d'evaluation, un certain nombre 
de propositions concernant la conception et l'administration du 
programme ont ete mises de l'avant, dans Ie but d'ameliorer, si 
possible, l'efficacite du Programme. 

Les principales conclusions de l'evaluation sont resumees dans 
cette section du rapport. 

Justification du Programme 

Necessite de la remise en etat. 

Plus d'un million de logements, soit 13 p. 100 de tous les 
logements du Canada, ont ete notes par leurs occupants comme 
ayant besoin de reparations majeures; un autre million et quart, 
soit 15 p. 100, ont ete notes comme ayant besoin de reparations 
mineures. Bien que les trois quarts de tous les logements qui 
ont besoin de reparations majeures soient situes dans des zones 
urbaines, la frequence du besoin est plus grande dans les 
regions rurales. L'estimation des besoins futurs indique que Ie 
nombre de logements ayant besoin de reparations majeures dimi
nuera leg~rement dans les prochaines annees, mais augmentera 
considerablement vers la fin du si~cle en raison du vieillisse
ment du parc de logements. 
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Necessite de l'aide a la remise en etat. 

La necessite de remettre les logements en etat se faisait sentir 
dans tous les groupes de revenu; il n'y a pas que des gens a 
faible revenu dans les logements qui ont besoin de reparations 
majeures. Bien sOr, les besoins sont plus grands parmi les 
menages a revenu faible ou modeste; 50 p. 100 de tous les 
besoins se retrouvaient, en effet, dans les logements occupes 
par les menages a revenu faible ou modeste, c'est-a-dire 
40 p. 100 du parc residentiel. 

Les donnees mont rent que, de fa~on generale, plus Ie revenu du 
menage diminue, plus la part de son revenu qu'il cons acre au 
logement augmente; il lui en reste donc moins pour d'autres 
depenses, entre autres, les reparations qu'il faudrait faire au 
logement pour Ie garder en bon etat. II est vrai que ces 
menages a faible revenu seraient probablement admissibles a une 
aide dans Ie cadre d'un programme de logement social, mais un 
programme de remise en etat tel que Ie PAREL, qui prolonge la 
duree utile des logements existants, constitue une solution 
beaucoup moins coOteuse qu1un programme de logement social qui 
comporte des depenses de subventions a long terme. 

Realisation des objectifs 

Aide aux occupants des logements. 

Le PAREL est bien axe sur les menages a faible revenu; on a 
cons tate en effet que, quels que soient les crit~res consideres, 
les beneficiaires du PAREL avaient plus besoin d'aide que la 
population en general. 

• Le revenu moyen des beneficiaires du PAREL etait sensiblement 
inferieur au revenu moyen de l'ensemble des menages vivant 
dans des logements ayant besoin de reparations majeures 
(5 000 $ ou moins pour les proprietaires-occupants, 3 500 $ 
ou moins pour les locataires). 

• Plus de la moitie des proprietaires-occupants du PAREL 
avaient un revenu familial inferieur au seuil de pauvrete. 
II etait deux fois et demie plus probable qu1un menage du 
PAREL ait un revenu sous Ie seuil de pauvrete qu1un menage 
dans l'ensemble de la population. Le programme n1a pas 
reussi, cependant, a atteindre les menages du dernier echelon 
de revenu; en effet, les proprietaires-occupants du PAREL qui 
avaient un revenu inferieur au seuil de pauvrete avaient 
quand meme un revenu moyen superieur a celui de l'ensemble 
des proprietaires-occupants ayant un revenu sous Ie seuil de 
pauvrete. 

• Le coefficient moyen d'amortissement brut de la dette des 
proprietaires-occupants du PAREL etait de 4 points de 
pourcentage plus eleve que celui de l'ensemble des 
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proprietaires-occupants. II etait deux fois plus probable 
qu'un menage recevant l'aide du PAREL ait un coefficient 
d'ABD eleve, c'est-a-dire au-dessus de 30 p. 100, qu'un 
menage ne recevant aucune aide PAREL. 

• Meme si les proprietaires-occupants du PAREL avaient, en 
moyenne, accumule un avoir propre assez important dans leur 
logement, cet avoir propre etait nettement inferieur a 
l'avoir propre moyen de tous les proprietaires-occupants. 
Plus de la moitie des proprietaires-occupants du PAREL 
auraient pu financer Ie cout des reparations apportees a leur 
logement en empruntant sur leur avoir propre, sans reduire 
celui-ci a moins de 25 p. 100 de la valeur de leur logement, 
ou sans payer plus de 30 p. 100 de leur revenu pour se loger. 

Amelioration des logements qui ne repondent pas aux normes. 

Dans la categorie des proprietaires-occupants, 50 p. 100 des 
logements inspectes ne repondaient pas encore aux normes dans au 
moins un element; dans la categorie des logements locatifs, la 
proportion etait de 42 p. 100. Le cout moyen approximatif des 
reparations a effectuer etait de 650 $ environ, ce qui indique 
qu'il ne s'agissait que de defauts mineurs, en general. 

Dans presque tous les cas, la presence d'elements non conformes 
aux normes provenait de leur omission dans les travaux PAREL et 
non d'une mauvaise execution des travaux du Programme. Les cas 
de travaux incomplets etaient plus frequents dans les logements 
de proprietaires- occupants que dans les logements locatifs, et 
chez les proprietaires-occupants, ces cas etaient plus frequents 
parmi ceux qui devaient rembourser une partie de leur pret que 
parmi ceux dont Ie pret pouvait etre remis au complete Cette 
derniere situation etait particulierement frappante dans les 
regions rurales, bien qu'on n'ait constate aucune difference 
marquee dans la frequence des cas de reparations incompletes 
entre les zones urbaines et les regions rurales. La frequence 
des cas de reparations incompletes et d'elements non conformes 
aux normes etait sensiblement moindre au Quebec. 

En ce qui a trait aux elements touches par des mesures 
concernant la salubrite et la securite, on a constate la 
presence, comme ci-dessus, d'elements non conformes aux normes 
qui n'avaient pas ete repares. Dans les logements de 
proprietaires-occupants, un tiers avaient des elements relies a 
la salubrite et deux tiers, des elements relies a la securite 
qui n'etaient pas conformes aux normes; dans les logements 
locatifs, les proportions etaient meilleures, c'est-a-dire 
27 p. 100 pour les elements relies a la salubrite et 44 p. 100 
pour ceux relies a la securite. Mais il ne s'agit pas la d'un 
probleme majeur, puisque 90 p. 100 des occupants etaient d'avis 
que Ie PAREL avait ameliore la salubrite et la securite de leur 
logement. 
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Qualite et duree utile. 

~ quelques exceptions pres, les reparations faites dans Ie cadre 
du PAREL repondaient aux normes de qualite de la main-d'oeuvre 
et des materiaux. On a trouve des travaux non conformes aux 
normes dans 15 p. 100 des logements, situation qui provenait 
surtout de la qualite de la main-d'oeuvre et non de la qualite 
des materiaux. La proportion des logements presentant des 
problemes de travaux non conformes aux normes etait sensiblement 
plus grande dans les zones urbaines que dans les regions 
rurales. On n'a pu etablir aucun rapport entre la mauvaise 
qualite de certaines reparations et Ie fait qu'elles aient ete 
executees par Ie proprietaire-occupant lui-meme. 

Si lion considere les cas ou la duree utile du logement risque 
d'etre ecourtee, nous n'avons trouve aucune difference entre les 
logements finances par Ie PAREL entre 1975 et 1978 et ceux 
finances par Ie programme au cours des six annees qui ont suivi; 
ce qui prouve que les travaux executes dans Ie cadre du PAREL 
ont jusqu'a maintenant subi avec succes l'epreuve du temps. 

Pratiques d'entretien. 

Le nombre des municipalites qui ont adopte des normes d'entre
tien et d'occupation a augmente, bien que les donnees recueil
lies mont rent que tres peu de ces normes sont vraiment mises en 
application. Nous n'avons d'ailleurs pu etablir aucun lien 
direct entre leur mise en application et Ie fait que, pour bene
ficier du PAREL, la municipalite devait avoir des normes d'E&O. 

En ce qui a trait aux proprietaires-occupants et proprietaires
bailleurs du PAREL pris separement, les pratiques d'entretien 
etaient bonnes. Malgre leur faible revenu, les proprietaires
occupants du PAREL depensent autant, en moyenne, pour l'entre
tien de leur logement que l'ensemble des proprietaires-occupants 
du Canada. 

Conception et administration du Programme 

Conception du Programme - Proprietaire-occupant. 

Les revenus limites utilises dans Ie Programme pour determiner 
Ie genre et Ie montant d'aide qu'un proprietaire-occupant peut 
recevoir correspond generalement aux limites d'inclusion du 
premier et du second quintile de revenu (20 et 40 p. 100) de la 
population dans son ensemble. Mais ces limites ne s'appliquent 
pas a tous les demandeurs de la meme fa~on, aux echelles 
regionale, urbaine et rurale. De plus, les pourcentages de la 
population que ces limites englobaient ont change avec les 
annees. II s'ensuit que les limites prevues par Ie Programme a 
l'origine ont diminue sa capacite de satisfaire les besoins des 
groupes dont Ie revenu est Ie plus faible. 
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Conception du Programme - Normes du PAREL. 

On a constate que la fa90n meme de rediger les Normes du PAREL 
avait inf1ue sur la realisation des objectifs du Programme en ce 
qui a trait a la qualite des logements. Le fait d'y inclure des 
elements non essentiels, aux depens d'elements obligatoires, 
pourrait expliquer la presence d'elements non conformes aux 
normes, une fois les travaux PAREL termines. C'est dans les cas 
ou la decision de reparer ou de remplacer un element est 
difficile a prendre qu'on a constate, apr~s Ie PAREL, Ie plus 
grand nombre d'elements ne repondant pas aux normes. Pour bien 
utiliser les Normes du PAREL et reperer correctement les travaux 
a executer, les inspecteurs et les administrateurs du PAREL ont 
besoin de passablement d'aptitudes et de formation. 

Conception du Programme - Les personnes handicapees. 

Des dispositions destinees a adapter Ie PAREL aux besoins des 
personnes handicapees ont ete introduites dans Ie PAREL en 
1981. Des 1983, les handicapes beneficiaient du programme dans 
la meme proportion que leur nombre dans l'ensemble de la popula
tion. Nous n'avons discerne aucune difference entre les travaux 
PAREL pour les handicapes et ceux pour les non handicapes, en ce 
qui a trait a l'exhaustivite et a la qualite des travaux. Bien 
que les clients handicapes se soient montres moins satisfaits de 
l'administration du PAREL, les donnees sur ce point ne sont pas 
un portrait fid~le de la mise en application du PAREL pour les 
handicapes et des sommes accrues qui ont ete affectees aux 
travaux visant a rendre les logements plus accessibles aux 
handicapes. 

Administration du Programme - Affectation du budget. 

L'introduction du Plan de contrale du budget des investissements 
en 1980 a eu pour effet d'ameliorer graduellement l'affectation 
des fonds du PAREL urbain en fonction des besoins, entre 1979 et 
1983. Durant la meme periode, 1es fonds du PAREL rural ont ete 
affectes assez fid~lement en fonction du besoin de reparations. 
Si lion consid~re Ie budget PAREL global, on constate peu de 
changement dans l'affectation du budget selon les besoins en 
travaux de reparation, a l'echelle urbaine ou rurale. II est 
evidemment difficile de repartir les ressources du programme 
uniquement en fonction de la proportion des besoins en repara
tions. Un programme comme Ie PAREL doit normalement repondre a 
toute une gamme d'objectifs gouvernementaux. 

Administration du Programme - Les agents d'administration. 

L'etude a cons tate que la qualite de l'administration du 
Programme varie selon l'agence qui l'assure. De fa90n plus 
concr~te, lorsque Ie Programme est administre par des firmes 
privees, des organismes regionaux ou provinciaux ou, a un 
moindre degre, des agences municipales, l'etat du 10gement et la 
satisfaction du client ont obtenu des notations superieures. 
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mais lorsque les prets avaient ete administres directement par 
les bureaux de la SCHL et les organismes autochtones, l'etat du 
logement et la satisfaction du client ont obtenu des notations 
moindres, par rapport a la plupart des indicateurs mesures; ce 
qui peut s'expliquer, en partie, par les circonstances generale
ment plus difficiles (etat du logement avant Ie PAREL, endroit, 
revenu) entourant ces prets. 

L'analyse indique qu'il faudra peut-etre modifier Ie bareme des 
droits d'administration actuel; mais les cas etudies ne permet
tent pas de generaliser et d'appliquer nos conclusions a toutes 
les agences d'administration. Les donnees laissent voir des 
differences marquees dans les frais d'administration des prets 
PAREL; ces differences proviennent du temps consacre a l'admi
nistration de chaque pret, des frais de deplacement et des 
salaires, et du nombre de prets administres. 

Administration du Programme: Regions eloignees. 

Proportionnellement a leur population, les regions eloignees 
sont generalement mal servies par Ie Programme. Ceci est 
particulierement apparent au Quebec et en Colombie-Britannique. 
Mais la ou l'aide du PAREL a ete accordee, la qualite des tra
vaux est comparable a ce qui se fait ailleurs. Dans l'ensemble, 
les clients eloignes etaient satisfaits du Programme; ils se 
sont dits par c~ntre moins satisfaits des services offerts par 
les inspecteurs et du temps pris pour traiter leurs prets. 

Retombees et effets du Programme 

Incitation a la remise en etat dans Ie secteur prive. 

Rien ne prouve que Ie PAREL a eu un "effet de contagion" dans 
les zones designees, en incitant les proprietaires-occupants a 
entreprendre des travaux de remise en etat de leur propre initi
ative. En realite, nous avons constate qu'il y a eu beaucoup 
moins de travaux de ce genre entrepris par Ie secteur prive dans 
les zones designees que dans les zones non designees compara
bles. Les beneficiaires du PAREL font cependant un bilan tres 
positif de la qualite de leur logement et de leur quartier. 

Delogement des occupants. 

L'analyse des donnees du recensement concernant la mobilite pour 
1981 et 1971 revele que les taux de mobilite, dans les zones 
designees, n'etaient guere differents de ceux des zones non 
designees comparables. Un quart des locataires du PAREL 
enquetes etaient de nouveaux locataires arrives au cours des 
douze derniers mois, ce qui est moindre que Ie taux de mobilite 
annuel de 30 p. 100 pour l'ensemble des locataires du Canada. 
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Situation financiere des proprietaires. 

L'etude a constate que les hausses de loyer imposees aux 
locataires des logements PAREL etaient generalement justifiees 
par le coat des travaux de remise en etat encourus par les 
proprietaires. Ces augmentations s'etablissent en moyenne a 
30 p. 100 apres PAREL. Bien que ces hausses ne leur aient pas, 
selon l'etude, apporte de profits excessifs, elles ont quand 
me me cree des difficultes financieres a certains locataires. 
Par contre, plus d'un tiers des locataires enquetes ont dit que 
la hausse leur avait cause de serieux problemes. Aucune 
information equivalente n'existe pour les locataires ayant 
quitte leur logement apres PAREL. 

Retombees sur l'industrie de la remise en etat. 

Le PAREL est un excellent createur d'emploi qui a suscite plus 
de 7 000 emplois dans l'industrie de la remise en etat en 1984. 
Dans certaines regions, cet effet benefique va jusqu'a 20 p. 100 
de tous les emplois de cette industrie. Le PAREL locatif est le 
createur d'emploi le plus efficace qui soit puisque, pour chaque 
dollar de fonds publics depense en ce domaine, il entraine des 
depenses de 2,58 $ dans le secteur prive. 

Rapports avec les autres programmes. 

Le PAREL encourage le proprietaire-occupant a utiliser aussi les 
autres programmes de remise en etat ou les programmes connexes. 
Plus de 50 p. 100 des clients du PAREL ont dit qu'ils avaient 
aussi utilise d'autres programmes d'aide, les trois quarts 
d'entre eux ayant eu recours au PITRC et un quart, au PCRP. En 
ce qui a trait a l'etat du logement, au caractere complet des 
travaux et a la satisfaction du client, il existe peu de 
differences entres les clients qui n'ont utilise que le PAREL et 
ceux qui ont utilise d'autres programmes en plus du PAREL. De 
fa~on plus particuliere, les menages a faible revenu ont ete 
mieux servis quand ils n'ont eu recours qu'au PAREL. Dans la 
province de Quebec, les menages a faible revenu ont pu tirer 
avantage du programme provincial en le greffant sur le PAREL et 
obtenir ainsi de meilleurs resultats en ce qui a trait a l'etat 
du logement et au caractere complet des travaux. 

Economie d'energie. 

Le PAREL a beaucoup contribue a promouvoir l'economie d'energie, 
qu'il ait ete utilise seul ou avec d'autres programmes d'aide 
preconisant l'economie d'energie. Plus de 85 p. 100 des benefi
ciaires du PAREL ont effectue des travaux directement relies a 
l'economie d'energie; et plus de 75 p. 100 de ces travaux ont 
ete finances par le PAREL. 
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Autres solutions possibles 

Plusieurs fa~ons d'ameliorer le Programme ont ete examinees. 
Ces nouvelles solutions ont ete proposees dans les domaines ou 
les objectifs du Programme ne sont pas atteints actuellement ou 
dans les domaines ou des ameliorations ont ete suggerees. 

L'etude a constate que le PAREL est generalement bien cible sur 
les menages a faible revenUe Par contre, les menages qui sont 
completement au bas de l'echelle de revenu sont mal servis. 
Pour nombre de menages, le Programme n'offre pas assez de fonds 
pour terminer les travauxi d'ou, un certain nombre d'elements 
qui, apres le PAREL, ne sont toujours pas conformes aux normes. 
11 faudrait trouver d'autres fonds, soit par la reaffectation 
des fonds existants, soit par de nouveaux apports. 

L'etude a aussi constate que nombre de menages d~nt le revenu 
est legerement plus eleve, surtout ceux dont les frais de 
logement sont faibles et l'avoir propre dans le logement est 
substantiel, sont capables d'assumer personnellement une partie 
des couts de renovation de leur logement. L'etude a donc 
examine plusieurs fa~ons d'encourager le proprietaire-occupant a 
y contribuer lui aussi, par exemple, l'offre de prets a 
paiements differes, la creation de fonds de roulement, et 
1 'imposition d'exigences accrues concernant la mise de fonds du 
proprietaire-occupant. 

L'etude a enfin constate que les travaux PAREL n'etaient pas 
exhaustifs, laissant de cote une bonne partie des reparations 
obligatoires. Un effort particulier pourrait etre fait pour que 
tous les elements obligatoires soient rendus conformes aux 
normes de construction, en limitant la remise sur le pret aux 
elements obligatoires, en ne finan~ant que les travaux de remise 
en etat qui comportent une part importante d'elements 
obligatoires, ou en surveillant de plus pres et en rejetant 
meme, au besoin, les projets PAREL non exhaustifs. De toute 
fa~on , l'evaluation a montre que certaines modifications aux 
Normes du PAREL contribueraient a definir plus clairement les 
elements admissibles au financement et les criteres de rendement 
des travaux de reparation. 
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I. INTRODUCTION 

La renovation 1 domiciliaire est un moyen de plus en plus impor
tant de repondre aux besoins de 10gement des Canadiens. De plus 
en plus, on remet en etat, restaure, adapte et ameliore les 
8,4 millions de logements qui abritent actuellement la popula
tion du Canada, afin de les rendre conformes a ses exigences et 
a ses preferences. Ce renouveau d'interet pour Ie logement 
existant vient de l'accroissement de valeur du parc actuel, de 
son vieillissement global, de l'augmentation du cont des 
terrains et des services requis pour la construction neuve, et 
des changements de repartition de la population dans les villes. 

Le gouvernement federal contribue aux activites de renovation au 
moyen d'un certain nombre de programmes, dont l'un des princi
paux est Ie Programme d'aide a la remise en etat des logements 
(PAREL), qu'administre la Societe canadienne d'hypoth~ques et de 
logement. Une partie du pret ~eut faire l'objet d'une remise et 
n'a donc pas a etre rembourse. De 1974 a 1984, Ie PAREL a 
contribue a la remise en etat de plus de 250 000 logements, en 
engageant des prets de plus de 1 milliard de dollars, dont 
840 millions sous forme de subventions et de prets susceptibles 
de remise (non remboursables).3 

En 1984, les engagements du PAREL ont atteint 197,1 millions de 
dollars (34 % de l'ensemble des engagements de la Societe), dont 
165,8 millions en prets susceptibles de remise. Ces engagements 
ont vise 48 102 logements, repartis presque uniformement entre 
Ie PAREL urbain et Ie PAREL rural. Les deux tiers des logements 
etaient occupes par leur proprietaire, et 25 % etaient des loge
ments locatifs. Le reste, soit 10 %, se repartissait egalement 
entre Ie PAREL sans but lucratif et Ie PAREL dans les reserves. 

A. Questions abordees dans l'evaluation 

1 

2 

3 

L'objet de l'evaluation du PAREL est de determiner Ie 
rendement du Programme depuis sa creation en 1973. Elle 
s'inscrit dans l'evaluation continue des programmes de la 
SCHL. Le cadre de l'evaluation respecte les lignes 

Les definitions de ce terme et d'autres activites de 
renovation paraissent dans la figure 1.1. 

Le chapitre II decrit en detail la conception, l'administra
tion et les activites du Programme. 

Les engagements comprennent tous les fonds autorises pour les 
prets et les placements. Les depenses budgetaires sont des 
avances sous forme de subventions et de contributions qui, 
dans Ie cas du PAREL, constituent la partie du pret qui est 
susceptible de remise. 
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FIGURE 1.1 

Dt:FINITIONS TRAVAUX DE Rt:PARATION ET D'AMt:LIORATION 

Le terme g~n~rique qui englobe tous les genres de r~paration 
et d'am~lioration est r~novation. Les d~finitions qui 
suivent cat~gorisent les divers types de r~novation, ce qui 
permettra, esp~rons-nous, de dissiper toute confusion quant 
a l'objet de l'~tude : 

R~novation : "Travaux effectu~s dans un immeuble 
d'habitation existant, pour quelque objet, motif ou 
pr~f~rence que ce soit. Le terme "travaux de r~novation" 
est Ie d~nominateur commun ou Ie terme g~n~rique de tous les 
travaux effectu~s dans un immeuble existant." 

Remise en ~tat : "Travaux destin~s a rendre a un logement sa 
s~curit~ et sa solidit~, ainsi quia pr~venir la perte 
d'utilit~ et l'obsolescence ~conomique du logement." 

Restauration : "Travaux effectu~s dans des logements 
existants, a l'aide de ~at~riaux et de techniques destin~s a 
redonner au logement son ~tat, son objet et sa conception 
d'origine." 

Transformation: "Travaux destin~s a modifier l'objet ou la 
destination d'un immeuble ou Ie nombre de logements qu'il 
comprend." 

R~parations : "Travaux effectu~s pour r~tablir la s~curit~ 
et la solidit~ d'un ou de plusieurs ~l~ments d'un logement. 
Les r~parations constituent, en fait, des ~l~ments d'un 
projet de remise en ~tat." 

Entretien : "Travaux de pr~vention visant la conservation 
des caract~ristiques initiales d'un logement afin d'~viter 
d'~ventuels d~fauts ou r~parations." 
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directrices du Bureau du controleur general pour l'evalua
tion des programmes federaux. Dans Ie gouvernement federal, 
l'evaluation des programmes est consideree comme une aide a 
la prise de decisions et a la gestion. Elle fournit un 
ensemble de renseignements utiles pour affecter les 
ressources, ameliorer les programmes et rendre compte de 
leur administration. C'est pourquoi l'evaluation d'un 
programme comporte la collecte systematique de donnees sur 
Ie Programme, en particulier sur les resultats obtenus. 

Une etude d'evaluation examine un large eventail de 
questions qui peuvent se regrouper en quatre grandes 
categories: 4 

Justification du Programme - Le Programme est-il 
justifie? 
Realisation des objectifs - Le Programme a-t-il 
accompli ce qu'on en attendait? 
Retombees et effets - Qu'est-ce qui s'est produit 
par suite de l'application du Programme? 
Autres solutions possibles - Y a-t-il de meilleures 
fagons d'obtenir les memes resultats? 

L'evaluation du PAREL se penche sur des questions qui font 
partie de chacune de ces categories. Le chapitre III 
examine les questions relatives a la justification du 
Programme, a savoir: la necessite de remettre en etat Ie 
parc de logements actuel, la necessite d'offrir une aide aux 
menages pour la remise en etat de leur logement, et la 
necessite d'avoir encore un programme public de remise en 
etat des logements. La justification de l'engagement du 
gouvernement dans la remise en etat est envisagee des points 
de vue de l'efficacite economique, de l'equite sociale et 
d'autres considerations. 

Lechapitre IV evalue dans quelle mesure chacun des quatre 
objectifs explicites du Programme a ete realise. Chaque 
objectif est examine en parallele avec les realisations du 
Programme, a la lumiere des criteres de rendement et 
d'indicateurs mesurables. Les rapports definis dans les 
hypotheses sont etudies au moyen des methodes d'analyse 
statistique appropriees. Les quatre objectifs sont: 

fournir a ceux qui vivent dans des logements non 
conformes aux normes une aide proportionnee a leurs 
besoins; 

ameliorer les maisons en mauvais etat en les rendant 
conformes aux normes convenues de salubrite et de 
securite; 
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s'assurer que les reparations et ameliorations ont la 
qualite voulue pour prolonger de fa90n appreciable la 
duree utile du logement; 

promouvoir un niveau acceptable d'entretien du parc 
de logements actuel. 

Le chapitre V examine les rapports qui existent entre 
plusieurs caracteristiques de conception et d'administration 
du Programme, d'une part, et la realisation de ses objec
tifs, d'autre part. Les caracteristiques de conception exa
minees comprennent, entre autres, les limites de revenu des 
proprietaires-occupants, la forme et Ie montant de l'aide, 
les Normes du PAREL, et Ie PAREL pour les handicapes. Les 
caracteristiques d'administration comprennent les affecta
tions budgetaires, les agences d'administration, et l'admi
nistration du Programme dans les regions eloignees. 

Le chapitre VI evalue les retombees et les effets du 
Programme, prevus ou non, qui peuvent contribuer a accroltre 
ou a amoindrir Ie rendement du Programme. Les retombees et 
effets suivants sont examines: 

etat du logement; 
incitation aux travaux de remise en etat dans Ie 
secteur prive; 
delogement des occupants; 
situation financi~re du proprietaire-bailleur; 
retombees dans l'industrie de la construction; 
rapports avec les autres programmes; et 
economie d'energie. 

Le chapitre VII examine d'autres solutions possibles a 
certaines caracteristiques de conception et d'administration 
du Programme. Ces solutions de rechange sont fondees sur 
l'analyse des objectifs et des realisations du Programme, 
d'une part, et sur l'analyse des consequences des caracte
ristiques actuelles de conception et d'administration. Les 
points examines sont, entre autres, un meilleur ciblage du 
Programme sur les menages a faible revenu, de nouvelles 
formes d'aide, l'ouverture du Programme a tous, et la 
definition des travaux admissibles. 

Le chapitre VIII est un resume des constatations et 
conclusions de l'evaluation. 

B. ~tudes des composantes 

Nous avons entrepris au cours de l'evaluation un certain 
nombre d'activites de collecte de donnees et d'etudes 
analytiques. L'objet de cette approche etait de recueillir, 
de differentes sources et par differentes methodes, des 
renseignements sur les questions a evaluer afin de mettre en 
valeur Ie plus possible chacune des composantes. Cela 
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devait compenser les deformations systematiques inherentes 
aux approches individuelles et permettre la validation des 
donnees par des recoupements. 

a) Inspections des lieux 

Des inspecteurs qualifies ont procede, a l'automne de 
1982, a l'inspection des logements qui avaient re9u des 
fonds du PAREL. Ces inspections ont ete executees par 
SNC, Inc., de Montreal, en vertu d'un contrat avec la 
SCHL. 

Nous avions choisi un echantillon de 3 940 logements, 
stratifie par endroit, mode d'occupation et l'etat 
actuel (1981) ou anterieur (1974-1978). Chaque logement 
a re9u la visite d'un inspecteur, qui a note l'etat de 
chaque element du logement et la qualite des travaux 
realises en vertu du PAREL, et estime en outre Ie coOt 
des travaux supplementaires eventuellement requis. Pour 
Ie sous-echantillon des logements anterieurs, les 
inspecteurs ont egalement note la qualite des pratiques 
d'entretien. L'instrument de notation utilise dans 
l'etude a ete con9u et produit par Les Associes de 
recherche EKOS. 

Les inspecteurs ont ainsi realise 2 901 inspections, 
soit un taux de participation de 74 p. 100. Parmi les 
difficultes qui se sont posees pour Ie reste de 
l'echantillon, il faut compter l'impossibilite de 
communiquer avec les occupants, l'inaccessibilite des 
lieux, l'inexactitude ou Ie caractere incomplet des 
adresses et les refus de repondre. Les inspections 
effectuees ont touche 2 178 logements de proprietaire
occupant et 723 logements locatifs. Le rapport final de 
SNC, Inc. indique, en detail, comment on a procede a 
l'inspection des lieux. 

Les renseignements fournis par cette inspection donnent 
un instantane de la qualite des logements. Bien qu'il 
n'existe pas de dossiers d'inspection sur l'etat des 
logements avant Ie PAREL, on a suppose qu'ils n'etaient 
pas conformes aux normes pour au moins un des six ele
ments de base, car c'etait la une condition d'admissibi
lite au programme. 

b) Enquete aupres des clients 

On a procede a une enquete par la poste aupres des 
proprietaires ou des occupants des logements remis en 
etat grace au PAREL. L'echantillon initial des 
logements etait Ie meme que pour les inspections des 
lieux. Dans Ie cas des immeubles locatifs, Ie 
questionnaire d'enquete s'adressait a la fois au 
proprietaire et a un locataire. Les enquetes devaient y 
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indiquer les caract~ristiques physiques de leur loge
ment, la remise en ~tat d~nt il avait fait l'objet, la 
composition et Ie revenu du m~nage, et ce qu'ils 
pensaient de la remise en ~tat. Les occupants ~taient 
aussi invit~s a noter l'~tat d'un certain nombre 
d'~l~ments structurels et des syst~mes m~caniques des 
logements. 

Le questionnaire d'enqu@te a ~t~ con9u par Les Associ~s 
de recherche EKOS, qui a ~galement particip~, avec 
Social Policy Research Associates, a la r~alisation du 
sondage pr~liminaire pour l'enqu@te. L'enqu@te m@me a 
~t~ men~e pour la SCHL par Thompson/Lightstone Ltd. 

On a obtenu des questionnaires remplis pour 2 123 
logements, ce qui donne un taux de r~ponse total de 
53 p. 100. Les taux de r~ponse ont vari~ consid~rable
ment selon Ie mode d'occupation, soit: 

propri~taires-occupants - 58 p. 100 
propri~taires-bailleurs - 55 p. 100 
locataires - 29 p. 100 

La non-r~ponse peut g~n~ralement s'expliquer par la 
nature du questionnaire (enqu@te postale) et, plus 
particulierement, par les erreurs d'~chantillonnage, 
d~nt les erreurs de noms et d'adresses, les erreurs de 
d~signation de langue et, dans Ie cas des locataires, Ie 
changement d'occupants. 

La r~ponse des propri~taires-occupants et des 
propri~taires-bailleurs a ~t~ suffisante pour se pr@ter 
a l'analyse. Cependant, pour les locataires, il a fallu 
proc~der a une deuxieme enqu@te, qui a comport~ la 
s~lection d'un nouvel ~chantillon, de nouvelles m~thodes 
de v~rification de l'~chantillon, et de nouvelles 
mesures d'enqu@te et de suivi afin d'assurer une r~ponse 
suffisante pour les besoins de l'analyse statistique. 
C'est l'Institute of Social Research (ISR) qui a proc~d~ 
a l'enqu@te de suivi aupres des locataires en octobre et 
novembre 19H4. Sur l'~chantillon de 1 663 locataires, 
1 085 ont r~pondu, soit un taux de r~ponse de 65 p. 100. 

Les rapports finals que les experts-conseils ont remis a 
la Soci~t~ donnent les d~tails de la conception et de la 
r~alisation des enqu@tes aupr~s des clients. 

c) Donn~es administratives 

On a obtenu des dossiers administratifs informatis~s 
pour toute l'activit~ du PAREL. Ces dossiers renferment 
des donn~es sur les caract~ristiques ~conomiques et 
d~mographiques des propri~taires ainsi que des d~tails 
sur Ie pr@t et la remise gracieuse du PAREL. Le fichier 
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renferme 210 300 enregistrements sur 1'activit~ du PAREL 
jusqu'a juin 1984. 

d) Role du gouvernement 

On a command~ quatre documents de recherche ainsi qu'une 
~tude des ouvrages publi~s sur Ie role th~orique du 
gouvernement dans la remise en ~tat des logements 
existants. On a explor~ toute une gamme d'approches -
~conomiques, administratives et sociales. Cela a 
contribu~ utilement a l'examen du role du gouvernement 
dans la remise en ~tat et a l'~valuation du PAREL dans 
Ie contexte global des activit~s gouvernementales. 
L'~tude documentaire a ~t~ r~alis~e par Kathleen Mancer 
et les documents de recherche ont ~t~ r~dig~s par 
Michael A. Goldberg, Pierre-A. Letartre, stuart Smith et 
Allan M. Maslove. 

e) Industrie de la remise en ~tat 

Deux ~tudes ont vis~ a faire ressortir les liens entre 
Ie PAREL et l'industrie de la remise en ~tat. La 
premi~re, r~alis~e par Les Associ~s de recherche 
Andr~ Leroux, a port~ sur la main-d'oeuvre et les 
mat~riaux requis pour les travaux de remise en ~tat. A 
l'aide des commandes du PAREL, les auteurs ont ~tabli 
des coefficients pour toute une s~rie de travaux de 
remise en ~tat, de formes de construction et de r~gions 
du Canada. Les coefficients aident a mesurer les 
retomb~es de la remise en ~tat sur Ie march~ du travail, 
les industries connexes et l'~conomie en g~n~ral. 

La seconde ~tude ~tait une enquete aupr~s des entrepre
neurs en r~novation dans Ie Toronto m~tropolitain. Son 
auteur, Donald M. Caskie, a r~uni des renseignements sur 
l'historique et l'organisation de la participation des 
entreprises a la r~novation, sur les niveaux d'activit~ 
des entreprises, sur Ie nombre de salari~s et sur Ie 
profil financier des entreprises. Cette ~tude de cas de 
Toronto n'a pas fait ressortir beaucoup de donn~es sur 
Ie PAREL, vu que Ie faible ~chantillon des entreprises 
enquet~es ~tait form~ de grandes entreprises ayant tr~s 
peu d'exp~rience du PAREL. II ressort d'autres recher
ches que la majorit~ des entreprises qui travaillent 
effectivement dans Ie cadre du PAREL sont beaucoup plus 
petites. N~anmoins, cette ~tude aura donn~ certains 
aper9us sur la nature de l'industrie de la r~novation de 
fa90n plus g~n~rale. 

f) Reglements sur l'entretien et l'occupation 

On a fait une enquete pour d~terminer les m~thodes et 
les niveaux d'activit~ des municipalit~s en mati~re 
d'application des reglements d'entretien et d'occupa-
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tion. Sur les 21 municipalit~s choisies, 19 ont 
r~pondu. Au nombre des questions examin~es, on compte 
Ie genre de r~glementation, les modifications que Ie 
PAREL a entratn~es aux codes et m~thodes, les modalit~s 
d'application, les moyens visant ~ faire respecter les 
reglements, Ie niveau d'activit~ et les coOts. On a 
insist~ particulierement sur la communication de donn~es 
concernant les pratiques en cours dans les zones 
d~sign~es du PAREL et les secteurs hors PAREL de chaque 
municipalit~. 

g) R~pertoire des autres programmes de r~novation 

On a r~pertori~ les autres programmes gouvernementaux de 
r~novation, soit les programmes f~d~raux, provinciaux et 
municipaux a l'intention des propri~taires-occupants, 
des propri~taires-bailleurs et des locataires. Les 
activit~s comprennent toute la gamme des travaux de 
r~novation comme la r~paration d'~l~ments non conformes 
aux normes, l'am~lioration des systemes d'~nergie et de 
l'isolation, les modifications destin~es a faciliter 
l'acces des logements pour les occupants handicap~s, les 
r~novations visant a am~liorer ou a agrandir Ie logement 
et la transformation pour cr~er des logements suppl~men
taires. L'aide offerte va de l'information aux conseils 
sur les prets et (ou) les subventions. Le r~pertoire 
complet fait l'objet d'un rapport distinct. 

h) Administration du PAREL 

La firme Peat Marwick Associates slest vu confier 
l'~tude des activit~s r~alis~es et des d~penses engag~es 
par les agents d'administration des prets du PAREL. A 
partir de profils ~tablis au bureau pour 11 agents 
d'administration du PAREL dans l'ensemble du Canada, on 
a r~alis~ des ~tudes de cas dans cinq bureaux. 
L'~chantillon d'agents d'administration comprenait des 
municipalit~s, des organismes priv~s sans but lucratif 
et la SCHL. Les r~sultats de l'~tude permettent de 
connattre les genres de personnel, d'activit~s et de 
coOts que suppose l'administration du PAREL. Cependant, 
en raison de diff~rences entre les bureaux, comme 
l'emplacement rural ou urbain, et vu Ie nombre de 
demandes approuv~es, les donn~es ne fournissent pas de 
renseignements g~n~raux applicables a tous les agents 
d'administration et il ne faut donc y voir autre chose 
qu1une source pr~liminaire d'information. 

i) Enquete aupres des administrateurs du PAREL 

Les agents d'administration du PAREL (tant priv~s que 
municipaux), les fonctionnaires provinciaux, les 
administrateurs du PAREL dans les succursales de la SCHL 
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et les autres responsables de l'administration du PAREL 
ont ete invites a faire connaltre leurs vues sur Ie 
Programme. On a utilise a cette fin un questionnaire a 
reponses libres, ce qui devait permettre aux enquetes de 
faire leurs observations sur des questions d'ordre 
general ainsi que sur des points particuliers. Plus de 
50 personnes ont renvoye Ie document d'enquete, en y 
joignant jusqu'a 20 pages d'observations. 

j) Delogement des occupants 

On a entrepris une etude sur la relation entre Ie PAREL 
et Ie delogement des occupants. L'objet fondamental de 
la recherche eta it de savoir si les occupants, essen
tiellement des locataires, etaient forces de liberer 
leur logement pour permettre l'execution des travaux de 
remise en etat ou parce que les proprietaires-bailleurs 
cherchaient a recouvrer les couts des reparations apres 
les travaux. Les taux de mobilite ont servi de 
variables de substitution pour Ie delogement. On a 
procede a une comparaison de ces taux pour les secteurs 
PAREL et hors PAREL des municipalites de tout Ie pays, a 
l'aide des donnees du recensement. Meme si cela n'a pas 
permis de connaltre les details des demenagements 
individuels, l'analyse a fait ressortir les secteurs ou 
il est possible de lier les differences des taux de 
mobilite a la presence ou a l'absence du PAREL. L'etude 
sert a completer les renseignements obtenus dans Ie 
cadre des sondages aupres des clients sur Ie nombre 
d'occupants qui ont continue d'habiter leur logement 
apres la remise en etat. 

k) Normes du PAREL 

On a demande a deux equipes d'agents d'administration et 
a deux architectes specialises en renovation de faire, 
chacun, une critique des Normes pour la remise en etat 
des immeubles residentiels (LNH 5132). lIs ont examine 
Ie rBle que jouent les normes dans l'etablissement de 
l'admissibilite des logements au PAREL et dans la 
definition des travaux admissibles au financement en 
vertu du Programme. Les quatre etudes ont ete realisees 
par Elizabeth Gillis et Rita Fraser, Allan Collins, 
Jack Milne et David Rose, Robert McLaren et 
Nils Larsson. 

C. Gestion 

L'evaluation du PAREL a ete realisee et geree au niveau 
interne par la Division de l'evaluation de programme. On a 
fait appel a des experts-conseils de l'exterieur pour les 
grandes operations de collecte des donnees et d'enquete. On 
avait forme trois comites, dont Ie role etait d'orienter 
l'evaluation et de concourir a sa realisation. 
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a) Comite d'orientation de la SCHL 

Un Comite d'orientation, forme de directeurs de division 
de la SCHL, devait surveiller l'evaluation. Le Comite 
s'est reuni periodiquement pour prendre connaissance de 
l'etat d'avancement des travaux et revoir les analyses 
et les constatations. 

b) Comite consultatif 

Un Comite consultatif forme de representants 
d'organismes s'occupant de l'administration du PAREL 
etait charge de donner conseils et orientation a 
l'equipe d'evaluation. II comptait des representants de 
l'Association canadienne des responsables de l'habita
tion et de l'urbanisme (ACRHU), de l'Association 
canadienne des constructeurs d'habitations (ACCH, 
auparavant ACHDU), de la Fondation canadienne pour la 
protection du patrimoine, d'~nergie, Mines et 
Ressources, du Bureau du controleur general et des 
divisions de programme de la SCHL qui participent a 
l'administration du PAREL. 

c) Comite de travail de la SCHL 

Un Comite de travail, regroupant des representants de 
toutes les divisions de la SCHL touchees par Ie PAREL, 
s'est vu charge de fournir son apport et son soutien a 
l'equipe d'evaluation pour des points precis d'evalua
tion, de methodologie et d'analyse. En outre, Ie Comite 
a fait connaltre ses observations sur Ie plan d'evalua
tion et sur les resultats preliminaires, et revu les 
premieres versions du rapport d'evaluation. 

d) Personnes-ressources dans les regions 

Dans chaque bureau regional de la SCHL, une 
personne-ressource etait chargee d'assurer la liaison 
avec les fonctionnaires provinciaux et locaux. Ces 
personnes-ressources ont aussi facilite certaines opera
tions de collecte de donnees et examine et commente les 
premieres versions du rapport d'evaluation. 



II. DESCRIPTION DU PROGRAMME 

A. Historique 

L'intervention federale dans la remise en etat et la renova
tion des logements remonte aux annees 1950. C'est a cette 
epoque qu'est ne Ie Programme de prets pour l'amelioration 
de maisons, qui garantissait les prets consentis par des 
preteurs prives pour l'amelioration des maisons des 
proprietaires-occupants. Le Programme n'etablissait pas de 
distinction entre les travaux de reparation et les 
ameliorations au logement, et l'aide n'etait pas fondee sur 
Ie revenUe 

Dans les annees 1960, Ie gouvernement federal a commence a 
s'interesser au logement existant dans l'optique de la reno
vation urbaine. On a demoli les logements deteriores dans 
les zones urbaines pour faire place a la construction 
neuve. Cependant, a la fin de la decennie, il est apparu 
que la renovation urbaine n'etait pas la solution aux pro
blemes du logement urbain. Le delogement des residents, Ie 
bouleversement et l'opposition des collectivites et l'acce
leration des coOts de la construction neuve forcerent Ie 
gouvernement a chercher une autre solution. 

En 1970, Ie gouvernement federal autorisait la SCHL a entre
prendre plusieurs projets de remise en etat des logements, 
dont un programme special de 200 millions de dollars aux 
fins d'innovations. Ces programmes visaient la reparation 
et l'amelioration du parc de logements existants. De meme, 
plusieurs autres initiatives federales sont venues appuyer 
l'amelioration des maisons comme moyen de creer de l'emploi, 
par exemple les projets de travaux d'hiver. Les travaux 
realises en vertu de ces programmes n'etaient pas Ie fait 
d'un effort concerte visant l'entretien ou la prolongation 
de la duree du parc actuel, mais plutot un sous-produit 
d'autres objectifs. 

Puis, en 1973, sont apparus Ie Programme d'amelioration des 
quartiers (PAQ) et Ie Programme d'aide a la remise en etat 
des logements (PAREL), destines a remplacer la renovation 
urbaine. Le PAQ avait pour objet de financer les ameliora
tions aux equipements collectifs dans certains secteurs 
residentiels a faibles revenus, alors que Ie PAREL etait 
destine a subventionner la remise en etat du parc de loge
ments prives dans ces secteurs. 

II s'agissait d'ameliorer l'etat general des quartiers et de 
favoriser l'amelioration des habitations selon des normes 
raisonnables de qualite, tout en evitant les grands 
problemes auxquels s'etait heurtee la renovation urbaine. 
Cette grande orientation se faisait fort du succes apparent 
de programmes provinciaux semblables au Quebec, dans 
l'!le-du-Prince-Edouard et au Manitoba, de programmes 
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municipaux a Toronto et a Montreal, et d'initiatives 
federales preliminaires. Bien que Ie PAQ ait disparu en 
1978, Ie PAREL a continue ses activites dans les zones 
designees des centres urbains. 

Initialement, Ie PAREL comportait deux formes de subven
tions. La premiere avait pour objet de ramener a 8 p. 100 
les taux d'interet sur les prets du PAREL. Elle a ete 
supprimee en 1978. La seconde, qui existe toujours, consis
tait ~ remettre ~ l'emprunteur une partie de sa dette. Le 
niveau maximal de remise a ete majore en 1976, en 1982, et, 
pour les proprietaires-occupants ruraux, en 1984. Les 
limites de revenu pour les prets susceptibles de remise aux 
proprietaires-occupants ont ete relevees en 1980 et en 1982. 

Avant 1979, la SCHL offrait des prets directs dans Ie cadre 
du PAREL locatif et du PAREL pour proprietaires-occupants. 
Cette annee-l~, la SCHL a apporte des modifications impor
tantes a plusieurs de ses programmes afin de limiter ses 
depenses d'investissement. C'est alors qu'elle s'est mise a 
exiger des prets remboursables du secteur prive pour Ie 
PAREL locatif, tout en maintenant la possibilite de prets 
directs, dans certains cas. La Societe offre encore direc
tement des prets dans Ie cadre du PAREL pour proprietaires
occupants. 

En 1980, on a apporte certains changements aux methodes 
d'affectation budgetaire du PAREL urbain pour faire en sorte 
que les fonds aillent aux municipalites qui ont Ie plus 
besoin d'aide ~ la remise en etat et que Ie budget des 
investissements soit engage integralement chaque annee. Le 
plan de contrale du budget des investissements a deux 
grandes composantes: la liste des priorites urbaines (LPU) 
et Ie calendrier de remise en etat (CRE). La LPU est une 
liste consultative qui classe les municipalites en fonction 
du besoin de remise en etat. Le CRE est etabli par la muni
cipalite pour chaque zone de remise en etat (zone existante 
du PAQ ou PAREL ou nouvelle zone du PAREL proposee) et 
decrit l'etat des logements dans la zone, les projections 
d'utilisation du PAREL et la strategie d'application du 
Programme. 

En 1974, Ie PAREL a ete etendu aux regions rurales et 
integre au Programme de logement pour les ruraux et les 
autochtones; par la suite, il devint aussi applicable dans 
les reserves indiennes, avec la collaboration du ministere 
des Affaires indiennes et du Nord. Le PAREL rural n'a pour 
ainsi dire pas change depuis sa creation en 1974, si lion ne 
tient pas compte des redressements des niveaux de revenu et 
de remise. En 1984, toutefois, il a subi de profondes 
modifications refletant l'augmentation des couts et la 
diminution du revenu des beneficiaires, enregistrees dans 
les regions rurales de fa~on generale. 
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On a defini trois regions geographiques pour Ie calcul de la 
remise maximale aux proprietaires-occupants. Dans la 
region 1, qui comprend, en gros, les provinces de 
l'Atlantique et la moitie sud des six autres provinces, la 
remise maximale demeure 5 000 $. Dans la region 2, qui 
comprend la moitie nord des provinces, la remise peut 
atteindre 6 250 $. Dans les deux territoires septentrio
naux, Ie Nord quebecois et Ie Labrador (region 3), la remise 
maximale est de 8 250 $. Dans les regions rurales, Ie pret 
maximal qui puisse etre accorde en vertu du PAREL a ete 
porte a 25 000 $. L'aide supplementaire pour les travaux 
d'amelioration de l'accessibilite est egalement disponible. 
Le PAREL rural locatif demeure inchange, et il comporte les 
memes limites que Ie PAREL urbain locatif. 

La figure 2.1 indique la chronologie des principaux 
changements de conception et d'administration du PAREL. 

B. Profil du Programme 

1. Fondement legislatif 

Le fondement legislatif du PAREL est l'article 34.1 de 
la Loi nationale sur l'habitation. Cet article autorise 
la Societe a consentir des prets pour faciliter la 
remise en etat, la reparation et l'amelioration de loge
ments; a renoncer au remboursement d'une partie du pret 
selon les modalites prevues par reglement; et a recou-
vrer sur Ie Fonds du revenu consolide les sommes requi
ses pour ces prets et la partie faisant l'objet d'une 
remise gracieuse. 

Le PAREL se divise en un certain nombre de sous
elements: 

PAREL urbain de proprietaire-occupant 
PAREL locatif - Direct 
PAREL locatif - Prive 
PAREL rural 
PAREL dans les reserves 
PAREL sans but lucratif 

Notre evaluation porte sur les quatre premiers de ces 
elements. Le PAREL pour Ie logement dans les reserves 
sera examine dans une evaluation du logement dans les 
reserves, qui sera faite conjointement avec Ie MAINC. 
Le PAREL sans but lucratif a ete etudie dans l'evalua
tion des programmes de logement cooperatif et sans but 
lucratif. 
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FIGURE 2.1 
PRINCIPAUX CHANGEMENTS APPORT~S AU PAREL 

Approbation du PAREL et du PAQ 
Limites de revenu - 6 000 $ pour la remise int~grale 
Remise maximale - 2 500 $ par logement 
Pret maximal - 5 000 $ par logement 

Cr~ation du PAREL rural 

Le pret maximal est port~ ~ 10 000 $ par logement 
Limites de revenu - 6 000 $ pour la remise int~grale 

11 000 $ pour la contribution pour 
all~gement d'int~ret 

La remise maximale est port~e A 3 750 $ 

Adoption des normes du PAREL 

R~vision des normes du PAREL 

Fin du PAQ 
Cr~ation de zones d~sign~es de remise en ~tat 
~limination des contributions pour all~gement 
d' int~d!t 
Remise du PAREL pour Ie logement locatif : 50 % 
jusqu'A concurrence de 2 500 $ 

Cr~ation du PAREL(P) 
PAREL(P) pour maisons de chambres 

- Remise de 50 % maximum 
- 3 750 $ pour les trois premi~res places 
- 2 000 $ pour chaque place suppl~mentaire 

Limites de revenu port~es A 9 000 $ - 16 500 $ 

Adoption de l'indemnit~ d'h~bergement des locataires 
20 $/jour pour les deux premi~res personnes 
10 $/jour pour chaque personne suppl~mentaire 

Plan de contrale du budget des investissements pour Ie 
PAREL urbain 
Liste des priorit~s urbaines (LPU) 
Calendrier de remise en ~tat (CR~) 

Cr~ation du PAREL sans but lucratif, A l'aide du 
PAREL(P) 

Les ~l~ments admissibles au PAREL comprennent 
d~sormais les travaux destin~s A accroitre 
l'accessibilit~ des logements 

R~vision des normes du PAREL 

Limites de revenu port~es A 13 000 $ - 23 000 $ 
La remise maximale pour propri~taires-occupants est 
port~e A 5 000 $ 
La remise msximale pour propri~taires-bailleurs est 
port~e A 3 500 $ par logement 
La remise maximale pour les foyers est port~e A 
2 500 $ par place • 
Pret suppl~mentaire de 3 000 $, remise de 1 500 $ pour 
les travaux destin~s A accroitre l'accessibilit~ pour 
un occupant handicap~ 

R~visions au PAREL rural 
Pret maximal pour propri~taires-occupants - 25 000 $ 
Remise maximale pour 

- R~gion 1: 
- R~gion 2: 
- R~gion 3: 

propri~taires-occupants 
5 000 $ 
6 250 $ 
8 250 $ 

Pret suppl~mentaire de 3 000 $, remise de 1 500 $ 
pour les travaux destin~s ~ accroitre 
l'accessibilit~ pour un occupant handicap~. 
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2. Objectifs 

La Loi nationale sur l'habitation permet a la Soci~t~ de 
consentir des pr~ts aux propri~taires dans Ie but 
"d'aider a la r~paration, a la remise en ~tat et a 
l'am~lioration"l du logement. Selon l'interpr~tation 
qu'en donne Ie Manuel des usagers du PAREL en milieu 
urbain, ce mandat signifie qu'il faut "aider a la 
r~paration et a l'am~lioration des logements existants 
non conformes aux normes et en promouvoir l'entretien 
par la suite."2 

Dans Ie cadre de ce mandat, les manuels des usagers du 
PAREL d~finissent quatre objectifs pour Ie Programme 
d'aide a la remise en ~tat des logements. 3 

Aide aux occupants: fournir de l'aide aux occupants des 
logements d~labr~s selon leurs besoins. 

Salubrit~ et s~curit~: rendre les logements d~labr~s 
conformes a un niveau acceptable de salubrit~ et de 
s~curit~. 

Qualit~ et dur~e utile: s'assurer que la qualit~ des 
r~parations et des am~liorations prolonge sensiblement 
la dur~e utile de chaque logement. 

Entretien: favoriser un niveau acceptable d'entretien 
des logements existants. 

Ces objectifs sont identiques pour Ie PAREL urbain et Ie 
PAREL rural, a une exception pr~s. Dans Ie cas du PAREL 
rural, l'aide aux occupants vise, en priorit~, les 
familIes d~nt la taille est la plus grande, Ie revenu, 
Ie plus faible et les conditions de logement, les 
pires. 4 

LNH, Partie IV, article 34.1 (1). 

Manuel des usagers du PAREL urbain, 30 octobre 1981, p. B-2. 

Ces objectifs sont ~nonc~s dans Ie Manuel des directives et 
m~thodes que la SCHL a r~dig~ sur l'administration du 
programme. 

Manuel des usagers du PAREL rural, p. I-I. 
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3. DescriptionS 

Le PAREL offre des prets destines a permettre aux 
proprietaires-occupants et aux proprietaires-bailleurs 
de logements non conformes aux normes d'effectuer les 
reparations necessaires a leurs proprietes. Une partie 
du pret est susceptible de remise et n'a donc pas a etre 
remboursee. La remi se II se gag ne" sur une per iode de 
cinq ans si Ie proprietaire continue d'occuper ou de 
louer Ie logement. Les maximums de pret et de remise 
sont detailles au tableau 2.1. De fa~on generale, Ie 
pret maximal est de 10 000 $ par logement pour les 
proprietaires-occupants et les proprietaires-bailleurs 
urbains, et de 25 000 $ par logement pour les 
proprietaires-occupants ruraux. Un supplement de 
3 000 $ est disponible pour accroltre l'accessibilite 
d'un logement pour un occupant handicape. 

La remise maximale est a la portee des proprietaires
occupants qui ont un revenu familial redresse de 
13 000 $ ou moins. Elle tombe a zero lorsque Ie revenu 
atteint 23 000 $. Pour les proprietaires-occupants 
urbains, la remise maximale est de 5 000 $. Dans Ie 
PAREL rural, la remise maximale, qui est fonction de 
l'endroit ou se trouve Ie logement, varie de 5 000 $ 
dans la region 1 (generalement les regions du sud 
voisines des grands centres de population) a 8 250 $ 
dans la region 3 (regions isolees du nord). Lorsqu'il y 
a des travaux destines a faciliter l'acces pour les 
handicapes, tous les proprietaires-occupants peuvent 
obtenir en sus 1 500 $ en remise gracieuse. 

Pour les proprietaires-bailleurs, en vertu du PAREL (P), 
les prets proviennent de preteurs prives, la SCHL 
offrant des prets susceptibles de remise couvrant 
50 p. 100 du cout des travaux. La remise maximale est 
de 3 500 $ par logement, dans les regions urbaines comme 
dans les regions rurales. La SCHL continue d'offrir des 
prets directs, en vertu du PAREL (D), aux proprietaires
bailleurs qui possedent une habitation de deux 
logements, dont l'un est occupe par lui et l'autre est 
loue. Le pret maximal de 10 000 $ par logement autonome 
et Ie supplement pour les travaux destines a ameliorer 

5 Les limites de revenu et les niveaux maximaux de remise cites 
sont ceux qui sont actuellement en vigueur. Au moment de la 
saisie des donnees pour l'etude, les limites de revenu pour 
les proprietaires-occupants etaient de 9 000 $ et de 16 500 $ 
et la remise maximale pour proprietaires-occupants, de 
3 750 $. La remise maximale du PAREL locatif etait de 
2 500 $ par logement. On trouvera les details des 
changements du Programme dans la figure 2.1. 



URBAIN 

Prop.-occ. 

Log. autonome locatif 
Places de foyer 

RURAL 

Prop.-occ. R~gion 1 
R~gion 2 
R~gion 3 

Log. autonome locatif 
Places de foyer 

Notes 

TABLEAU 2.1 

MAXIMUMS DE PRET ET DE REMISE DU PAREL (1984) 
($ par logement) 

Pret maximal Remise maximale 2 

Travail Travail de Travail Travail de 
de rem. r. en ~tat de rem. r. en ~tat 
en ~tat et handicap en ~tat et handicap 

10 000 13 000 5 000 6 500 

10 000 1 13 000 1 3 500 5 000 
2 500 

25 000 28 000 5 000 6 500 
25 000 28 000 6 250 7 750 
25 000 28 000 8 250 9 750 

10 000 13 000 3 500 5 000 
4 000 1 750 3 premiers pour 

2 500 les autres 

Remise gagn~e 
par an 

Travail Travail de 
de rem. r. en ~tat 
en ~tat et handicap 

1 000 1 300 

700 1 000 
500 

1 000 1 300 
1 250 1 550 
1 650 1 950 

700 1 000 
350 3 premiers pour 
500 les autres 

1. Les prets remboursables ne sont offerts qu'en vertu du PAREL (D). Lorsque 
l'emprunteur s'adresse a un preteur priv~ pour Ie PAREL (P), la SCHL n'offre que la 
partie non remboursable. 

2. La remise maximale est a la port~e des propri~taires-occupants dont Ie revenu 
familial redress~ est de 13 000 $ ou moins. La remise tombe a z~ro lorsque Ie revenu 
atteint 23 000 $. 

,.....> 

-....J 
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l'accessibilite s'appliquent egalement aux logements 
locatifs. 

~tant donne que Ie PAREL est un programme de remise en 
etat, plutot qu'un programme de modernisation ou 
d'amelioration, les seuls logements admissibles sont 
ceux dont au moins un des six elements de base suivants 
ne repond pas aux normes : 

a) solidite de la charpente 
b) securite-incendie 
c) installation electrique 
d) plomberie 
e) systemes de chauffage 
f) accessibilite pour un occupant handicape 

II est interdit de remplacer les elements qui peuvent 
etre repares ~ moindre coOt et a qualite acceptable. 
Lorsque les composantes d'un systeme ne repondent pas 
aux normes ou ne fonctionnent pas, comme dans Ie cas de 
la plomberie ou des systemes de chauffage, elles peuvent 
etre remplacees. Les travaux admissibles au financement 
en vertu du PAREL sont definis dans Normes pour la 
remise en etat des immeubles residentiels (LNH 5132). 
Les travaux qui depassent ces normes sont permis, mais 
ne donnent pas droit ~ l'aide du PAREL. 

Le PAREL est ~ la portee des proprietaires d'immeubles 
situes dans les zones designees du PAREL dans les muni
cipalites urbaines et dans les municipalites ou collec
tivites rurales comptant moins de 2 500 habitants. Le 
PAREL est disponible partout au Canada pour les travaux 
destines ~ accroltre l'accessibilite des logements 
d'occupants handicapes. 

Une condition prealable du fonctionnement du Programme 
est que la municipalite ou la province ait adopte, ~ la 
satisfaction de la SCHL, des normes d'entretien et 
d'occupation. Dans certains cas, il suffit d'une reso
lution du Conseil municipal ou de son accord pour 
utiliser les Normes du PAREL. 

4. Logique du Programme 

L'ordinogramme illustre a la figure 2.2 rattache les 
activites du programme aux extrants et en indique les 
retombees directes et indirectes. 

Les activites decrivent les mesures que prend la Societe 
pour administrer Ie programme. Elles sont fondamentale
ment de deux types : premierement, la prestation des 
prets et, deuxiemement, les droits et les services 
offerts aux agents d'administration. 



Les ext rants indiquent les produits effectifs du Pro
gramme. II s'agit de prets pour fins de remise en etat, 
dont une partie est susceptible de remise dans Ie cas 
des menages a faible revenu et des proprietaires
bailleurs. 

Les retombees directes indiquent les effets que recher
che Ie Programme. Pour les logements subventionnes par 
Ie PAREL, cela comprend l'amelioration des conditions de 
logement, un niveau acceptable d'entretien et la prolon
gation de la duree utile. Parce que l'aide s'adresse, 
du moins en partie, aux menages a faible revenu, on peut 
s'attendre a une augmentation du nombre de logements 
convenables pour ces menages. Les retombees directes 
des prets de remise en etat et des droits verses aux 
agents d'administration sont la creation d'emplois pour 
les entrepreneurs en remise en etat et les agents 
d'administration, et l'augmentation des connaissances 
specialisees en matiere de renovation. 

Les retombees indirectes sont tous les effets qui, sans 
etre directement attribuables au programme, se 
produisent neanmoins en raison de son existence. Parmi 
les retombees indirectes qui ont ete recensees, on 
compte l'amelioration des conditions de vie pour les 
occupants et l'amelioration des quartiers dans les zones 
du PAREL. Ces effets peuvent, a leur tour, faire 
augmenter la valeur des proprietes et creer un climat 
plus propice a l'investissement, mais ils peuvent aussi 
entralner Ie delogement des occupants. 

En second lieu, par effet de contagion, Ie PAREL peut 
etre a l'origine d'autres travaux prives de remise en 
etat dans les logements adjacents. En outre, les 
municipalites et les provinces se sont donne des 
programmes de remise en etat qui viennent se greffer sur 
Ie PAREL. 

En troisieme lieu, Ie PAREL peut entralner une diminu
tion des besoins de construction neuve et d'infrastruc
ture grace a l'utilisation plus efficace du parc exis
tanto II se pourrait bien aussi que la remise en etat 
soit une reaction au ralentissement de la construction 
neuve plutot qu'un facteur qui la freine. 

Quatriemement, grace a un niveau acceptable d'entretien 
des logements PAREL et a l'augmentation de la valeur des 
proprietes, l'assiette fiscale des municipalites est 
assuree d'une certaine protection. 
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FIGURE 2.2 
LOGIQUE DU PROGRAMME 
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Enfin, la creation d'emplois pour ceux qui interviennent 
dans Ie processus de remise en etat peut amener une plus 
grande stabilite de l'industrie du logement. 

Ces activites, extrants et retombees du Programme 
forment la base des questions abordees dans notre 
evaluation. 

C. Administration6 

6 

Le PAREL est administre par des agences au nom de la SCHL. 
Dans les zones urbaines, ces agences sont habituellement les 
administrations municipales; elles s'occupent de l'adminis
tration du PAREL dans leur territoire, en plus d'autres 
programmes. Dans les regions rurales, l'administration du 
PAREL est confiee a divers genres d'agence: administrations 
locales ou regionales, agences provinciales, organismes sans 
but lucratif ou autochtones, societes privees et bureaux 
locaux de la SCHL. Celle-ci voit a l'administration des 
prets PAREL consentis aux organismes sans but lucratif ou 
aux personnes handicapees. 

1. Processus administratif 

Quelle que soit l'agence d'administration, Ie processus 
administratif demeure Ie meme et comprend les etapes 
suivantes: 

(i) 
( i i) 

( iii) 
( i v) 

( v) 

demande preliminaire; 
inspection initiale; 
description des travaux et estimation des couts; 
demande finale; et 
inspections d'etape et inspection finale 

(i) Demande preliminaire 

L'agent rencontre Ie demandeur pour discuter de 
l'aide offerte par Ie Programme et de ses besoins. 
II s'assure que Ie demandeur est au courant des 
objectifs du Programme, des crit~res relatifs a 
l'endroit et a la propriete du logement, et du fait 
que l'aide offerte comprend en general deux parties, 
l'une qui est remboursable et l'autre qui peut etre 
remise a certaines conditions. Apr~s s'etre assure 
que Ie demandeur comprend bien toutes les exigences 
du Programme, l'agent l'aide a remplir une formule 
de demande preliminaire. 

Cette section est tiree des methodes d'administration du 
programme decrites dans Ie Guide des usagers (PAREL urbain et 
PAREL rural) • 
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Cette formule comprend des d~tails sur Ie logement 
et Ie demandeur. L'agent avise Ie demandeur que les 
conditions d'approbation du pr~t PAREL exigent que 
les r~parations soient conformes aux Normes du PAREL 
et susceptibles de prolonger de 15 ans la dur~e 
utile du logement, que celui-ci soit inspect~ une 
fois avant les travaux et plusieurs fois pendant les 
travaux, qu'un accord de location soit sign~ s'il 
s'agit d'un pr~t pour logement locatif, et que Ie 
montant qui peut ~tre remis sur Ie pr~t soit fix~ en 
fonction du revenu familial redress~ du demandeur. 

(ii) Inspection initiale 

L'inspection initiale comporte deux volets. 
Premierement, l'inspecteur doit s'assurer que Ie 
logement remplit les conditions d'admissibilit~ au 
PAREL, en ~tant d~fectueux dans au moins un des six 
~l~ments de base et que les r~parations a entrepren
dre prolongeront probablement d'au moins 15 ans la 
dur~e utile du b§timent. Deuxiemement, il doit 
pr~ciser les travaux requis pour rendre la propri~t~ 
conforme aux normes de salubrit~ et de s~curit~ 
d~finies dans les Normes du PAREL, ainsi que toute 
autre r~paration admissible au financement PAREL. 

L'inspection a pour but d'aider Ie demandeur a 
remettre sa propri~t~ en ~tat et a profiter au 
maximum du PAREL. II doit donc ~tre avis~ du jour 
et de l'heure de l'inspection, afin de pouvoir y 
prendre part; sa connaissance de la propri~t~ peut 
~tre tres utile et aider l'inspecteur a n'oublier 
aucune r~paration n~cessaire. 

(iii) Description des travaux et estimation des coOts 

Si l'inspecteur d~cide que Ie logement est admis
sible au PAREL, il r~dige un rapport descriptif de 
l'~tat de la propri~t~, en y pr~cisant, en termes 
non techniques, tous les travaux qui doivent ~tre 
ex~cut~s. II classe ces travaux selon la division 
classique des activit~s de construction. L'inspec
teur doit aussi faire l'estimation du coOt des 
travaux en cause, calcul qui permettra par la suite 
de d~terminer si les soumissions des entrepreneurs 
sont raisonnables et a la port~e des moyens finan
ciers du demandeur. 

L'inspecteur remet Ie rapport descriptif au deman
deur, sans l'estimation des coOts, afin qu'il puisse 
offrir a deux entrepreneurs au moins de pr~senter 
des soumissions. Quand Ie demandeur re90it les 
soumissions, Ie prix demand~ par l'entrepreneur est 
compar~ au coOt estim~ par l'inspecteur. Le deman-
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deur et l'inspecteur s'entendent alors sur Ie choix 
d'un entrepreneur pour executer les travaux. Toute 
soumission qui depasse l'estimation de l'inspecteur 
de plus de 10 p. 100 doit etre consideree comme 
inacceptable. 

Le demandeur peut entreprendre la totalite ou une 
partie des travaux lui-meme, a l'exception des 
travaux de plomberie et d'electricite qui doivent 
etre confies a un entrepreneur qualifie. Le 
demandeur peut exiger un certain montant pour son 
travail, a un taux acceptable pour l'inspecteur. 
Tout r~glement municipal ou provincial relatif a 
l'emploi de gens de metier detenteurs de permis doit 
etre respecte. 

(iv) Demande finale 

L'agent aide Ie demandeur a remplir la demande de 
pret PAREL finale; il doit, en effet, fournir plus 
de renseignements sur sa situation financi~re, s'il 
est proprietaire-occupant, et plus de details sur 
ses revenus et depenses, s'il est locataire. La 
demande finale comprend aussi Ie calcul de la partie 
remboursable du pret et de la partie susceptible de 
remise. 

Dans Ie cas d'un proprietaire-occupant, il faut 
calculer Ie revenu familial redresse et Ie coeffi
cient d'amortissement brut de la dette, afin de 
pouvoir determiner Ie montant de remise possible sur 
Ie pret et juger si Ie menage est capable d'assumer, 
eventuellement, Ie fardeau de la partie rembour
sable du prete Dans Ie cas des proprietaires
bailleurs, la remise sur Ie pret est calculee en 
fonction du coOt des reparations. 

Le revenu familial redresse est Ie revenu brut 
global, sous quelque forme que ce soit, du revenu du 
principal salarie et de son conjoint, deduction 
faite cependant de ce qui suit: 

les frais de deplacement et de subsistance du 
chef de famille, lorsqu'il doit vivre loin de 
chez lui pour son travail; 
les gains de capital, tels que r~glements d'assu
rances, heritages, vente de biens; 
les allocations familiales; 
1 000 $ du revenu du conjoint s'il travaille; 
Ie premier 1 000 $ du revenu d'une famille 
monoparentale, abstraction faite des prestations 
d'assistance sociale; et 
300 $ par enfant a charge. 
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Pour faciliter Ie calcul du montant de la remise sur 
Ie pret, Ie revenu familial redresse est arrondi au 
montant de 50 $ inferieur. 

Le montant de la remise sur un pret PAREL se calcule 
en soustrayant de la remise maximale possible 
(5 000 $) un dollar par tranche de deux dollars de 
revenu qui depasse 13 000 $. Les agents d'adminis
tration ont des tables indiquant la remise offerte 
pour n'importe quel revenu familial redresse. Si 
des reparations sont faites au logement pour Ie 
rendre plus accessible a une personne handicapee, 
une remise additionnelle de 1 500 $ est offerte. 

Le coefficient d'amortissement brut de la dette 
permet de determiner si Ie demandeur est en mesure 
d'assumer Ie remboursement de la partie remboursable 
du pret demande pour financer les travaux de remise 
en etat. Le coefficient est egal au quotient des 
paiements annuels requis pour la propriete et des 
paiements fixes en remboursement du pret, d'une 
part, par Ie revenu annuel brut, d'autre part. Ces 
paiements comprennent: 

- tout paiement hypothecaire (principal et interet); 
- les taxes foncieres; 
- les paiements de principal et interet de la partie 

remboursable du pret PAREL; 
- les paiements de principal et interet de tout 

autre pret obtenu pour l'achat, la reparation ou 
l'amelioration de la propriete; 

- les autres depenses de logement (services publics, 
assurances, etc.); et 

- les paiements sur les prets pour automobiles, les 
prets personnels, et les achats a temperament. 

Un coefficient d'amortissement brut de la dette de 
40 p. 100 a ete fixe pour indiquer Ie point au-dela 
duquel Ie fardeau de la dette pourrait devenir trop 
lourd pour Ie demandeur. L'agent doit reexaminer Ie 
coefficient d'ABD et Ie comparer a la situation 
financiere du menage pour determiner si ses moyens 
lui permettent d'assumer les paiements du pret 
PAREL. 

Dans Ie cas des proprietaires-bailleurs, la remise 
offerte sur Ie pret est egale a 50 p. 100 du coOt 
des travaux admissibles, jusqu'a concurrence de 
3 500 $ par logement; montant qui est augmente de 
1 500 $ si Ie projet comporte des travaux d'accessi
bilite pour les handicapes. Le proprietaire doit 
obtenir d'un etablissement preteur prive la partie 
remboursable du pret PAREL. II doit prouver que ce 
financement additionnel a ete obtenu sous forme d'un 
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pret assur~ aux termes de l'article 6 de la LNH, 
d'un pret personnel, ou d'un pret garanti par un 
avoir propre. II doit en outre signer un accord de 
location en vertu duquel Ie loyer qu'il peut exiger 
durant la p~riode de gain de la remise ne peut 
d~passer un certain plafond. 

Les hausses maximales de loyer permises sont 
calcul~es en fonction de ce qu'il en coOte au 
propri~taire-bailleur pour rembourser Ie pret PAREL 
en 20 ans. Ce terme de 20 ans sert au calcul, 
quelle que soit la dur~e du terme que Ie 
propri~taire-bailleur a r~ellement choisi. La 00 
existent d'autres dispositions relatives a la 
r~glementation des loyers, Ie loyer exig~ ne peut 
d~passer Ie loyer maximum permis par la R~gie des 
loyers. 

(v) Inspections d'~tape et inspection finale 

Une fois la demande finale pr~sent~e et Ie pret 
approuv~, les travaux doivent commencer dans les 90 
jours. N'importe quand apres la signature du billet 
a ordre ou de l'acte hypoth~caire, les avances de 
fonds pour les travaux ex~cut~s peuvent commencer a 
la demande du pr-pri~taire. L'inspecteur visite les 
lieux pour d~terminer la valeur des travaux ex~cut~s 
et s'assurer qu'ils sont conformes aux codes et aux 
normes applicables. Dans Ie cas des prets pour 
logements locatifs, la partie du pret susceptible de 
remise n'est avanc~e qu'apres que la partie rembour
sable du pret ou la mise de fonds du propri~taire a 
~t~ vers~e. 

Le bureau local de la SCHL est charg~ du versement 
des paiements ~chelonn~s, quand l'agent et l'inspec
teur Ie recommandent. La SCHL est inform~e que tous 
les travaux sont termin~s lorsqu'elle re90it de 
l'agent d'administration Ie rapport de la derniere 
inspection des travaux en cours. A ce moment-Ia, Ie 
remboursement de toute partie remboursable du pret 
commence conform~ment aux dispositions et au calen
drier pr~cis~s dans Ie billet a ordre ou l'acte 
hypoth~caire. 
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2. Droits d'administration7 

Les agents d'administration re90ivent un droit de la 
SCHL pour leur administration, complete ou partielle, 
d'un pret PAREL. Dans les zones urbaines, ils re90ivent 
400 $ par logement, pour un logement de proprietaire
occupant et pour Ie premier logement d'un pret pour 
logements locatifs, avec 50 $8 par logement supplemen
taire lorsque Ie pret couvre plus d'un logement dans Ie 
meme batiment. Ce droit est verse sous reserve proces
sus d'administration prevues dans l'accord d'agence. 

Dans les regions rurales, les droits d'agence sont les 
memes que pour Ie PAREL urbain. Des droits plus eleves 
sont payes lorsque des frais supplementaires sont 
engages, des frais de deplacement principalement. Les 
maximums provinciaux varient et peuvent atteindre 650 $; 
au Labrador, toutefois, Ie maximum est de 850 $. 

D. Activite 

7 

8 

Le tableau 2.2 presente un sommaire de l'activite en vertu 
du Programme, par annee et par province. 

En 1985, la proposition de hausser a 600$ Ie droit 
d'administration de base et de rembourser les frais accrus 
engages pour des prets necessitant des deplacements 
supplementaires a ete approuvee. 

Le droit de base de 400 $ s'applique aussi aux places de lit 
dans les foyers d'hebergement, avec un droit de 25 $ par lit 
supplementaire. 



TABLEAU 2.2 

ACTIVIT~ DU PAREL, 1974-1984 

URBAIN RURAL 
PROP.- SANS BUT PROP.- SANS BUT 
OCC. LOCATIF LUCRATIF OCC. LOCATIF LUCRATIF --Prets Prets Log. (1) Prets Log. (1) Prets Prets Log. (1) Prets Log.(1) 

PAR ANN~E 
1974 228 11 22 86 1 064 159 9 91 0 0 
1975 2 179 592 3 839 34 500 216 61 154 0 0 
1976 5 644 1 807 4 265 174 1 034 2 446 36 73 0 0 
1977 8 265 3 117 8 742 155 2 736 4 019 162 538 15 15 
1978 9 136 3 675 9 581 59 158 10 320 309 732 54 55 
1979 7 686 1 795 4 553 128 3 679 15 708 391 745 396 397 
1980 6 985 1 889 7 137 148 3 099 15 665 703 2 819 761 761 
1981 8 253 2 133 6 916 196 1 968 15 060 622 1 483 1 012 1 012 
1982 8 485 2 323 8 054 300 3 721 16 227 951 1 812 1 667 1 674 
1983 11 723 3 168 11 915 260 3 603 18 761 963 2 256 2 211 2 223 
1984 10 943 3 005 11 890 246 2 758 17 276 765 1 559 2 217 2 309 N 

-..J 

PAR PROVINCE 

T.-N. 3 553 408 872 41 412 10 546 46 58 
I.-P.-E. 3 059 1 015 2 646 19 133 6 065 191 246 
N.-E. 9 881 1 295 3 054 191 502 12 217 55 66 466 466 
N.-B. 4 054 1 885 5 178 73 1 097 14 833 193 694 301 301 
QuE. 6 350 9 531 32 323 540 6 738 47 784 3813 8 713 930 1 037 
ONT. 12 440 5 019 13 651 435 4 650 4 090 308 560 1 818 1 822 
MAN. 3 950 393 3 343 164 507 3 520 4 6 1 121 1 121 
SASK. 10 714 1 153 2 129 30 459 5 351 105 162 877 877 
ALB. 8 954 1 101 2 132 36 1 005 3 073 80 114 458 459 
C.-B. 16 410 1 934 6 884 147 6 930 7 942 167 465 2 194 2 194 
YUK. 7 5 36 1 7 77 1 1 141 142 
T.N.-O. 139 1 1 

CANADA 79 372 23 739 72 248 1 677 22 440 115 637 4 963 11 085 8 307 8 420 

Source Donnees administratives du PAREL, 1974-1984 
1. Comprend les logements locatifs autonomes et les places de foyer. 



III. JUSTIFICATION DU PROGRAMME 

Le premier ensemble de questions a evaluer concerne la justifi
cation du Programme. Ces questions sont : 

une evaluation de la necessite d'un programme 
public de remise en etat; et 
un examen de la mesure dans laquelle la conception 
du PAREL repond logiquement a cette necessite. 

A. Necessite d'un programme public de remise en etat 

1 

La creation du Programme d'aide a la remise en etat des 
logements repondait a deux grandes preoccupations. l Tout 
d'abord, les programmes anterieurs ne tenaient pas compte de 
l'investissement public et prive considerable que represen
tait Ie parc de logements, et, en second lieu, il y avait 
concentration de menages a revenu faible et moyen dans la 
partie du parc actuel qui n'etait pas conforme aux normes. 
Ces faits ont imprime au Programme deux orientations bien 
particuli~res : la necessite de preserver Ie parc de 
logements existants par la remise en etat, et celIe d'aider 
les menages a revenu faible et moyen qui sont incapables de 
garder leur logement en bon etat. 

Pour les fins de notre evaluation, l'examen de la necessite 
d'un programme public de remise en etat etablira dans quelle 
mesure les situations qui ont donne lieu a la creation du 
PAREL existent toujours. Les crit~res qui serviront a 
determiner la necessite du Programme sont 

a) Premi~rement, l'existence d'un besoin de remise en etat, 
tant a l'heure actuelle que pour l'avenir. Cela exige 
que lion examine particuli~rement Ie parc de logements, 
en utilisant les indicateurs disponibles pour en deter
miner l'etat et, partant, les besoins de renovation. 

b) Deuxi~mement, l'existence d'un besoin d'aide a la remise 
en etat. II faut considerer non seulement les logements 
a remettre en etat, mais aussi leurs occupants, pour 
s'assurer que la remise en etat requise ne se ferait pas 
sans une certaine forme d'aide. 

c) Troisi~mement, la justification de l'intervention du 
secteur public dans l'activite de remise en etat. Ceci 
demontrera que la responsabilite de l'aide a la remise 
en etat revient clairement au gouvernement. 

Manuel des usagers du PAREL en milieu urbain, SCHL, 1981. 
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Si l'existence de ces trois criteres est prouv~e, on 
consid~rera comme manifeste la n~cessit~ de maintenir Ie 
PAREL. Si l'un ou l'autre des criteres manque, cela 
pourrait indiquer qu'il faut recourir a d'autres types de 
programmes d'aide a la remise en ~tat. 

1. Besoin de remise en ~tat 

a) Besoin actuel 

Avant la cr~ation du PAREL en 1973, Ie parc de 
logements s'~tait d~t~rior~ avec Ie temps, si bien 
qu'il avait ~t~ graduellement "filtr~"2 par les 
m~nages a revenu faible ou moyen, au fur et a mesure 
qu'il devenait plus abordable. Lorsqu'on en venait 
a consid~rer que les logements posaient un grave 
danger, on les rempla9ait par de nouveaux logements, 
dans Ie cadre des initiatives d'entreprises priv~es 
et publiques. Depuis la cr~ation du PAREL, on s'est 
efforc~ de remettre en ~tat les logements non con
formes aux normes dans des quartiers qui n'~taient 
pas gravement atteints : c'est-a-dire dans les cas 
00 ils ~taient r~parables. Vu que Ie PAREL fonc
tionne depuis 10 ans, il importe de d~terminer si Ie 
parc actuel renferme toujours des logements qui ont 
besoin de remise en ~tat. 

Malgr~ les programmes publics et les initiatives 
priv~es, la remise en ~tat est vraisemblablement 
toujours n~cessaire, pour diverses raisons. Le parc 
de logements continue de vieillir et Ie nombre de 
logements susceptibles d'avoir besoin de remise en 
~tat augmente. La portion du parc qui avait besoin 
de remise en ~tat lors de la cr~ation du PAREL ~tait 
importante et r~partie largement. Les restrictions 
budg~taires et les d~signations g~ographiques ont 
limit~ la port~e de la r~ponse que Ie PAREL pouvait 
apporter a l'ensemble des besoins de remise en 
~tat. Enfin, meme les logements qui re90ivent 
l'aide du PAREL risquent de redevenir non conformes 
aux normes, puisque Ie programme ne pr~voit pas de 
mesure a long terme pour pr~venir leur d~t~rioration 
ult~rieure et pallier l'incapacit~ financiere des 
occupants de proc~der aux r~parations n~cessaires. 

Id~alement, pour ~valuer Ie besoin de remise en 
~tat, on d~termine Ie nombre des logements non 

2 Les auteurs canadiens et am~ricains semblent tous convenir 
que Ie processus de filtering ("filtration") existe a des 
degr~s variables; cependant, il n'y a pas consensus sur la 
"filtration" comme m~canisme d'am~lioration des conditions de 
logement des m~nages a faible revenUe 
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conformes aux normes. Aucune inspection n'a encore 
ete entreprise, qui fournisse une mesure exacte du 
nombre de logements non conformes aux normes au 
Canada. Le recensement de 1981 et l'ERMEM de 1982 
comportaient l'evaluation que les occupants 
faisaient de l'etat de leur logement, puisqu'on 
demandait a l'occupant dans les deux cas d'indiquer 
si son logement avait besoin de reparations 
majeures, de reparations mineures ou simplement 
d'entretien. 3 

Cette mesure du besoin de reparations ne correspond 
pas exactement a la definition d'un logement non 
con forme aux normes que nous avons retenue pour les 
besoins du Programme. Par consequent, il y a lieu 
de choisir entre deux criteres possibles que permet 
cette mesure: a) Ie besoin de reparations majeures; 
ou b) Ie besoin de reparations majeures et de repa
rations mineures a la fois. Le premier represente 
vraisemblablement une estimation prudente du besoin 
de remise en etat, alors que Ie second constitue 
peut-etre une surestimation du besoin total. La 
nature des reparations comprises dans la categorie 
"reparations majeures" reflete plus fidelement les 
types de lacunes admissibles en vertu du PAREL. 
C'est pourquoi, aux fins de l'evaluation, no us avons 
retenu comme indicateur Ie seul besoin de repara
tions majeures; mais il faut noter qu'on risque 
ainsi de sous-estimer Ie besoin total de remise en 
etat. 

Cette mesure provient de l'enquete de Statistique Canada sur 
Ie revenu des menages et l'equipement menager. La question 
posee etait la suivante : 

Votre logement a-t-il besoin de reparations? (Faites 
abstraction du remodelage, des agrandissements, des transfor
mations ou des mesures d'economie d'energie qui seraient sou
haitables. N'indiquez qu'une categorie.) 

OUI, DE GROSSES R~PARATIONS (par ex., tuyaux rouilles, cables 
electriques endommages, planchers affaisses, murs bombes, 
murs et plafonds humides, murs de fondation desagreges, 
marches et porches pourris) 

OUI, DE PETITES RePARATIONS (par ex., fissures dans Ie pare
ment interieur des murs et plafonds, luminaires et interrup
teurs electriques brises, eviers qui coulent, vitres craquees 
ou brisees, bardeaux ou elements de bardage manquants, pein
ture qui s'ecaille) 

NON, L'ENTRETIEN COURANT SUFFIT (par ex., peinture, ajustage 
des robinets qui coulent, nettoyage des rigoles ou gouttieres 
bouchees) 
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Les difficult~s que pose l'evaluation de l'etat des 
maisons ressortent egalement d'une comparaison de la 
question de l'ERMEM et du recensement de 1981 sur 
les reparations requises. Le besoin de reparations 
majeures dans l'ERMEM est deux fois superieur a 
celui que fait ressortir Ie recensement. Bien qu'il 
y ait des differences entre les deux questions,4 la 
tres grande difference des resultats est difficile a 
expliquer. Le caractere interpretatif de la chose 
mesuree et l'ordre des reponses peuvent avoir plus 
d'importance qu'on pourrait sly attendre. II n'en 
demeure pas moins que la tendance genera Ie et l'im
portance des rapports qui existent entre Ie besoin 
de reparations majeures et les caracteristiques du 
menage et du logement sont semblables dans l'ERMEM 
et dans Ie recensement. Pour cette raison et aussi 
parce que les donnees de l'ERMEM contiennent 
d'autres variables utiles a notre analyse, nous 
avons retenu, tout au long de l'evaluation, les 
estimations presentees par l'ERMEM de 1982 concer
nant les besoins de reparations. II faut se rappe
ler cependant que ces donnees, comparees a cel1es du 
recensement de 1981, auront pour effet de sur
estimer Ie besoin total de reparations. 

La question de l'enquete ERMEM qui porte sur les 
reparations majeures presente d'autres limitations 
pour nous. VU qu'elles sont fondees sur un sondage 
d'opinion aupres d'un echantillon limite, quoique 
representatif, des menages canadiens, les constata
tions sont sujettes a interpretation. L'etude 
pilote d'Ottawa 5 sur l'etat des logements, qui 
visait a degager des variables fondamentales dans 
l'evaluation de l'~tat des logements, a mis en 
lumiere certaines des difficultes d'interpretation. 
Par exemple, les proprietaires-occupants ont 
tendance a etre tres critiques dans l'evaluation de 
l'etat de leur logement, tout comme les enquetes 

La question du recensement de 1981 presentait les categories 
de reponse en ordre inverse (entretien regulier, reparations 
mineures, reparations majeures), selon une formulation diffe
rente et des exemples differents de travaux, et elle s'adres
sait a un echantillon de taille differente, constitue d'apres 
une autre methode de selection. 

pilot study of Physical House Condition and Rehabilitation 
Need; grand rapport, SCHL, Frank Graves et Fred Ermuth, 1981, 
pp. 85-95. L'~tude pilote a repris la question du recense
ment de 1981 et obtenu les evaluations faites par les occu
pants et inspecteurs d'un echantillon de logements de la 
region d'Ottawa. 
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appartenant a des m~nages gagnant plus de 20 000 $. 
Les locataires ont tendance a sous-estimer les v~ri
tables besoins de r~parations, tout comme les per
sonnes a faible revenUe Mais les occupants a faible 
revenu r~ussissent mieux que les propri~taires
occupants a revenu ~lev~ a estimer Ie coOt des 
r~parations. 

Une enquete sur la remise en ~tat priv~e (par les 
occupants), qui sera men~e dans Ie cadre du Panorama 
des programmes de remise en ~tat et d'~conomie 
d'~nergie, cherchera a faire disparaitre ces diff~
rences. Cependant, d'ici la fin de cette enquete, 
la meilleure mesure de substitution du besoin de 
remise en ~tat et, partant, du nombre de logements 
non conformes aux normes est la question de 
l'enquete ERMEM sur les r~parations majeures. 

On analysera tout d'abord Ie besoin de remise en 
~tat sous l'angle d'un certain nombre de variables 
pertinentes, dont la r~gion, Ie mode d'occupation, 
l'~ge du logement, la taille de l'agglom~ration, la 
concentration du besoin, l'~ge du chef du m~nage et 
Ie revenu du m~nage. Par des analyses subs~quentes, 
on cherchera a isoler les variables qui sembleront 
les meilleurs indicateurs du besoin de r~parations. 

Le tableau 3.1 indique que 13 p. 100 du parc de 
logements existants au Canada a besoin de r~para
tions majeures, soit plus d'un million des 
8,5 millions de logements du pays. Une autre 
tranche de 1,3 million de logements, soit 15 p. 100 
du parc total, a besoin de r~parations mineures, 
alors que 72 p. 100 ou 6 millions de logements, 
n'ont besoin que d'entretien r~gulier. 

TABLEAU 3.1 

BESOIN DE R~PARATIONS D~FINI PAR L'OCCUPANT 

Nbre de m~nages % 

R~parations majeures 1 087 170 12,9 
R~parations mineures 1 259 050 14,9 
Entretien r~gulier 6 083 000 72,2 

TOTAL 8 429 220 100,0 

Source Enquete ERMEM, Statistique Canada, 1982 

Meme si lion a constat~ un besoin de r~parations 
majeures dans toutes les r~gions du pays et dans les 
logements occup~s par des m~nages pr~sentant des 
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caract~ristiques variables, il y a des diff~rences 
de fr~quence des besoins de r~parations majeures. 
Le tableau 3.2 r~sume la r~partition et la fr~quence 
du besoin de r~parations majeures pour diverses 
caract~ristiques de 1 'emplacement, du logement et du 
m~nage. 

Au niveau des r~gions, il ressort que la fr~quence 
du besoin de r~parations majeures diminue au fur et 
a mesure qu'on se d~place vers l'ouest, la fr~quence 
la plus forte se retrouvant dans la r~gion de 
l'Atlantique. De meme, il y a une relation entre Ie 
besoin de r~parations majeures et la taille de 
l'agglom~ration, la fr~quence augmentant dans les 
petits centres urbains et les r~gions rurales. 

Les diff~rences les plus importantes de fr~quence du 
besoin de r~parations majeures sont li~es a l'age du 
logement. Comme on peut sly attendre, les vieux 
logements ont beaucoup plus besoin de r~parations; 
les logements de plus de 42 ans ont cinq fois plus 
de chances d'avoir besoin de r~parations majeures 
que ceux de construction plus r~cente. Les 
propri~taires-occupants indiquent plus souvent que 
leur logement a besoin de r~parations majeures que 
les locataires. 

Pour ce qui est des caract~ristiques du m~nage, il 
n'est pas ressorti de relation ~troite entre Ie 
besoin de r~parations majeures et Ie revenu du 
m~nage ou l'age du chef du m~nage. Cependant, en 
examinant de plus pr§s la variable "revenu du 
m~nage", comme on Ie voit au tableau 3.3, on cons
tate que cette absence de relation ne vaut pas pour 
certains sous-groupes. Parmi les propri~taires
occupants, par exemple, il y a une nette relation 
entre Ie besoin de r~parations majeures et Ie 
revenUe Cela vaut ~galement pour les r~gions 
rurales, dans la r~gion de l'Atlantique et, dans une 
moindre mesure, dans les Prairies. 
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TABLEAU 3.2 

R~PARTITION ET FR~QUENCE DU BESOIN DE 
R~PARATIONS MAJEURES SELON DIVERSES CARACTERISTIQUES 

R~gion 
Atlantique 
Qu~bec 

ontario 
Prairies 
C.-B. 

Taille de l'agglom~ration 
Urbaine (100 000) 
Urbaine (30 000-100 000) 
Urbaine (2 500-30 000) 
Rurale (2 500) 

Age du logement 
Plus de 42 ans 
33-42 ans 
23-32 ans 
13-22 ans 
Moins de 13 ans 

Mode d'occupation 
Propri~taires 
Locataires 

Revenu du m~nage ($) 
5 000 ou moins 
5 001- 9 000 
9 001-13 000 

13 001-16 500 
16 501-23 000 
23 001-30 000 
30 001-40 000 
plus de 40 000 

Age du chef du m~nage 
moins de 65 ans 

65 ans et plus 

Besoin de 
r~parations 

majeures 
Nombre % 

(milliers) 

123 
288 
399 
164 
112 

521 
99 

194 
271 

459 
141 
178 
198 
108 

752 
334 

52 
123 
116 

96 
160 
182 
172 
183 

924 
163 

11,4 
26,5 
36,7 
15,1 
10,3 

48,0 
9,1 

17,9 
25,0 

42,3 
13,0 
16,5 
18,3 

9,9 

69,2 
30,8 

4,8 
11,4 
10,7 

8,9 
14,8 
16,8 
15,9 
16,9 

85,0 
15,0 

Fr~quence du 
besoin de 

r~parations majeures 
% 

17,9 
13,0 
13,2 
11,1 
11,0 

10,8 
12,4 
14,4 
18,6 

25,5 
20,8 
14,5 
11,0 

5,6 

14,1 
10,8 

14,9 
14,7 
14,6 
14,7 
12,6 
13,7 
11,4 
11,0 

13,0 
12,5 

Source: Enquete ERMEM, Statistique Canada, 1982. 



TABLEAU 3.3 

FR~QUENCE DU BESOIN DE R~PARATIONS MAJEURES, SELON LE REVENU DU M~NAGE 

R~GION TAILLE DE L'AGGLOM~RATION 
Plus Moins 

Revenu du de 30 000 2 500 de 
m~nage ( $ ) Atl. Qu~. Ont. Prai. C.-B. 100 000 -100 000 -30 000 2 500 

5 000 ou moins 22,3 15,2 13,3 15,7 11,8 10,3 15,1 18,5 26,8 
5 001- 9 000 23,3 15,3 12,6 13,2 14,1 10,9 14,4 16,1 24,5 
9 001-13 000 20,0 17,0 13,5 12,9 9,5 11,2 13,0 15,3 21,6 

13 001-16 500 21,9 15,7 14,3 13,0 10,4 11,7 14,7 16,7 20,7 
16 501-23 000 18,7 11,8 13,0 11,4 9,6 10,0 12,4 14,8 17,8 
23 001-30 000 16,0 13,3 15,3 10,9 11,8 11,7 13,6 15,0 18,7 
30 001.440 000 14,4 10,0 12,4 10,1 11,4 10,2 11,1 13,0 14,7 
plus de 40 000 11,3 11,0 12,4 8,6 10,4 11,0 9,1 10,2 13,1 

w 

AGE DU 
U1 

AGE DU LOGEMENT MODE D'OCC. CHEF DU M~NAGE 
Plus Moins 

Revenu du de de Prop.- Loca- Moins Plus 
m~nage ( $ ) 40 30-40 20-30 10-20 10 occ. taire de 65 de 65 

5 000 ou moins 24,1 23,5 12,5 10,6 4,8 21,5 11,4 14,7 15,8 
5 001- 9 000 25,0 24,2 13,2 11,8 6,6 20,3 10,7 15,4 13,9 
9 001-13 000 26,3 17,8 14,6 9,9 7,5 17,8 11,1 16,2 12,0 

13 001-16 500 28,4 17,6 12,8 12,0 6,0 17,8 11,4 15,1 13,6 
16 501-23 000 24,0 21,4 13,2 10,7 4,3 14,5 10,2 13,0 9,2 
23 001-30 000 27,4 25,4 17,7 11,6 5,9 14,7 11,8 13,9 11,2 
30 001-40 000 26,6 17,4 13,3 10,9 5,3 11,7 10,4 11,4 10,6 
plus de 40 000 22,3 18,6 16,0 10,7 5,7 11,3 9,5 11,0 12,1 

Source: Enquete ERMEM, Statistique Canada, 1982 
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On a presente, bien que sous forme descriptive, cer
taines relations entre des variables independantes 
et Ie besoin de reparations, mais il est important 
de determiner l'effet global de ces variables dans 
un modele illustrant Ie besoin de reparations du 
parc actuel. La premiere etape de la construction 
de ce modele a comporte une analyse des facteurs de 
toutes les variables explicatives connexes pour 
limiter Ie nombre de variables et eliminer la 
covariation. Pour tenir compte de la necessite de 
variables dichotomiques dans la technique de 
construction des modeles, il a fallu simplifier 
certaines de ces variables. 

Une analyse de regression logistique faisant inter
venir ces variables cles a revele que cinq d'entre 
elles expliquaient 45 p. 100 de la variation du 
besoin de reparations : l'age du logement, Ie fait 
qu'il se trouve dans une region rurale, qu'il soit 
loue et soit situe dans la region de l'Atlantique ou 
des Prairies. Parmi ces variables, l'age du loge
ment est de loin la plus lourde de consequences. 
Elle a pres de trois fois Ie poids de la deuxieme 
variable independante (region rurale) et plus de 
cinq fois celui des trois autres variables signifi
catives (logement loue, region de l'Atlantique, 
region des Prairies). 

Le besoin de reparations majeures est directement 
fonction de l'age du logement: il est toujours plus 
frequent lorsqu'on a affaire aux logements les plus 
vieux. Le tableau 3.4 indique la repartition, par 
intervalle d'age des logements, de l'ensemble des 
logements et des logements ayant besoin de repara
tions majeures. Alors que plus de la moitie des 
logements ont moins de 22 ans, plus de la moitie de 
l'ensemble des logements ayant besoin de reparations 
majeures ont plus de 33 ans. Ces vieux logements 
ont trois a cinq fois plus de chances d'avoir besoin 
de reparations majeures que les logements plus 
recents. 
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TABLEAU 3.4 

RgPARTITION ET FRgQUENCE DU BESOIN DE REPARATIONS 
MAJEURES SELON L'AGE DU LOGEMENT - CANADA 1982 

Logements 
ayant besoin 

de 
~ge du Ensemble reparations 

logement des logements majeures 
(annees) (milliers) (%) (milliers) (%) 

Plus de 
42 1 804 21,4 460 42,3 

33-42 683 8,1 142 13,0 
23-32 1 231 14,6 179 16,5 
13-22 1 812 21,5 199 18,3 
Moins de 

13 2 900 34,4 108 9,9 
8 429 100,0 1 088 100,0 

Source: ERMEM 1982. 

Frequence 
du besoin 

de 
reparations 
majeures 

( % ) 

25,5 
20,8 
14,5 
11,0 

5,6 
12,9 

La frequence du besoin de reparations majeures est 
toujours plus grande dans les regions rurales que 
dans les regions urbaines (18,6 p. 100 c~ntre 
11,9 p. 100. Proportionnellement, toutefois, pr~s 
de la moitie de l'ensemble des logements ayant 
besoin de reparations majeures se trouvent dans les 
regions urbaines. 

Parmi les explications possibles, il y en a une qui 
est liee a l'age du parc de logements. Mais Ie parc 
rural presente les plus fortes frequences du besoin 
de reparations majeures pour tous les intervalles 
d'age. Meme pour Ie groupe d'age Ie plus eleve 
(plus de 40 ans), un logement rural sur trois a 
besoin de reparations majeures, a comparer a un 
logement urbain sur cinq. 

b) Besoin futur 

Comme nous l'avons vu a la section precedente, on 
estime qu'environ un million de logements ont besoin 
de reparations majeures. Seulement la moitie, a peu 
pr~s, de ces logements sont occupes par des menages 
qui auraient droit a une aide proportionnelle a leur 
revenu, selon la formule actuelle du PAREL. Au taux 
annuel actuel de 40 000 logements remis en etat par 
Ie PAREL, ce besoin non satisfait represente 
12 annees d'activite pour Ie PAREL. 



6 

- 38 -

Malheureusement, l'etat des logements n'est pas 
statique : les logements ne cessent de vieillir et 
de se deteriorer avec Ie temps. En 1982, on esti
mait a 1,8 million Ie nombre de logements de 40 ans 
et plus. Les logements de cet age sont beaucoup 
plus susceptibles d'avoir besoin de reparations 
majeures que les plus recents. Entre maintenant et 
la fin du siecle, Ie nombre des logements qui 
entreront dans cette categorie d'age aura double 
pour atteindre 3,6 millions. En chiffres relatifs, 
la proportion du parc de logements canadiens ayant 
plus de 40 ans passera de 21 p. 100 en 1982 a 
32 p. 100 en 2001. Si Ie rapport actuel entre l'age 
du logement et Ie besoin de reparations majeures ne 
change pas, Ie besoin de reparations et de remise en 
etat ira croissant. 

II est possible, a partir du vieillissement du parc 
actuel, d'elaborer un simple modele du besoin futur 
de reparations majeures. Ce modele calcule Ie 
nombre de logements ayant besoin de reparations 
majeures ~ l'aide de la frequence mesuree pour 
chaque intervalle d'age des logements. 6 Comme il 
ressort du tableau 3.5, Ie nombre absolu et la 
proportion des logements ayant besoin de reparations 
majeures augmentera a chaque decennie pour depasser 
les 1,5 million (17,6 p. 100) au debut du prochain 
siecle. Cela traduit Ie vieillissement de la 
majeure partie du parc actuel, qui est relativement 
neuf et en bon etat. 

Le modele suppose que la frequence du besoin de reparations 
determine par l'age du logement demeurera constante, c'est
a-dire que les logements construits aujourd'hui auront la 
m~me frequence de besoin de reparations dans 25 ou 40 ans que 
les logements qui ont aujourd'hui 15 a 40 ans. L'evolution 
de la technologie et des materiaux de construction pourrait 
amener un allongement de la duree des logements. 
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TABLEAU 3.5 

PR~VISION DU BESOIN DE R~PARATIONS MAJEURES (1982-2002) 
(en milliers de logements) 

FREQUENCE 
DU BESOIN 

GROUPE DE 1982 1992 2002 
D'AGE DES REPARATIONS NOM- REP. NOM- REP. NOM- REP. 
LOGEMENTS MAJEURES BRE MAJ. BRE MAJ. STOCK MAJ. 

plus de 40 ans 25,5 1 802 459 2 240 571 3 026 771 
31-40 ans 20,8 681 141 1 233 256 1 807 375 
21-30 ans 14,5 1 233 178 1 807 262 1 931 279 
11-20 ans 11,0 1 807 198 1 931 212 1 500 165 

Moins de 11 ans 5,6 1 931 108 1 500 84 1 050 58 

TOTAL 7 456 1 087 8 711 1 385 9 314 1 648 

FR~QUENCE DU BESOIN % 14,6 15,8 17,6 

Hypotheses: 

1. 150 000 mises en chantier par an (1982-1992); 105 000 par an 
(1992-2002). 

2. D~molitions de 1 % par an des logements de plus de 40 ans. 

3. R~parations majeures selon les fr~quences de 1982. 

Source : Fr~quence du besoin de r~parations et nombre de 
logements selon l'age, d'apres l'ERMEM, 1982. 

Le modele indique qu'il subsistera un nombre consi
d~rable de logements ayant besoin de r~parations 
majeures jusqu'a la fin du siecle. Le recul pr~dit 
de la construction et Ie vieillissement du parc 
domiciliaire relativement neuf d'aujourd'hui amene
ront une augmentation de la fr~quence du besoin de 
r~parations majeures a l'avenir. 
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2. Besoin d'aide publique a la remise en etat 

On a etabli dans la section qui prec~de que plus d'un 
million de logements au pays ont besoin de reparations 
majeures. En outre, on a vu qu'en raison des caracte
ristiques que presente Ie parc de logements, les besoins 
de remise en etat augmenteront vraisemblablement jusqu'a 
la fin du si~cle. 

La question a etudier dans cette section de l'evaluation 
consiste a etablir si Ie besoin recense de reparations 
majeures equivaut a un besoin d'aide a la remise en 
etat. On peut dire qu'il faut de l'aide si les menages 
sont incapables d'entreprendre les reparations neces
saires sans se heurter a des probl~mes d'abordabilite. 

Selon les mesures traditionnelles d'abordabilite du 
logement, les couts de logement ne devraient pas repre
senter plus de 25 ou 30 p. 100 du revenue Idealement, 
pour determiner Ie besoin d'aide a la remise en etat, on 
ajouterait au coefficient d'amortissement brut de la 
dette (ABD) des menages chez qui on a defini un besoin 
de reparations, Ie service de la dette supplementaire 
qu'entralnent les reparations, puis on l'examinerait 
pour evaluer les probl~mes d'abordabilite que cela 
poserait. Dans Ie cas d'un menage locataire, la hausse 
de loyer requise pour que Ie proprietaire-bailleur 
recouvre Ie cout des reparations entreprises devrait 
etre ajoute au loyer actuel. 

On ne peut connaltre Ie besoin d'aide que de fa~on 
generale en examinant Ie rapport entre Ie coefficient 
d'ABD et Ie revenu, d'une part, et entre Ie coefficient 
d'ABD et Ie besoin de reparations, d'autre part. On 
dispose en outre de donnees sur les depenses reelles que 
les menages ont engagees pour reparer leur logement. 

Le tableau 3.6 fait ressortir Ie rapport entre Ie coef
ficient d'amortissement brut de la dette et Ie revenue 
Dans l'ensemble, plus Ie revenu decrolt, plus la propor
tion du revenu du menage affecte au logement crolt. II 
est clair egalement que, dans toutes les regions, Ie 
coefficient moyen d'ABD pour les menages proprietaires
occupants gagnant moins de 16 500 $ depasse Ie seuil de 
30 p. 100 au-dela duquel surgit Ie probl~me d'abordabi
lite. Pour ce qui est des menages locataires, Ie 
coefficient moyen d'ABD est leg~rement moins eleve. 
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TABLEAU 3.6 

COEFFICIENTS MOYENS D'AMORTISSEMENT BRUT DE LA DETTEI - 1981 
PAR REGION, PROPRIETAIRES-OCCUPANTS ET LOCATAIRES 

REVENU DES MgNAGES (2 ) 

Moins de 9 000 - 16 500 - 25 000 - Plus de 
9 000 $ 16 499 $ 24 999 $ 39 999 $ 40 000 

PROPR.-QCCUPANTS 
Atlantique 32,2 24,8 19,8 16,0 11,6 
Quebec 53,4 49,3 35,1 24,7 15,7 
Ontario 61,5 55,2 36,8 25,5 16,7 
Prairies 53,9 47,4 32,4 23,0 ·14,9 
C. -B. 41,3 50,8 35,5 24,7 16,3 

LOCATAIRES 
Atlantique 33,7 18,8 13,8 9,7 7,5 
Quebec 35,4 18,2 12,3 9,3 6,5 
Ontario 37,8 24,4 16,8 12,6 9,2 
Prairies 41,0 26,3 18,3 13,8 9,5 
C.-B. 42,3 28,0 18,0 14,0 10,0 

Source RECENSEMENT, Micro-donnees, Statistique Canada, 1981. 

1. Les couts du logement comprennent, dans Ie cas des: 
Proprietaires-occupants: principal + interet + taxes; 
Locataires: loyer. 

2. Le revenu est Ie revenu du menage avant impots, en 1981. 

$ ( 3 ) 
n 

1,395 
1,069 
1,592 
1,608 

817 

603 
965 
829 
920 
432 

3. Le cout de logement Ie plus eleve qu'on ait rencontre est de 900 $ par 
mois; il est done probable que Ie coefficient d'ABD aux niveaux de 
salaire superieurs ait ete sous-estime. 

Nous avons vu qu'il n'y a pas de rapport significatif 
entre Ie revenu du menage et Ie besoin de reparations 
majeures pour un logement. Le tableau 3.7 montre qu'il 
existe un rapport significatif entre Ie coefficient 
d'amortissement brut de la dette d'un menage et Ie 
besoin de reparations majeures d'un logement. Chez les 
proprietaires-occupants, les menages qui vivent dans des 
logements ayant besoin de reparations majeures ont, en 
moyenne, un coefficient d'ABD de 3 points de pourcentage 
superieur a celui des menages qui vivent dans des 
logements n'ayant pas besoin de reparations majeures. 
Ce rapport est Ie meme pour les logements de toutes les 
categories d'age (la seule variable etant celIe ayant 
trait au besoin de reparations majeures du logement). 
Chez les locataires, Ie coefficient d'ABD ne varie pas 
de fa~on marquee. 
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TABLEAU 3.7 

COEFFICIENT MOYEN D'AMORTISSEMENT BRUT DE LA DETTE - 1981 
DES PROPRIETAIRES-OCCUPANTS ET DES LOCATAIRES 

SELON LE BESOIN DE REPARATIONS MAJEURES ET L'AGE DU LOGEMENT 

Repar. majeures Pas de reparations majeures 
ABD n ABD n Diff.(l) Signif. 

% 

PROPR.-OCCUPANTS 
TOUS 20,0 
Age du logement: 

40 ans + 20,0 
25 a 39 ans 19,2 
15 a 24 ans 18,5 
- de 15 ans 22,9 

LOCATAIRES 
TOUS 21,9 
Age du logement: 

40 ans + 21,0 
25 a 39 ans 21,4 
15 a 24 ans 23,9 
- de 15 ans 23,1 

Source . RECENSEMENT, . 
*** La difference est 

% % 

3540 17,0 63 411 3,0 

1738 16,5 13 476 3,5 
1010 15,0 15 883 4,2 

409 15,4 12 639 3,1 
383 19,8 21 413 3,1 

2810 22,9 38 377 -1,0 

1238 21,0 7 369 0,0 
694 22,0 7 187 -0,6 
559 23,3 10 398 0,6 
319 24,1 13 423 -1,0 

Micro-donnees, Statistique Canada, 1981. 

significative au niveau de 0,001. 

*** 

*** 
*** 
*** 
*** 

n.s. 

n.s. 
n.s. 
n.s. 
n.s. 

1. Un difference positive indique un coefficient d'ABD superieur pour 1es 
menages qui vivent dans des logements ayant besoin de reparations 
majeures. 

L'examen des depenses dec1arees pour 1a reparation des 
maisons fait ressortir des constatations homogenes. II 
y a un net rapport entre Ie revenu et, d'une part, 1a 
propension a entreprendre des reparations et, d'autre 
part, Ie coOt des depenses engagees. Comme l'indique Ie 
tableau 3.8, 1es trois quarts de l'ensemb1e des menages 
ont declare avoir fait des depenses pour l'entretien et 
des reparations mineures. Parmi 1es menages urbains, 1a 
frequence de menages ayant fait des depenses diminuait a 
me sure que diminuait Ie revenu, a10rs que chez 1es 
menages ruraux 1a frequence demeurait constante. Dans 
1es deux cas, 1a moyenne des sommes depensees augmentait 
avec Ie revenue 
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TABLEAU 3.8 

SOMMES D~PENS~ES POUR L'ENTRETIEN R~GULIER ET LES R~PARATIONS 
MINEURES - PAR GROUPE DE REVENU DES MENAGES 

ENSEMBLE URBAINS RURAUX 
DES M~NAGES SEULEMENT SEULEMENT 

M~nages M~nages M~nages 

avec D~penses avec D~penses avec D~penses 

Cat~gorie d~penses moyennes d~penses moyennes d~penses moyennes 
de revenu % $ % $ % $ 

Moins de 5 000 $ 59 203 51 244 72 121 
5 000 $ a 13 000 $ 67 478 65 479 71 475 
13 001 $ - 23 000 $ 74 512 74 535 72 435 
Plus de 23 000 $ 77 666 77 676 76 581 
Ensemble des m~nages 75 617 75 635 74 513 

Source Statistique Canada, FAMEX, 1982 

Propri~taires-occupants seulement. Note: 1. 
2. D~penses d~clar~es par les m~nages eux-memes pour l'entretien 

r~gulier et les r~parations mineures en 1982. 

Meme si les donn~es sur Ie besoin de r~parations 
majeures n'ont pas fait ressortir de forte corr~lation 
avec Ie revenu du m~nage, certains indices montrent que 
les m~nages a faible revenu qui vivent dans des loge
ments ayant besoin de r~parations majeures sont davan
tage susceptibles de ne pouvoir entreprendre les r~para
tions n~cessaires sans aide financi~re. Ces m~nages 
sont plus sujets a rencontrer des problemes d'abordabi
lit~ et a n~gliger les travaux d'entretien et de 
r~paration. 

Si lIon applique ces constatations au besoin de r~para
tions majeures que nous avons d~fini plus haut, on voit 
que Ie besoin d'aide a la remise en ~tat peut toucher 
entre 175 810 (revenu de moins de 9 000 $) et 388 220 
m~nages (revenu de moins de 16 500 $). De tous les 
logements ayant besoin de r~parations majeures, la 
moiti~ seulement ~taient occup~s par des m~nages ayant 
un revenu inf~rieur a 23 000 $. 

3. Justification de l'intervention gouvernementale 

Selon les constatations des deux sections pr~c~dentes, 
Ie parc de logements du pays a un besoin consid~rable et 
croissant de r~novation et, de fa90n moins concluante, 
des contraintes financieres empecheront vraisemblable
ment certains m~nages d'effectuer les r~novations 
requises sans l'aide du gouvernement. Dans cette 
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section, il faut donc examiner la justification de 
l'intervention gouvernementale dans ce domaine, c'est
a-dire d~terminer pourquoi les youvernements devraient, 
ou ne devraient pas, jouer un rale dans la r~novation du 
parc de logements. En outre, l'examen de la justifica
tion de l'aide gouvernementale permet de mieux voir si 
divers types d'instruments correspondent bien au rale 
qui revient au gouvernement. 

Pour ~tudier la question du rale du gouvernement dans la 
r~novation, nous utiliserons trois grands criteres: 

a) L'efficience.- L'intervention gouvernementale est 
justifi~e pour contrer les imperfections ou les 
~checs du march~ qui empechent l'utilisation la plus 
productive des ressources. 

b) L'~quit~.- L'intervention gouvernementale est 
justifi~e pour promouvoir l'~quit~ verticale et 
horizontale dans la r~partition des revenus ou des 
autres biens et services jug~s essentiels au 
bien-etre de la soci~t~. 

c) Les autres objectifs gouvernementaux.- L'interven
tion gouvernementale dans un domaine particulier est 
justifi~e si elle favorise l'atteinte d'autres 
objectifs gouvernementaux, par exemple, la cr~ation 
d'emplois ou l'~conomie d'~nergie. 

L'analyse pr~sent~e dans cette section est fond~e sur 
une ~tude des textes des auteurs sur Ie rale du gouver
nement dans la r~novation et des analyses que nous avons 
command~es a quatre universitaires pour les besoins de 
notre ~valuation.7 

7 The Role of Government in Rehabilitation: A Review of The 
Literature, Kathleen Mancer, novembre 1982. 

Public Sector Assistance for Housing Renovation An Economic 
Perspective, Allan A. Maslove, avril 1983. 

Government Assistance and the Rehabilitation of the Existing 
Housing Stock : Rationale and Conceptual Framework, 
Michael A. Goldberg, 1983. 

Le rale de l'~tat dans la restauration et la r~novation du 
logement, Pierre-A. Letartre, avril 1983. 

The Role of Government in Housing Rehabilitation, 
Stuart Smith, avril 1983. 
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a) Consid~rations d'efficience 

L'~tendue des imperfections et des ~checs du march~ 
dans Ie processus de la remise en ~tat des loge
ments met en ~vidence la n~cessit~ de l'intervention 
gouvernementale. II est utile de distinguer 
plusieurs composantes dans ce processus:la d~cision 
de r~nover, Ie financement de la r~novation, 
l'industrie de la n~novation et Ie contexte de la 
r~glementation. 

(i) La d~cision de r~nover 

Le fait que la r~novation coOte moins cher que les 
avantages escompt~s constitue une incitation a r~no
ver. Ces avantages peuvent prendre la forme d'un 
accroissement de la valeur des propri~t~s, d'une 
augmentation des recettes locatives, d'une diminu
tion des coOts d'exploitation, ou d'avantages non 
financiers comme l'accroissement de l'utilit~, du 
confort, de la salubrit~, de la s~curit~ ou de 
l'agr~ment d'un logement. II y a cependant 
plusieurs entraves au bon fonctionnement de ce 
processus. 

En premier lieu, on a constat~ que les caract~ris
tiques du quartier ont une influence consid~rable 
sur la valeur des propri~t~s.8 A moins qu'elles ne 
soient coordonn~es avec les mesures prises a l'~gard 
de propri~t~s voisines, les interventions individu
elles de r~novation peuvent rompre l'~quilibre entre 
les coOts et les avantages pour les propri~taires 
concern~s. Cela est illustr~ dans une adaptation du 
"dilemme du prisonnier" appliqu~ a la r~novation. 

Pour Ie propri~taire-occupant, la situation optimale 
du point de vue financier serait de faire des gains 
financiers sans aucun frais de sa part, gr§ce aux 
activit~s de r~novation de ses voisins. Mais ce 
propri~taire risque, s'il ne fait rien, de voir la 
valeur de sa propri~t~ diminuer, si personne dans Ie 
quartier ne fait de travaux de r~novation. Par 
contre, s'il r~nove, sa propri~t~ augmente de valeur 
si les voisins aussi r~novent (la situation la plus 
int~ressante apres la pr~c~dente). La pire situa
tion est celIe du propri~taire qui ne retire aucun 
gain de son investissement, parce qu'aucune autre 
r~novation n'est entreprise dans Ie quartier. 

L'~chec du march~ provient de la n~cessit~ d'une 
action collective dans Ie quartier, soit par accord 

Mancer, OPe cit., p. 19 
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unanime ou par un regroupement priv~ de terrains a 
grande ~chelle. Comme l'une et l'autre actions sont 
improbables, la r~action du march~ priv~ au dilemme 
du r~novateur ne sera vraisemblablement pas la 
solution la meilleure du point de vue social. 9 

Le dilemme du r~novateur repose sur l'hypothese d'un 
rapport direct entre les coOts de la r~novation et 
la valorisation des propri~t~s. Cependant, les 
travaux de r~novation ne font pas forc~ment augmen
ter la valeur des propri~t~s. Selon certaines 
~tudes sur Ie march~ de Vancouver,10 il n'existe 
aucun lien entre la valeur des propri~t~s (prix de 
vente) et les d~penses du PAREL, ind~pendamment du 
genre de travaux (am~liorations a l'int~rieur ou a 
l'ext~rieur) r~alis~s. Les travaux de r~novation 
les plus importants pour la s~curit~ et la dur~e 
utile d'un logement - charpente, systeme ~lectrique 
et plomberie - sont les moins susceptibles d'etre 
per9us comme des am~liorations valorisantes. Si les 
r~novations sont inspir~es par des mobiles finan
ciers, les propri~taires peuvent etre davantage 
port~s a faire des r~parations superficielles ou se 
refuser a toute r~novation parce qu'ils sont 
incapables d'en recouvrer les coOts par des gains 
p~cuniaires. 

Enfin, Ie refus de r~nover peut avoir des cons~
quences graves. Par exemple, cr~er des risques 
d'incendie ou des dangers pour la s~~urit~ dans les 
logements d~t~rior~s, accroltre les possibilit~s de 
vandalisme, ou, simplement, choquer la vue par Ie 
spectacle de batiments mal entre tenus et d~labr~s. 
Cela repr~sente pour la soci~t~ des frais que ne 
supporte pas Ie propri~taire et qui ne se r~per
cutent donc pas sur l'~quilibre des coOts et des 
avantages dans la d~cision de r~nover. II est a peu 
pres impossible de mesurer l'ampl~ur de ces coOts ou 
leur ~tendue g~ographique. Leur incidence se limite 
vraisemblablement au quartier ou, peut-etre, a la 

9 Voir, par exemple, Rothenburg, J., Economic Evaluation of 
Urban Renewal, The Brookings Institute, 1967. 

10 Tucker, E.N., The External Benefits of Government Subsidized 
Rehabilitation Programs, these de maltrise non publi~e, 
Universit~ de la Colombie-Britannique, 1983. Cette ~tude ne 
faisait pas de distinction entre les travaux internes et 
externes. Cette distinction est faite dans une ~tude de 
Jonathan Mark et Michael Goldberg, An Analysis of the Effect 
of the Residential Rehabilitation Assistance Program on 
Housing Values, U.C.B., janvier 1984 : il n'y a toujours pas 
de lien. 
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municipalit~ et ils peuvent n'~tre ressentis que 
lorsque la d~t~rioration devient extr~mement grave. 

Ces situations donnent a croire que Ie m~canisme du 
march~ n'explique pas effectivement tous les coOts 
et les avantages de la d~cision de r~nover. Les 
avantages revenant au propri~taire n'ont peut-~tre 
m~me rien a voir avec ce qui peut constituer un 
bienfait plus grand pour l'ensemble de la soci~t~ : 
la pr~servation de la salubrit~, de la s~curit~ et 
de la dur~e utile des logements. De m~me, l'action 
collective destin~e a maximiser les avantages, tel 
qu'il ressort du dilemme du r~novateur, est diffi
cile a concerter dans un systeme de march~ fond~ sur 
les initiatives individuelles. 

La seconde entrave au m~canisme du march~ r~side 
dans la possibilit~ quia Ie propri~taire-bailleur de 
recouvrer les coOts de r~novation par des augmenta
tions de loyer, et dans les implications de cette 
approche. L'incapacit~ de profiter de d~ductions 
acc~l~r~es pour amortissement, de recourir a des 
d~ductions permises de coOt en capital pour compen
ser d'autres sources de revenu, ou de d~duire les 
"coOts p~riph~riques" des travaux de r~novation 
signifie que Ie r~gime fiscal comporte peu d'encou
ragements a la remise en ~tat des logements loca
tifs. Par cons~quent, c'est par des augmentations 
de loyer qu'il faut recouvrer les coOts de 
r~novation. 

Dans la plupart des provinces, les lois sur la 
r~glementation des loyers permettent de r~percuter 
sur Ie locataire les d~penses d'exploitation 
"raisonnablement engag~es" et de tirer, a la longue, 
un avantage financier des r~novations d'importance. 
Cependant, l'existence m~me de la r~glementation des 
loyers, dans la mesure ou elle limite la production 
de nouveaux logements locatifs, prive les 
propri~taires-bailleurs de stimulants qui les 
inciteraient a engager des d~penses de r~novation 
pour attirer des locataires. On a soutenu que Ie 
resserrement des taux d'inoccupation et Ie fardeau 
administratif du contr6le et de l'examen des loyers 
ont pouss~ les propri~taires-bailleurs a refuser 
tout travail de r~novation et a diminuer leurs 
d~penses d'entretien, pr~cis~ment a cause de la 
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diminution de la concurrence sur les marches 
locatifs. ll 

Un dernier point a faire ressortir dans Ie contexte 
de la decision de renover, c'est que Ie processus de 
decision du marche suppose une information par
faite. Cependant, dans les marches du logement peu 
etendus et separes geographiquement, composes de 
menages peu habitues a prendre des decisions 
touchant l'achat, la vente et les renovations, il 
n'est pas raisonnable de supposer que l'information 
circule parfaitement. L'absence d'information peut 
amener les proprietaires a hesiter a entreprendre la 
quantite optimale de renovations ou, au contraire, 
l'inciter a entreprendre des ameliorations structu
relIes ou superficielles inopportunes. 12 L'hesita
tion est un indicateur de la complexite du processus 
de renovation. La difference entre construire une 
maison et renover un logement est que, dans ce 
dernier cas, Ie proprietaire a beaucoup plus de 
difficulte a prendre une decision en raison du grand 
nombre de questions a regler. 

En un mot, la decision de renover est compliquee par 
la presence des couts et des avantages societaux qui 
ne touchent pas directement Ie decideur, par l'exis
tence d'un marche fausse par d'autres activites 
gouvernementales, et par l'absence d'information 
complete et totale. Les etudes existantes ne 
permettent pas une evaluation exacte ou poussee de 
la mesure dans laquelle ces imperfections du marche 
existent, ni de leurs retombees sur la renovation. 

(ii) Le financement des renovations 

Les sources de financement des renovations sont 
extremement diverses, allant des economies person
nelles aux prets hypothecaires de deuxieme rang, des 

Bien que les donnees soient loin d'etre concluantes, c'est 
ce qu'ont constate Mercer, J. et D. Phillips, "Residential 
Rehabilitation in Vancouver", Housing and People, vol. 7, 
nO 4, 1976; Clark, John, A Pilot Investigation of 
Characteristics of Renovation/Rehabilitation Contractors, 
SCHL, 1980; et Skaburskis, A., Determinants of Rental 
Rehabilitation, SCHL, 1982. D'autres etudes ont fait 
constater que les niveaux d'entretien et de reparation n'ont 
rien a voir avec la reglementation des loyers. 

Maslove, OPe cit. 
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prets a la consommation aux comptes d'achats a 
credit. 13 Dans la mesure ou il faut avoir acces au 
marche des capitaux, il y a possibilite 
d'imperfections du marche. Cependant, il est 
generalement reconnu que les marches hypothecaires 
fonctionnent bien, et qu'on y trouve les fonds 
destines au logement a des taux d'interet en rapport 
avec Ie risque. 

En ce qui concerne particulierement la renovation, 
on est toujours expose a la segregation geographique 
du credit (ligne rouge), ou les preteurs considerent 
que des quartiers entiers comportent trop de risques 
pour des prets hypothecaires. Bien que Ie probleme 
se soit pose dans d'autres pays, notamment aux 
~tats-Unis, rien n'indique que cela constitue un 
probleme serieux dans les regions urbaines du 
Canada. Dans les regions rurales et isolees, Ie fi
nancement de la remise en etat pose un probleme. 14 
Cependant, il y a peu de donnees concluantes indi
quant que Ie probleme se rattache specifiquement au 
financement de la renovation, plutot quia un echec 
du marche hypothecaire general. 

La creation, par Ie gouvernement de l'Ontario, en 
1984 d'un programme de reassurance pour les prets a 
la renovation, donne a croire, de fa90n indirecte, 
que Ie financement de la renovation peut poser 
certains problemes. Sans la disposition de reassu
rance, la societe privee d'assurance-pret hypothe
caire (CAHC) refusait d'assurer des hypotheques pour 
des travaux de renovation. Cela donne a croire que 
les risques que comporte l'activite de renovation 
sont peut-etre trop eleves pour les preteurs ou les 
assureurs de pret hypothecaire. Cependant, Ie 
prelevement subsequent du programme a ete limite, ce 
qui indique peut-etre que Ie marche financier des 
prets a la renovation peut fonctionner efficacement 
sans intervention gouvernementale. 

II Y a peu de donnees sur la mesure dans laquelle Ie 
marche assure efficacement Ie financement de la 
renovation. Bien que Ie marche puisse comporter 
certaines imperfections a cet egard, on ne peut 
invoquer d'arguments solides dans un sens ou dans 
l'autre. 

Clayton Research Associates. Survey of Lenders on Financing 
Home Improvements, pour la Division de l'elaboration du 
programme, SCHL, 1985. 

Conseil canadien de developpement social. Actes de la 
Conference canadienne sur la remise en etat des logements, 
Montreal, 1973. 
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(iii) L'industrie de la r~novation 

La r~novation a grande ~chelle est un ph~nom~ne 
relativement r~cent, auquel l'industrie de la cons
truction est en train de r~agir. L'industrie de la 
r~novation n'a pas encore exploit~ a fond les ph~no
m~nes communs a la construction neuve, comme les 
codes du batiment, les normes, les garanties de 
constructeur et la technologie de la construction. 
Pour la construction neuve, Ie Code national du 
batiment est Ie mod~le qui a inspir~ les codes offi
ciels du batiment des gouvernements provinciaux et 
des municipalit~s. Les codes pour la r~novation 
sont beaucoup moins ~labor~s, et ont une port~e g~o
graphique beaucoup plus restreinte. Certaines muni
cipalit~s se sont donn~ des r~glements pr~cis pour 
la r~novation. En Ontario, un suppl~ment au Code 
ontarien du batiment exige que tous les travaux de 
r~novation soient conformes ou sup~rieurs aux normes 
des logements existants. Le Comit~ associ~ du Code 
national du batiment a ~tabli un groupe de travail 
charg~ d'~tudier la possibilit~ de pr~parer un 
nouveau document pour aider les responsables de la 
r~glementation a appliquer Ie CNB aux logements 
existants. Cependant, il faudra probablement encore 
plusieurs ann~es avant que les codes disponibles 
pour les logements existants atteignent un niveau 
comparable a celui des codes applicables a la cons
truction neuve. 

Les normes r~gissant la construction neuve figurent 
dans les "Normes de construction r~sidentielle" qui 
accompagnent chaque ~dition du Code national du 
batiment. Bien qu'aucun organisme de r~glementation 
autre que la SCHL n'utilise officiellement ces 
normes, les responsables municipaux du batiment y 
voient un guide officieux de bonne construction. II 
n'existe pas de normes comparables pour la r~nova
tion. 

Les programmes de garantie, encore relativement 
r~cents pour la construction neuve, n'ont ~t~ 
~tendus au march~ de la r~novation au Qu~bec qu'en 
1984. D'autres provinces envisagent ou ~tudient de 
fa90n plus g~n~rale les programmes de garantie pour 
la r~novation. Conjugu~e a l'absence de toute 
r~glementation concernant l'entr~e d'entrepreneurs 
dans l'industrie de la r~novation, ainsi quia 
l'expansion relativement r~cente des travaux de 
r~novation, l'absence de programmes de garantie 
risque d'obliger les consommateurs a traiter avec 
des entrepreneurs en r~novation sans exp~rience ou 
de mauvaise r~putation. 
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La technologie de la r~novation en est ~galement a 
ses premiers pas. Cela peut donner naissance a des 
problemes comme l'humidit~ attribuable a des mesures 
inappropri~es d'~conomie d'~nergie ou l'endommage
ment de la surface des murs par Ie d~capage de la 
brique au jet de sable. Les consommateurs qui ne 
savent pas estimer les coOts-efficacit~ de certains 
travaux, ni leurs incidences sur la salubrit~ et la 
s~curit~, s'exposent a des risques financiers et 
physiques. 

L'absence de protection pour les consommateurs dans 
une nouvelle industrie peut apparaitre comme une 
imperfection du march~, tout au moins dans l'imm~
diat, tant qu'on n'aura pas apport~ de rajustements 
pour aider les consommateurs a trouver des r~nova
teurs fiables, a obtenir des coOts et des normes de 
travail raisonnables, et a assurer une protection 
c~ntre la mauvaise qualit~ de la main-d'oeuvre. 

(iv) Reglements 

Le processus de r~glementation, particulierement au 
niveau municipal, et les systemes de taxes foncieres 
risquent de fausser Ie march~ de la r~novation. 

Un certain nombre d'~tudes ont r~v~l~ que Ie 
processus municipal d'approbation constitue une con
trainte pour la r~novation.15 Dans la plupart des 
cas, elle concerne les modalit~s d'approbation d'une 
d~rogation mineure a un reglement de zonage munici
pal. Les chinoiseries administratives et les 
retards r~p~t~s sont cit~s comme des facteurs ayant 
des retomb~es financieres importantes pour les 
projets de r~novation. II faut noter, cependant, 
que les ~tudes n'ont port~ que sur quelques munici
palit~s, si bien que lion ne sait pas vraiment dans 
quelle mesure Ie probleme est r~pandu. 

Pour ce qui est des taxes foncieres, il ressort 
clairement des ~tudes th~oriques qu'elles risquent 
de freiner la r~novation. L'argument type, c'est 
que la r~novation accroit la valeur des propri~t~s, 
ce qui en fait augmenter l'~valuation. Dans la 
pratique, cependant, ce rapport entre la r~novation 
et la valeur des propri~t~s n'est pas bien ~tabli. 

Voir, par exemple, Toft, M., "Renovation: Where Risks Run 
High", Canadian Building, janv./f~vr. 1982: Combes et al., 
Large Scale Renovation, SCHL, aoOt 1983: Anderson, W.G., 
Residential Rehabilitation and Conversion, Process and 
Issues, ministere du Logement de l'Ontario, 1980. 
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Meme si elles varient consid~rablement dans les 
diverses r~gions du pays, les pratiques de 
r~~valuation s'appliquent rarement aux travaux 
mineurs de r~novation et, dans Ie cas des travaux 
majeurs, parce qu'elles sont fond~es sur Ie critere 
de la valeur marchande, elles n'ont qu'un faible 
rapport avec les coats de r~novation. Le seul 
obstacle possible, attest~ par les auteurs am~-
rica ins autant que par les responsables canadiens, 
c'est l'incertitude du rapport r~novation-taxes fon
cieres municipales. II se peut que la taxe munici
pale soit per<;ue comme un obstacle, mais rares sont 
les indices permettant de conclure a l'existence 
d'un frein financier. 

(v) R~sum~ - Consid~rations d'efficience 

En r~sum~, il y a plusieurs entraves a l'affectation 
efficiente des ressources dans Ie march~ de la r~no
vation domiciliaire. Au stade de la d~cision, l'in
fluence des propri~t~s voisines, les incidences 
possibles de la r~glementation des loyers et Ie 
caractere incomplet des renseignements sur Ie march~ 
peuvent fausser les coOts et les avantages relatifs 
de la r~novation. Le financement de la r~novation 
peut etre entrav~ par la s~gr~gation g~ographique ou 
l'absence de fonds dans certains quartiers urbains 
ou certaines r~gions rurales. L'absence de protec
tion du consommateur par Ie moyen de codes, de ga
ranties et de comp~tence technique dans l'industrie 
peut entrainer une affectation inefficiente des 
ressources. Enfin, les processus d'approbation et 
les taxes foncieres des municipalit~s peuvent nuire 
a la r~novation. 

Dans la pratique, ni la port~e ni les retomb~es 
d'aucune de ces entraves possibles n'ont ~t~ bien 
mesur~es. L'ampleur de l'activit~ priv~e indique 
qu'il ne s'agit pas d'entraves omnipr~sentes. En 
meme temps, les besoins de r~novation non encore 
satisfaits au pays font conclure a la pr~sence de 
certaines contraintes pour l'efficience des march~s 
de la r~novation. 

b) Consid~rations d'~quit~ 

Le deuxieme critere que nous avons retenu pour ~va
luer la justification de l'intervention gouvernemen
tale est Ie r6le que doit jouer celui-ci dans la 
juste r~partition des revenus. C'est sur cette 
justification que repose l'~ventail de programmes de 
transfert de revenu qu'offre Ie gouvernement. La 
th~orie ~conomique enseigne clairement que les 
transferts non restreints de revenu constituent un 
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meilleur moyen que les transferts restreints ou en 
nature pour redistribuer les revenus de fa90n 
efficiente. Avec cette th~orie, la politique donne 
une orientation claire : il faut poursuivre des 
objectifs d'~quit~ par des transferts g~n~raux de 
revenu plut5t que par l'aide au logement, ou, plus 
particulierement, l'aide a la r~novation. 

Cependant, il est aussi ~vident que les r~alit~s 
pratiques dictent souvent des solutions pas tout a 
fait optimales. Le pays n'a pas de systeme univer
sel de transfert g~n~ral des revenus. L'aide au 
logement comme solution de rechange pourrait tres 
bien constituer un moyen abordable de faire avancer 
les objectifs gouvernementaux en matiere d'~quit~. 

En outre, on pourrait soutenir que Ie gouvernement 
ne poursuit pas un seul objectif d'~quit~, mais 
plusieurs, par exemple, acces ~quitable aux soins de 
sant~, a l'~ducation et au logement. 16 II est ~vi
dent que, dans ce contexte, les transferts dirig~s 
ou en nature peuvent jouer un r51e utile. 

Dans la poursuite d'un objectif d'acces ~quitable a 
l'habitation, les gouvernements ont institu~ toute 
une gamme de programmes de logement social. La 
plupart de ces programmes ~taient ax~s sur la four
niture de logements, offrant des subventions pour la 
construction de logements locatifs destin~s a des 
m~nages a faible revenUe Le coOt de ces subventions 
varie, mais il est de l'ordre de 2 000 $ a 3 000 $ 
par an pour une p~riode de 35 ou 50 ans. On peut 
soutenir que la r~novation constitue une solution de 
rechange efficiente pour la construction neuve dans 
Ie cas du logement social. Une ~tude r~alis~e aux 
~tats-Unis a r~v~l~ que la remise en ~tat des immeu
bles qui peuvent etre ramen~s a un niveau de qualit~ 
l~gerement sup~rieur aux prescriptions du code du 
logement est rentable si la d~pense totale ne 
d~passe pas 7 500 $ (prix de 1969).17 De fa90n 
plus g~n~rale, la remise en ~tat est une solution 
efficiente "si son coOt annuel net est inf~rieur a 
celui de la construction neuve, compte tenu des 
diff~rences dans les biens de confort que ces deux 
approches procurent".18 

Maslove, OPe cit., p. 19. 

Grigsby, W.G. et L. Rosenberg, "A Closer Look at Market 
Rehabilitation", dans Housing Rehabilitation, publi~ par 
David Listokin, New Jersey. Rutgers University, 1983. 

Ibid., p. 96. 
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II ne s'est pas fait de travaux empiriques de cette 
nature au Canada. Les d~penses d'investissement du 
logement coop~ratif et sans but lucratif, cependant, 
indiquent qu'acheter des logements et les remettre 
en ~tat coOtent de 80 a plus de 100 % moins cher 
qu'en construire. 19 Ce qui n'est pas mesurable, 
dans la diff~rence des d~penses d'investissement, 
c'est la dur~e utile des logements existants a 
comparer aux logements neufs, les diff~rences de 
coOts d'exploitation et les diff~rences de biens de 
confort offerts. II ressort des donn~es sur Ie 
logement coop~ratif et sans but lucratif que les 
logements existants sont en plus mauvais ~tat que 
les logements nouvellement construits, mais qu'il 
n'y a pas de diff~rences importantes de coOts 
d'exploitation. II est impossible d'~tablir en 
dollars jusqu'a quel point l'~tat du logement 
existant influe sur son efficience a long terme. 

Mises a part les d~penses d'investissement, il est 
aussi possible de se pencher sur la mesure dans 
laquelle les subventions a la r~novation peuvent 
remplacer l'aide au logement social. On peut postu
ler que, sans l'aide a la r~novation, les m~nages a 
faible revenu occupant des logements de mauvaise 
qualit~ augmenteraient Ie besoin insatisfait d'aide 
au logement social. Les locataires a faible revenu, 
vivant dans des logements de mauvaise qualit~ ou 
dans des logements qui sont r~nov~s dans Ie cadre 
d'initiatives priv~es, ce qui met les loyers hors de 
leur port~e, forment un groupe qui a besoin d'aide 
au logement social. Pour les propri~taires
occupants a faible revenu, ~tant donn~ que Ie 
logement social offre Ie plus souvent des logements 
locatifs, Ie lien est moins ~vident. Dans les 
programmes actuels de logement social, 21 p. 100 des 
occupants ~taient jadis propri~taires de leurs 
logements. Sans programme d'aide a la r~novation, 
il est possible qu'une proportion plus forte de 
propri~taires-occupants a faible revenu auraient 
droit a l'aide au logement social. Cela sera, en 
toute vraisemblance, particuli~rement Ie cas pour 
les personnes ag~es. 

Les locataires et les propri~taires-occupants a fai
ble revenu par tent perdants sur Ie march~ du loge
ment et des services sly rattachant. Le libre jeu 
des forces du march~ de la r~novation priv~e oblige 
les locataires a d~m~nager ou rend leur loyer diffi-

19 SCHL, ~valuation des programmes de logement coop~ratif et 
sans but lucratif de l'article 56.1 de la Loi nationale sur 
l'habitation, novembre 1983, p. 122. 
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cile a payer. Quant aux propri~taires-occupants a 
faible revenu qui ne disposent que de peu de res
sources exc~dentaires, ils ne peuvent se permettre 
les r~parations n~cessaires et sont ceux qui ont Ie 
moins de chances de trouver du cr~dit pour financer 
les r~novations. La soci~t~ canadienne a toujours 
accept~ que Ie gouvernement aide les familIes et les 
personnes a faible revenu qui en ont besoin. 

Le souci d'~quit~ du gouvernement, cependant, doit 
aussi tenir compte de l'~quilibre entre les modes 
d'occupation, c'est-a-dire entre les propri~taires
occupants et les locataires. Parmi les m~nages a 
faible revenu en 1977, l'avoir propre des 
propri~taires-occupants ~tait de 5 a 45 fois sup~
rieur a celui des locataires, selon la cat~gorie 
d'§ge. 20 Un des principaux facteurs expliquant 
cette diff~rence est la valeur que constitue Ie 
logement des propri~taires-occupants. A des niveaux 
~quivalents de revenu, par cons~quent, on ne saurait 
consid~rer que les propri~taires-occupants pourvu 
d'un avoir propre ont les m@mes besoins que les 
locataires. 

Les arguments en faveur d'un traitement ~gal ou pr~
f~rentiel pour les propri~taires-occupants 
s'appuient sur les pr~f~rences de la soci~t~ pour la 
propri~t~ en soi. Les propri~taires-occupants 
passent pour des membres plus responsables et plus 
stables de la soci~t~, plus susceptibles de bien 
entretenir leur logement et leur quartier. Ainsi, 
l'aide a la r~novation pour les propri~taires
occupants serait justifi~e en ce qu'elle permettrait 
a ceux qui ont acc~d~ a la propri~t~ de demeurer 
dans leur logement et de l'entretenir a un niveau 
souhaitable. 

R~sum~ - Consid~rations d'~quit~ 

En r~sum~, l'intervention gouvernementale pour aider 
les m~nages a faible revenu peut se justifier par 
des consid~rations d'~quit~. La prestation de cette 
aide, gr§ce a des programmes de r~novation, peut 
constituer un moyen efficient d'assurer un logement 
de qualit~ a ceux qui en ont besoin. Le traitement 
~quitable des propri~taires-occupants et des 
locataires exigerait que lion tienne compte non 
seulement des niveaux de revenu, mais aussi de 
l'avoir propre. Autrement, l'~ide aux 
propri~taires-occupants serait fond~e sur une 
pr~f~rence manifest~e pour ce mode d'occupation. 

Revenu, avoir et dette, Statistique Canada, 1978. 



21 

22 

- 56 -

c) Poursuite d'autres objectifs gouvernementaux 

Notre troisieme critere d'~valuation du role qui 
revient au gouvernement dans la r~novation concerne 
la mesure dans laquelle les programmes de r~novation 
peuvent servir a atteindre d'autres objectifs 
gouvernementaux, en particulier, ceux de la cr~ation 
d'emplois et de l'~conomie d'~nergie. 

La r~novation est une activit~ de main-d'oeuvre. 
Les retomb~es, pour l'emploi, des d~penses de 
construction sont de trois types : 

Retomb~es directes : les emplois et les revenus 
qui d~coulent effectivement des travaux r~alis~s 
dans Ie cadre des projets de construction memes 
(sur Ie chantier et hors chantier); 

Retomb~es indirectes : les emplois et les revenus 
cr~~s dans d'autres industries pour la production 
des mat~riaux et des autres intrants n~cessaires 
aux travaux de construction; 

Retomb~es provoqu~es : les emplois et les revenus 
cr~~s dans l'ensemble de l'~conomie par suite du 
"multiplicateur de Keynes", c.-a-d. les retomb~es 
sur Ie revenu et l'emploi dans l'ensemble de 
l'~conomie qui sont attribuables aux d~penses 
directes et indirectes des revenus que les deux 
premiers types de retomb~es ont rapport~s aux 
m~nages.21 

Clayton a d~montr~ dans une ~tude r~cente sur 
l'emploi d~coulant de la r~novation domiciliaire que 
l'emploi direct g~n~r~ par une d~pense de 
100 millions en travaux de r~novation est de quelque 
2 650 ann~es-personnes, a comparer a 1 438 g~n~r~es 
par une d~pense du meme ordre pour l'ensemble de la 
construction r~sidentielle (neuve, r~parations et 
r~novations).22 Les retomb~es indirectes pour la 
r~novation ~taient plus faibles que pour l'ensemble 
de la construction, vu que les besoins en mat~riaux 
~taient inf~rieurs, mais cela n1a pas compens~ 
l'effet des retomb~es directes sup~rieures. Les 
retomb~es provoqu~es de la r~novation ~taient 
~galement sup~rieures a celles de l'ensemble de la 
construction r~sidentielle. Au total, pour une 
d~pense de 100 millions de dollars, on estime que la 

Clayton Research Associates Limited. Renovation 
Construction - Economic Impacts, aoQt 1984. 

Ibid., p. 10. 
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r~novation g~nere environ 1 200 ann~es-personnes de 
plus dans l'industrie de la construction que 
l'ensemble de la construction r~sidentielle. 

La r~novation pr~sente un certain nombre d'autres 
caract~ristiques qui en font un instrument int~res
sant de cr~ation d'emplois. Tout d'abord, comme il 
ressort de l'~tude de Clayton, ses retomb~es sont 
plus localis~es que celles de la construction neuve, 
surtout parce que la r~novation consomme plus de 
main-d'oeuvre que de mat~riaux. En second lieu, la 
r~novation est moins sujette que la construction 
neuve aux variations saisonnieres. Le temps de 
r~action a l'injection de fonds pour la r~novation 
est relativement plus bref, car les processus de 
planification et d'approbation sont moins complexes 
que pour la construction neuve. 

Bien que les effets marginaux des subventions a la 
r~novation sur la cr~ation d'emplois ~chappent a la 
port~e de notre ~tude,23 la contribution possible 
de la r~novation a la cr~ation d'emplois est une 
raison de plus pour Ie gouvernement de subventionner 
cette activit~. 

La r~novation peut aussi servir a promouvoir l'~co
nomie d'~nergie. L'am~lioration des systemes de 
chauffage, des immeubles et de l'enveloppe des b§ti
ments peut accroltre l'efficacit~ ~nerg~tique des 
logements. Bien que les codes de construction neuve 
comportent des normes d'efficacit~ ~nerg~tique, il 
n'existe pas encore de telles normes pour les loge
ments existants. Cependant, la r~novation domici
liaire constitue une excellente occasion de greffer 
a d'autres r~parations des am~liorations destin~es a 
~conomiser l'~nergie. 

R~sum~ - Autres objectifs gouvernementaux 

La mesure dans laquelle la r~novation a contribu~ a 
d'autres objectifs gouvernementaux par comparaison a 
d'autres moyens possibles d'atteindre ces objectifs 
n1a pas ~t~ ~tudi~e assez en profondeur pour qu10n 
en fasse une des raisons majeures de stimuler la 
r~novation. On peut conclure que la r~novation est 
utile pour l'atteinte de ces objectifs, meme si 
l'efficience de ce moyen n1a pas ~t~ ~valu~e de 
fa90n d~finitive. 

lIs seront examin~s dans des ~valuations prochaines des 
programmes de cr~ation d'emplois de la SCHL. 
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. --6") R-e-surne des· raisons justifiant I' aide a la renovation 

Au niveau theorique, il est possible de justifier 
l'intervention gouvernementale par des arguments 
d'efficience, d'equite et de poursuite d'autres 
objectifs gouvernementaux. Dans chacun de ces 
domaines, l'absence de donnees empiriques interdit 
toute conclusion definitive. Pour ce qui est de 
l'efficience, on peut isoler les imperfections du 
marche eventuel qui se rattachent a des facteurs 
externes, au financement, a l'industrie de la 
construction et aux reglements municipaux, mais on 
n'en a pas mesure les incidences ni l'ampleur. De 
meme, des considerations d'equite portent a croire 
que Ie gouvernement a un role a jouer dans la 
prestation d'aide au logement pour les menages a 
faible revenUe On n'a pas fait la preuve de 
l'efficience de l'aide a la renovation par rapport a 
l'aide a la construction neuve. Pour prouver qu'il 
vaut mieux aider les proprietaires-occupants que les 
locataires, il faudra proceder a une evaluation 
normative pour etablir jusqu'ou il est souhaitable 
de subventionner une forme particuliere d'occupa
tion, et jusqu'ou, egalement, la renovation consti
tue une solution de rechange aux programmes tradi
tionnels de logement social. La poursuite d'objec
tifs de creation d'emplois et d'economie d'energie 
peut passer par la renovation, mais on n'a pas 
evalue ce moyen par rapport a d'autres possibilites. 

B. Liens logigues 

Les sections precedentes de ce chapitre ont demontre la 
necessite d'un programme de remise en etat : il y a un grand 
nombre de logements qui ont deja et qui auront plus tard 
besoin de reparations majeures; environ la moitie d'entre 
eux sont occupes par des menages qui sont et qui seront 
vraisemblablement incapables de reparer leur logement; et il 
est possible de justifier l'intervention du gouvernement par 
des considerations d'equite, voire par des criteres d'effi
cience et d'appui a d'autres objectifs gouvernementaux. 
La principale reponse du gouvernement federal a ce besoin 
est Ie Programme d'aide a la remise en etat des logements. 
Dans cette section, nous examinons les liens theoriques 
existant entre la necessite d'un programme de remise en etat 
et les traits caracteristiques du PAREL; nous reprenons les 
objectifs officiels du Programme pour definir les elements 
essentiels qui devraient se refleter dans ses dispositions. 
Dans les chapitres subsequents du rapport, nous examinerons 
si les resultats souhaites sont atteints et si Ie Programme 
a effectivement repondu aux besoins definis. 

Le tableau 3.9 indique les dispositions du Programme qui 
visent a repondre aux besoins exprimes dans les objectifs. 
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Chacun des objectifs semble se rattacher logiquement a un ou 
plusieurs traits specifiques du Programme. Cela ne signifie 
pas, cependant, que les objectifs sont ou ne sont pas 
atteints. 

L'objectif d'aide aux residents comporte trois elements 
essentiels : aide, logement non conforme aux normes et 
besoin. Plusieurs dispositions du Programme se rattachent 
logiquement a cet objectif. Les proprietaires-occupants 
re~oivent de l'aide sous forme de prets et de prets suscep
tibles de remise. Le montant de la remise offerte est fonc
tion du revenu du menage, ce qui assure l'equite de traite
ment entre groupes de revenUe Le Programme reconnalt Ie 
besoin plus criant et les couts plus eleves qui caracteri
sent les regions rurales. Tenant compte du fait que Ie 
proprietaire-bailleur re~oit la subvention alors que ce sont 
les locataires qui vivent dans les logements, les accords de 
location du PAREL s'efforcent de leur assurer une aide a eux 
aussi. Les objectifs de qualite, de securite et de duree 
utile du logement, que visent les normes et Ie processus 
d'administration du PAREL, refletent les exigences du 
gouvernement en matiere d'efficience (seuls les travaux 
necessaires sont finances), et d'equite (traitement egal), 
ainsi que son desir d'atteindre d'autres objectifs (economie 
d'energie) • 

Au niveau theorique, il est possible de cerner les problemes 
qui peuvent entraver l'atteinte des objectifs par defaut de 
liens logiques avec les dispositions du Programme. II n'y a 
pas de mecanisme en place pour traiter des cas de PAREL par
tiel, c'est-a-dire des cas ou la remise maximale ne couvre 
pas les couts totaux et ou Ie demandeur ne peut se permettre 
de contracter un pret remboursable. De meme, il peut etre 
porte atteinte a la duree utile du logement et a la qualite 
des pratiques d'entretien si, apres l'octroi d'une subven
tion du PAREL, Ie menage est toujours incapable (ou non 
desireux) d'effectuer l'entretien de base. L'absence de 
controles quant a l'avoir propre des proprietaires-occupants 
et au revenu des locataires peut empecher d'atteindre la 
clientele visee. 

Le chapitre IV presente une evaluation detaillee de 
l'atteinte des objectifs du Programme. Le chapitre V 
examine les dispositions du Programme et Ie chapitre VI, ses 
retombees et ses effets. 



Objectif 

Fournir de l'aide aux 
occupants de logements 
non con formes aux normes, 
selon leurs besoins 

Rendre les logements 
delabres con formes a un 
niveau acceptable de 
salubrite et de securite 

S'assurer que la qualite 
des reparations et des 
ameliorations prolonge 
sensiblement la duree 
utile de chaque logement 

Encourager un niveau 
acceptable d'entretien 
des logements exist ants 

TABLEAU 3.9 

RELATION ENTRE LES OBJECTIFS DU PROGRAMME ET SA CONCEPTION 

Justi fi cati on 

Besoins d'aide non satis
faits. Souci d'equite du 
gouvernement 

II n'y a pas de mecanismes 
en place dans Ie secteur 
prive pour assurer la 
salubrite et la securite 
apres les reparations 

Utilisation efficiente des 
ressources gouvernemen
tales 

II existe un lien entre 
l'entretien et la 
depreciation 

~lement essentiel 

Aide 

Logement non conforme 
aux normes 

Besoin 

Salubrite et securite 

Qualite des repara
tions et des amelio
rations 

Duree utile 

Entretien 

Dispositions du programme 

Prets et prets suscepti
bles de remise 
Accords de location 

Criteres d'admissibilite 
Processus d'administra
tion comprenant des 
inspections 
Zones designees 

Verification du revenu 
pour la remise. Diminu
tion de la remise a me
sure de la progression du 
revenue Plan de contrale 
du budget des investisse
ments (affectation des 
ressources selon les 
besoins). Limites 
differentes de pret et de 
remise pour Ie PAREL 
rural 
Priorite aux plus neces
siteux dans Ie PAREL 
rural 

Normes du PAREL 

Normes du PAREL 
Processus d'administra
tion comprenant des 
inspections 

Inspections de surveil
lance 
Gain progressif de la 
remise 

Reglement sur l'entretien 
et l' occupation 
obligatoire 

Problemes possibles pour 
l'atteinte de l'objectif 

PAREL partiel (c.-a-d. 
remise insuffisante) 
Application des accords de 
location 

Application des criteres 
Interpretation des normes 

Differences regionales 
Non-inclusion de l'avoir 
propre du proprietaire
occupant. Pas de contra
les pour determiner si Ie 
PAREL atteint les loca
taires qui en ont besoin. 
La designation des zones 
peut limiter la possibi
lite d'atteindre la clien
tele visee 

Interpretation des normes 
Compatibilite avec celles 
d'autres autorites 
competentes. 

Abordabilite des travaux 
futurs de remise en etat 
et d'entretien 

Suivi et application du 
reglement 

C1\ 
o 



IV. ATTEINTE DES OBJECTIFS 

Introduction 

Dans ce chapitre, nous evaluerons Ie rendement du Programme en 
fonction de l'atteinte de ses objectifs. Comme nous l'avons vu 
plus haut, Ie PAREL a quatre grands objectifs : 

1. fournir de l'aide aux occupants des logements delabres, 
selon Ie besoin du menage; 

2. rendre les logements delabres conformes a un degre accepta
ble de salubrite et de securite; 

3. s'assurer que la qualite des reparations et des ameliora
tions prolonge sensiblement la duree utile de chaque loge
ment; 

4. encourager un degre acceptable d'entretien des logements 
existants. 

Nous isolerons les concepts pertinents qui sous-tendent chaque 
objectif. Alors que chacun traite generalement d'un aspect ou 
d'un element different du Programme, il y a des points de che
vauchement entre les objectifs. Le premier objectif, qui traite 
du beneficiaire du PAREL, touche les concepts du besoin, sur Ie 
double plan de l'abordabilite et de l'aide. Le deuxi~me objec
tif, qui concerne Ie logement, et plus particulierement son ame
lioration, touche les concepts de conformite aux normes, de 
salubrite et de securite. Le troisieme objectif, qui traite des 
travaux memes du PAREL, touche la qualite des travaux et la 
prolongation de la duree utile du logement. Le quatri~me 
objectif concerne l'entretien courant du logement. 

Les concepts seront concretisees par la definition de mesures 
quantifiables et de crit~res d'evaluation. L'analyse precise 
des relations hypothetiques et verifie des hypoth~ses a l'aide 
de statistiques descriptives et comparatives. Pour la plupart 
des questions, no us evaluerons Ie rendement du Programme par 
rapport a une certaine mesure de la population generale ou a une 
sous-population donnee, par exemple les logements ayant besoin 
de grosses reparations. Nous indiquerons les sources de donnees 
et les tests statistiques a chaque etape de l'analyse. 
L'Annexe 1 contient une description de chaque base de donnees 
utilisee dans l'evaluation. 

Pour toutes les parties de l'analyse, nous presenterons nos 
constatations pour Ie Programme dans son ensemble, par mode 
d'occupation, par endroit (rural/urbain) et par region. Dans la 
plupart des cas, nous avons procede a des analyses plus poussees 
au cours de l'evaluation. Nous avons etudie d'autres variables, 
comme l'age du logement, l'age du chef de menage, la situation 
hypothecaire, la situation familiale et la situation ecomonique. 
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Si nous avons observe des relations significatives, nous 
presentons nos constatations plus en detail, et ces relations 
particuli~res sont indiquees dans Ie texte. 

A. Aide aux occupants 

Le premier objectif du PAREL est de fournir de l'aide aux 
residents des logements delabres, selon Ie besoin du 
menage. L'analyse de cet objectif nous am~nera a examiner 
les concepts de besoin et d'aide. 

1. Besoin 

Nous examinerons trois mesures du besoin. La premi~re, 
Ie revenu du menage, qui est une mesure type, est celIe 
qu'utilise Ie Programme pour etablir Ie genre et Ie 
montant de l'aide mise a la disposition du menage. La 
seconde, soit l'abordabilite, est une mesure de l'apti
tude du menage a payer les travaux necessaires de remise 
en etat. La troisi~me mesure est Ie patrimoine, qui 
comprend non seulement Ie revenu disponible, mais les 
autres ressources ou biens du menage. 

(i) Revenu 

II est facile de conceptualiser que plus son 
revenu est faible, plus Ie menage a besoin d'aide 
pour la remise en etat de son logement. Le PAREL 
s'adresse aux menages a faible revenUe On peut 
verifier les deux hypoth~ses suivantes : 

a) Le revenu moyen des clients du PAREL est plus 
faible que Ie revenu moyen de la population 
generale qui habite des logements ayant 
besoin de reparations importantes. 

b) La ligne de demarcation du deuxi~me quintile 
de revenu se situe plus bas pour les clients 
du PAREL que pour la population generale des 
loge~ents qui ont besoin de reparations 
importantes. 

L'enquete aupres des clients du PAREL donne une 
mesure du revenu des menages en 1982, pour les 
beneficiaires du PAREL. L'ERMEM 1982 constituera 
la source de renseignements sur Ie revenu des 
menages pour l'ensemble des Canadiens qui ont 
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d~clar~ que leur logement avait besoin de grosses 
r~parations.l 

Le tableau 4.1 met en comparaison Ie revenu moyen 
des clients du PAREL et de la population g~n~rale 
des logements d~labr~es. Dans l'ensemble, 1 981 
propri~taires-occupants du PAREL ont d~clar~, 
pour 1982, un revenu moyen qui ~tait de 12 563 $ 
inf~rieur a celui du groupe comparatif de la 
population g~n~rale, soit une diff~rence de 45 % 
par rapport au revenu de la population dans son 
ensemble. On a mieux r~ussi a atteindre les 
m~nages a faible revenu dans les r~gions urbaines 
que dans les r~gions rurales, m@me si Ie revenu 
moyen ~tait plus faible dans les r~gions 
rurales. Le PAREL n1a pas aussi bien atteint sa 
client~le cible dans la r~gion de l'Atlantique, 
et c1est en Ontario qu'il y est Ie mieux parvenu. 

Une r~gression multiple faisant intervenir Ie 
revenu cornrne variable d~pendante a fait ressor
tir, lors du contr61e pour d'autres variables, 
une diff~rence de revenu tr~s marqu~e, entre les 
clients du PAREL et la population g~n~rale des 
logements ayant besoin de r~parations impor
tantes, soit quelque 5 000 $. 

1 Le revenu est une variable difficile a mesurer et il faut 
reconnaitre que les enqu@tes ne sont peut-@tre pas la meil
leure fa90n d'~tablir Ie revenu des m~nages. On sait que les 
enqu@t~s ont tendance a ne pas r~pondre aux questions sur 
leur revenu et que les questionnaires tendent a surrepr~
senter les groupes a revenu ~lev~, lorsqu'ils sont remplis 
par les enqu@t~s eux-m@mes. Dans Ie cas des enqu@tes du 
PAREL, Ie taux de r~ponse a la question sur Ie revenu a 
atteint 83 % et la composition de l'univers (forte proportion 
de m~nages a faible revenu) r~duit Ie probleme d'auto
s~lection. Le fichier administratif du PAREL contient Ie 
revenu d~clar~ a l'agent d'administration du PAREL, au moment 
de la demande. M@me s'il a ~t~ v~rifi~, il repr~sente une 
estimation du revenu attendu pour l'ann~e, alors que 
l'enqu@te a donn~ Ie chiffre du revenu r~el. C1est pour ces 
motifs que nous avons retenu Ie revenu mesur~ par l'enqu@te. 
En outre, la mesure de l'univers (ERMEM) utilis~e ici est 
aussi une mesure d'enqu@te, et elle est donc plus facile a 
comparer a l'enqu@te du PAREL, qu1au fichier administratif du 
PAREL. 
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TABLEAU 4.1 

REVENU MOYEN - PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 

Groupe ERMEM ( 1 ) N PAREL N DIFF~RENCE(2) PROB. 
$ $ $ 

ENSEMBLE 27 778 3 903 15 215 1 032 -12 563 ** 
R~g. urbaines 30 332 2 091 17 339 375 -12 993 ** 
R~g • rurales 21 933 1 812 14 214 655 -7 719 ** 

Atlantique 20 295 1 290 14 316 354 -5 979 ** 
Qu~bec 26 562 508 15 397 172 -11 165 ** 
Ontario 30 779 716 14 692 126 -16 087 ** 
Prairies 26 873 1 076 16 026 243 -10 847 ** 
Colombie-

Britannique 30 607 313 16 307 137 -14 300 ** 

Source : ERMEM 1982, Enqu~te aupr~s des propri~taires-occupants 
du PAREL, 1982 

1. Propri~taires-occupants vivant dans des logements ayant 
besoin de r~parations majeures seulement. 

2. Les va leurs n~gatives indiquent un revenu plus faible pour 
les clients du PAREL. 

* T significatif au niveau 0,05. 
** T significatif au niveau 0,01. 

Les tableaux 4.2 et 4.3 pr~sentent une comparai
son des revenus des locataires du PAREL et de la 
population g~n~rale des locataires qui ont d~
clar~ que leur logement avait besoin de r~para
tions majeures. Le tableau 4.2 indique la r~par
tition des locataires canadiens qui ont d~clar~ 
un besoin de r~parations majeures et de loca
taires du PAREL, par tranche de revenUe On a 
constat~ une diff~rence statistiquement signifi
cative entre les deux r~partitions. Sur Ie 
groupe de la population g~n~rale, 38 % ont des 
revenus ~gaux ou inf~rieurs a 15 000 $ (en 
dollars de 1984), alors que plus de la moiti~ 
(52 %) des locataires du PAREL se retrouvent dans 
ce groupe de revenUe Un tiers de la population 
g~n~rale a un revenu sup~rieur a 25 000 $, alors 
que seulement 22 % des locataires du PAREL se 
classent dans ce groupe. 
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TABLEAU 4.2 

REpARTITION DES TRANCHES DE REVENU - LOCATAIRES 

Groupe ERMEM PAREL 
% % 

a $ - 5 000 $ 7 9 
5 001 $ - 10 000 $ 17 24 

10 001 $ - 15 000 $ 14 19 
15 001 $ - 20 000 $ 13 15 
20 001 $ - 25 000 $ 14 11 
25 001 $ - 30 000 $ 10 8 
30 001 $ - 35 000 $ 9 7 
35 001 $ - 40 000 $ 5 3 
Plus de 40 000 $ 10 4 

TOTAL 
N 

SOURCE 

Note . . 

99 100 
1 319 916 

. ERMEM 1982, Enqu~te auprElS des locataires du . 
PAREL, 1984 

Chi carr~ = 69,6, degr~s de libert~ = 13, 
probabilit~ = 0,0001, gamma = -0,21 

Le tableau 4.3 indique Ie revenu moyen des deux 
groupes, et la diff~rence entre les locataires du 
PAREL et la population g~n~rale. Dans l'ensem
ble, les locataires du PAREL ont d~clar~ des 
revenus qui, en moyenne, sont de 5 000 $ inf~
rieurs a ceux de la population des locataires des 
logements ayant besoin de r~parations majeures. 
Les locataires du PAREL ont affich~ des revenus 
plus faibles statistiquement significatifs dans 
tous les sous-groupes, sauf dans les r~gions de 
l'Atlantique et des Prairies. Le PAREL a mieux 
atteint sa clientElle cible dans les r~gions 
rurales que dans les r~gions urbaines. Une 
r~gression multiple servant a contr61er d'autres 
variables a r~v~l~ une diff~rence nette de revenu 
de 3 500 $ en faveur du groupe hors PAREL. 
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TABLEAU 4.3 

REVENU MOYEN - LOCATAIRES 

Groupe ERMEM (1) N PAREL N DIFFt:RENCE(2) PROB. 
$ $ $ 

ENSEMBLE 22 115 1 319 17 237 916 -4 878 ** 
Ri§g. urbaines 22 III 1 039 18 007 686 -4 104 ** 
Ri§g. rurales 22 144 280 14 845 216 -7 229 ** 

Atlantique 20 234 257 18 120 195 -2 114 ns 
Qui§bec 20 065 253 14 671 398 -5 395 ** 
Ontario 23 080 269 19 191 146 -3 888 ** 
Prairies 23 729 394 21 566 114 -2 162 ns 
Colombie-

Britannique 24 594 146 18 352 63 -6 242 ** 

Source . ERMEM 1982, Enqu@te aupr~s des locataires du PAREL, . 
1984 

1. Locataires vivant dans des logements ayant besoin de 
ri§parations majeures seulement. 

2. Les valeurs ni§gatives indiquent un revenu plus faible pour 
les clients du PAREL. 

* T significatif au niveau 0,05. 
** T significatif au niveau 0,01. 

Le tableau 4.4 indique la proportion des clients 
du PAREL pour proprii§taire-occupant qui ont des 
revenus infi§rieurs a la limite de di§marcation du 
deuxi~me quintile de revenu (40 %) pour la 
population gi§ni§rale des logements ayant besoin de 
ri§parations majeures. La limite de di§marcation 
du deuxieme quintile est redressi§e pour chaque 
sous-groupe. Les principales constatations du 
tableau 4.1 sont corrobori§es ici. 
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TABLEAU 4.4 

FR~QUENCES DES REVENUS INF~RIEURS A LA LIMITE DE D~MARCATION 
DU DEUXIEME QUINTILE - PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

Groupe ERMEM(l) FR~QUENCE PROBe 
N DU PAREL N 

ENSEMBLE 3 178 80,2 1 039 ** 
R~g • urbaines 2 212 77,5 330 ** 
R~g • rurales 996 70,3 707 ** 

Atlantique 425 66,5 344 ns 
Qu~bec 736 80,6 344 ** 
Ontario 1 202 86,6 57 ns 
Prairies 493 78,1 157 ns 
Colombie-

Britannique 323 76,4 136 ** 

Source : ERMEM 1982, Enquete aupres des propri~taires-occupants 
du PAREL, 1982 

1. Les fr~quences sont de 40 %, par d~finition. 
* Le chi carr~ du coefficient de probabilit~ est significatif au 

niveau 0,05. 
** Le chi carr~ du coefficient de probabilit~ est significatif 

au niveau 0,01. 

Parmi les propri~taires-occupants, 80 % des 
clients du PAREL ont d~clar~ des revenus inf~
rieurs au deuxieme quintile de la population 
g~n~rale. La fr~quence ~tait moindre dans les 
r~gions rurales que dans les r~gions urbaines. 
La r~gion de l'Atlantique a connu une fr~quence 
plus faible que les ~utres r~gions du pays. 

Les clients du PAREL gaqnent sensiblement moins 
que Ie groupe de Canadiens vivant dans des loge
ments ayant besoin de r~parations majeures. Dans 
l'ensemble, la diff~rence est de 12 500 $ pour 
les propri~taires-occupants et de 5 000 $ pour 
les locataires. Corrig~e pour la composition des 
familIes, la qualit~ du logement, la taille de 
l'agglom~ration et la situation ~conomique, la 
diff~rence demeure de 5 000 $ pour les 
propri~taires-occupants et de 3 500 $ pour les 
locataires. 

Parmi les propri~taires-occupants du PAREL, 80 % 
touchent des revenus moindre que les 40 % 
inf~rieurs de la population g~n~rale des 
logements ayant besoin de r~parations majeures. 
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(ii) Coefficient d'amortissement brut de la dette 

Un critere tres r~pandu, utilis~ pour ~valuer Ie 
fardeau que repr~sente Ie logement pour un 
m~nage, est Ie coefficient d'amortissement brut 
de la dette (ABO) par rapport au revenu du m~nage 
(l'Annexe 2 donne une description de la mesure de 
ce concept). Un critere qui sert a ~tablir la 
mesure dans laquelle Ie PAREL atteint les m~nages 
qui ont des problemes d'abordabilit~ est un coef
ficient d'ABD sensiblement plus ~lev~ pour les 
clients que pour l'ensemble de la population. On 
peut v~rifier les deux hypotheses suivantes : 

a) Le coefficient moyen d'ABD des b~n~ficiaires 
du PAREL est p us ~lev~ que celui de la popu
lation g~n~rale; 

b) La fr~quence des coefficients ~lev~s d'ABD 
est plus grande parmi les clients du PAREL 
que dans la population g~n~rale. 

Les donn~es requises pour calculer Ie coefficient 
d'ABD des b~n~ficiaires du PAREL peuvent etre 
tir~es de l'enquete aupres des propri~taires
occupants du PAREL. Une mesure de la population 
g~n~rale, en principe, doit calculer Ie coeffi
cient d'ABD pour les m~nages vivant dans des 
logements ayant besoin de r~parations majeures. 
Cependant, il n'y a pas de source de donn~es qui 
renseigne a la fois sur Ie besoin de r~parations, 
d'une part, et sur Ie coOt du logement et Ie 
revenu qu'il faudrait pour calculer Ie coeffi
cient d'ABD d'autre part. Par cons~quent, pour 
les fins de notre analyse, nous avons utilis~ 
l'enquete FAMEX, qui donne des renseignements 
repr~sentant tous les propri~taires-occupants 
canadiens. Ainsi donc la diff~rence d'ABD entre 
les deux groupes aura tendance a etre exag~r~e. 

Le tableau 4.5 indique les coefficients moyens 
d'ABD et la diff~rence entre les moyennes des 
deux groupes et des sous-groupes. Dans l'ensem
ble, Ie coefficient moyen d'ABD pour les clients 
du PAREL d~passait de 4,0 points celui de la 
population g~n~rale. La diff~rence varie d'un 
sous-groupe a l'autre; cependant, les coeffi
cients d'ABD pour les clients du PAREL sont 
toujours plus ~lev~s que ceux du sous-groupe 
correspondant de la population g~n~rale. 
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TABLEAU 4.5 

COEFFICIENT MOYEN D'ABD - PROPRI€TAIRES-OCCUPANTS 

Groupe FAMEX PAREL DIFF€RENCE PROB. 
% N % N % 

ENSEMBLE 17,2 6 744 21,2 707 4,0 ** 
Reg. urbaines 17,7 5 723 22,1 248 4,4 ** 
Reg. rurales 14,5 1 021 20,7 457 6,2 ** 

Atlantique 15,2 1 455 22,2 251 7,0 ** 
Quebec 15,3 1 109 20,5 124 5,2 ** 
Ontario 18,6 1 659 22,8 89 4,2 * 
Prairies 17,9 1 664 18,9 156 1,0 ns 
Colombie-

Britannique 19,0 857 21,5 87 2,5 ns 

Source . FAMEX 1982, Enquete aupres des proprietaires-occupants . 
du PAREL, 1982 

* T significatif au niveau 0,05. 
** T significatif au niveau 0,01. 

La difference est plus considerable dans les 
regions rurales que dans les regions urbaines. 
C'est dans la region de l'Atlantique qu'elle est 
la plus forte : 7 points entre les deux 
moyennes. Suit l'Ontario, avec 5,2 points, puis 
Ie Quebec, avec 4,2 points. A l'ouest de 
l'Ontario, les coefficient d'ABD ne presentent 
pas de difference statistiquement significative 
entre les deux groupes. 

On s'est servi d'une regression multiple faisant 
intervenir Ie coefficient d'ABD comme variable 
dependante pour controler les differences entre 
les deux groupes. Lorsque la composition de la 
famille, la qualite du logement, la situation 
economique et l'endroit (rural/urbain) ont ete 
maintenus constants, la difference des coeffi
cients d'ABD entre les clients du PAREL et la 
population generale a ete estimee a 5,2 points. 
C'est la une meilleure estimation de la diffe
rence reelle, car elle reduit les ecarts entre 
les deux sources de donnees. 

On peut aussi mesurer jusqu'a quel point Ie pro
gramme atteint les menages ayant besoin d'aide, 
en faisant intervenir la proportion des menages 
ayant des coefficients d'ABD eleves. Nous avons 
utilise un coefficient seuil d'ABD de 30 %, ce 
qui est une mesure frequente de l'abordabilite du 
logement, pour definir un coefficient eleve. Le 
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tableau 4.6 indique la fr~quence des m~nages 
ayant un coefficient d'ABD ~lev~ parmi les b~n~
ficiaires du PAREL et la population g~n~rale. 
Dans l'ensemble, 20,4 % des b~n~ficiaires du 
PAREL affichaient un coefficient d'ABD ~lev~, 
comparativement a 11,4 % de la population 
g~n~rale. Encore une fois, la fr~quence des 
coefficients ~lev~s parmi les clients du PAREL 
est uniforme pour tous les sous-groupes OU lIon a 
observ~ une diff~rence significative. On a 
observ~ pour Ie coefficient d'ABD ~lev~ la m@me 
r~partition urbaine/rurale et r~gionale que pour 
Ie coefficient moyen d'ABD. 

TABLEAU 4.6 

FRt:QUENCE DES COEFFICIENTS D'ABD t:LEVt:S(l) -
PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

Groupe FAMEX PAREL DIFFt:RENCE PROB. 
% N % N % 

ENSEMBLE 11,4 6 744 20,4 707 9,0 ** 
R~g • urbaines 11,9 5 723 21,8 248 9,9 ** 
R~g • rurales 8,5 1 021 19,5 457 11,0 ** 

Atlantique 7,4 1 455 24,3 251 16,9 ** 
Qu~bec 6,7 1 109 17,7 124 11,0 ** 
Ontario 13,9 1 659 22,5 89 8,6 ns 
Prairies 13,4 1 664 13,5 156 0,1 ns 
Colombie-

Britannique 15,6 857 23,0 87 7,4 ns 

Source : FAMEX 1982, Enqu@te aupres des propri~taires-occupants 
du PAREL, 1982 

1. Amortissement brut de la dette/revenu sup~rieur a 30 %. 
* T significatif au niveau 0,05. 
** T significatif au niveau 0,01. 

Une r~gression logistique contr61ant la composi
tion de la famille, la qualit~ du logement, la 
situation ~conomique et l'endroit (urbain/rural) 
a confirm~ que la fr~quence des coefficients 
d'ABD ~lev~s ~tait sup~rieure chez les b~n~fi
ciaires du PAREL que dans la population g~n~
rale. Les clients du PAREL risquent deux fois 
plus d'avoir un coefficient d'ABD ~lev~, tous les 
autres facteurs demeurant constants. 

La diff~rence est manifeste entre les coeffi
cients d'ABD des b~n~ficiaires du PAREL et la 
mesure correspondante dans la population g~n~
rale. A 21,2 %, Ie coefficient moyen d'ABD des 
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b~n~ficiaires du PAREL d~passait de 4 points la 
moyenne pour la population g~n~rale. Les 
chiffres indiquent que, par rapport a la popula
tion g~n~rale, les b~n~ficiaires du PAREL sont 
doublement expos~s a afficher un coefficient 
d'ABD ~lev~. Pour un cinquieme des b~n~ficiaires 
du PAREL, Ie coefficient d'ABD d~passait 30 %. 

(iii) Seuil de pauvret~ 

Une autre mesure qui r~vele si Ie m~nage a besoin 
d'aide pour payer les travaux de r~paration 
n~cessaires a son logement s'appuie sur Ie 
concept des seuils de pauvret~. Comme Ie PAREL 
s'adresse aux m~nages n~cessiteux, on peut v~ri
fier l'hypothese suivante 

Les m~nages vivant en de9a du seuil de pau
vret~ sont plus nombreux dans Ie groupe des 
clients du PAREL que dans Ie groupe des 
Canadiens vivant dans des logements ayant 
besoin de r~parations majeures. 

II n'est pas facile de d~finir la pauvret~. Pour 
les besoins de l'~valuation, nous avons retenu 
des seuils de pauvret~ fond~s sur une m~thode 
adopt~e par Ie Conseil canadien de d~veloppement 
social. Selon cette norme, on fixe les seuils a 
la moiti~ du revenu moyen pour diverses tailles 
de familIes et tailles d'agglom~ration.2 
L'enqu~te aupres des propri~taires-occupants du 
PAREL donne les renseignements n~cessaires au 
calcul d'un chiffre de revenu comparable. La 
population g~n~rale comprenait les logements 
ayant besoin de r~parations majeures, d'apres la 
base de donn~es de l'ERMEM. L'analyse se limite 
aux seuls propri~taires-occupants, car nous 
n'avons pas de donn~es qui nous permettraient de 
d~terminer la pauvret~ chez les locataires du 
PAREL. 

Le tableau 4.7 indique la fr~quence des m~nages 
qui vient en de9a du seuil de pauvret~ dans la 
population g~n~rale des logements ayant besoin de 
r~parations majeures et parmi les b~n~ficiaires 
du PAREL, ainsi que la diff~rence entre les deux 
groupes. Dans l'ensemble, 22 % du groupe de la 
population g~n~rale vit en de9a du seuil de 

2 Les autres m~thodes examin~es sont celles des limites 
d'inclusion de Statistique Canada et celIe du Comit~ s~nato
rial de la pauvret~. Nous avons opt~ pour celIe du CCDS, car 
elle donnait des seuils se situant entre les deux autres. 
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pauvrete, comparativement a 56 % des benefi
ciaires du PAREL. 

TABLEAU 4.7 

M~NAGES EN DE£~ DES SEUILS DE PAUVRETE(l) -
PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

Groupe ERMEM PAREL DIFFERENCE PROBe 
% N % N % 

ENSEMBLE 21,8 3 179 56,4 1 039 34,6 ** 
Reg. urbaines 15,6 2 212 43,7 330 28,1 ** 
Reg. rurales 36,0 966 62,4 707 26,4 ** 

Atlantique 37,9 425 62,4 344 24,5 ** 
Quebec 26,8 736 57,7 344 30,9 ** 
Ontario 14,7 1 202 53,1 57 38,4 ** 
Prairies 22,7 493 49,3 157 26,6 ** 
Colombie-

Britannique 14,3 323 47,7 136 33,4 ** 

Source . ERMEM 1982, Enquete aupres des proprietaires-occupants . 
du PAREL, 1982 

1. 

* 
** 

Proprietaires-occupants vivant dans des logements ayant 
besoin de reparations majeures seulement. 

Chi carre significatif au niveau 0,05. 
Chi carre significatif au niveau 0, 01. 

Voila une constatation tres interessante, tant 
sur Ie plan statistique que par Ie fond. Plus de 
la moitie des beneficiaires du PAREL vivent en 
de~a du seuil de pauvrete. Un menage du PAREL 
etait 2,5 fois plus susceptible de vivre en de~a 
du seuil de pauvrete qu'un menage de la 
population generale des logements ayant besoin de 
reparations majeures. Cela se confirme dans tous 
les sous-groupes. La difference est particulie
rement grande en Ontario et relativement faible 
dans la region de l'Atlantique. 

Le revenu des proprietaires-occupants du PAREL 
est inferieur au revenu des proprietaires
occupants en general. Comme il ressort du 
tableau 4.8, au-dessus du seuil de pauvrete, les 
clients du PAREL gagnaient plus d'un tiers de 
moins. Pour Ie groupe qui se trouve en de~a du 
seuil de pauvrete, par contre, Ie PAREL n'a pas 
atteint aussi bien les tranches de revenu les 
plus faibles. Le revenu moyen des clients du 
PAREL en de~a du seuil de pauvrete depassait de 
5 % la mesure correspondante de la population 
generale. 
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TABLEAU 4.8 

REVENU MOYEN ET SEUIL DE PAUVRET~ - PROPRIeTAIRES-OCCUPANTS 

Groupe ERMEM PAREL Diff. Signif. 
Revenu N(l) Revenu N 
moyen moyen 

$ $ $ 

En de9a du seuil 
de pauvrete 8 823 693 9 322 586 499 * 
Au-dessus du seuil 
de pauvrete 33 066 2 485 22 849 453 -10 217 ** 
Source : ERMEM 1982, Enquete aupres des proprietaires-occupants 

du PAREL 1982 
1. Les donnees sont ponderees. 
* T significatif au niveau 0,05 
** T significatif au niveau 0,01 

II est evident que les clients du PAREL sont 
surrepresentes dans Ie groupe des menages qui 
vivent en de9a du seuil de pauvrete. Cependant, 
en de9a du seuil de pauvrete, Ie Programme ne 
parvient pas aussi bien a atteindre les menages 
aux revenus les plus faibles. 

(iv) Avoir propre 

Un autre indicateur possible du besoin d'aide est 
la valeur nette de la maison et la mesure dans 
laquel1e cet avoir propre peut servir a degager 
les fonds requis pour executer les reparations 
necessaires. II faut noter, cependant, que meme 
si certains proprietaires-occupants peuvent 
posseder un avoir propre considerable, ils ne 
touchent pas forcement un revenu leur permettant 
de rembourser une dette-logement supplementaire, 
sans depasser un coefficient d'amortissement brut 
de la dette de 30 %. 

Une mesure possible du besoin d'aide parmi les 
clients du PAREL consisterait a etablir la valeur 
nette disponible et l'aptitude a assumer d'autres 
dettes-logement. Ainsi, on peut verifier les 
deux hypotheses suivantes : 

a) Les clients du PAREL pour proprietaires
occupants peuvent disposer de la valeur nette 
de leur logement; 
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b) Les clients du PAREL pour proprietaires
occupants qui peuvent disposer de la valeur 
nette de leur logement ne peuvent assumer de 
nouvelles dettes-Iogement importantes. 

L'enquete aupres des proprietaires-occupants du 
PAREL renseigne sur la valeur estimative du 
logement et sur Ie fardeau hypothecaire, pour Ie 
calcul de l'avoir propre. Pour fins de compa
raison seulement, l'avoir propre d'un groupe de 
proprietaires-occupants de la population generale 
peut se calculer a partir de FAMEX. Mais cette 
base de donnees represente tous les menages et ne 
fait pas de distinction entre les niveaux de 
besoin de reparation. Puisque la comparaison 
avec la population generale est accessoire a la 
verification des deux hypotheses, la base de 
donnees de FAMEX se prete a notre etude. 

La seconde hypothese fait appel a une base de 
donnees combinee, contenant des renseignements 
sur les beneficiaires du PAREL qui sont 
proprietaires-occupants. Le cout des travaux du 
PAREL est tire des donnees administratives, alors 
que l'enquete aupres des proprietaires-occupants 
du PAREL indique Ie cout du logement et Ie 
revenu, pour Ie calcul du coefficient d'ABD. 

Le tableau 4.9 indique la comparaison de l'avoir 
propre moyen pour les beneficiaires du PAREL 
(proprietaire-occupant) et pour la population 
generale des proprietaires-occupants. On peut 
voir que, meme s'il existe des differences 
marquees entre les beneficiaires du Programme et 
la population generale, les beneficiaires du 
PAREL conservent toujours un avoir propre appre
ciable dans leur logement. Dans l'ensemble, 
l'avoir propre moyen des proprietaires-occupants 
du PAREL est de 35 969 $. Le montant est beau
coup moindre pour les proprietaires-occupants 
ruraux et il augmente avec l'age du chef de 
menage. 
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TABLEAU 4.9 

COMPARAISON DE L'AVOIR PROPRE MOYEN - PROPRIgTAIRES-OCCUPANTS -
SELON L'AGE DU CHEF DE MENAGE 

Groupe FAMEX PAREL PROB. 
$ N $ N 

Ensemble 55 117 6 499 35 969 872 ** 
40 ans 41 429 2 166 24 493 221 ** 

40-65 ans 63 437 3 253 40 763 311 ** 
65 ans 57 399 1 081 42 074 238 ** 

R~gions urbaines 
40 ans 43 212 28 873 ** 

40-65 ans 66 292 47 206 ** 
65 ans 62 228 47 949 ** 

R~gions rurales 
40 ans 36 758 22 687 ** 

40-65 ans 54 133 37 998 ** 
65 ans 44 427 37 651 ns 

Source FAMEX 1982, Enqu~te aupres des propri~taires-occupants 

** La 
du PAREL, 1982 

diff~rence est significative au niveau 0,01. 

Les propri~taires-occupants du PAREL ont des mon
tants consid~rables d'avoir propre, en moyenne, 
dans leur logement. Mais auraient-ils les moyens 
de financer ces r~parations grace a cet avoir 
propre? La seconde hypothese v~rifie si ces 
clients sont capables d'assumer une 
dette-logement suppl~mentaire. Nous avons 
suppos~ deux criteres. Tout d'abord, il faut un 
avoir propre d'au moins 50 % de la valeur du 
logement pour trouver du financement 
suppl~mentaire.3 En second lieu, Ie m~nage doit 
avoir un coefficient d'ABD inf~rieur a 30 % afin 
de pouvoir se permettre une augmentation de la 
d~pense-logement. 

Le tableau 4.10 indique l'effet de ces deux cri
teres sur les propri~taires-occupants du PAREL. 
Pres de 90 % des clients du PAREL pour 
propri~taires-occupants ont un avoir propre de 
plus de 50 % de la valeur de leur logement. Un 
peu moins, soit 80 %, ont un coefficient d'ABD 
inf~rieur a 30 %. Ensemble, 73 % des clients du 
PAREL pour propri~taires-occupants r~pondraient a 

3 Ce chiffre produira une estimation conservatrice du nombre de 
clients qui seraient admissibles au seul titre de l'avoir 
propre. 
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la fois aux crit~res d'avoir propre et d'ABD, 
pour la prise en charge d'une nouvelle dette
logement. 

TABLEAU 4.10 

AVOIR PROPRE ET COEFFICIENT D'AMORTISSEMENT BRUT DE LA 
DETTE - PROPRIETAIRES-OCCUPANTS DU PAREL 

Source 

AVOIR PROPRE 
50 % Moins de 

et plus 50 % 

30 % et plus 15 % 5 % 
ABD 

Moins de 30 % 73 % 7 % 

Enqu~te aupr~s des propri~taires-occupants PAREL, 1982 

Le tableau 4.11 pr~sente certaines caract~risti
ques des propri~taires-occupants du PAREL qui 
selon les deux criteres susmentionn~s devraient 
~tre en mesure d'assumer un accroissement de la 
dette-logement. Tous auraient pu acquitter Ie 
coOt de leurs r~parations gr§ce a leur avoir 
propre, sans avoir a Ie ramener a moins de 25 % 
de la valeur du logement. Apr~s soustraction du 
coOt moyen des r~parations, soit 3 892 $, il leur 
serait toujours rest~ 30 097 $ d'avoir propre, en 
moyenne. Enfin, ces 75 % des m~nages pourraient 
payer encore au moins 100 $ par mois de plus pour 
Ie logement, sans que leur coefficient d'ABD ne 
d~passe 30 %. II s'agit la, bien sOr, d'une 
moyenne, mais un chiffre plus r~v~lateur est que 
les trois quarts des propri~taires-occupants de 
ce groupe seraient en me sure de payer 96 $ de 
plus par mois pour leur logement. 
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TABLEAU 4.11 

EN MESURE O'ASSUMER UNE PLUS LOUROE OETTE (1) -
PROPRIETAIRES-OCCUPANTS OU PAREL 

Revenu moyen 
Avoir propre disponible moyen 
Coefficient moyen d'ABO 

15 631 $ 
30 097 $ 

13,5 % 
3 892 $ 

99 % 
$/mois(2) 

CoOt moyen des r~parations 
Avoir propre sup~rieur au coOt 
Argent disponible (moyenne) 

des r~parations 
241 

Source : Enqu~te aupres des propri~taires-occupants du PAREL, 
1982 

1. Avoir propre d'au moins 50 % de la valeur du logement et ABO 
inf~rieur a 30 % du revenu du m~nage. 

2. Oiff~rence entre ABO de 30 % et ABO actuel. 

La comparaison du coOt r~el des travaux effectu~s 
en vertu du PAREL et des sommes suppl~mentaires 
qui pourraient provenir de l'avoir pro pre du 
client a r~v~l~ que plus de la moiti~ (56 %) des 
clients du PAREL pour propri~taires-occupants 
auraient pu financer leurs r~parations au moyen 
de leur avoir propre, sans d~passer un 
coefficient d'ABO de 30 %. 

Les propri~taires-occupants du PAREL ont acquis 
un avoir propre consid~rable dans leurs loge
ments. M~me s'il est moindre que dans Ie cas de 
la population g~n~rale, l'avoir propre moyen des 
clients du PAREL d~passe 35 000 $. Pres de 90 % 
avaient acquit~ plus de la moiti~ de la valeur de 
leur logement. Plus de la moiti~ des clients 
propri~taires-occupants auraient pu financer 
leurs r~parations par un emprunt sur cette valeur 
nette, sans avoir a assumer un fardeau 
d~raisonnable. 

(v) Sommaire 

Cette section a ~tabli la mesure dans laquelle 
l'aide du PAREL a atteint les m~nages d~favori
s~s. Nous avons utilis~ quatre indicateurs pour 
mesurer Ie besoin parmi les m~nages PAREL. 

Nous avons constat~ que les propri~taires
occupants du PAREL ont des revenus sensiblement 
inf~rieurs a ceux des Canadiens qui vivent dans 
des logements ayant besoin de r~parations 
majeures : 12 500 $ de moins en moyenne, dans 
l'ensemble, et 5 000 $ de moins lorsqu'on 
contr61e les caract~ristiques socio-~conomiques. 
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Huit clients sur dix se classent en de9a de la 
limite de demarcation du deuxieme quintile de 
revenu de la population generale. 

En ce qui a trait aux locataires, Ie Programme 
n'etait pas aussi bien cible. Les locataires des 
logements du PAREL avaient, en moyenne, un revenu 
de 5 000 $ inferieur au revenu des locataires 
dans la population generale. Si lion tenait 
compte des effets des autres variables 
socio-economiques, la difference n'etait plus que 
de 3 500 $. 

Nous avons analyse Ie coefficient d'amortissement 
brut de la dette des proprietaires-occupants du 
PAREL. Cela nous a fait constater que 20 p. 100 
d'entre eux avaient un coefficient d'ABD 
superieur a 30 %, ce qui est plus du double du 
coefficient qu'on retrouve dans la population en 
general. Dans l'ensemble, Ie coefficient d'ABD 
pour les beneficiaires du PAREL enregistrait 
entre 5 et 7 points de plus que celui de la 
population generale. 

On a demontre que plus de la moitie des clients 
vivent en-de9a du seuil de pauvrete, comparati
vement a 20 % pour la population generale des 
logements ayant besoin de reparations majeures. 
Dans Ie groupe des personnes qui vivent en de9a 
du seuil de pauvrete, on a constate que Ie PAREL 
ne sert pas les menages les plus demunis: Ie 
revenu moyen des clients du PAREL etait plus 
eleve que celui du groupe comparable de la 
population en general. 

Les proprietaires-occupants du PAREL possedaient 
un avoir propre important dans leur logement, 
meme si Ie montant en est sensiblement plus 
faible que celui de la population generale des 
proprietaires-occupants. Nous avons egalement 
estime que la moitie des clients de 1981 avaient 
les moyens de rembourser un pret hypothecaire qui 
aurait compris Ie cont des reparations. L'autre 
moitie n'avaient pas suffisamment acquis d'avoir 
propre dans leur logement ou ne pouvaient se 
permettre les mensualites que l'emprunt aura it 
exigees. 
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2. Aide 

(i) Abordabilite 

Pour que Ie Programme soit utile aux benefi
ciaires, il ne doit pas leur causer de problemes 
d'abordabilite. II faut noter que Ie Programme 
ne vise pas a ameliorer la situation financiere 
des beneficiaires, mais seulement l'etat de leur 
logement. Pour certains, cependant, la partici
pation au PAREL prevoit Ie remboursement d'une 
portion du pret, ce qui alourdit Ie fardeau de la 
dette du menage et augmente son coefficient 
d'ABD. Par consequent, dans Ie cas des 
proprietaires-occupants, on peut verifier 
l'hypothese suivante : 

Le coefficient d'ABD apres Ie PAREL n'est 
pas sensiblement plus eleve 
qu'auparavant. 

La meme mesure du coefficient d'ABD dont il a ete 
question a la section l.ii sera reprise pour les 
besoins de cette analyse. L'enquete aupres des 
proprietaires-occupants du PAREL indique l'ABD 
apres Ie PAREL et Ie montant des paiements, Ie 
cas echeant, sur Ie pret du PAREL. On peut 
calculer Ie coefficient anterieur en soustrayant 
les paiements, du cal cuI de l'ABD. 

Pour les locataires, on ne dispose pas de mesures 
comparatives de l'ABD, car l'enquete aupres des 
locataires du PAREL a recueilli des donnees sur 
les revenus par tranche de revenue Cela reduit 
la fiabilite du calcul de l'ABD pour les loca
taires, si bien que cette mesure est inutili
sable. Par consequent, nous utiliserons une 
mesure objective de l'augmentation des loyers, de 
pair avec une mesure subjective de l'ampleur de 
l'augmentation. 

Une analyse de regression du coefficient d'ABD 
apres Ie PAREL, faisant intervenir Ie coefficient 
d'ABD avant PAREL comme variable independante, a 
revele que cela concorde tres bien avec Ie 
modele. Comme il ressort du tableau 4.12, Ie 
modele a indique qu'en moyenne, la difference des 
coefficients d'ABD avant et apres Ie PAREL etait 
d'un point. La difference observee etait la meme 
dans les regions urbaines que dans les regions 
rurales. Les augmentations les plus fortes ont 
ete constatees pour les plus faibles coefficients 
d'ABD avant Ie PAREL, meme si, encore une fois, 
les differences ne sont pas dans l'ensemble 
importantes. 
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TABLEAU 4.12 

COEFFICIENTS D'ABD AVANT ET APRES LE PAREL -
PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

Coefficient d'ABD 
apres PAREL 

% 

Estimation de 
la diff~rence 

% 

N Signif 

R~g. urbaines 
R~g. rurales 

21,1 
21,7 
20,8 

1,2 
1,1 
1,3 

696 
239 
456 

,0001 
,0005 
,0001 

Source : Enqu~te aupres des propri~taires-occupants du PAREL, 
1982 

Note 
Donn~es administratives du PAREL 
R~sultats d'une r~gression de l'ABD avant Ie PAREL sur 
l'ABD apres Ie PAREL. 

Les donn~es sur les augmentations de loyer pour 
les locataires sont pr~sent~es au tableau 4.13. 
L'augmentation moyenne de loyer pour chaque 
tranche de revenu est indiqu~e pour la p~riode 
qui suit irnrn~diatement Ie PAREL, puis de l'~poque 
du PAREL jusqu'a 1984. Le taux d'augmentation 
est de 14 % a 24 % irnrn~diatement apres Ie PAREL 
et de 26 % a 36 % dans la premiere ann~e qui suit 
Ie PAREL. Cela donne une augmentation moyenne de 
36 $ a 62 $ et de 65 $ a 108 $, respectivement. 

L'augmentation moyenne du coefficient d'ABD des 
propri~taires-occupants, du fait des rembourse
ments d'emprunt PAREL, a ~t~ de 1 %,ce qui a 
port~ Ie coefficient moyen d'ABD de 20 % a 21 %. 
En outre, les clients qui avaient les coeffi
cients d'ABD les plus ~lev~s avant Ie PAREL ont 
connu les plus faibles augmentations. Le PAREL 
de propri~taire-occupant cr~e tres peu de pro
blemes d'abordabilit~ pour les b~n~ficiaires. 
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TABLEAU 4.13 

AUGMENTATIONS DE LOYER APReS LE PAREL - LOCATAIRES 

Tranches de revenu Aug. jusqu'en Aug. immediatement 
octobre 1984 apr~s Ie PAREL 
Moyenne Moyenne 

$ % N $ % N 

Ensemble 68 32 245 32 245 
0 
5 001 

10 001 
15 001 
20 001 
25 001 
30 001 
35 001 
40 001 
45 001 
50 001 

Source 

$ - 5 000 $ 55 36 19 43 24 22 
$ - 10 000 $ 78 35 65 48 20 73 
$ - 15 000 $ 65 29 45 55 20 51 
$ - 20 000 $ 81 33 24 45 17 32 
$ - 25 000 $ 87 37 26 42 16 28 
$ - 30 000 $ 71 26 22 36 14 24 
$ - 35 000 $ 108 32 11 62 21 14 
$ - 40 000 $ 160ns 2 SOns 2 
$ - 45 000 $ 150ns 1 150ns 2 
$ - 50 000 $ 65ns 2 63ns 2 
$ - 55 000 $ 25ns 1 25ns 1 

Enquete aupr~s des locataires du PAREL, 1984. 

Quant aux locataires, dans 1a premi~re annee, 
vraisemblablement au renouve11ement des baux, i1s 
ont essuye des augmentations moyennes de loyer de 
68 $. Le montant etait sans rapport avec Ie 
revenue Entre un tiers et la moitie des loca
taires touchant des revenus inferieurs a 10 000 $ 
ont juge que cette augmentation leur causait de 
graves soucis financiers. 

(ii) Importance de l'aide 

Une autre fa90n de determiner la mesure dans 
1aquelle Ie PAREL aide 1es beneficiaires est de 
voir si Ie Programme a constitue un facteur 
important dans leur decision de proceder aux 
reparations. Si Ie PAREL n'a pas ete un facteur 
important, ce serait peut-etre que Ie Programme 
aide ceux qui n'ont pas besoin d'assistance. 
L'hypoth~se que nous pouvons verifier est 1a 
suivante : 

La disponibi1ite d'une aide gouvernemen
tale a ete un facteur important dans 1a 
decision du client de proceder aux repa
rations. 
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Les enqu~tes aupr~s des clients du PAREL renfer
maient une question sur l'importance du facteur 
de la disponibilit~ de l'aide gouvernementale 
dans la d~cision de proc~der aux travaux de 
remise en ~tat.4 Comme il s'agissait d'un ques
tionnaire a remplir par l'enqu~t~ m~me, les 
chiffres comportent probablement un biais favo
rable aux attitudes positives. Cependant, ils 
n1en constituent pas moins un indicateur utile, 
m~me s'ils ne peuvent ~tre compar~s a ceux d'une 
autre population. On a aussi pos~ une question 
semblable touchant les incidences de l'aide gou
vernementale sur la d~cision d'entreprendre des 
travaux futurs, et il en sera ~galement question 
ici. 

Dans l'ensemble, au moins la moiti~ des 
propri~taires-occupants et des propri~taires
bailleurs ont jug~ que Ie PAREL avait compt~ pour 
beaucoup dans leur d~cision de proc~der aux 
travaux de remise en ~tat (5, 6 ou 7 sur 
l'~chelle), alors qu1au moins 74 % ont consid~r~ 
qu'il avait ~t~ un facteur important (4 ou plus 
sur l'~chelle). Par ailleurs, un quart des 
b~n~ficiaires, tant propri~taires-occupants que 
propri~taires-bailleurs, auraient entrepris la 
totalit~ ou tout au moins une partie des 
r~parations sans l'aide financiere du PAREL (1, 2 
ou 3 sur l'~chelle). Cette constatation est 
val able pour les clients actuels (1981) et pass~s 
(1975-1978) du PAREL. Comme il ressort du 
tableau 4.14, il y a tres peu de variation entre 
les sous-groupes de clients du PAREL. 

4 Question pour les propri~taires et les locataires 
La disponibilit~ des fonds du PAREL a-t-elle eu une grande 
influence sur votre d~cision d'entreprendre ces r~parations avec 
l'aide du PAREL? Ne tenir compte que des r~parations du PAREL 
dans votre r~ponse. 

1 
I 

Pas du tout 

2 
I 

(Cela ne faisait pas 
partie de mes plans 
et j'aurais fait 
ces r~parations 
sans cette aide.) 

3 
I 

4 
I 

J1en aurais 
fait la 
moiti~ 

5 
I 

6 
I 

7 
I 

Une tres grande influence 
(Je n'aurais fait aucune 
des r~parations sans 
cette aide.) 
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TABLEAU 4.14 

IMPORTANCE DE L'AIDE GOUVERNEMENTALE - PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 
ET PROPRIETAIRES-BAILLEURS - PASSES ET FUTURS 

Importance Travaux 
Prop.
occupants 

pass~s 

Prop.
bailleurs 

% 

Travaux 
Prop.
occupants 

futurs 
Prop.
bailleurs 

% % % 

Sans importance 5 11 25 32 
( 1, 2, 

Aurais 
ferais 
( 4 ) 

Grande 
( 5, 6, 

N 

Source 

3 ) 

fait/ 
la moiti~ 16 14 17 16 

importance 79 75 58 52 
7 ) 

1 088 194 785 107 

Enqu@tes aupr~s des propri~taires-occupants et 
propri~taires-bailleurs du PAREL, 1982. 

Pour les b~n~ficiaires qui envisagent des r~para
tions futures, la disponibilit~ d'une aide gou
vernementale nla pas ~t~ un facteur important. 
Seulement un tiers ont indiqu~ que l'aide serait 
tr~s importante, alors quia peine un peu plus de 
la moiti~ ont indiqu~ qu'elle serait importante. 

Comme l'indique Ie tableau 4.15, l'importance de 
l'aide du PAREL dans la d~cision du propri~taire
occupant de proc~der a des travaux de remise en 
~tat est fonction du revenUe Les propri~taires
occupants qui attachent beaucoup d'importance a 
l'aide avaient des revenus sensiblement plus 
faibles que ceux qui y accordent une importance 
moindre. II semble que Ie PAREL aide certains 
propri~taires-occupants a revenu ~lev~ qui nlen 
ont pas besoin. 
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TABLEAU 4.15 

RELATION ENTRE L'IMPORTANCE DE L'AIDE DU PAREL 
ET LE REVENU - PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

Importance Revenu N 
moyen 

Faible 16 283 $ 39 
Moyenne 16 136 $ 137 
Elevee 11 599 $ 752 

Source : Enquete aupres des proprietaires
occupants du PAREL, 1982 

Pres des trois quarts des clients du PAREL 
(proprietaires-occupants et proprietaires
bailleurs) consideraient que l'aide du PAREL a 
joue un r5le important dans leur decision 
d'entreprendre les travaux de remise en etat. 
Environ un quart, cependant, ont indique qu'ils 
auraient fait la totalite ou tout au moins une 
partie des travaux sans l'aide du PAREL. 

(iii) Sommaire 

Le changement du coefficient d'amortissement brut 
de la dette par suite du PAREL s'est revele 
negligeable, soit de 1 point, et il etait inver
sement proportionnel aux coefficients d'ABD 
d'avant Ie PAREL. La presence d'un pret rembour
sable, en general, n'a pas pose de problemes 
d'abordabilite. L'augmentation moyenne de loyer 
pour les locataires, mesuree plusieurs mois apres 
la remise en etat, a ete de 75 $. Le montant de 
l'augmentation etait sans rapport avec Ie revenu 
du locataire. 

Environ les trois quarts des clients du PAREL ont 
declare que l'aide du Programme avait compte pour 
beaucoup dans leur decision d'effectuer les 
travaux de remise en etat. Moins de la moitie 
des beneficiaires, cependant, estimaient que 
l'aide gouvernementale serait un facteur impor
tant dans leur decision de proceder plus tard a 
des travaux. Ces constatations sont les memes 
pour les proprietaires-occupants et les 
proprietaires-bailleurs et pour les clients 
passes et les clients actuels du PAREL. 
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3. Sommaire - Aide aux occupants 

Nous avons examine dans cette section dans quelle mesure 
Ie Programme a aide les occupants de logements delabres, 
en fonction du besoin des menages. 

Tout d'abord, nous avons vu que les revenus des 
proprietaires-occupants du PAREL etaient sensiblement 
inferieurs a ceux de la population generale des 
Canadiens qui vivent dans des logements ayant besoin de 
reparations majeures. Lorsqu'on controle d'autres 
facteurs, la difference de revenu est de 5 000 $. Alors 
que les beneficiaires du PAREL rural avaient des revenus 
generalement plus faibles que ceux du PAREL urbain, la 
difference par rapport a la population generale etait 
plus grande dans les regions urbaines. Plus de 80 % des 
clients du PAREL qui etaient proprietaires-occupants 
avaient un revenu se situant en dega de la limite de 
demarcation superieure du deuxieme quintile (40 e 
percentile) de la population generale. 

Pour ce qui est des locataires des logements du PAREL, 
ils avaient en moyenne un revenu inferieur a celui des 
locataires de la population generale, mais la difference 
etait moins prononcee que chez les proprietaires-occu
pants. Le revenu moyen des locataires PAREL etait de 
3 500 $ inferieur au revenu moyen de tous les locataires 
vivant dans des logements ayant besoin de reparations 
majeures. 

On a constate que Ie coefficient moyen d'ABD (couts du 
logement par rapport au revenu) etait plus grand pour 
les clients proprietaires-occupants du PAREL que pour la 
population generale. Le coefficient voisinait les 21 %, 
mais la difference etait plus marquee dans les regions 
rurales et dans les regions de l'Atlantique et du 
Quebec. Les proprietaires-occupants du PAREL etaient 
deux fois plus susceptibles d'avoir des coefficients 
d'ABD superieurs a 30 %, ce qui est eleve, surtout pour 
les menages a faible revenUe 

Au-dela de la moitie des proprietaires-occupants du 
PAREL vivaient sous Ie seuil de pauvrete, soit 2,5 fois 
plus que dans la population generale. La proportion 
etait la plus forte dans les regions rurales et dans les 
regions de l'Atlantique et du Quebec. Au-dessus du 
seuil de pauvrete, Ie PAREL a servi les menages aux 
revenus les plus faibles. Cependant, en dega du seuil 
de pauvrete, les clients du PAREL touchaient des revenus 
superieurs, en moyenne, a ceux des menages de la 
population generale en dega du seuil de pauvrete. 

On a constate que les proprietaires-occupants du PAREL 
avaient des montants considerables d'avoir propre dans 
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leur logement, quoique beaucoup moins que les 
proprietaires-occupants de la population generale. 
L'avoir propre moyen depassait 35 000 $; il etait moins 
fort dans les regions rurales et augmentait avec l'~ge 
du chef de menage. Cet avoir propre pourrait servir, 
dans certaines circonstances, a liberer des fonds pour 
les travaux de reparations necessaires. Lorsque les 
revenus sont suffisants, et les preteurs consentants, il 
est possible d'obtenir un nouveau pret hypothecaire ou 
un. Lorsque l'acces au financement est limite, par 
exemple, dans les regions rurales, ou lorsque les 
revenus sont insuffisants pour permettre de rembourser 
d'autres dettes, la disponibilite d'un pret hypothecaire 
ou d'un autre genre a paiements differes permettrait 
d'affecter une partie de cet avoir propre a la 
reparation du logement. L'evaluation a fait constater 
que plus de la moitie des proprietaires-occupants du 
PAREL avaient suffisamment d'avoir propre pour financer 
leurs reparations aux taux d'interet courants, sans 
depasser un coefficient d'ABD de 30 %. 

L'analyse a revele que Ie Programme avait donne de 
l'aide sans alourdir Ie fardeau financier des benefi
ciaires. En moyenne, Ie pret remboursable du PAREL a 
donne lieu a une augmentation de seulement 1 point du 
coefficient d'ABD. Pour les locataires, on ne dispose 
pas de mesures comparables du coefficient d'ABD. 
Cependant, l'analyse a demontre qu'il y avait eu des 
augmentations de loyer de 15 % a 25 % dans la premiere 
annee apres Ie PAREL. 

Plus de la moitie des beneficiaires de l'aide du PAREL 
ont declare que cette aide avait compte pour beaucoup 
dans leur decision d'effectuer les travaux. Ce sont les 
beneficiaires aux revenus les plus faibles qui ont juge 
que l'aide avait ete la plus importante. 

B. Amelioration des logements delabres 

Le deuxieme objectif du PAREL est de rendre les logements 
delabres conformes a un niveau acceptable de salubrite et de 
securite. L'analyse de cet objectif fera intervenir les 
concepts de conformite avec les normes, d'exhaustivite des 
travaux, enfin de salubrite et de securite. 

1. Conformite avec les normes 

Les directives du Programme precisent que tous les 
elements obligatoires du logement doivent etre portes a 
un niveau acceptable de qualite. Ce niveau minimum est 
defini dans les Normes du PAREL. On peut determiner si 
cet objectif a ete atteint en verifiant l'hypothese 
suivante : 
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Apres les travaux du PAREL, tous les elements 
du logement definis comme obligatoires dans 
les Normes du PAREL sont con formes aux 
normes, c.-a-d. qu'il n1en reste plus en 
mauvais etat. 

Les inspections des logements du PAREL renseignent sur 
l'etat de divers elements du logement. On a utilise une 
methode d'inspection systematique et une formule de 
pointage. Bien qu10n ait employe une echelle de 
notation en 7 points, l'echelle comportait un point ou 
l'element devient inadequat, et on a pu ainsi creer un 
ensemble de notations dichotomiques conformes/non 
conformes. 5 On a cree une mesure globale de tous les 
elements individuels designes comme obligatoires, dans 
les Normes du PAREL, a partir des elements notes lors 
des inspections. 6 Tous les elements obligatoires sont 
pris en compte dans cette mesure. II faut se souvenir 
que la mesure est une interpretation stricte et litte
rale des Normes du PAREL: elle sert a etablir si Ie 
logement est conforme selon les conditions du Programme 
et peut etre ou ne pas etre un indicateur de la qualite 
globale du logement. 

Les inspecteurs devaient estimer Ie coOt a engager pour 
rendre con formes aux normes les elements qui ne 
l'etaient pas. A l'aide de devis relatifs aux elements 
individuels, nous avons calcule un coOt estimatif total 
pour normaliser chaque logement presentant des elements 
insatisfaisants. 

Le tableau 4.16 presente la frequence des notations de 
non-conformite pour chaque element obligatoire des 
Normes du PAREL. Pour les logements de proprietaire
occupant, Ie nombre moyen d'elements non con formes par 
logement du PAREL etait de 1,15. Ainsi, en moyenne, Ie 
logement comptait toujours un element obligatoire ne 
repondant pas aux Normes du PAREL apres la fin de tous 
les travaux. Pour les logements du PAREL locatif, la 
moyenne etait legerement moindre, a 0,83 element non 
conforme par logement. Dans les deux cas, on n1a pas 
constate de difference significative entre les logements 
de l'echantillon courant (1981) et ceux de l'echantillon 
passe (1975-1978). 

Le meme tableau fait voir egalement que, pour rendre 
conformes les elements qui ne Ie sont pas, il en 

L'Annexe 1 decrit plus en detail l'instrument d'inspection et 
la base de donnees. 

L'Annexe technique decrit la creation de la mesure de 
conformite. 
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coQterait, juste un peu moins de 650 $ par logement, 
tant pour les logements de propri~taire-occupant que 
pour les logements locatifs. La encore, on n1a pas 
constat~ de diff~rence marqu~e entre les logements de 
l'~chantillon courant et ceux de l'~chantillon pass~. 

Pour les ~l~ments individuels, la fr~quence des nota
tions de non-conformit~ a vari~ de 0 % a plus de 14 %. 
La plupart des ~l~ments, cependant, tombaient dans la 
fourchette de 2 % a 7 %. Les structures attenantes, 
l'entr~e d'eau et les coupe-froid aut~ur des portes et 
des fen~tres ont affich~ la plus grande fr~quence de 
notations de non-conformit~. Les ~l~ments de charpente 
comme les toits et les murs ext~rieurs, la plomberie, 
les systemes d'~lectricit~ et de chauffage ~taient a peu 
pres tous not~s "conformes".7 

7 Les v~rifications initiales de validit~ et de fiabilit~ de la 
mesure de conformit~/non-conformit~ ont r~v~l~ qu1aucun ~l~
ment n'exer9ait une influence sup~rieure a 3,6 % sur la pro
portion globale des logements pr~sentant au moins un ~l~ment 
non conforme aux normes. Voir Annexe 2. 
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TABLEAU 4.16 

FR~QUENCE DES NOTATIONS DE NON-CONFORMIT~ -
LOGEMENTS DE PROPRIETAIRES-OCCUPANTS ET LOGEMENTS LOCATIFS (I) 

Prop.-occ. Locatifs 

Nombre moyen d'elements non con formes 

CoOt moyen des reparations 

~lement d'inspection 

Drainage de surface 
Etancheite du sous-sol 
Entree d' eau 
Constructions attenantes 
Murs exterieurs 
Murs du sous-sol 
Poteaux et poutres de soutien 
Solidite des murs exterieurs 
Solidite de la cheminee 
Charpente du toit 
Planchers du rez-de-chaussee 
Planchers au-dessus du rez-de-chaussee 
Isolation du sous-sol 
Aeration du grenier 
Aeration du sous-sol 
Portes et fenetres 
Coupe-froid - portes 
Coupe-froid - fenetres 
Surface des murs exterieurs 
Surface du toit 
Sol ins 
Installation de chauffage 
Systeme de distribution de chaleur 
Tuyaux 
Plomberie 
Nombre de salles de bains 
Accessoires de salle de bains 
Cablage visible 
Systeme electrique 

% 

n=l 104 n=382 

1,15 0,83 

632 $ 643 $ 

non conforme aux normes 

2 2 
5 2 

14*(2) 7 
12**(2) 9 

4 2 
2 2 
2 1 
0 0 
4 3 
0 0 
1 1 
1 1 
2 3 
8 5 
7 10 
6 4 

13 10 
10 7 

6 4 
2 3 
3 2 
1 1 
2 1 
2**(2) 1 
4 1 
0 0 
2 2 
1 0 
1 0 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
1. Echantillon courant (1981) seulement. Toutes les frequences 

sont sensiblement les memes que pour l'echantillon passe 
(1975-1978), sauf indication contraire 
* significatif au niveau 0,05 

** significatif au niveau 0,01 
2. Frequence des notations de non conformite pour l'echantillon 

passe de proprietaires-occupants: 
Entree d'eau 19 % 
Constructions attenantes 20 % 
Tuyaux 5 % 
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Le tableau 4.17 indique la repartition des logements 
presentant au moins un element obligatoire insatisfai
sant dans les differents sous-groupes de logements du 
PAREL. Dans l'ensemble, 51 % des logements de 
proprietaire-occupant presentaient au moins un element 
obligatoire non conforme aux normes. La frequence etait 
beaucoup plus faible au Quebec, ou moins de 40 % des 
logements de proprietaire-occupant entraient dans cette 
categorie. On n'a pas constate de difference significa
tive, selon la localisation urbaine ou rurale ou selon 
la categorie d'age du logement. Les logements locatifs 
ont affiche une frequence leg~rement plus faible dans 
l'ensemble, soit 42 %. La variation regionale a 
coIncide de pres avec la repartition des logements de 
proprietaire-occupant, Ie Quebec affichant une frequence 
encore plus faible, soit moins de 20 %. 

Meme si ces constatations sont significatives, il faut 
les remettre en perspective. Les logements qui presen
taient des elements obligatoires non conformes, apr~s Ie 
PAREL, n'etaient pas necessairement deteriores ou 
dangereux. En moyenne, il faudrait moins de 650 $ pour 
corriger completement les elements non conformes. 
Cependant, ces constatations indiquent clairement que, 
pour a peu pres la moitie des logements, Ie Programme 
n'a pas donne lieu a la reparation de tous les elements 
obligatoires selon les exigences des Normes du PAREL. 
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TABLEAU 4.17 

FR~QUENCE DES NOTATIONS DE NON-CONFORMITE - SOUS-GROUPES 

Groupe N 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

ENSEMBLE 

R~gions urbaines 
R~gions rurales 

Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
Colombie-Britannique 

Age de l'immeuble 
Moins de 13 ans 
13 - 22 ans 
23 - 37 ans 
Plus de 37 ans 

LOCATAIRES 

ENSEMBLE 

Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
Colombie-Britannique 

1 297 

446 
820 

441 
398 

75 
202 
181 

103 
120 
325 
697 

614 

119 
261 
133 

55 
46 

Au moins un 
~l~ment non 

conforme 

% 

51 

53 
50 

54 
39 
60 
58 
57 

51 
49 
48 
54 

42 

58 
19 
64 
49 
57 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
*** Significatif au niveau 0,0001. 

Signification 

ns 

*** 

ns 

*** 
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2. Exhaustivite des travaux 

Les directives du PAREL exigent la reparation de tous 
les elements obligatoires d'un 10gement. 8 La presence 
d'elements non conformes, dans un logement qui est passe 
par Ie PAREL, indique que Ie logement n'a pas ete ramene 
a la norme acceptable definie dans les Normes du PAREL. 
Les elements qui ne sont pas con formes et qui ont ete 
negliges dans Ie cadre du PAREL sont une indication du 
caract~re incomplet des travaux: des elements qui 
auraient dO etre repares ne l'ont pas ete. On peut 
verifier l'hypoth~se suivante : 

II n'est pas consenti de pret du PAREL pour des 
travaux partiels de remise en etat qui n'ont pas ete 
suffisants pour rendre con formes a la norme tous les 
elements obligatoires. 

Les inspections du PAREL feront encore une fois 
connaltre les elements non conformes. Ceux qui ont ete 
ainsi notes et n'ont pas fait l'objet de travaux au 
titre du PAREL sont juges incomplets. lIs constituent 
donc un sous-ensemble des elements non con formes de la 
section precedente. Pour cette analyse, on n'a utilise 
que les logements de l'echantillon courant (1981), afin 
d'eliminer la possibilite que des notations de 
non-conformite soient attribuables a une deterioration 
posterieure au PAREL. Comme les inspections ont ete 
realisees au plus tard un an apr~s les travaux du PAREL 
pour l'echantillon courant, ce probl~me ne devrait pas 
se poser. 

Le tableau 4.18 presente la frequence des reparations 
incompl~tes. Le nombre moyen global d'elements 
incomplets etait de 1,01 pour les logements de 
proprietaire-occupant et de 0,66 pour les logements 
locatifs. Bien que certains elements individuels aient 
presente une frequence sensiblement plus grande de 
reparations incompl~tes, la frequence globale ne change 
pas sensiblement, lorsqu'on les exclut de la mesure. 

Le tableau 4.19 rev~le que pr~s de la moitie (46 %) des 
logements de proprietaire-occupant presentaient au moins 
un element incomplet apr~s Ie PAREL. Seulement 36 % des 
logements locatifs etaient dans Ie meme etat. Les fre
quences sont beaucoup plus faibles au Quebec, soit 38 % 

Si l'aide du PAREL n'est pas suffisante pour tous les travaux 
requis et que Ie proprietaire est incapable ou non desireux 
de fournir les fonds supplementaires requis, les directives 
du programme exigent l'exclusion du logement. Les logements 
sont egalement exclus s'ils ne peuvent raisonnablement etre 
remis en etat ou ne sont plus reparables. 
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pour les logements de propri~taire-occupant et 19 % pour 
les logements locatifs. 

TABLEAU 4.18 

FR~QUENCE DES NOTATIONS DE NON-EXHAUSTIVITE ~ 
LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT ET LOGEMENTS LOCATIFSI 

Nombre moyen d'~l~ments non conformes 

El~ment d'inspection 

Drainage de surface 
Etanch~it~ du sous-sol 
Entr~e d'eau 
Constructions attenantes 
Murs ext~rieurs 
Murs du sous-sol 
Poteaux et poutres de soutien 
Solidit~ des murs ext~rieurs 
Solidit~ de la chemin~e 
Charpente du toit 
Planchers du rez-de-chauss~e 
Planchers au-dessus du rez-de-chauss~e 
Isolation du sous-sol 
A~ration du grenier 
A~ration du sous-sol 
Portes et fenetres 
Coupe-froid - portes 
Coupe-froid - fenetres 
Surface des murs ext~rieurs 
Surface du toit 
Solins 
Installation de chauffage 
Syst~me de distribution de chaleur 
Tuyaux 
Plomberie 
Nombre de salles de bains 
Accessoires de salle de bains 
Cablage visible 
Syst~me ~lectrique 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
1. ~chantillon courant (1981) seulement. 

Prop.-DcC. Locatifs 
n=l 076 n=367 

1,01 0,66 

% % 

2 2 
5 2 

13 7 
14 14 

4 2 
2 1 
2 1 
0 0 
4 3 
0 0 
0 1 
1 1 
2 4 
9 6 
7 10 
7 6 

12 10 
10 7 

8 7 
3 4 
3 2 
1 1 
2 1 
2 1 
4 2 
0 0 
3 3 
1 0 
1 0 
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TABLEAU 4.19 

FR~QUENCE DES NOTATIONS DE NON-EXHAUSTIVIT~ 
SOUS-GROUPES(l) 

Groupe N 

PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 
Ensemble 1 076 

R~gions urbaines 
R~gions rurales 

Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
Colombie-Britannique 

Age de l'immeuble 
Moins de 13 ans 
13 - 22 ans 
23 - 37 ans 
Plus de 37 ans 

LOGEMENTS LOCATIFS 

Ensemble 

Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
Colombie-Britannique 

349 
728 

371 
359 

55 
162 
130 

95 
102 
288 
544 

368 

87 
183 

49 
32 
16 

Au moins un 
~H~ment 

incomplet 
% 

46 

49 
45 

47 
38 
53 
55 
54 

46 
44 
42 
50 

36 

52 
19 
57 
46 
53 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
1. Cas courants (1981). 
*** Significatif au niveau 0,0001. 

Signification 

ns 

*** 

ns 

*** 

Les r~sultats en ce qui concerne les r~parations incom
pletes recoupent a peu pres parfaitement les constata
tions de la section pr~c~dente sur la non-conformit~ 
pour ce qui est de la fr~quence, du nombre moyen d'~l~
ments et de la r~partition par sous-groupe. On peut en 
conclure que la plupart des cas de non-conformit~ cons
tat~s dans les logements du PAREL sont attribuables au 
caractere incomplet des r~parations plut6t quIa la mau
vaise qualit~ de la main-d'oeuvre ou a un mauvais choix 
de mat~riaux. Cette constatation est analys~e plus en 
d~tail dans la section suivante. 
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Afin de determiner si Ie montant de l'aide offerte par 
Ie biais du Programme est suffisant, il faut voir s'il y 
a un lien entre l'exhaustivite des reparations et Ie 
montant ou Ie type d'aide. Et pour voir s'il y a un 
lien, on peut verifier l'hypothese suivante : 

Les cas de travaux partiels dans Ie cadre du 
PAREL (c.-a-d. presence d'elements obliga
toires incomplets apres Ie PAREL) se ratta
chent de pres a l'aptitude a payer du client. 

La mesure de la non-exhaustivite du PAREL est la pre
sence d'au moins un element incomplet selon la defini
tion donnee a la section precedente. L'aptitude a payer 
du client sera concretisee par Ie recours au coefficient 
d'amortissement brut de la dette (ABO), par Ie montant 
de la remise gagnee en vertu du PAREL et par Ie revenu 
brut du menage. Si la non-exhaustivite du PAREL vient 
de l'insuffisance de l'aide du PAREL, cela signifiera 
que les menages ou lion a cons tate que les reparations 
en vertu du PAREL ne sont pas completes auraient dU 
utiliser toute l'aide qui leur etait offerte et qu'ils 
etaient incapables d'assumer tout autre pret rem
boursable. 

Le lien entre la non-exhaustivite des travaux et l'apti
tude a payer ne s'applique pas au PAREL locatif parce 
que les proprietaires-bailleurs ont la possibilite de 
recouvrer les coUts de la remise en etat par des augmen
tations de loyer, immediatement apres Ie PAREL. 

Le tableau 4.20 indique la proportion de clients avec et 
sans prets remboursables, pour les logements avec et 
sans elements incomplets. II y a un peu plus de clients 
avec des prets remboursables dans la categorie des 
logements incomplets : 30 % c~ntre 20 %. La difference 
est essentiellement un phenomene rural, puisqu'on n'a 
pas constate de difference statistiquement significative 
dans les regions urbaines. 
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Le tableau 4.21 pr~sente certaines caract~ristiques des 
m~nages de ces sous-groupes. Pour tous les cas, ainsi 
que pour les sous-groupes ruraux et urbains, il n'y a 
pas de diff~rence significative de revenu et de coeffi
cient d'ABD entre les cas de r~parations partielles et 
ceux de r~parations completes en vertu du PAREL. Dans 
les r~gions rurales, contrairement ~ l'hypothese, les 
cas de r~parations incompletes correspondent ~ des prets 
de montants plus ~lev~s, ~ des remises moindres et ~ des 
prets remboursables plus importants. Cependant, dans 
tous les cas, l'aide maximale n'avait pas ~t~ atteinte 
et les coefficients d'ABD indiquaient la possibilit~ 
d'assumer d'autres prets remboursables. 

TABLEAU 4.20 

NON-EXHAUSTIVIT~ DU PAREL ET REMBOURSEMENT -
PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

Aucun ~l~ment 
incomplet 

Au moins un 
~l~ment incomplet 

Signif. 

ENSEMBLE DES CAS 
Remboursables 21 % 29 % 
Non remboursables 
N 
REGIONS RURALES 
Remboursables 
Non remboursables 
N 
R~GIONS URBAINES 
Remboursables 
Non remboursables 
N 

79 
578 

18 
82 

402 

28 
72 

176 

% 

% 
% 

% 
% 

71 % *** 
498 

29 % 
71 % *** 

326 

30 % 
70 % ns 

172 

Source Inspections du PAREL, 1982; Donn~es administratives du 
PAREL; Enquete aupres des propri~taires-occupants du 
PAREL, 1982 
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TABLEAU 4.21 

NON-EXHAUSTIVIT~ DU PAREL ET APTITUDE A PAYER -
PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

Groupe Aucun ~l~ment Au moins un 
incomplet ~l~ment incomplet 

Moyenne N Moyenne N 

ENSEMBLE DES CAS 
Revenu 14 747 $ 446 15 286 $ 434 
Coefficient d'ABD 21 % 312 21 % 293 
Montant remb. 900 $ 536 1 430 $ 513 
Montant de la rem. 2 566 $ 536 2 374 $ 513 
Montant total 

du pr€~t 3 467 $ 536 3 804 $ 513 
R~GIONS RURALES 
Revenu 14 797 $ 290 14 236 $ 277 
Coefficient d'ABD 20 % 203 21 % 194 
Montant remb. 559 $ 342 1 309 $ 333 
Montant de la rem. 2 672 $ 342 2 490 $ 333 
Montant total 

du pr~t 3 231 $ 342 3 800 $ 333 
R~GIONS URBAINES 
Revenu 16 192 $ 155 17 172 $ 156 
Coefficient d'ABD 22 % 108 20 % 98 
Montant remb. 1 680 $ 194 1 659 $ 180 
Montant de la rem. 2 326 $ 194 2 154 $ 180 
Montant total 

du pr~t 4 006 $ 194 3 813 $ 180 

Signif. 

ns 
ns 
** 
** 

** 

ns 
ns 
** 
* 

** 

ns 
ns 
ns 
ns 

ns 

Source . Inspections du PAREL, 1982; Donn~es administratives du . 
PAREL; Enqu~te aupres des propri~taires-occupants du 
PAREL, 1982 

*significatif au niveau 0,05 
**significatif au niveau 0,01 

***significatif au niveau 0,001 

3. Salubrit~ et s~curit~ 

Le deuxieme objectif du PAREL est d'assurer un "degr~ 
acceptable de salubrit~ et de s~curit~". Ce concept 
peut se concr~tiser de deux fa90ns. Tout d'abord, on 
peut prendre les Normes du PAREL, dans l'ensemble, comme 
Ie critere de salubrit~ et de s~curit~ acceptables. 
Ainsi, une mesure de la salubrit~ et de la s~curit~ 
serait l'~quivalent de la mesure de l'~tat du logement 
utilis~e dans les sections pr~c~dentes. De cette 
maniere, s'il satisfait aux normes, Ie logement ne 
pr~sente pas de dangers pour la salubrit~ et la 
s~curit~. 
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L'analyse a r~v~l~ que la moiti~ des logements du PAREL 
pr~sentaient toujours au moins un ~l~ment obligatoire 
non conforme, apres Ie PAREL. Si lIon suppose qu'il y a 
une relation directe entre les Normes du PAREL et la 
salubrit~ et la s~curit~, il faut conclure que la moiti~ 
des logements du PAREL pr~sentent des dangers pour la 
salubrit~ et la s~curit~. 

De toute ~vidence, certains ~l~ments des Normes du PAREL 
se rattachent plus ~troitement que d'autres a la salu
brit~ et a la s~curit~. II faudrait tenir compte des 
incidences de ces ~l~ments, dans l'~laboration d'une 
mesure de salubrit~ et de s~curit~. Par contre, 
d'autres n'ont pas grand-chose a voir avec la salubrit~ 
et la s~curit~ et ne doivent pas ~tre retenus. 

Pour cette raison, une deuxieme approche serait pr~f~
rable. Selon cette m~thode, la salubrit~ et la s~curit~ 
seraient trait~es s~par~ment des mesures de conformit~ 
et d'exhaustivit~ calcul~es d'apres les Normes du 
PAREL. Les mesures seraient choisies selon des percep
tions ~clair~es des ~l~ments qui contribuent directement 
a la salubrit~ et a la s~curit~, ce qui, a premiere vue, 
validerait l'~talon. On ne tiendrait pas compte du 
caractere obligatoire ou facultatif des ~l~ments 
mentionn~s dans les Normes du PAREL. 

Pour ~tablir a quel point Ie PAREL est efficace comme 
moyen d'~liminer les dangers pour la salubrit~ et la 
s~curit~, on peut v~rifier l'hypothese suivante : 

II n'y a pas de dangers pour la salubrit~ et 
la s~curit~ dans les logements du PAREL. 

L'inspection des lieux donne des notations de l'~tat des 
~l~ments des logements du PAREL. On a calcul~ des 
indices des dangers pour la salubrit~ et la s~curit~, a 
partir des ~l~ments d'inspection, en consultation avec 
les inspecteurs des Services techniques de la SCHL. Le 
tableau 4.22 ~numere les ~l~ments pris en compte dans 
les indices. 
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TABLEAU 4.22 

INDICES DE SALUBRIT~ ET DE SECURITE 

Description de 1'~I~ment 

~tat des constructions attenantes 
Portes - coupe-froid (1) 
Fenetres - coupe-froid (1) 
Etanch~it~ du sous-sol 
A~ration du sous-sol (1) 
Dangers d'incendie 
Etat de l'installation de chauffage 
Systeme de distribution de chaleur 
Etat du systeme ~lectrique 
Tuyaux d'adduction d'eau 
Une salle de bains complete (1) 
Accessoires de salle de bains 
A~ration de la salle de bains 
Pr~sence d'un d~tecteur de fum~e (1) 
Emplacement du d~tecteur de fum~e (1) 
Etat des escaliers int~rieurs 

1. Non sur une ~chelle a sept points. 

Indice de 
salubrit~ 

x 
x 
x 
x 

x 

x 
x 
x 
x 

Indice de 
s~curit~ 

x 

x 
x 

x 

x 
x 
x 

Le tableau 4.23 indique la fr~quence des notations de 
non-conformit~ pour chaque ~l~ment compris dans les 
indices de salubrit~ et de s~curit~, pour 1'~chantillon 
courant (1981) et 1'~chantillon pass~ (1975-1978) des 
logements du PAREL. Le nombre moyen d'~l~ments de salu
brit~ qui ne sont pas conformes aux normes ~tait d'envi
ron 0,5 (la moiti~) ~l~ment par logement (0,4 pour les 
logements locatifs). En moyenne, on a constat~ environ 
1 (un) ~l~ment de s~curit~ non conforme par logement. 
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Dans l'indice de salubrit~, on n'a pas observ~ de diff~
rence importante entre les deux ~chantillons. Cepen
dant, sur l'~chelle concernant la s~curit~, Ie nombre 
moyen d'~l~ments non conformes ~tait beaucoup moindre 
dans l'~chantillon courant, tant pour les logements de 
propri~taire-occupant que pour les logements locatifs. 
L'am~lioration est attribuable a la pr~sence accrue de 
d~tecteurs de fum~e dans l'~chantillon courant. 9 

9 On a calcul~, dans une analyse de fiabilit~ des deux indices, 
la fr~quence globale des logements ne r~pondant pas aux 
mesures apres ~limination syst~matique de chaque ~l~ment de 
l'indice. Cette analyse a r~v~l~ que, pour l'indice de 
salubrit~, l'~l~ment "coupe-froid des portes" augmente Ie 
taux d'~chec global de 8,4 points. Sur l'~chelle de s~cu
rit~, l'~l~ment "d~tecteur de fum~e" provoque une augmenta
tion de 10 points du taux global d'~chec. L'Annexe 2 pr~
sente les r~sultats complets de l'analyse de fiabilit~ de 
tous les indices. 
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TABLEAU 4.23 

INDICES DE SALUBRIT~ ET DE S~CURIT~ -
FR~QUENCE DES NOTATIONS DE NON-CONFORMITE -

LOGEMENTS DE PROPRI~TAIRE-OCCUPANT ET LOGEMENTS LOCATIFS 
Prop.-occ. Locatifs 

Courant Pass~ Courant Pass~ 

n=l 737 n=377 n=460 n=263 

INDICE DE SALUBRITE 
Nombre moyen d'~checs 0,52 

Description de l'~I~ment % 
Portes - coupe-froid 16 
Fenetres - coupe-froid 11 
~tanch~it~ du sous-sol 6 
A~ration du sous-sol 7 
~tat de l'instal. de chauffage 1 
Systeme de dist. de chaleur 2 
Tuyaux d'adduction d'eau 2 
Une salle de bains complete 0 
Accessoires de salle de bains 3 
A~ration de la salle de bains 5 

INDICE DE S~CURIT~ 
Nombre moyen d'~checs 1,06 

Description de l'~l~ment % 
~tat des constructions attenantes 14 
Dangers d'incendie 5 
~tat de l'instal. de chauffage 1 
~tat du systeme ~lectrique 1 
Pr~sence d'un d~tect. de fum~e 44 
Emplacement du d~tect. de fum~e 33 
~tat des escaliers int~rieurs 7 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
* significatif au niveau 0,05 
**significatif au niveau 0,01 

0,55ns 

% 
n 

8 
3* 

10* 
o 
2 
6** 
o 
1 
5 

1,18* 

% 
20** 

3* 
o 
1 

51* 
31 
11** 

0,38 

% 
R 

7 
3 

10 
1 
1 
1 
o 
2 
4 

0,77 

% 
8 

5 
1 
o 

31 
24 

8 

0,46ns 

% 
TI 
10 

2 
13 
o 
o 
1 
o 
2 
5 

1,00** 

% 
R 

3 
o 
2* 

51** 
32* 

3** 

Le tableau 4.24 indique la fr~quence des logements pr~
sentant au moins un ~l~ment non conforme sur Ie plan de 
la salubrit~ ou la s~curit~ (c.-a-d. qui ne r~pond pas a 
la mesure de salubrit~ ou de s~curit~) pour diff~rents 
sous-groupes de l'~chantillon courant (1981) des loge
ments du PAREL. On n'a pas observ~ de diff~rence signi
ficative entre les logements du PAREL de l'~chantillon 
courant et ceux de l'~chantillon pass~. Un tiers de 
l'ensemble des logements ne r~pondent pas a la mesure de 
salubrit~, alors que 60 % ne r~pondent pas a celIe de la 
s~curit~. 
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Les ~checs, pour ce qui est de la salubrit~, sont moins 
fr~quents au Qu~bec (21 %), mais ils se constatent dans 
un logement sur deux en Colombie-Britannique. Pour ce 
qui est de la s~curit~, les ~checs se constatent plus 
souvent en ontario et en Colombie-Britannique que dans 
les autres r~gions. Comparativement, la s~curit~ est la 
pire dans les r~gions rurales, et la salubrit~, la pire 
dans les r~gions urbaines. Les ~checs, sur Ie plan de 
la s~curit~, ~taient moins fr~quents a mesure de 
l'accroissement de l'age du chef de m~nage. Quant au 
logement locatif, Ie Qu~bec s'en est tir~ beaucoup mieux 
que les autres r~gions, a l'indice de salubrit~, alors 
qu'il n'y avait pas de diff~rence de l'indice de 
s~curit~ au niveau des r~gions. 

Apres avoir document~ l'~chec des logements a l'~gard 
des mesures de salubrit~ et de s~curit~, il importe 
d'explorer les raisons qui les expliquent. Les ~checs 
sont-ils Ie fait de lacunes des travaux du PAREL ou 
refletent-ils une absence de travaux du PAREL sur ces 
~l~ments? On peut v~rifier l'hypothese suivante 

Les ~l~ments de salubrit~ et de s~curit~ qui 
ne correspondent pas aux normes, apres Ie 
PAREL, sont attribuables a 1 'absence de 
travaux du PAREL a l'~gard de ces ~l~ments, 
plut6t quIa des lacunes des travaux 
effectu~s. 

Comme il ressort du tableau 4.25, pour les logements de 
propri~taire-occupant, moins de 25 % des ~l~ments non 
conformes au chapitre de la salubrit~ et de la s~curit~ 
~taient ceux qui n'avaient pas fait l'objet de travaux 
du PAREL. Les fr~quences sont l~gerement plus fortes 
pour les logements locatifs, mais restent n~anmoins 
inf~rieures a 40 % dans tous les cas. On ne disposait 
pas de donn~es pour indiquer s'il y avait eu ou non des 
travaux a l'~gard des d~tecteurs de fum~e, qui 
affichaient la plus forte fr~quence de notations de 
non-conformit~. 
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TABLEAU 4.24 

FR~QUENCE D'AU MOINS UN ~CHEC -
INDICES DE SALUBRIT~ ET DE S~CURIT~ -

LOGEMENTS DE PROPRI~TAIRE-OCCUPANT ET LOGEMENTS LOCATIFS 

Groupe Indice de salubrit~ 
% N Signif. 

PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 
Ensemble 34 1 747 

R~gions urbaines 41 
R~gions rurales 31 

Atlantique 35 
Qu~bec 21 
Ontario 45 
Prairies 42 
Colombie-Britannique 51 

l\ge du batiment 
Moins de 13 ans 25 
13 a 22 ans 32 
23 a 37 ans 32 
plus de 37 ans 34 

Age du chef de m~nage 
Moins de 40 ans 32 
40 a 65 ans 31 
Plus de 65 ans 29 

LOGEMENTS LOCATIFS 
Ensemble 

Atlantique 
Qu~bec 
Ontario 
Prairies 
Colombie-Britannique 

27 

39 
13 
46 
34 
42 

573 
1 174 

583 
559 
103 
262 
241 

97 
105 
289 
556 

240 
354 
303 

460 

120 
229 

64 
46 
20 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
**significatif au niveau 0,01 

***significatif au niveau 0,001 

*** 

*** 

ns 

ns 

*** 

Indice de s~curit~ 
% N Signif. 

58 1 747 

53 573 
60 1 174 

55 583 
59 559 
65 103 
50 262 
67 241 

63 97 
59 105 
55 289 
53 556 

66 240 
52 354 
48 303 

44 

42 
40 
57 
48 
47 

460 

102 
229 

64 
46 
20 

** 

*** 

ns 

*** 

ns 
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TABLEAU 4.25 

~TAT PAREL DES eLeMENTS NON CONFORMES DE SALUBRITe ET DE 
SeCURITe - LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT 

ET LOGEMENTS LOCATIFS 

Prop.-occ. 
% % de log. 

Desc. de l'element non conf. PAREL non 
conf. 

INDICE DE SALUBRITE 
Portes 16 
Fenetres 11 
Etancheite du sous-sol 6 
Aeration du sous-sol 7 
~tat instal. de chauffage 1 
Dist. de chaleur 2 
Tuyaux d'adduction d'eau 2 
Nbre de salle de bains 0 
Acc. de salle de bains 3 
Aeration salle de bains 5 

INDICE DE SeCURIT~ 
Constructions attenantes 14 
Dangers d'incendie 5 
Etat instal. de chauffage 1 
Systeme electrique 1 
Pres. detect. de fumee 44 
Empl. detect. de fumee 33 
~tat des escaliers 7 

Source : Inspections du PAREL, 1982 

24 
25 
o 
4 
o 
2 

14 

16 

22 

o 
14 

9 

Locatifs 
% % de log. 

non conf. PAREL non 
conf. 

10 
7 
3 

10 
1 
1 
1 
o 
2 
4 

8 
5 
1 
o 

31 
24 

8 

35 
38 
27 

1 
o 
o 

30 

34 

35 

o 
37 

32 

Un dernier indicateur de l'effet du PAREL sur la salu
brite et la securite se fonde sur les vues des premiers 
interesses au programme. Les beneficiaires du PAREL 
sont en mesure d'evaluer si Ie Programme a elimine ou 
reduit les dangers pour la salubrite et la securite qui 
se trouvaient dans leur logement avant les travaux de 
remise en etat. Pour determiner si Ie PAREL a eu un 
effet favorable important sur la salubrite et la 
securite, meme s'il subsiste des elements individuels 
non conformes, on peut verifier l'hypothese suivante 

Les clients du PAREL sont d'avis que Ie PAREL 
a ameliore la salubrite et la securite de 
leur logement. 

Les enquetes aupres des clients du PAREL ont demande aux 
beneficiaires, proprietaires-occupants et 
proprietaires-bailleurs, si Ie Programme avait eu un 
effet de favorable ou favorable sur la salubrite et la 



10 

- 105 -

securite de leur logement. Le tableau 4.26 presente la 
reparation des reponses pour l'echantillon courant 
(1981) et l'echantillon passe (1975-1978) et pour des 
sous-groupes de l'echantillon courant. Nous avons 
regroupe certaines des sept catyaories de reponses pour 
les besoins de la presentation. 

II n'y a pas de differences importantes entre les repar
titions de l'echantillon passe et de l'echantillon 
courant. Plus de la moitie des clients ont dit que Ie 
PAREL avait eu un effet tres favorable sur la salubrite 
et la securite, alors que seulement 10 % ont dit qu'il 
avait eu un effet de favorable ou nul. Pour les 
proprietaires-occupants, les notations elevees etaient 
tres frequentes au Quebec: elles etaient moins elevees 
en Ontario et dans les Prairies. Meme si elle n'est pas 
statistiquement significative, la repartition regionale 
des reponses des proprietaires-bailleurs a affiche la 
meme composition de notations positives au Quebec et de 
notations plus faibles dans les Prairies et en Colombie
Britannique. 

La conclusion globale doit etre que, pour les elements 
de salubrite et de securite, la majorite des cas de 
de non-conformite touchaient des elements qui n'avaient 
pas fait l'objet de travaux du PAREL. Bien qu'elle 
n'ait pas ete un determinant majeur des dangers pour la 
salubrite et la securite, la qualite des travaux reali
ses en vertu du PAREL fait l'objet de la prochaine 
section du rapport, qui porte sur l'evaluation de 
l'atteinte du troisieme objectif du Programme. 

Question s'adressant aux proprietaires-occupants et aux 
proprietaires-bailleurs du PAREL : 

D'apres vous, les travaux de remise en etat qui ont ete 
faits a votre logement ont-ils eu un effet favorable ou 
defavorable sur l'hygiene et la securite de votre logement? 

1 234 567 
I I I I I I I 

Defavorable Favorable 
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TABLEAU 4.26 

EFFET DU PAREL SUR LA SALUBRIT~ ET LA SgCURITg -
OPINIONS DES BENEFICIAIRES -

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS ET PROPRIETAIRES-BAILLEURS 

Groupe Defavorable Assez Tres 
ou sans favorable favorable 
effet 
(1-4 ) (5-6) ( 7 ) 

% % % N 

PROPRIeTAIRES-OCCUPANTS 
Ens. , echant. passe 11 33 56 205 
Ens. , echant. courant 9 31 59 932 

Atlantique 10 28 62 299 
Quebec 7 28 65 319 
Ontario 16 46 37 52 
Prairies 11 43 45 134 
Colombie-

Britannique 9 32 59 129 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 
Ens. , echant. passe 9 42 49 107 
Ens. , echant. courant 7 27 66 179 

Atlantique 8 20 71 45 
Quebec 6 26 69 81 
Ontario 3 26 72 26 
Prairies 13 39 48 19 
Colombie-
Britannique 16 58 26 8 

Signif. 

ns 

*** 

ns 

ns 

Source : Enquete aupres des proprietaires-occupants du PAREL, 
1982 
Enquete aupres des proprietaires-bailleurs du PAREL, 
1982 

***significatif au niveau 0,001 

4. Sommaire - Amelioration des logements non conformes aux 
normes 

Nous avons examine dans cette section jusqu'a quel point 
Ie Programme est parvenu a rendre les logements delabres 
conformes a un niveau acceptable de salubrite et de 
securite. 

En premier lieu, nous avons constate que la moitie des 
logements du PAREL de proprietaire-occupant presentaient 
toujours, apres la remise en etat, des elements non con
formes, consideres comme obligatoires dans les Normes du 
PAREL. Plus de 40 % des logements locatifs du PAREL 
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etaient dans Ie meme etat. On estimait quail en coute
rait environ 650 $ par logement, en moyenne, pour rendre 
ces elements conformes aux normes. 

En second lieu, on a cons tate que la principale raison 
de la presence d'elements non conformes dans les loge
ments, apres Ie PAREL, etait l'absence de travaux du 
PAREL pour l'element, plutot que la mauvaise qualite des 
travaux. On a cons tate que les reparations incompletes 
etaient plus frequentes dans les logements de 
proprietaire-occupant que dans les logements locatifs. 
Cependant, on n'a pas trouve de relation entre la non
exhaustivite des reparations et l'aptitude a les payer. 

Troisiemement, a l'aide d'indices specifiques de salu
brite et de securite, on a estime qu'un tiers des loge
ments du PAREL de proprietaire-occupant presentaient des 
elements de salubrite inferieurs aux normes et que 60 %, 
des elements de securite nay correspondaient pas non 
plus. Les logements du PAREL locatif affichaient des 
frequences legerement inferieures d'elements non 
conformes. On a, encore une fois, constate que ces 
notations etaient Ie fait de l'absence de travaux du 
PAREL plutot que de la mauvaise qualite de travaux 
realises par Ie biais du PAREL. La majorite des 
beneficiaires du PAREL, proprietaires-occupants et 
proprietaires-bailleurs, etaient d'avis que Ie Programme 
avait eu un effet tres favorable sur la salubrite et la 
securite de leur logement. 

Quatriemement, pour chacune de ces mesures, soit la con
formite, l'exhaustivite et enfin, la salubrite et la 
securite, on a observe une coherence relativement 
complete dans la repartition regionale. C'est au Quebec 
que lion a Ie mieux atteint l'objectif et en Ontario Ie 
moins bien. 

En resume, Ie PAREL n'est pas parvenu entierement a ame
liorer les logements inferieurs aux normes. Les ele
ments obligatoires de salubrite et de securite qui 
n'etaient pas conformes sont toujours presents dans les 
logements apres Ie PAREL. La plupart des cas de non
conformite sont Ie fait de l'absence de travaux du PAREL 
plutot que de leur mauvaise qualite. Cependant, les 
travaux restant a realiser dans toutes les categories 
sont minimes et il nay a pas de dangers importants pour 
la salubrite et la securite. 

C. Qualite et duree utile 

Le troisieme objectif du PAREL consiste a garantir que la 
qualite des reparations et des ameliorations prolonge sensi
blement la duree utile de chaque logement. On utilisera 
trois criteres pour mesurer si cet objectif est atteint : 
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qualit~ des travaux du PAREL, satisfaction des clients a 
l'endroit des travaux du PAREL et prolongation de la dur~e 
utile. 

1. Qualit~ des travaux du PAREL 

Le premier critere utilis~ pour d~terminer si Ie PAREL 
prolonge la dur~e utile du logement est de savoir si les 
r~parations ont ~t~ faites avec une main-d'oeuvre de 
haute qualit~ et des mat~riaux appropri~s. Si la 
main-d'oeuvre et les mat~riaux laisaient a d~sirer, la 
la dur~e utile du logement ne s'en trouvera certes pas 
prolong~e. Cela ne signifie pas, cependant, que la 
dur~e utile sera prolong~e, si la main-d'oeuvre et les 
mat~riaux ~taient bons. La qualit~ de la main-d'oeuvre 
et des mat~riaux sont des conditions essentielles, mais 
insuffisantes, pour que Ie PAREL puisse prolonger la 
dur~e utile. Par cons~quent, si Ie PAREL favorise au 
moins l'objectif de dur~e utile, on peut v~rifier 
l'hypothese suivante : 

Les r~parations effectu~es par Ie biais du 
PAREL pr~sentent des niveaux acceptables de 
qualit~ de la main-d'oeuvre et des mat~riaux. 

Au cours des inspections du PAREL, les inspecteurs 
devaient noter la qualit~ de la main-d'oeuvre et des 
mat~riaux utilis~s pour les travaux entrepris au titre 
du PAREL. La qualit~ de la main-d'oeuvre a ~t~ not~e 
sur une ~chelle de sept points, allant d'une main
d'oeuvre de premiere classe, a une main-d'oeuvre abomi
nable, une notation de trois ou moins refl~tant une 
main-d'oeuvre ne r~pondant pas a la norme. La qualit~ 
des mat~riaux choisis ~tait not~e sur une ~chelle de 
trois points : tout a fait appropri~s, convenables, tout 
a fait inappropri~s; ces derniers ~quivalant a des 
mat~riaux inf~rieurs a la norme. 

Le tableau 4.27 indique la fr~quence de la main-d'oeuvre 
ou des mat~riaux non conformes pour chaque ~l~ment du 
logement ayant fait l'objet de travaux du PAREL. Le 
nombre de cas (N) correspond au nombre de logements 00 
cet ~l~ment a ~t~ r~par~. Un seul ~l~ment affichait une 
diff~rence statistiquement significative entre l'~chan
tillon pass~ et l'~chantillon courant: la fr~quence 
d'une main-d'oeuvre insatisfaisante pour la charpente du 
toit, dans les logements de propri~taire-occupant, est 
pass~e de 13 % a 1 %. 



TABLEAU 4.27 
FREQUENCE DE MAT~RIAUX ET DE MAIN-D'OEUVRE NON CONFORMES -

LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT ET LOGEMENTS LOCATIFS 

~l~ment PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
Mat~riaux 

% 
constructions attenantes 
Drainage de surface 
Entretien du lot 
Structure - murs ext~rieurs 
Surface - murs ext~rieurs 
Solidit~ - murs ext~rieurs 
Solidit~ - chemin~e 
Portes ext~rieures 
Portes ext~rieures 
FenE!tres 
Surface - toit 
Charpente - toit 
Solins 

et fenE!tres 

A~ration du grenier 
Plancher du sous-sol 
Murs du sous-sol 
Poteaux et poutres de soutien 
~tanch~it~ du sous-sol 
A~ration du sous-sol 
Isolation du sous-sol 
Installation de chauffage 
Syst. de distribution de chaleur 
Tableau de distribution 
Genre de cablage 
Cablage visible 
Systeme ~lectrique 
Tuyaux 
Plomberie 
Accessoires de salle de bains 
Installations de la cuisine 
Planchers au-dessus du sous-sol 
Rez-de-chauss~e 

Planc. au-dessus du rez-de-chauss~e 
Escaliers int~rieurs 
Murs int~rieurs et plafonds 
Entr~e d'eau 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
+ Inconnu 

1 
o 
o 
o 
1 
2 
o 
o 
1 
1 
o 
o 
2 
1 
4 
o 
1 
o 
7 
1 
o 
1 
o 
1 
o 
o 
1 
1 
1 
o 
o 
o 
o 
1 
2 
7 

Main-d'oeuvre N 
% 
7 
3 
o 
1 
2 
1 
o 
2 
4 
2 
2 
1 
4 
3 
5 
3 
2 
3 
5 
2 
2 
1 
+ 
1 
1 
1 
2 
4 
3 
2 
2 
2 
o 
5 
4 

13 

558 
58 

9 
248 
706 

66 
397 
589 
561 
642 
775 
108 
324 
452 
110 
182 
178 

72 
47 

249 
209 
168 
100 
187 
282 
309 
306 
306 
256 
139 
223 

92 
9 

160 
351 

13 

LOGEMENTS LOCATIFS 
Mat~riaux Main-d'oeuvre N 

% % 
1 3 202 
o 7 19 
008 
o 4 62 
1 2 232 
o 0 29 
o 0 54 
1 1 198 
1 1 150 
1 3 156 
o 2 117 
o 0 28 
o 0 61 
2 3 168 

15 16 33 
3 4 30 
o 0 32 
008 
5 0 12 
2 3 82 
o 0 54 
o 1 24 
o + 27 
o 1 120 
o 0 174 
o 0 172 
o 0 151 
o 1 151 
o 0 177 
o 1 146 
o 0 146 
o 4 42 
o 0 41 

11 14 45 
1 1 216 
005 

f-J 
o 
y:: 
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Sauf pour les ~l~ments pr~sentant un faible nombre de 
cas, la fr~quence des notations de non-conformit~ est 
inf~rieure a 10 % pour la main-d'oeuvre et a 5 % pour 
les mat~riaux. Meme s'ils sont faibles, ces r~sultats 
indiquent que les problemes relatifs a la qualit~ des 
r~parations sont plus vraisemblablement attribuables a 
la mauvaise qualit~ de la main-d'oeuvre quia un mauvais 
choix des mat~riaux. 

Le tableau 4.28 pr~sente la fr~quence des logements dont 
au moins un ~l~ment ayant fait l'objet du PAREL est 
inf~rieur aux normes, pour ce qui est de la main
d'oeuvre et des mat~riaux, dans l'~chantillon courant et 
l'~chantillon pass~. Environ 15 % de tous les logements 
de propri~taire-occupant entraient dans cette cat~go
rie. La fr~quence ~tait beaucoup plus faible au Qu~bec, 
ou seulement 6 % des logements de l'~chantillon courant 
et 2 % de ceux de l'~chantillon pass~ se retrouvaient 
dans ce cas. A l'ouest de l'Ontario, la fr~quence ~tait 
plus forte, approchant Ie tiers des logements de 
propri~taire-occupant. Pour les logements locatifs, on 
a observ~ Ie meme comportement, mais les fr~quences 
~taient beaucoup plus ~lev~es. Le probleme est beau coup 
plus fr~quent dans les r~gions urbaines que dans les 
r~gions rurales. On n'a pas constat~ de diff~rence pour 
les autres variables explicatives. 
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TABLEAU 4.28 

LOGEMENTS INF~RIEURS AUX NORMES POUR LES MAT~RIAUX 
OU LA MAIN-D'OEUVRE - LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT 

ET LOGEMENTS LOCATIFS 

Groupe 
~chant. pass~ ~chant. courant 

% N Signif. % N Signif. 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
Ensemble 14 366 16 1 687 

R~gions urbaines 24 150 23 548 
R~gions rurales 9 153 *** 13 1 139 *** 

Atlantique 13 143 16 579 
Qu~bec 2 67 6 543 
Ontario 19 42 *** 11 97 *** 
Prairies 14 53 31 251 
Colombie-Britannique 28 61 29 217 

LOGEMENTS LOCATIFS 
Ensemble 11 202 18 371 

Atlantique 2 32 13 87 
Qu~bec 4 68 13 185 
Ontario 9 63 *** 15 49 *** 
Prairies 45 18 57 34 
Colombie-Britannique 26 20 26 16 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
***significatif au niveau 0.001 

Nous avons examin~ la relation entre la qualit~ des 
travaux du PAREL et la mise de fonds en travail, 
c'est-a-dire les travaux r~alis~s par Ie propri~taire 
meme. On pourrait s'attendre que les travaux r~alis~s 
par Ie propri~taire soient de moindre qualit~ que ceux 
qui auraient ~t~ confi~s a un entrepreneur. On peut 
v~rifier l'hypothese suivante 

Le recours a la mise de fonds en travail 
(travaux r~alis~s par Ie propri~taire) donne 
une fr~quence plus ~lev~e de travaux de mau
vaise qualit~ que la sous-traitance a un 
entrepreneur. 

Le tableau 4.29 indique les incidences de la mise de 
fonds en travail sur la fr~quence des logements ou la 
qualit~ des travaux ne correspondait pas aux normes. La 
mise de fonds en travail n'a eu aucun effet significatif 
dans tous les sous-groupes. 
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TABLEAU 4.29 

RELATIONS ENTRE LES PROBL~MES DE QUALIT~ DE TRAVAIL ET LA MISE 
DE FONDS EN TRAVAIL - LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT 

ET LOGEMENTS LOCATIFS 

Groupe Fr~quence Fr~quence 

pass~e ( 1 ) courante(l) 
% N % N 

PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 
Ensemble 11 190 15 1 048 

Mise de fonds en 
travail 12 92 16 501 

Aucune mise de fonds 
en travail 11 28 ns 13 241 ns 

LOGEMENTS LOCATIFS 
Ensemble 11 62 19 160 

Mise de fonds en 
travail 5 40 21 110 

Aucune mise de fonds 
en travail 18 22 ns 14 50 ns 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
Enquetes aupres des propri~taires-occupants et des 
propri~taires-bailleurs du PAREL, 1982 

1. Fr~quence des logements pr~sentant au moins une notation de 
qualit~ inf~rieure. 

2. Satisfaction des clients 

Au cours des enquetes aupres des clients du PAREL, on a 
demand~ aux b~n~ficiaires de noter leur satisfaction a 
l'~gard de trois aspects des travaux du PAREL : la 
qualit~ de la main-d'oeuvre, la qualit~ des mat~riaux et 
la valeur ~conomique des travaux. Comme il ressort du 
tableau 4.30, il y avait peu de diff~rence de notations 
entre Ie groupe courant et les groupes pass~s de 
propri~taires-occupants et de propri~taires-bailleurs. 
La satisfaction a l'~gard des trois aspects des travaux 
du PAREL, soit la main-d'oeuvre, les mat~riaux et la 
valeur, ~taient ~lev~s. 



- 113 -

TABLEAU 4.30 

SATISFACTION DES CLIENTS A L'~GARD DES TRAVAUX DU PAREL -
PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS ET PROPRIETAIRES-BAILLEURS 

Echantillon pass~ 
% de satisfaction(l) 

Prop.-occ. Prop.-baill. 

~chantillon courant 
% de satisfaction(l) 

Prop.-occ. Prop.-baill. 

Main-d'oeuvre 76 78 86 83 

Mat~riaux 87 82 91 91 

Valeur 81 80 86 79 

N . 123 70 769 149 

Source Enqu~tes aupres des propri~taires-occupants et des 
propri~taires-bailleurs du PAREL, 1982 

1. La satisfaction correspond a une notation de 5 ou plus sur 
une ~chelle de 7 points 00 1 = tres d~9u/pas du tout 
satisfait et 7 = tres satisfait. 

3. Prolongation de la dur~e utile 

Sans donn~es absolues sur Ie degr~ de prolongation de la 
dur~e utile des logements du PAREL, sur une p~riode de 
15 ans, il n'est pas possible de mesurer directement cet 
indicateur. Cependant, on peut connattre les incidences 
du programme sur la dur~e utile des logements en isolant 
des ~l~ments cl~s de la charpente du logement qui 
pourraient menacer une dur~e utile de 15 ans s'ils ne 
correspondaient pas aux normes. De cette fa90n, on peut 
v~rifier l'hypothese suivante. 

Les logements du PAREL ne pr~sentent pas 
d'~l~ments non conformes qui ont trait a la 
dur~e utile. 

On utilisera pour cette analyse les notations ~tablies 
lors de l'inspections des lieux. En consultation avec 
les inspecteurs des Services techniques de la SCHL et 
d'autres sp~cialistes du b§timent, on a ~tabli une liste 
des ~l~ments du logement qui pourraient avoi~ des 
retomb~es sur la dur~e utile du logement et qui ont ~t~ 
not~s pendant les inspections du PAREL. 

Le tableau 4.31 indique la fr~quence des ~l~ments de 
dur~e utile qui sont inf~rieurs aux normes, pour les 
logements de propri~taire-occupant et leg logements 
locatifs de 1'~chantillon pass~ et de l'~chantillon 
courant. L'entr~e d'eau et les constructions attenantes 
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(porches, garages) sont les principaux facteurs de 
limitation de la dur~e utile, suivis de l'a~ration du 
grenier et du sous-so1 et de la surface des murs 
e xt~r ieurs. 

TABLEAU 4.31 

INDICE DE DUR~E UTILE - FR~QUENCE DES NOTATIONS DE 
NON-CONFORMIT~ - LOGEMENTS DE PROPRI~TAIRE-OCCUPANT 

ET LOGEMENTS LOCATIFS 

PROP.-OCC. LOCATIFS 
Pass~ Courant Pass~ Courant 
n=377 n=l 747 n=231 n=382 

Constructions attenantes 20 14** 10 9 
Murs ext~rieurs des fondations 6 4 4 2 
Surface des murs ext~rieurs 8 7 5 4 
Solidit~ des murs ext~rieurs 0 1 1 0 
Surface du toit 3 2 1 3 
Charpente du toit 0 0 1 0 
Sol ins 2 3 2 2 
A~ration du grenier 11 9 5 5 
Murs du sous-sol 2 3 1 2 
Poteaux et poutres de soutien 1 2* 2 1 
Etanch~it~ du sous-sol 3 6* 2 2 
A~ration du sous-sol 10 7* 13 10 
Installation de chauffage 0 1 0 1 
SystE;me ~lectrique 1 1 2 0 
Tuyaux 6 2** 1 1 
P1ancher du rez-de-chauss~e 0 1 0 1 
Planc. au-dessus rez-de-chauss~e 0 1 0 1 
Entr~e d'eau 19 15 11 7 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
NOTE La diff~rence entre l'~chantillon pass~ et l'~chanti11on 

courant n'est pas significative, sauf indication 
contra ire 

* significatif au niveau 0,05 
** significatif au niveau 0,01 

La fr~quence des logements pr~sentant au moins un ~l~
ment de dur~e utile qui est inf~rieur aux normes est 
indiqu~e au tableau 4.32 pour les logements de 
propri~taire-occupant et les logements locatifs et pour 
les sous-groupes. Dans l'ensemble, quatre logements du 
PAREL sur dix entraient dans cette cat~gorie. Cela ne 
veut pas dire que 40 % des logements du PAREL n'auront 
pas une dur~e utile de 15 ans, mais cela sous-entend que 
l'~tat des logements peut grandement se d~t~riorer au 
cours de cette p~riode. Encore une fois, Ie Qu~bec 
pr~sente moins de problemes que les autres r~gions. On 
n'a pas relev~ de diff~rence significative entre les 
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r~gions urbaines et les r~gions rurales ou entre les 
diverses cat~gories d'age du 10gement. 

TABLEAU 4.32 

LOGEMENTS PR~SENTANT DES ~L~MENTS DE DUR~E UTILE INF~RIEURS 
AUX NORMES - LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT 

ET LOGEMENTS LOCATIFS 

Groupe ~chant. pass~ 
% N Signif. 

PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 
Ensemble 47 377 

R~gions urbaines 
R~gions rurales 

Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
Colombie-
Britannique 

Age de l l immeuble 
Moins de 13 ans 
13 - 22 ans 
23 - 37 ans 
Plus de 37 ans 

LOGEMENTS LOCATIFS 
Ensemble 

Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
Colombie-
Britannique 

47 
50 

57 
26 
45 
55 

42 

42 
33 
55 
47 

31 

44 
7 

46 
55 

25 

157 
155 

145 
67 
42 
53 

70 

6 
15 
29 

139 

231 

32 
74 
78 
18 

29 

ns 

*** 

ns 

*** 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
**significatif au niveau 0,01 

***significatif au niveau 0,001 

~chant. courant 
% N Signif. 

42 

41 
43 

45 
37 
50 
46 

42 

43 
39 
37 
42 

52 

43 
18 
52 
35 

39 

1 747 

573 
1 174 

583 
559 
103 
262 

241 

97 
105 
289 
556 

382 

87 
187 

55 
37 

17 

ns 

** 

ns 

*** 

Pour ~valuer les raisons du nombre de 10gements pr~sen
tant des ~l~ments de dur~e utile inf~rieurs aux normes, 
on suivra la m~me m~thode que pour les ~l~ments de 
salubrit~ et de s~curit~. On v~rifiera Ilhypoth~se 
suivante : 
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Les ~l~ments de dur~e utile inf~rieurs aux 
normes qui sont pr~sents apr~s Ie PAREL sont 
Ie fait de l'absence de travaux a l'~gard de 
l'~l~ment plutBt que de lacunes des travaux 
effectu~s. 

Cornme Ie montre Ie tableau 4.33, pour les logements de 
propri~taire-occupant, moins d'un cinqui~me des ~l~ments 
de dur~e utile qui ont ~t~ jug~s inf~rieurs aux normes 
avaient ~t~ r~par~s au titre du PAREL. Pour les 10ge
ments locatifs, la proportion ~tait l~g~rement plus 
forte, mais demeurait toujours a moins d'un tiers. 

TABLEAU 4.33 

STATUT PAREL DES ~LEMENTS DE DUREE UTILE INFERIEURS AUX 
NORMES - LOGEMENTS DE PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

ET LOGEMENTS LOCATIFS (1) 

~l~ment PROP.-OCC. 
n=l 

% 
non 
conf. 

Constructions attenantes 14 
Murs ext~rieurs des fondations 4 
Surface des murs ext~rieurs 7 
Solidit~ des murs ext~rieurs 1 
Surface du toit 2 
Charpente du toit 0 
Solins 3 
A~ration du grenier 9 
Murs du sous-sol 3 
Poteaux et poutres de soutien 2 
Etanch~it~ du sous-sol 6 
A~ration du sous-sol 7 
Installation de chauffage 1 
Syst~me ~lectrique 1 
Tuyaux 2 
Plancher du rez-de-chauss~e 1 
Planc. au-dessus rez-de-chauss~e 1 
Entr~e d'eau 15 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
1. Echantillon courant seulement 

747 
% du 
PAREL 
non 
conf. 

22 
9 

19 
0 

11 

6 
19 
11 

9 
0 
4 
0 

14 
14 
15 

0 
2 

LOCATIFS 
n=l 747 

% % log. 
non PAREL 
conf. non 

conf. 

9 34 
2 23 
4 35 
0 
3 5 
0 
2 0 
5 34 
2 27 
1 18 
2 20 

10 2 
1 0 
0 
1 35 
1 0 
1 0 
7 0 

du 

M@me si la fr~quence des ~l~ments soumis au PAREL est 
faible, elle reste plus grande que celIe constat~e pour 
les ~l~ments inf~rieurs aux normes sur Ie plan de la 
salubrit~ et de la s~curit~. Comme les ~chantillons 
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sont petits, il est impossible de tirer des conclusions 
fermes quant a la question de savoir si les mauvais 
r~sultats du PAREL sont attribuables a une mauvaise qua
lit~ de la main-d'oeuvre ou des mat~riaux. N~anmoins, 
l'analyse confirme que la majorit~ des lacunes li~es a 
la dur~e utile sont attribuables a l'absence de travaux 
du PAREL plutat quIa la mauvaise qualit~ des travaux 
r~alis~s dans Ie cadre du PAREL. 

Comme on l'a vu plus tat, la prolongation de la dur~e 
utile des logements du PAREL pourrait se mesurer direc
tement 15 ans apres les r~parations. Bien que cette 
p~riode ne soit pas encore ~coul~e, nous avons l'occa
sion de mettre en perspective Ie rendement du programme 
dans Ie temps. L'~tat des logements de l'~chantillon 
pass~, qui ont ~t~ remis en ~tat entre 1975 et 1978, 
peut etre compar~ a l'~tat des logements de l'~chantil
Ion courant qui sont pass~s par Ie PAREL en 19H1. 
Puisque les inspections Dnt ~t~ effectu~es en 1982, 
elles donnent une indication de l'~tat de l'~chantillon 
pass~, 4 a 7 ans apres. 

Si la qualit~ des logements de l'~chantillon pass~ ne 
differe pas sensiblement de celIe des logements de 
l'~chantillon courant, cela ne sera peut-etre pas la 
preuve d'une prolongation de la dur~e utile, mais cela 
en sera un excellent indice. On peut v~rifier l'hypo
these suivante : 

Les logements qui ont fait l'objet du PAREL 
il y a plusieurs ann~es ne pr~sentent pas 
plus d'~l~ments inf~rieurs aux normes en ce 
qui concerne la dur~e utile, que les loge
ments du PAREL plus r~cents. 

Le tableau 4.34 pr~sente les r~sultats d'une analyse de 
variance r~alis~e a l'aide du nombre d'~l~ments de dur~e 
utile qui ne correspondent pas aux normes, comme 
variable d~pendante, et de l'ann~e de la demande, comme 
variable explicative. La signification du modele est 
faible, ce qui indique qu'il n'y a que de petites varia
tions du nombre d'~l~ments non conformes, d'une ann~e 
sur l'autre. L'analyse montre que, pour certains loge
ments de propri~taire-occupant, les cas de 1975 et de 
1977 ne pr~sentent pas de diff~rence marqu~e par rapport 
a ceux de 1981. Les cas de 1976 et de 1978 different 
tres peu. Pour les logements locatifs, on n'a pas cons
tat~ de diff~rences significatives entre les ann~es. 
Cette absence de diff~rence indique que, sur sept ans, 
les logements du PAREL ne se sont pas d~t~rior~s consi
d~rablement, en ceo qui concerne les ~l~ments touchant 
leur dur~e utile. 
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TABLEAU 4.34 

NOMBRE D'EL~MENTS DE DUR~E UTILE INFERIEURS AUX NORMES -
LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT ET LOGEMENTS LOCATIFS 

Ann~e Prop.-occ. 
(n=2 112) 

Locatif 
(n=616) 

N Prob. N Prob. 

1981 (ann~e de 
r~f~rence) 0,78 0,51 

1975 
1976 
1977 
1978 

0,97 
1,10 
0,78 
0,97 

ns 
* 
ns 
* 

0,90 ns 
0,53 ns 
0,63 ns 
0,54 ns 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
1. R~sultats d'une analyse de variance utilisant Ie nombre 

d'~l~ments de dur~e utile inf~rieurs aux normes, comme 
variable d~pendante, et l'ann~e de la demande, comme 
variable explicative. 

* t significatif au niveau 0,05 

11 

On peut enfin examiner sous un angle plus rigoureux la 
mesure dans laquelle la dur~e utile des logements du 
PAREL s'est consid~rablement accrue. On sait, ou on 
peut conc~der, que les logements admissibles au PAREL 
constituent un sous-ensemble de la population des 
logements caract~ris~s par un ~tat comparativement 
mauvais et une dur~e utile breve. Avant Ie PAREL, ces 
logements admissibles comptaient parmi les plus d~labr~s 
du parc r~sidentiel. Si, apres Ie PAREL, les logements 
ont une dur~e utile plus longue que celIe du parc en 
g~n~ral, on pourrait conclure que Ie PAREL a eu un effet 
tres salutaire sur leur ~tat. 

La mesure optimale du parc r~sidentiel en g~n~ral serait 
un ensemble d'inspections, semblables a celles du PAREL, 
r~alis~es sur un ~chantillon repr~sentatif de lo~e
ments. On n'a pas encore proc~d~ a cette ~tude. 1 
Cependant on a observ~ Ie m~me programme d'inspection 
pour Ie parc r~sidentiel d'Ottawa au cours d'une ~tude 

La SCHL meme en 1985, une Enqu~te nationale sur Ie logement, 
comme ~l~ment de l'Evaluation globale des programmes de 
remise en ~tat et d'~conomie d'~nergie. 
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diff~rente des conditions de logement. 12 Meme s'il 
n'est pas repr~sentatif de l'ensemble du parc r~siden
tiel du Canada, on peut l'utiliser ici comme source 
acceptable de donn~es sur la population g~n~rale des 
logements. L'~tude pilote d'ottawa donne des notations 
des ~l~ments des logements individuels. 

On peut donc appliquer l'indice de dur~e utile aux deux 
groupes de logements et v~rifier l'hypothese suivante 

Les logements du PAREL ont une dur~e utile 
sup~rieure a celIe de l'ensemble du parc 
r~sidentiel. 

Le rejet de l'hypothese ne prouvera pas que les loge
ments du PAREL ont une dur~e utile plus breve que Ie 
parc g~n~ral. Cependant, si l'hypothese se v~rifie, ce 
sera la preuve que Ie PAREL a eu des retomb~es sur la 
dur~e utile. 

Les r~sultats d'une analyse de covariance realis~e a 
l'aide de l'indice de dur~e utile comme variable d~pen
dante et de la source de donn~es (PAREL ou parc g~n~ral) 
comme variable explicative sont pr~sent~s au 
tableau 4.35. L'§ge de l'immeuble, la superficie et la 
valeur marchande du logement ont ~t~ pris en compte dans 
Ie modele, pour controler les dissimilitudes du parc, 
relev~es dans les deux ~chantillons. 

Associ~s de recherche Ekos, pilot Study of Physical House 
Condition and Rehabilitation Need, Ottawa, avril 1981. En 
1979, la SCHL et Ie D~partement du logement et du d~veloppe
ment urbain des ~tats-Unis sont convenus d'entreprendre des 
projets de recherche paralleles, afin de cr~er des m~thodes 
am~lior~es pour l'~valuation de l'~tat des maisons, du 
besoin de remise en ~tat et des coOts de la remise en ~tat. 
L'~tude pilote d'Ottawa ~tait la partie canadienne de cette 
recherche. Elle comprenait une inspection de chaque 
logement par un inspecteur et par un enqueteur ainsi qu'une 
entrevue de l'occupant. Elle portait sur un ~chantillon 
avec remplacement, de 500 cas, tir~ completement au coeur de 
la ville d'Ottawa. Les donn~es ont ~t~ recueillies pendant 
l'automne de 1980. 
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TABLEAU 4.35 

NOMBRE D'EL~MENTS DE DUR~E UTILE NON CONFORMES(l) -
PARC DU PAREL ET PARC GENERAL - LOGEMENTS DE 

PROPRIETAIRE-OCCUPANT ET LOGEMENTS LOCATIFS 

Propr.-occ. 
n=l 025 

N Prob. 

Locatifs 
n=524 

N Prob. 

PAREL (categorie 
de reference) 1,07 0,54 

Parc general 
(Etude pilote d'Ottawa) 1,91 ** 2,59 ** 
Source : Inspections du PAREL, 1982 

Etude pilote d'Ottawa, 1981 
** Significatif au niveau 0,01. 
1 Resultats d'une analyse de variance utilisant Ie nombre 

d'elements de duree utile non conformes, comme variable 
dependante, et la source des donnees (PAREL ou etude pilote 
d'Ottawa), comme variable explicative. 

L'analyse a fait voir que les logements du PAREL presen
taient moins de lacunes en ce qui concerne la duree 
utile, que les logements correspondants du parc 
d'Ottawa. Les differents controles retenus dans l'ana
lyse de covariance eliminaient les differences selon 
l'age de l'immeuble, la superficie du logement ou sa 
valeur marchande en tant qu'explications de rechange. 
L'etude a donc demontre que les logements du PAREL ont 
de meilleures perspectives de durabilite d'apres cette 
mesure, que Ie parc general de logements. 

Mais on doit considerer ce resultat comme un indicateur 
approximatif, en raison des faiblesses reconnues de 
l'indice de duree utile et du caractere peu represent a
tif du parc residentiel d'Ottawa. 

4. Sommaire - Qualite et duree utile 

Nous avons vu dans cette section dans quelle mesure les 
reparations et les ameliorations entreprises en applica
tion du PAREL prolongent sensiblement par leur qualite, 
la duree utile de chaque logement. 

Dans l'ensemble, la plupart des reparations entreprises 
en vertu du PAREL repondaient a des normes accept abIes 
de qualite de la main-d'oeuvre et des materiaux. On a 
releve certains problemes de malfa~on dans les logements 
de l'echantillon courant et de l'echantillon passe. Ces 
lacunes etaient essentiellement attribuables a la mau-
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vaise qua1it~ de 1a main-d'oeuvre p1utot quia 1'emp1oi 
de mat~riaux inappropri~s. On n'a pas constat~ de rela
tion entre les probl~mes de malfa~on et Ie recours a la 
mise de fonds sous forme de travail du propri~taire. 
Les trois quarts ou plus de tous les groupes clients ont 
indiqu~ qu'ils ~taient satisfaits de la main-d'oeuvre, 
des mat~riaux et de la valeur des travaux r~alis~s en 
vertu du PAREL. 

En second lieu, une bonne proportion des logements du 
PAREL pr~sentaient des ~l~ments non conformes, en ce qui 
a trait a la prolongation de la dur~e utile. On a 
constat~ que ces ~l~ments ~taient essentiellement attri
buables a l'absence de travaux du PAREL. On n'a pas 
observ~ de diff~rence entre les logements ruraux et les 
logements urbains. Comme pour les autres mesures de 
l'~tat du logement, les logements du Qu~bec, tant de 
propri~taire-occupant que locatifs, se sont mieux clas
s~s que ceux des autres r~gions. L'~preuve du temps a 
r~v~l~ que l'~tat des logements du PAREL, mesur~ par 
l'indice de dur~e utile, et r~par~s jusqu'a sept ans 
plus tot ne diff~rait pas sensiblement de celui des 
logements du PAREL de l'ann~e pr~c~dente. 

D. Pratiques d'entretien 

Le quatri~me objectif du PAREL est d'encourager un degr~ 
acceptable d'entretien des logements existants. L'~valua
tion de cet objectif tiendra compte des prati4ues d'entre
tien des b~n~ficiaires du PAREL et des exigences du pro
gramme, en mati~re d'entretien et d'occupation. 

1. Pratiques des occupants 

Nous avons utilis~ les notations de la qualit~ de 
l'entretien du logement consign~es par l'inspecteur pour 
v~rifier l'hypoth~se suivante : 

Les pratiques g~n~rales d'entretien des occu
pants des logements du PAREL sont accepta
bles. 
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Les inspections du PAREL contiennent une notation de la 
qualit~ globale de l'entretien du 10gement. 13 Pour 
l'analyse, nous consid~rerons que l'entretien est accep
table si elle fait l'objet d'une notation sup~rieure au 
point m~dian de l'~chelle. 

En g~n~ral, les inspecteurs ont jug~ que les logements 
du PAREL ~taient bien entretenus. Le tableau 4.36 
pr~sente la ventilation des notations d'entretien. Dans 
l'ensemble, 15 % des logements inspect~s ont ~t~ not~s 
sous de la moyenne, alors que 27 % ont ~t~ not~s excel
lents. Les r~partitions sont les memes entre les 
r~gions urbaines et les r~gions rurales, mais elles 
varient d'une grande r~gion g~ographique a l'autre. Le 
Qu~bec pr~sente les notations les plus fortes, l'Ontario 
et la Colombie-Britannique, les plus faibles. La r~par
tition r~gionale porte a croire que les conditions 
locales peuvent avoir des retomb~es importantes sur la 
mesure dans laquelle les logements sont entre tenus apr~s 
Ie PAREL. 

~tant donn~ que les b~n~ficiaires du PAREL suivent g~n~
ralement des pratiques convenables d'entretien, il faut 
d~terminer si cette tendance se maintient dans Ie 
temps. Pour que Ie PAREL ait des retomb~es a long 
terme, il ne faut pas que la qualit~ des pratiques 
d'entretien se d~t~riore avec Ie temps, apres les 
travaux du PAREL. On peut v~rifier l'hypoth~se 
suivante : 

Les pratiques d'entretien des occupants des 
logements qui ont fait l'objet du PAREL il y 
a plusieurs ann~es sont aussi bonnes que 
celles des occupants qui viennent d'avoir 
recours au PAREL. 

Le tableau 4.37 indique la fr~quence des notations de 
qualit~ d'entretien pour l'~chantillon pass~ (1975-1978) 
et l'~chantillon courant (1981). II n'y a pas de diff~
rences nettes entre les deux groupes, pour les logements 
de propri~taire-occupant et les logements locatifs. On 
peut en conclure que les pratiques acceptables d'entre
tien se poursuivent long temps apr~s les travaux du 
PAREL. 

13 Notation de l'entretien au cours de l'inspection: 
D'apres vos observations pendant l'inspection de la 
propri~t~, comment noteriez-vous la qualit~ g~n~rale des 
pratiques d'entretien? 

1 
I 

2 
I 

Extremement 
n~gligentes 

3 
I 

4 
I 

5 
I 

6 
I 

7 
I 

Excellentes 
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TABLEAU 4.36 

QUALIT~ DES PRATIQUES D'ENTRETIEN -
LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT ET LOGEMENTS LOCATIFS 

Groupes Pratiques d'entretien(2) 
N~gligentes Bonnes Tres Excellentes N 
a moyennes 

% 

PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 
Ensemble 15 

R~gions urbaines 15 
R~gions rurales 15 

Atlantique 15 
Qu~bec 8 
Ontario 28 
Prairies 20 
Colombie-Britannique 22 

LOGEMENTS LOCATIFS 
Ensemble 12 

Atlantique 18 
Qu~bec 2 
Ontario 22 
Prairies 30 
Colombie-Britannique 22 

% 

22 

28 
19 

19 
14 
37 
26 
39 

21 

30 
7 

46 
33 
27 

bonnes 
% 

36 

34 
37 

38 
42 
31 
29 
27 

43 

37 
54 
29 
25 
38 

Source : Inspections du PAREL, 1982 
1 Logements de l'~chantillon courant seulement. 

% 

27 

23 
28 

28 
36 

5 
26 
12 

24 

15 
38 

4 
13 
13 

1 738 

571 
1 167 

578 
556 
102 
262 
240 

374 

84 
185 

52 
37 
17 

2 ~chelle de sept points ramen~e a quatre par regroupement des 
quatre premieres cat~gories. 
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TABLEAU 4.37 

QUALIT~ DES PRATIQUES D'ENTRETIEN -
gCHANTILLON COURANT ET ECHANTILLON PASSE -

LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT ET LOGEMENTS LOCATIFS 

Groupes Pratiques d'entretien 
Negligentes Bonnes Tres Excellentes N 
a moyennes(l) bonnes 

% % % % 

PROPRIETAIRE-OCCUPANT 
Echantillon courant 15 22 36 27 1 737 
~chantillon passe 17 26 36 21 375 

LOCATIFS 
Echantillon courant 12 21 43 24 374 
~chantillon passe 18 27 28 27 230 

fource : Inspections du PAREL, 1982 
La notation "negligentes" s'appliquait ~ moins de 5 % des 
logements dans tous les groupes. 

2. Reglements sur l'entretien et l'occupation 

Le deuxieme aspect de l'objectif, soit d'encourager un 
degre acceptable d'entretien du parc residentiel, touche 
l'activite d'entretien de la municipalite. Pour concre
tiser cet objectif du Programme, on exige que les muni
cipalites aient des normes d'entretien et d'occupation 
(E&O), avant la mise en oeuvre du PAREL. 

L'exigence relative aux normes d'E&O aura contribue a 
ameliorer l'entretien du parc existant, si l'adoption du 
programme a amene les municipalites a adopter et a 
appliquer efficacement un reglement ou un programme de 
normes. Verifions les deux hypotheses suivantes : 

a) Le nombre de municipalites ayant des reglements 
d'entretien et l'occupation a augmente depuis la 
creation du PAREL en 1974; et 

b) L'application des reglements d'entretien et d'occu
pation est plus suivie dans les zones du PAREL et 
dans les municipalites ou Ie PAREL est actif. 

La premiere hypothese concerne la mesure dans laquelle 
des reglements d'entretien d'occupation ont ete mis en 
vigueur depuis Ie debut du Programme. Nous disposons de 
plusieurs sources de renseignements sur l'existence et 
l'administration des reglements. Deux etudes, realisees 
par la Division de l'amelioration des logements et des 
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collectivites de la SCHL (responsable du PAREL urbain), 
ont examine l'activite en matiere de reglements d'entre
tien et d'occupation. 14 On a mene une enquete aupres 
de 21 municipalites au cours de l'evaluation. 

Au moment de la creation du PAREL en 1973, il a fallu 
modifier la Loi nationale sur l'habitation pour y 
inclure l'obligation pour les municipalites, d'adopter 
des normes d'entretien et d'occupation des proprietes 
(normes d'E&O), comme condition de la participation au 
Programme. On visait tout d'abord a assurer, dans un 
quartier donne, Ie degre de remise en etat necessaire 
pour y enrayer et inverser la degradation; et en second 
lieu, a garantir que les gains realises dans les 
quartiers par un effort concerte de remise en etat 
resteraient acquis dans les annees suivantes. 

Bien que la plupart des provinces aient eu des lois 
permettant aux municipalites de se donner des reglements 
a ces fins, moins d'une douzaine de municipalites du 
Canada l'avaient fait avant Ie PAREL (1974), dont 
Toronto (1936), Ottawa (1952), Winnipeg (1955), Windsor 
(1958), Montreal (1965), Sydney (1966) et Kingston 
(1973) • 

On trouve dans A Profile of Successful Maintenance and 
Occupancy Experience in Canada (Hale, 1982) une description 
du processus d'application des reglements dans un echantil
Ion de municipalites. Celles-ci ont demontre qu'il est 
possible de bien administrer un programme d'E&O selon 
diverses methodes d'application et dans divers contextes 
municipaux : grandes et petites villes, municipalites 
rurales, reglements en vertu d'une loi habilitante de la 
province ou d'une charte municipale. 

Une etude complementaire, qui se terminera en 1985, porte 
sur les lois habilitantes provinciales, dans l'ensemble du 
Canada. Cette etude fait constater que toutes les pro
vinces, sauf la Colombie-Britannique, ont des lois habili
tantes. Cependant, on utilise plusieurs methodes diffe
rentes. Le Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve et l'Ontario 
proposent des reglements modeles a leurs municipalites. 
Dans l't.-P.-~. et au Manitoba, les lois habilitantes sont 
utilisees dans les petites municipalites, alors que les 
grands centres adoptent leurs propres reglements. En 
Ontario un grand nombre de lois provinciales regissent les 
modeles et les utilisations specifiques des batiments. Le 
Quebec a adopte des lois obligeant les municipalites a se 
donner des codes du logement dans les regions ou est offert 
Ie programme provincial de remise en etat. L'Alberta 
autorise les municipalites a se doter de reglements. 
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Meme si Ie financement prevu au programme dependait de 
l'existence de normes d'E&O, il est clair que cette 
condition pouvait etre respectee sans l'adoption d'un 
r~glement, tant que la Societe avait la preuve que les 
logements admis au PAREL se conformeraient ensuite ~ des 
normes d'occupation et d'entretien repondant ~ ses 
exigences. 

Cette interpretation permettait d'utiliser Ie PAREL dans 
des provinces qui n'avaient pas de loi habilitante 
provinciale (par exemple, au Quebec et en Saskatchewan) 
autorisant des r~glements municipaux d'entretien et 
d'occupation (par exemple, en vertu de la charte munici
pale ou d'une resolution du Conseil), ou dans des 
endroits trop petits pour s'etre donne des r~glements 
d'entretien et d'occupation comme tels. 

Avant la creation du PAREL en 1973, une poignee, seule
ment, de municipalites avaient des r~glements sur l'en
tretien et l'occupation. Les derniers renseignements 
montrent qu'en 1984, au moins 400 municipalites urbaines 
ont une forme quelconque de r~glement d'entretien et 
d'occupation. D'apr~s Ie tableau 4.38, meme si 50 % des 
municipalites urbaines sont reglementees, la repartition 
par province varie considerablement. 

Sur 19 municipalites observees au cours de l'evaluation 
du PAREL, 18 declarent avoir des r~glements d'entretien 
et d'occupation ou l'equivalent. Six d'entre elles les 
avaient adoptes ~ l'occasion du lancement du PAREL. 
Cinq autres avaient revise une forme quelconque de 
reglement ou de norme, par suite de la creation du 
PAREL. Les changements prevoyaient un plus grand nombre 
d'inspections de rappel, dans Ie cas des proprietes du 
PAREL, une application plus systematique, de fa~on 
generale ou dans les zones designees du PAREL, et des 
prolongations pour permettre l'utilisation du PAREL, aux 
fins de conformite. 

La majorite des r~glements d'entretien et d'occupation 
ont ete adoptes depuis la creation du PAREL. Sans qu'il 
y ait relation de cause ~ effet, il n'en demeure pas 
moins que l'obligation imposee par Ie PAREL en mati~re 
de norme d'E&O stimule l'adoption de r~glement. 
Cependant, Ie succ~s d'un code d'entretien d'occupation 
ne depend pas seulement de l'adoption d'un r~glement. 

S'il ne fait aucun doute que Ie nombre de municipalites 
ayant des r~glements d'entretien et d'occupation ait 
augmente depuis la creation du PAREL, rien n'indique que 
la totalite ni meme la plupart de ces municipalites 
fassent respecter ces r~glements. Certains indices 
tendent ~ faire croire que, dans la plupart des cas, les 
pratiques d'application sont mauvaises ou inexis-
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tantes. 15 Cependant, il reste des exemples de munici
palit~s qui administrent activement un programme effi
cace de reglements d'entretien et d'occupation. 

TABLEAU 4.38 

REGLEMENTS D'ENTRETIEN ET D'OCCUPATION ET ACTIVITE DU PAREL 
(URBAIN) MUNICIPALITEs PAR PROVINCE 

Nombre de 
municipalit~s(l) 

(a) 

Nombre de 
municipalit~s 

en a) avec 
reglements d'E&O 

(b) 

Nombre de 
municipalit~s 

en a) avec 
PAREL(5) 

(c) 

Canada 
r.-p.-E2 
T.-N.2 
N.-E. 

900 
6 

34 
28 
58 

407 
3 

15 
36 
57 
50 

316 
3 

12 
27 
18 
86 
84 

N.-B. 
Qu~bec2 
ontario 
Manitoba 2 
Sask. 3 
Alberta 

310 
345 

27 
27 
71 
84 

214 
5 5 

14 
17 
50 C.-B. et Yukon 

1 

2 

3 

4 

5 

15 

Subdivisions de recensement, recensement de 1981, avec popu
lation de 2 500+. A l'exclusion de certaines cat~gories, 
p. ex., r~serves indiennes, subdivisions de territoires non 
organis~s, municipalit~s rurales, districts d'am~lioration. 

On ne dispose pas de donn~es completes pour Terre-Neuve, Ie 
Manitoba, l'r.-p.-e. et Ie Qu~bec. 

La loi habilitante provinciale en Saskatchewan est entr~e en 
vigueur en aoOt 1984. 

En C.-B., seule Vancouver peut l~galement appliquer des 
reglements d'entretien et d'occupation. 

II Y a quelques autres municipalit~s dans Ie PAREL urbain, 
bien que leur population soit inf~rieure a 2 500. si elles 
~taient prises en compte, Ie total des municipalit~s avec 
activit~ du PAREL atteindrait 375. (DALC) • 

L'application des reglements a ~t~ analys~e au cours de 
l'~valuation de 1979 du Programme d'am~lioration des 
quartiers, r~alis~e par la Division de l'am~lioration 

Hale, 1982, RRAP Evaluation Survey of Municipalities, 
questionnaires d'~valuation du PAREL a r~ponses ouvertes. 
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des logements et des collectivit~s a la SCHL. II est 
ressorti des ~tudes de cas, que seules, 7 des 19 munici
palit~s faisaient a peu pr~s respecter les normes, et 
que Ie gros de l'activit~ ~tait directement li~ aux 
inspections du PAREL. 

D'apres l'enqu@te aupr~s des municipalit~s r~alis~e au 
cours de l'~valuation du PAREL, alors que toutes les 
municipalit~s sauf une avaient, sur Ie plan 
administratif, r~glement~ l'entretien et l'occupation, 
il se d~gageait une tendance comparable a celIe observ~e 
dans l'~tude de 1979. Dix des municipalit~s se livrent 
a des inspections r~guli~res dans les zones du PAREL. 
Sur ce nombre, seulement 7 inspectent r~guli~rement les 
logements dans les zones non d~sign~es. Les m~thodes 
utilis~es dans les zones du PAREL et les zones hors 
PAREL pr~sentent peu de diff~rence. 

En g~n~ral, on ne veille a faire respecter Ie r~glement 
qulapr~s une des deux interventions suivantes : plainte 
pr~cise ou demande de financement du PAREL. Toutes les 
municipalit~s r~v~lent que les plaintes (locataire, voi
sin, repr~sentant ~lu) ~taient ordinarement a l'origine 
des mesures d'application. Cependant, on a cit~ Ie 
PAREL comme facteur non moins important. En effet, Ie 
PAREL est utilis~ tant pour les activit~s d'inspection 
que pour les activit~s d'application. Les poursuites 
judiciaires pour peu qu'il y en ait, ne sont n~cessaires 
que dans un faible pourcentage de cas. 

Lawson estime que Ie succ~s d'un programme de r~glemen
tation de l'entretien et de l'occupation d~pend de 
quatre ~1~ments.16 Ce sont : encourager les propri~
taires a entretenir leur propri~t~, donner conseils et 
orientation aux propri~taires d~sireux d'ex~cuter les 
travaux eux-m@mes, offrir de l'aide, tant financi~re que 
technique, aux propri~taires, et enfin, a d~faut de 
r~sultat, faire respecter les exigences par des recours 
judiciaires. 

Dans Profile of Successful Maintenance and Occupancy 
Experience in Canada, Hale confirme qulune combinaison 
des quatre ~l~ments, avec accent sur les interventions 
non judiciaires, contribue au succ~s d'un programme. 
L'enqu@te d'~valuation du PAREL dans les municipalit~s a 
permis de relever deux municipalit~s seulement qui slen 
remettaient, dans une large mesure, aux poursuites judi
ciaires (Saint-Jean, a Terre-Neuve, et London). Comme 
l'indique Ie tableau 4.39, toutes les autres ont signal~ 

Lawson, Matthew, The Maintenance of Property - a Program for 
Ontario, pr~par~ pour Ie minist~re ontarien des Affaires 
municipales, 1970. 
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que moins de 10 % des avis donnaient lieu a des pour
suites. Bon nombre de municipalit~s ont affirm~ que Ie 
recours aux tribunaux avait presque disparu. 

Hale constate ~galement un lien entre les municipalit~s 
d~nt Ie programme d'E&O s'~tait r~v~l~ fructueux et la 
participation au PAREL (notamment au PAREL locatif).17 
II explique cette relation par la diff~rence qu'il y a 
entre se contenter de dire au propri~taire ce qui ne va 
pas et lui expliquer comment corriger les lacunes, puis 
l'aider a entreprendre les travaux. 

TABLEAU 4.39 

APPLICATION DES REGLEMENTS D'ENTRETIEN ET D'OCCUPATION 

Municipalit~ 
Avis 
verbal 

% 

Avis 
~crit 

% 

Poursuite 
judiciaire 

% 
Remarques 

Saint-Jean (T.-N.) 5 
Charlottetown 55 

Sydney 
Halifax 
Fredericton 

Montr~al 

Ottawa 

Thunder Bay 

London 

VHndsor 

~Hnnipeg 

Calgary 
Edmonton 
Chilliwack 
Vancouver 

20 PAREL/ 
25 Hors PAREL 

5 

50 

o 

50 

90 

95 
15 

100 
30 
75 

100 
5 

50 

50 

100 

100 

50 
100 

10 
90 

PAREL/ 

80 
5 

2 

25 % Avis a 
l'inspection 
Tous utilis~s 

Hors PAREL 
10 
o 90 % Avis ~crits 

officieux 
2 PAREL/ 
0 Hors PAREL 

60 PAREL/ 
40 Hors PAREL 
10 PAREL/ 
26 Hors PAREL 

6 PAREL/ 
3 Hors PAREL 

0 
0 

10 

Source: Survey of M&O Practices, DEP, SCHL, 1984 

Pour les municipalit~s observ~es, cependant, les travaux 
priv~s de remise en ~tat comptent beaucoup plus que Ie 
PAREL comme facteur d'application des r~glements. Parce 

17 Hale, Robert L., Jr., A Profile of Successful Maintenance 
and Occupancy Experience in Canada, SCHL, juillet 1982, 
p. 11. 
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que Ie PAREL est disponible, il peut exercer une 
influence, meme s'il n'est pas effectivement utilise. 
La disponibilite des fonds permet aux inspecteurs de 
discuter des travaux requis avec Ie proprietaire. Le 
proprietaire peut faire appel au PAREL, a d'autres 
programmes ou a des ressources privees pour realiser les 
travaux. L'effet du PAREL sur les renovations privees 
est difficile a quantifier. 

L'administration d'un programme d'entretien et d'occupa
tion ne decoule pas spontanement de l'adoption d'un 
reglement en la matiere, ni de la participation de la 
municipalite au PAREL. Selon diverses sources, les 
facteurs cles du succes d'un programme d'E&O semblent 
etre un ferme appui politique, la collaboration inter
services et l'importance accordee aux modes d'applica
tion a l'amiable. La disponibilite d'aide financiere 
pour les proprietaires, par exemple par Ie biais du 
PAREL, ne semble pas etre un facteur dominant, etant 
donne que, pour la plupart, les mesures d'application 
visent la remise en etat privee. 

Les programmes d'aide semblent constituer une source 
importante d'information, tant par leur fonction 
d'inspection que par leur fonction d'orientation. 
Cependant, Ie lien entre Ie PAREL et Ie succes d'un 
programme d'E&O n'a pas ete clairement etabli. 

3. Sommaire - Pratiques d'entretien 

Les pratiques d'entretien des occupants des logements 
PAREL ont ete hautement notees par les inspecteurs. La 
frequence moyenne de ceux dont les pratiques d'entretien 
etaient pauvres eta it de moins de 15 p. 100. Nous 
n'avons pu etablir aucun lien entre l'application de 
normes d'entretien et d'occupation par les municipalites 
et l'obligation d'avoir des normes d'E&O pour pouvoir 
participer au Programme. 



CHAPITRE V 

CONCEPTION ET ADMINISTRATION DU PROGRAMME 

Introduction 

Dans Ie chapitre V de l'evaluation, nous examinerons les reper
cussions des caracteristiques de conception et d'administration 
du Programme. Au chapitre III, nous avons fait ressortir les 
liens logiques entre les objectifs du Programme et certaines de 
ses caracteristiques de conception. Puis nous avons evalue 
l'atteinte de ses objectifs, au chapitre IV. Nous examinerons 
au chapitre V la relation entre ces deux aspects a l'egard des 
mecanismes particuliers en place dans la conception du 
Programme. 

Le chapitre comportera l'examen des caracteristiques de concep
tion propres au PAREL de proprietaire-occupant, aux Normes du 
PAREL et au PAREL pour les handicapes. Parmi les caracteris
tiques d'administration du Programme que nous examinerons, il y 
a Ie processus d'affectation budgetaire, l'administration par 
des agents, et l'administration dans les regions isolees. 

L'approche retenue sera la meme que la methode de recherche uti
lisee dans l'evaluation de l'atteinte des objectifs. Pour 
chaque caracteristique de conception et d'administration, nous 
detaillerons l'objet et les caracteristiques operationnelles. 
Nous verifierons ensuite des relations hypothetiques entre 
l'atteinte des objectifs et les caracteristiques de conception 
du Programme. L'analyse fera appel a des mesures et a des tests 
statistiques, au besoin, et presentera les constatations a 
l'echelle et au niveau de detail appropries pour la question 
examinee. 

A. Conception du Programme - Proprietaires-occupants 

Dans cette section, nous etudierons les repercussions des 
crit~res de conception prop res au PAREL de proprietaire
occupant. Ces criteres comprennent les limites de revenu, 
la definition du revenu, la forme et Ie montant de l'aide. 

II est ressorti de l'analyse de l'atteinte des objectifs 
que, selon diverses mesures du besoin (revenu, coefficient 
d'ABD, pauvrete), les caracteristiques des clients du PAREL 
de proprietaire-occupant etaient plus prononcees que celles 
de la population generale vivant dans des logements ayant 
besoin de reparations majeures. Ces effets etaient plus 
apparents pour les menages ayant moins de possibilites de 
revenu (c.-a-d. les retraites, les celibataires, les jeunes 
menages) et chez ceux qui supportent un plus lourd fardeau 
avec un revenu limite (vieux immeubles, grandes familIes, 
proprietaires avec pret hypothecaire). II y a eu egalement 
une certaine variation regionale parmi les clients du PAREL 
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ayant de plus grands problemes d'abordabilite que la popula
tion generale dans les regions de l'Ontario, de l'Atlantique 
et des Prairies. 

Meme si ces indicateurs montrent que, en moyenne, les 
clients du PAREL se trouvent dans des groupes cibles appro
pries, plusieurs autres facteurs indiquent qu'il serait 
possible d'atteindre beaucoup mieux la clientele visee. 
Tout d'abord, plus de la moitie des clients du PAREL 
auraient pu financer leurs reparations tout en gardant un 
coefficient d'ABD de 30 %, en prenant un pret hypothecaire 
(s'ils avaient acces a un preteur). Seulement la moitie des 
clients ont juge que l'aide du PAREL avait compte pour 
beaucoup dans leur decision de proceder aux reparations; 
20 % ont clairement dit qu'ils auraient fait la plupart des 
travaux de toute fa90n, meme sans Ie PAREL. En second lieu, 
pres de 90 % des clients avaient un avoir propre correspon
dant a plus de la moitie de la valeur de leur logement et 
ils auraient pu l'utiliser pour financer les reparations 
(s'il y avait eu un instrument de financement disponible). 

1. Limites de revenu 

Les limites de revenu prescrites par Ie Programme deter
minent Ie genre et Ie montant de l'aide offerte au bene
ficiaire. Elles sont Ie mecanisme de localisation de 
l'objectif qui s'applique au niveau du menage indivi
duel. Le rajustement des limites de revenu est une des 
diverses fa90ns dont on a pu modifier la clientele cible 
du Programme avec Ie temps. On peut examiner ce role en 
verifiant les deux hypotheses suivantes : 

a) Les limites de revenu assurent une repartition equi
table de l'aide entre les proprietaires-occupants. 

b) II n'y a pas eu de modifications de la clientele 
cible du PAREL par suite des changements apportes 
aux limites de revenu dans Ie temps. 

Les limites de revenu determinent deux points limites 
d'inclusion regissant Ie type et Ie montant de l'aide 
disponibles. La limite inferieure marque Ie point ou Ie 
montant maximal de la remise disponible commence a dimi
nuer. La limite superieure marque Ie point ou la remise 
disponible tombe a zero, c'est-a-dire oU Ie beneficiaire 
ne peut avoir qu'un pret remboursable. l 

Les requerants dont Ie revenu depasse la limite superieure 
peuvent quand meme profiter d'une consultation et d'inspec
tions sans frais et obtenir des prets aux taux d'interet du 
marche, mais sans frais administratifs. 
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La comparaison des contr61es de revenu avec les mesures 
de revenu dans l'ensemble de la population cible pour Ie 
PAREL de propri~taire-occupant indique la mesure dans 
laquelle ces m~nages sont admissibles au PAREL. Comme 
on l'a vu au chapitre IV, ce sont les m~nages qui s'en 
tirent moins bien que la moyenne du groupe qui ont 
effectivement profit~ du PAREL. 

La population g~n~rale sera repr~sent~e par l'ERMEM 
1982, Logements ayant besoin de r~parations majeures. 
Nous utiliserons les limites de revenu r~vis~es de 
novembre 1982. Le tableau 5.1 indique la proportion de 
m~nages dont Ie revenu se situe en de~a de chacune des 
limites de revenu du PAREL et Ie revenu moyen pour la 
population et pour les sous-groupes. II est clair que 
les deux limites de revenu n'assurent pas un acc~s ~gal 
a l'aide du PAREL pour tous les sous-groupes de la 
population en fonction du revenUe 

TABLEAU 5.1 

LOGEMENTS(l) EN DE£A DES LIMITES DE REVENU DU PAREL 

Revenu Moins de 13 000 $ Moins de 23 000 
moyen Revenu Revenu 

$ N % moyen % moyen 

27 778 75 273 23 7 898 44 12 766 

R~g • urbaines 30 332 52 386 18 7 981 38 13 262 
R~g • rurales 21 933 22 887 34 7 800 59 12 042 

Atlantique 20 295 1 290 37 8 065 67 12 516 
Qu~bec 26 562 508 28 8 181 53 13 220 
Ontario 30 779 716 19 8 227 38 13 117 
Prairies 26 873 1 076 31 7 362 53 12 134 
Colombie-

Britannique 30 607 313 22 6 682 40 11 965 
Source : ERMEM 82 
l. Logements ayant besoin de r~parations majeures seulement. 

A l'~chelle nationale, pres de la moiti~ des logements 
ayant besoin de r~parations majeures sont des logements 
de propri~taire-occupant d~nt les m~nages ont un revenu 
de moins de 23 000 $. Ces m~nages seraient admissibles 
a l'aide du PAREL.2 Un peu moins d'un quart des loge
ments ayant besoin de r~parations majeures appartiennent 
a des m~nages d~nt Ie revenu se situe en de~a de 

2 D'autres crit~res d'admissibilit~ au PAREL, tels l'emplace
ment, l'~tat du logement, r~duiraient Ie nombre de logements 
admissibles. 

$ 
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13 000 $. Ces menages seraient admissibles a la remise 
maximale en vertu du PAREL. 

Les differences regionales sont spectaculaires. De 
fait, la proportion de proprietaires-occupants en C.-B. 
ou en Ontario qui ont un revenu de moins de 23 000 $ est 
la meme que la proportion de ceux dont Ie revenu est 
inferieur a 13 000 $ dans la region de l'Atlantique. 
Dans cette region, tous auraient droit a la remise 
maximale. En C.-B., meme si tous avaient droit au 
PAREL, seulement la moitie pourraient recevoir la remise 
maximale. 

Les limites de revenu du PAREL ont ete rajustees trois 
fois depuis la creation du Programme. Au depart, la 
remise maximale etait disponible pour les revenus de 
6 000 $ et moins. En mai 1976, on a commence a appli
quer une contribution pour allegement d'interet a la 
portion remboursable du pret pour les revenus de 
11 000 $ et moins. Les proprietaires-occupants depas
sant cette limite n'etaient pas admissibles au Pro
gramme. En juin 1980, la limite pour la remise maximale 
a ete portee a 9 000 $. La contribution pour allegement 
d'interet a ete remplacee par une formule de remise 
decroissante. 

Selon cette formule, la remise disponible diminuait, a 
partir du maximum, correspondant a la limite de revenu 
inferieure, jusqu'a zero a la limite de revenu supe
rieure, fixee a 16 500 $. Les menages dont Ie revenu 
depassait la limite superieure ont eu droit au PAREL, 
mais seulement au pret remboursable. En novembre 1984, 
les deux limites de revenu ont ete relevees pour refle
ter la progression des revenus nominaux attribuable a 
l'inflation. La limite a ete fixee a 13 000 $ pour la 
remise maximalei pour la remise partielle, la limite 
superieure a ete fixee a 23 000 $. Les prets rembour
sables etaient toujours disponibles au-dessus de la 
limite superieure. 

On peut comparer chaque ensemble de limites de revenu a 
une mesure de la population generale a l'epoque. Les 
enquetes ERMEM constituent une source commode de 
donnees, car elles correspondent aux annees de revision 
des limites. Bien que les methodes de selection de 
l'echantillon et d'administration aient ete les memes 
pour chaque enquete, seule l'enquete de 1982 contenait 
la question sur Ie besoin de reparations qui permet de 
subdiviser la population selon ce type de besoin. 
Neanmoins, les enquetes ERMEM constituent une mesure 
acceptable pour les fins de l'analyse. 

Le tableau 5.2 indique la proportion de menages ayant 
droit a la remise maximale ou partielle selon chaque 
ensemble de limites de revenue 
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TABLEAU 5.2 

PROPORTION DE LA POPULATION ADMISSIBLE K L'AIDE DU PAREL -
LOGEMENTS DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT 

Grou12e 
ERMEM 1976 
ERMEM 1980 
ERMEM 1982 
ERMEM 1982(1) 
ERMEM 1983 

Ensemble des 
menages 

Revenu 
moyen N 
16 926 438 716 
24 830 513 475 
31 204 533 699 
27 778 75 273 
34 181 542 876 

En dec;a de 
1a limite 
inferieure 

Revenu 
% moyen 
15 3 567 
14 5 578 
16 8 175 
23 7 898 
14 8 309 

En dec;a de 
1a limite 
superieure 

Revenu 
% moyen 
31 6 105 
31 9 466 
36 13 584 
44 12 766 
32 13 773 

Source . ERMEM 1976, ERMEM 1980, ERMEM 1982, ERMEM 1983 . 
1. Logements ayant besoin de reparations majeures seu1ement. 

La repartition des clients se10n 1es 1imites de revenu 
donne une indication de 1a mesure dans 1aque11e Ie Pro
gramme rejoint 1a clientele cib1e. De par sa concep
tion, Ie Programme vise a assurer differents montants et 
types d'aide aux beneficiaires de differents groupes de 
revenu, te1s qu'i1s sont definis par 1es 1imites de 
revenUe 

Le tableau 5.3 presente 1a repartition des beneficiaires 
du PAREL de proprietaire-occupant par categorie de 
revenUe Plus de 1a moitie de l'ensemb1e des benefi
ciaires avaient des revenus se situant en dec;a de 1a 
limite inferieure, meme si ce chiffre a augmente au fur 
et a mesure du re1evement des 1imites de revenUe La 
proportion de beneficiaires se situant au-dessus de 1a 
limite superieure a diminue au cours de 1a meme periode. 
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TABLEAU 5.3 

R~PARTITION DES B~N~FICIAIRES PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS DU PAREL 
PAR CATEGORIE DE REVENU(l) 

Cat~gorie 
de revenu 

Ensemble des 
cat~gories 

En de<;a de 
la limite 
inf~rieure 

Entre les 
limites 
sup~rieure et 

1976-
juin 1980 
% N 

Juin 1980-
nov. 1982 
% N 

Nov. 1982-
1984 
% N 

38 64 998 37 63 923 25 44 066 

53 34 436 59 37 756 67 29 358 

inf~rieure 39 25 426 36 22 Y52 31 13 697 

Au-dessus de 
la limite 
sup~rieure 8 5 136 5 3 215 2 1 011 

Source : Donn~es administratives du PAREL, 1976-1984 

Total 
% N 

100 172 987 

59 101 550 

36 62 075 

5 9 362 

1. Limites de revenu et revenu au moment de la participation au 
PAREL. 

Apr~s Ie rel~vement des limites de revenu en 1980, 60 % 
des clients se trouvaient dans la cat~gorie de revenu la 
plus basse. Cinq pour cent des b~n~ficiaires avaient un 
revenu sup~rieur a la limite sup~rieure, et nlavaient 
re<;u que des pr~ts remboursables. Apr~s la nouvelle 
majoration des limites en 1982, les b~n~ficiaires de la 
cat~gorie de revenu la plus basse ~taient plus nombreux 
dans la r~partition. Seulement 2 % des b~n~ficiaires 
d~passaient la limite de revenUe 

On peut voir clairement ce qui se produirait si lion 
examine la r~partition des b~n~ficiaires par ann~e au 
cours de la p~riode de 1980 a 1984. Cornroe llindique Ie 
tableau 5.4, au fur et a mesure que Ie temps passait 
apr~s llaugmentation des limites de revenu, les requ~
rants perdaient du terrain, essentiellement a cause de 
llinflation. II est devenu de plus en plus difficile de 
garder Ie coOt des travaux en de<;a du montant de la 
remise ou en de<;a du point OU lion pouvait toujours se 
permettre Ie pret remboursable. Afin de d~penser com
pletement Ie budget, on invitait les propri~taires-occu
pants ayant les revenus les plus ~lev~s a d~poser leur 
demande pour combler Ie vide laiss~ par ceux qui ne 
pouvaient plus se permettre dly participer. 
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En 1982, soit juste avant la majoration des limites de 
revenu et de la remise maximale, plus d'un tiers de tous 
les beneficiaires se trouvaient dans Ie groupe de la 
remise partielle et plus de 5 % de tous les benefi
ciaires se trouvaient au-dessus de la limite superieure, 
c'est-a-dire dans Ie groupe n'ayant plus droit a la 
remise. La repartition des beneficiaires a change imme
diatement apres la majoration des limites, englobant de 
nouveau Ie groupe aux revenus les plus faibles ayant 
droit a la pleine remise. 

TABLEAU 5.4 

RgPARTITION DES BENEFICIAIRES PROPRIETAIRES-OCCUPANTS DU PAREL 
SELON LA CATEGORIE DE REVENU 

1980-1984 

Categorie de revenu 
1980 

% 
1981 

% 
1982 

% 
1983 

% 
En de~a de la 
limite inferieure 63 61 52 67 64 

Entre les 
limites superieure 
et inferieure 32 35 41 31 34 

Au-dessus de la 
limite superieure 5 4 6 2 2 

8 814 Total N 23 416 24 379 26 488 33 283 

Source: Fichier administratif du PAREL 
1. 1984 jusqu'en juin seulement. 

II est interessant de noter que, depuis Ie relevement 
des limites en 1982, la repartition des beneficiaires 
commence encore une fois a defavoriser Ie groupe de 
beneficiaires aux revenus les plus faibles. 

2. Definition du revenu 

L'analyse qui precede fait appel a la mesure du revenu 
brut du menage, alors que Ie Programme, de par sa 
conception, utilise un montant redresse du revenu fami
lial. Ce revenu familial redresse, compare aux limites 
de revenu, determine Ie type et Ie montant de l'aide 
disponible. 

Le calcul du revenu familial redresse precise les 
montants qui sont deductibles du revenu brut global du 
principal salarie et de son conjoint. Ces deductions 
comprennent les allocations de subsistance ou de depla-
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cement du chef de famille, les gains en capital, les 
allocations familiales, la premiere tranche de 1 000 $ 
gagn~e par un conjoint qui travaille, la premiere tran
che de 1 000 $ en sus de l'aide sociale gagn~e par une 
famille monoparentale, et 300 $ pour chaque enfant a 
charge. 

La m~thode actuelle de calcul du revenu provenant d'un 
emploi ind~pendant est la meme que celIe qu'utilise 
Revenu Canada. Le revenu annuel brut des travailleurs 
autonomes est Ie revenu net (recettes brutes moins les 
d~penses) plus les d~ductions pour amortissement. Les 
d~ductions pour amortissement s'appliquent a des biens 
cornrne les v~hicules, les b§timents et Ie mat~riel. Les 
agents d'administration doivent utiliser les d~clara
tions d'impot sur Ie revenu, les ~tats financiers v~ri
fi~s ou les d~clarations statutaires pour v~rifier Ie 
revenUe Le calcul du revenu familial redress~ est Ie 
meme pour toutes les sources de revenUe 

Les agents d'administration et les fonctionnaires des 
succursales de la SCHL nlont pas cach~ leur pr~occupa
tion a l'~gard de cette mesure, puisque, dans certains 
cas, elle rend admissibles des m~nages de travailleurs 
autonomes ayant une valeur nette importante qui peuvent 
d~guiser leur revenu sous Ie couvert de "d~ductions 
admissibles". 

L'enquete aupres des clients du PAREL renferme des ren
seignements sur l'emploi et la profession des clients. 
Le tableau 5.5 indique que 10 % des b~n~ficiaires 
propri~taires-occupants ont d~clar~ un revenu provenant 
d'un emploi autonome. Ces b~n~ficiaires ~taient concen
tr~s dans les groupes professionnels de l'agriculture, 
de la peche et de l'exploitation forestiere et 
professionnels. Cornrne on peut sly attendre face a cette 
concentration, les deux tiers des b~n~ficiaires ayant un 
emploi autonome se trouvaient dans les r~gions rurales. 
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TABLEAU 5.5 

B~N~FICIAIRES TRAVAILLEURS AUTONOMES - PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 

Travailleurs 
autonomes 
Rev. % N 

Ensemble des 
clients du PAREL 

% N 

Agriculture/peche/ 
exploitation foresti~re 

Ouvriers semi-sp~cialis~s 
Travailleurs sp~cialis~s 
Ventes/service 
Professionnels 

18,4 
4,5 
7,6 
7,0 

15,1 
10,3 
20,8 

45,0 
10,8 
11,0 
7,1 

13,2 

54 
13 
13 

9 
16 

23,3 293 
23,0 288 
13,7 172 
10,3 129 

8,5 106 
Cadres interm~diaires 
Cadres sup~rieurs 
M~nageres 3,8 

2,5 
3,8 
6,6 

3 
5 
8 

2,3 29 
1,9 24 

16,9 212 

Total 

Source 

9,7 100,0 121 100,0 1 253 

Enquete aupr~s des clients du PAREL - ~chantillon 
courant 

On trouve au tableau 5.6 une comparaison de plusieurs 
caract~ristiques des b~n~ficiaires selon Ie genre 
d'emploi. Compar~s aux salari~s, les travailleurs 
ind~pendants ont, en moyenne, un revenu familial plus 
faible, ce qui leur donne droit ~ une remise plus consi
d~rable. lIs ont aussi fait moins de travaux, dans 
l'ensemble, si bien qu'ils ont utilis~ la remise du 
PAREL pour une plus grande proportion des travaux. A 
l'~gard des autres mesures du revenu, les travailleurs 
autonomes ~taient moins bien plac~s que les salari~s, 
mais mieux que les autres b~n~ficiaires. 

La position des travailleurs autonomes, entre les sala
ri~s et les non-salari~s pour ce qui est des mesures du 
revenu, n'est pas surprenante, compte tenu de la concen
tration des travailleurs autonomes dans les r~gions 
rurales et dans l'agriculture, la peche et l'exploita
tion foresti~re. Cependant, tant pour les profession
nels que pour les grands exploitants dans l'agriculture 
et la peche, il est possible que la remise favorise des 
b~n~ficiaires qui n'ont pas besoin d'aide en raison du 
niveau artificiellement faible du revenu d~clar~. A 
moins d'instituer des m~thodes d~taill~es de calcul et 
de v~rification du revenu, il est vraisemblable que ce 
probl~me possible reste sans solution. 
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TABLEAU 5.6 

CERTAINES CARACT~RISTIQUES DES B~N~FICIAIRES DU PAREL PAR 
GENRE D'EMPLOI - PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 

Salari~s 

Moyenne N 
$ 

Autonomes 
Moyenne 

$ 
N 

Autres(l) 
Moyenne N 

$ 

Revenu familial 
redress~ 

CoOt total 
Pret total 
Remise totale 

Cat~gorie de revenu 
En de<;:.3 de la 
limite inf~rieure 

17 504 
5 992 
4 957 
1 435 

237 
240 
240 
240 

Rev. N 

11 26 
Entre les limites 
sup~rieure et inf~rieure 
Au-dessus de la 

52 120 

limite sup~rieure 

Coefficient d'ABD 
30 % ou moins 
Plus de 30 % 

Indicateur rural 
Rural 
Non Rural 

37 87 

82 112 
18 25 

57 
43 

133 
101 

13 159 
5 497 
4 440 
2 187 

Rev. 

34 

49 

16 

68 
32 

73 
27 

III 
115 
115 
115 

N 

35 

51 

17 

40 
19 

73 
28 

9 496 
3 874 
3 387 
2 593 

Rev. 

54 

40 

6 

80 
20 

74 
26 

Source : Enquete aupr~s des clients du PAREL - ~chantillon 
courant 
Donn~es administratives du PAREL 

869 
867 
876 
876 

N 

487 

361 

56 . 

428 
108 

633 
268 

1. Dans les autres types d'emploi sont compris les retrait~s, 
les ~tudiants et les chomeurs. 

3. Forme et montant de l'aide 

L'aide du PAREL est disponible sous forme de prets 
susceptibles de remise et de prets remboursables, ou 
d'une combinaison des deux. Le type d'aide est fonction 
du revenu familial redress~, qui d~termine la remise 
maximale disponible, et du coOt total des travaux, qui 
d~termine si un pret remboursable est n~cessaire. Dans 
Ie cas des prets remboursables, meme s'il n'y a pas 
all~gement du taux d'int~ret, Ie b~n~ficiaire nlen 
obtient pas moins une consultation gratuite, une 
inspection et l'administration de son pret par 
l'entremise du PAREL. 

II a ~t~ montr~ (chapitre IV.B.2) qu'il n'y a pas de 
relation directe entre la pr~sence d'~l~ments obliga-
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toires inacheves apres Ie PAREL et l'aptitude a payer 
des beneficiaires. Certaines donnees indiquent, cepen
dant, que dans les regions rurales il y a une relation 
positive entre la non-exhaustivite des travaux et la 
situation economique, les travaux incomplets etant plus 
frequents chez les clients ayant de plus gros prets rem
boursables et jouissant d'une remise moindre. 

Puisque la conception du Programme permet trois formes 
d'aide, on peut verifier l'hypothese suivante : 

La forme et Ie montant de l'aide n10nt aucun effet 
sur l'atteinte des objectifs du Programme. 

On a determine Ie type d'aide pour chaque cas a partir 
des dossiers administratifs du Programme. On a utilise 
les mesures de l'etat du logement et de la satisfaction 
des clients qui ont ete mises au point pour l'analyse de 
l'atteinte des objectifs. Le lecteur trouvera les 
resultats de l'analyse au tableau 5.7. Pour la plupart 
des mesures, on n'a pas observe de difference statisti
quement significative entre les groupes de type d'aide, 
meme si on a releve de legeres differences. 

Les cas ou Ie beneficiaire n1a re~u qu1une remise de 
pret etaient sensiblement meilleurs sur Ie double plan 
de la conformite et de l'exhaustivite des travaux. La 
qualite de la main-d'oeuvre et des materiaux etait ega
lement meilleure pour ce groupe. La satisfaction glo
bale des clients a l'endroit du PAREL etait la plus 
faible dans Ie cas des beneficiaires qui n'avaient re~u 
qu1un pret remboursable. Cela n'etait pas imprevisible, 
etant donne que les beneficiaires n10nt re~u qu1une aide 
non monetaire. Pour les deux autres types d'aide ou les 
beneficiaires avaient re~u une remise au moins par
tielle, il n'y avait pas de difference quant a la satis
faction globale. 
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TABLEAU 5.7 

FR~QUENCE DES NOTATIONS D'~TAT CONFORME ET DE SATISFACTION -
PAR TYPE D'AIDE 

Remise/ Remboursab1e Remise 
seu1ement 

% 
remboursab1e seu1ement Signif. 

% % (3) 

VARIABLES D'ACH~VEMENT 
Pas d'e1ements non conf. 
Pas d'e1ements incomp1ets 
Pas d'e1ements 

non conformes pour : 
Indice de sa1ubrite 
Indice de securite 
Indice de duree utile 

VARIABLES DE QUALITE 
Main-d'oeuvre/materiaux 
Entretien 
Etat global du logement 

VARIABLES DE SATISFACTION 
Serviabi1ite de l'agent 
Aide de l'inspecteur 
Rapidite de traitement 
Satisfaction globa1e a 

l'endroit du PAREL 

(N=812 ) 
52,2 
56,8 

69,0 
43,9 
61,4 

87,2 
96,3 
97,3 

82,6 
77,0 
83,3 

85,1 

(N=144) 
41,7 
47,4 

65,5 
42,6 
55,6 

81,8 
94,4 
97,6 

85,8 
75,1 
79,2 

85,3 

(N=121 ) 
41,0 
45,4 

63,2 
44,9 
54,4 

71,4 
98,4 
96,0 

78,1 
68,0 
75,8 

71,8 

Source : Inspections physiques du PAREL, 1982 
Enquetes aupres des clients du PAREL, 1982 

** 
** 

ns 
ns 
ns 

*** 
ns 
ns 

ns 
ns 
ns 

*** 

1. Clients proprietaires-occupants de l'echanti11on courant (1981) 
seu1ement. 

2. On trouvera 1es descriptions des mesures a l'Annexe 2. 

3. Chi carre : *** significatif au niveau 0,001 
** significatif au niveau 0,01 

B. Conception du Programme - Normes du PAREL 

Les Normes du PAREL sont Ie moyen de concretiser 1es 
objectifs de qua1ite des logements du Programme car e11es 
definissent 1a "qua1ite acceptable minima1e" I atteindre. 
Dans 1a pratique, 1es normes servent a determiner si 1es 
logements sont admissib1es au Programme et a definir 1es 
travaux ob1igatoires et admissib1es (non ob1igatoires) qui 
peuvent etre finances. 
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Pour etre admissibles au PAREL, les logements doivent etre 
non con formes aux normes a l'egard d'au moins un des six 
elements fondamentaux suivants : solidite de la charpente, 
securite-incendie, services electriques, plomberie, systeme 
de chauffage et accessibilite pour un occupant handicape. 
Lors de l'inspection initiale, l'inspecteur verifie que Ie 
logement repond a ce critere. Les elements obligatoires 
specifiques et les criteres de rendement des normes servent 
a evaluer l'etat de chaque element. Cependant, il n'y a pas 
de lien evident entre les six elements de base et les ele
ments des normes. Cela peut entratner une certaine confu
sion quant a l'admissibilite de certains logements. 

Les Normes distinguent entre les travaux obligatoires, qui 
se rattachent a un souci de salubrite, de securite et de 
duree utile, et les travaux admissibles (non obligatoires) 
qui contribuent a la qualite generale du logement et a son 
efficacite thermique. Les exigences obligatoires represen
tent la norme de qualite minimale qu'il faut atteindre a 
l'egard des elements de salubrite et de securite. Les 
normes etablissent une distinction entre ces deux genres 
d'elements, pour ce qui est de leur admissibilite au finan
cement. 

Les Normes ne s'appliquent, pour ce qui est de l'admissibi
lite a l'aide, qulaux elements non conformes, mais admettent 
qu'il nlest pas toujours justifie de proceder aux travaux 
lorsque la duree de vie de l'element est limitee. Cela ne 
veut pas dire, toutefois, qu'il faut remplacer tous les 
elements dont la duree utile est de moins de 15 ans. De 
meme, il peut etre justifie de remplacer un element ou un 
ensemble complet, lorsque cela est plus rentable par rapport 
aux couts de la simple reparation des elements non conformes 
de l'ensemble. 

La forme des Normes differe pour differents elements du 
logement. Elles comprennent des criteres d'admissibilite, 
des normes de rendement, des exigences en matiere de mate
riaux, des instructions, des directives, des renseignements 
et ainsi de suite. Un grand nombre des criteres de rende
ment renvoient a d'autres codes et reglements applicables. 
L'absence de principe ferme dans les normes peut se traduire 
par une administration sans uniformite, particulierement 
dans les petites collectivites et les regions rurales ou la 
connaissance et l'experience de ces codes peut etre limitee. 
On comprend qu'il faut souvent faire preuve de souplesse et 
etre capable d'interpreter lorsqu'on adapte les normes 
existantes au contexte de la remise en etat. Mais cela peut 
amener encore plus de confusion et de divergences d'inter
pretation de 11 intention des normes. 

L'examen de l'atteinte des objectifs de qualite du Programme 
fait ressortir plusieurs conclusions qui ont des incidences 
sur l'utilisation des normes. Les logements du PAREL ont 
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affiche une frequence elevee d'elements non conformes apres 
Ie recours au Programme : 50 % avaient au moins un element 
non conforme, 30 % presentaient au moins un element de 
salubrite non conforme aux normes, 60 % avaient au moins un 
element de securite non conforme, et 40 % avaient au moins 
un element de duree utile non conforme. Cependant, la 
qualite globale des logements etait tres bien cotee, et les 
depenses a engager pour rendre con formes tous les elements 
qui ne l'etaient pas encore etait de 600 $ par logement, en 
moyenne. 

L'analyse a revele que la plupart des elements non conformes 
apres Ie PAREL etaient attribuables au caractere incomplet 
des reparations plutot quia la mauvaise qualite des travaux 
effectues en vertu du PAREL. La frequence du travail mal 
fait et dfun mauvais choix des materiaux pour les elements 
ayant profite du PAREL etait tres faible. Les clients du 
PAREL estiment que Ie Programme a sensiblement ameliore 
l'etat de leur logement et que les logements remis en etat 
en vertu du Programme public sont en meilleur etat que les 
logements semblables non subventionnes. 

~ la lumiere de ces constatations, il y a lieu d'examiner 
les incidences de la conception des Normes du PAREL sur 
l'atteinte des objectifs de qualite des logements. Si les 
normes contribuent a la frequence elevee d'elements non con
formes et aux travaux incomplets, alors on peut verifier 
plusieurs hypotheses pour en evaluer les incidences : 

a) Des travaux facultatifs non essentiels sont inclus au 
detriment de reparations obligatoires. 

b) On procede a des reparations ou au remplacement partiel 
alors qu'il y aurait lieu de remplacer ou d'eliminer 
l'element non conforme. 

c) L'inclusion des criteres de rendement dans les normes 
seme la confusion et entralne des lacunes dans la qua
lite ou l'achevement des reparations. 

1. Travaux obligatoires/facultatifs 

La souplesse inherente a l'interpretation des normes 
peut etre la cause de l'inclusion de travaux qui ne 
favorisent pas directement l'atteinte des objectifs de 
qualite des logements aux depens d'autres travaux qui y 
contribueraient. Bien qu'il soit impossible de se 
livrer a une comparaison directe des divers travaux, 
plusieurs constatations appuient cette hypothese. 

Le principal facteur contribuant a la presence d'ele
ments non con formes eta it Ie caractere incomplet des 
reparations, c'est-a-dire que des travaux obligatoires 
ont echappe au PAREL. Les elements soumis au PAREL 
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representaient une proportion relativement faible des 
elements non conformes. Les depenses moyennes a engager 
pour rendre con formes a la norme les elements qui ne 
l'etaient pas etaient de 600 $ par logement. 

Les estimations de la quantite de travaux facultatifs 
(non obligatoires) realises par Ie PAREL varient, mais, 
selon un chiffre obtenu des agents d'administration, 
elles se situent aut~ur de 20 %. Si lion applique cette 
proportion au mont ant du pret moyen du PAREL pour les 
logements present ant au moins un element incomplet 
(3 804 $), on obtient un montant de 720 $ qui aura it ete 
affecte a des elements non obligatoires. 

La similitude de ces montants accredite l'hypoth~se que 
des travaux facultatifs sont executes aux depens de 
travaux obligatoires qu'on laisse de cote. Le caract~re 
incomplet des reparations est plus frequent lorsque Ie 
pret comporte une partie remboursable. Lorsque les 
clients font une contribution, sous forme de pret 
remboursable, ils estiment peut-etre avoir un plus gros 
mot a dire sur les travaux a realiser et reclament 
l'inclusion d'elements non obligatoires desires, aux 
depens de travaux obligatoires. 

2. Decision de reparer ou de remplacer 

Les normes reconnaissent que la decision de reparer ou 
de remplacer suppose un jugement de la part de l'inspec
teur. Les couts et avantages relatifs des reparations 
par rapport au remplacement ne sautent pas toujours aux 
yeux. Certains elements sont plus faciles a reparer, 
alors que d'autres ne peuvent jamais l'etre compl~
tement. Dans les limites du Programme, il est impos
sible de reparer de fa~on satisfaisante certains ele
ments, qui ne meritent pas de l'etre non plus, par exem
pIe, les dependances ou structures non essentielles, vu 
qu'elles n'ont pas d'incidences directes sur la securite 
ou la duree utile du logement proprement dit. 

Dans bien des cas, la decision de reparer ou de rempla
cer est lourde de consequences sur les couts. L'option 
de reparation, c'est-a-dire de rapiecer, de sceller ou 
de changer un element d'un grand ensemble, peut exiger 
une depense de plusieurs centaines de dollars. L'option 
de remplacement, par contre, peut couter plusieurs 
milliers de dollars. II est facile de citer une foule 
d'elements oU cela pourrait se produire : toiture, fene
tres, plomberie, surfaces des murs et des planchers. 

Lorsque Ie cout estimatif des travaux indiques depasse 
les limites du Programme, ou les ressources financi~res 
du requerant, les manuels du Programme sugg~rent de 
reduire les couts lorsque cela est possible. Cela peut 
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entralner l'elimination d'elements non obligatoires, la 
substitution de materiaux accept abIes et la reparation 
d'elements lorsqu'il nlest pas necessaire de remplacer 
tout un systeme. L'inspecteur nla pas grand-chose sur 
quoi se fonder pour prendre ces decisions, ni dans les 
Normes du PAREL, ni dans les manuels du Programme. 

Le tableau 5.8 presente les elements des Normes du 
PAREL qui ont ete notes a l'occasion des inspections 
physiques, selon la frequence des notations de non-con
formite et de non-achevement. Chacun des elements 
presentant les frequences les plus elevees pourrait 
poser des problemes aux inspecteurs et au requerant dans 
la decision de reparer ou de remplacer, et il est facile 
d'imaginer qulune decision puisse amener des problemes 
futurs. Les constructions annexees (garages, remises, 
clotures), lorsqu'elles nlont pas d'effet direct sur la 
securite ou l'esperance de vie du logement proprement 
dit, peuvent ne pas justifier la reparation ou Ie 
remplacement complete Les problemes d'entree d'eau sont 
difficiles a diagnostiquer et peuvent etre difficiles a 
reparer completement. Souvent, Ie symptome est repare 
mais la cause demeure. Les problemes d'aeration des 
greniers et des sous-sol peuvent ne pas etre apparents a 
differents moments de l'annee ou 11 inspection a lieu. 
Pour un grand nombre de ces elements, il y a tout un 
train de mesures correctives possibles. Par exemple, on 
peut utiliser la pose de coupe-froid comme option de 
reparation alors qu'il y aurait peut-etre lieu de 
remplacer une fenetre ou une porte au complete 
Neanmoins, il peut souvent arriver que Ie coupe-froid ne 
soit pas pose parce que Ie travail nlest pas juge 
necessaire. 

Un examen semblable des elements presentant les frequen
ces les plus faibles de notations de non-conformite 
d'une part ou de non-achevement d'autre part revele 
qu'il s'agit d'elements oU la decision de reparer ou de 
remplacer est beaucoup plus simple. Ces elements 
(chauffage, plomberie, elements de charpente, electri
cite) sont moins difficiles a evaluer et generalement 
plus faciles a reparer. lIs sont plus susceptibles de 
presenter des composantes individuelles (accessoires, 
poutres, colonnes) qui peuvent etre remplacees si Ie 
reste du systeme est fonctionnel. Lorsqu'il faut 
remplacer tout Ie systeme (cablage use, tuyaux perces ou 
rouilles, membres brises), cela se voit generalement 
facilement. 
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TABLEAU 5.8 

~L~MENTS DES NORMES DU PAREL - PAR FR~QUENCE DE NOTATION DE 
NON-CONFORMITE ET DE NON-ACHEVEMENT 

Description Non con forme 
% 

Entr~e d'eau 14 
Constructions annex~es 12 
Coupe-froid - portes 13 
Coupe-froid - fen@tres 10 
A~ration du grenier 8 
Surface des murs ext~rieurs 6 
A~ration du sous-sol 7 
Portes et fen@tres 6 
~tanch~it~ du sous-sol 5 
Murs ext~rieurs 4 
Solidit~ de la chemin~e 4 
Plomberie 4 
Rev@tement 3 
Surface du toit 2 
Accessoires de salle de bains 2 
Drainage de surface 2 
Murs du sous-sol 2 
Poteaux et poutres de soutien 2 
Isolation du sous-sol 2 
Syst~me de distribution de chaleur 2 
Tuyaux 2 
Planc. au-dessus du rez-de-chauss~e 1 
Installation de chauffage 1 
C~blage visible 1 
Syst~me ~lectrique 1 
Rez-de-chauss~e 1 
Solidit~ des murs ext~rieurs 0 
Charpente du toit 0 
Nombre de salles de bains 0 

Source : Inspections physiques du PAREL, 1982 

Incomplet 
% 

13 
14 
12 
10 

9 
8 
7 
7 
5 
4 
4 
4 
3 
3 
3 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
1 
1 
1 
1 
o 
o 
o 
o 

1. Notations pour les logements de propri~taire-occupant, 
~chantillon courant seulement. 
Tableaux 4.16 et 4.18, Chapitre IV. 

Cette analyse des ~l~ments individuels tend a accr~diter 
l'hypoth~se selon laquelle la fr~quence des notations de 
non-conformit~ et de non-ach~vement d~pend de la dif
ficult~ ~ventuelle de prendre la d~cision de r~parer ou 
de remplacer. Les ~l~ments qui peuvent @tre plus diffi
ciles a ~valuer pr~sentent les plus fortes fr~quences de 
probl~mes. Cela est confirm~ par les cornrnentaires des 
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agents d'administration du programme. 3 lIs reconnais
sent Ie role d'interpretation de l'intention des normes 
et l'importance de disposer d'inspecteurs bien formes et 
experimentes. 

La SCHL les a egalement reconnus, elle qui a elabore des 
cours de formation en restauration. Cette serie de 
cours porte sur tous les aspects de la remise en etat 
des logements, c'est-a-dire les inspections initiales et 
la definition des travaux requis, la redaction des 
devis, l'estimation des couts, et l'embauche et la 
supervision des entrepreneurs. Ces cours, qui ont ete 
elabores et offerts initialement par Ie Centre de 
formation pour la restauration des habitations, sont 
maintenant offerts par les coll~ges communautaires de 
tout Ie Canada. 

3. Criteres de rendement 

La preface des Normes du PAREL indique que les criteres 
constituent une "reference lors de la determination des 
travaux admissibles ~ un financement dans Ie cadre du 
PAREL." Les criteres de rendement sont des variantes 
des exigences des Normes de construction residentielle 
et des Normes minimales de propriete pour les batiments 
residentiels existants. Les nouveaux travaux doivent 
etre realises d'une fa90n raisonnablement conforme aux 
Normes de construction residentielle. 

Les Normes du PAREL elles-memes sont un melange de cri
t~res d'admissibilite et de rendement. Pour la plupart 
des elements, les normes prevoient simplement des mesu
res ou des materiaux "suffisants", "adequats" ou "conve
nables". Pour les autres elements, on s'en remet aux 
codes et aux normes des autres secteurs de competence. 
On en trouvera des exemples au tableau 5.9. 

On a envoye des questionnaires ouverts a diverses personnes 
s'interessant au PAREL dans Ie cadre de l'evaluation. 
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TABLEAU 5.9 

~L~MENTS ET R~F~RENCES DES NORMES DU PAREL 

Num~ro d'~l~ment et 
description 

3. Espace de 
construction et 
planification 

3.5 Salle de bains 
3.6 ~clairage et 
a~ration 

4. S~curit~-incendie 

4.1 G~n~ralit~s -
Am~lioration 

6. Isolation et 
am~lioration thermique 

11. Services de 
construction 

11.1 Chauffage 
- installation de 

chauffage a 
combustible solide 

- d~logement de 
chemin~e/conduit de 
fum~e 
bonne pratique 

11.2 Plomberie 
- soupape de r~duction 

de pression 
- g~n~ralit~s, salles 

de bains 

11. 3 ~gout 
- ~limination des 

eaux us~es 

11.4 ~lectricit~ 
- exigences minimales 

14 Accessibilit~ pour 
handicap~s 

R~f~rence cit~e 

Exigences locales 
Exigences locales 

Municipalit~/ 
province 

Bulletin technique 
des constructeurs 

ACNOR B366.1 

Normes du PAREL 

Code national du 
b§timent, Partie 6 

Code local 

Normes de construc
tion r~sidentielle 

Comp~tence locale 

Autorit~ locale 

CNRC nO 17669 

Source Normes du PAREL, LNH 5132 

Par d~faut 

Normes de construc
tion r~sidentie11e 
Normes de construc
tion r~sidentie11e 

Normes de construc
tion r~sidentie11e 

Normes de construc
tion r~sidentie11e 

LNH 5076 
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Pour etudier si Ie type de reglementation a des inci
dences sur la qualite des elements, on a examine les 
frequences de non-conformite et de non-achevement des 
elements en fonction du type de reglementation employe. 
Les elements auxquels s'appliquent des codes particu
liers (plomberie, chauffage, electricite) presentaient 
les plus faible frequences. Les plus fortes s'appli
quaient aux elements non regis par des normes (etanche
ite, isolation, portes et fenetres). 

Cela ne permet en rien de conclure a l'existence d'un 
lien entre les prescriptions des Normes et la qualite 
des elements. Certains elements (securite-incendie, 
aeration) qui font explicitement l'objet de normes 
presentent des frequences elevees de problemes. 
D'autres facteurs, comme la nature de l'element, la con
naissance des exigences (c.-a-d. elements de charpente) 
et la decision de reparer ou de remplacer, interviennent 
egalement. 

4. Sommaire 

On a montre que la conception des Normes du PAREL a des 
incidences sur l'atteinte des objectifs de qualite des 
logements du Programme. On a fait ressortir des liens 
entre plusieurs caracteristiques de conception des 
normes et les frequences des notations de non-conformite 
et de non-achevement apres l'intervention du PAREL. 

Tout d'abord, l'inclusion de reparations non essen
tielles facultatives, aux depens des elements obliga
toires, pourrait etre un facteur expliquant Ie non
achevement. Le cout supplementaire des travaux restant 
a effectuer apres Ie PAREL est semblable au cout estima
tif des elements facultatifs qui etaient finances par Ie 
Programme. 

Deuxiemement, la reparation ou Ie remplacement partiel, 
lorsqu'il y aurait lieu de proceder au remplacement 
total ou a l'enlevement de l'element non conforme, peut 
expliquer certaines des notations de non-conformite. 
Les elements ou la decision de reparer ou de remplacer 
est difficile a prendre presentent les plus fortes fre
quences de notations de non-conformite apres Ie PAREL. 

Troisiemement, l'ambiguite ou les lacunes de l'etablis
sement des criteres de rendement, par element de loge
ment, pourraient expliquer une partie des problemes de 
qualite des logements, mais les incidences ne sont pas 
nettes. L'etablissement des normes pour les batiments 
existants et les activites de renovation est beau coup 
moins simple que pour la construction neuve. 
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C. Conception du Programme - Handicapes 

4 

Dans cette section, nous examinons l'application speciale du 
PAREL pour les handicapes. Nous examinerons les incidences 
sur l'atteinte des objectifs de certaines caracteristiques 
de conception du PAREL pour les clients handicapes. 

En mai 1981, les criteres d'admissibilite au PAREL ont ete 
etendus aux ameliorations visant a mieux adapter un logement 
aux besoins d'un occupant handicape. Avant ce temps, les 
ameliorations destinees a rendre un logement plus accessible 
etaient des activites admissibles mais non des elements 
donnant droit au PAREL. Le PAREL etait aussi offert partout 
a l'exterieur des zones designees, mais pour cette fin 
seulement. Des revisions subsequentes du Programme en 
novembre 1982 ont permis d'accroltre Ie montant du pret et 
de la remise pour les clients effectuant des travaux 
d'adaptation et d'autres travaux obligatoires du PAREL. 

L'adaptation des logements existants represente un ajout 
important au parc de logements convenant aux handicapes. 
Elle est particulierement importante lorsqu'un handicape 
recent desire demeurer dans Ie meme logement. L'aide aux 
reparations pour les handicapes est particulierement 
importante dans les regions rurales qui ont peu d'installa
tions institutionnelles ou d'autres moyens speciaux. 

Du point de vue economique, avec ou sans ces coOts sociaux, 
on peut demontrer qu'il est plus rentable d'adapter les 
logements existants pour les occupants handicapes que de 
placer ces derniers dans des institutions. Le Comite 
parlementaire special concernant les invalides et les 
handicapes a estime (a partir de diverses etudes connexes) 
que Ie coOt de la vie en institution est d'environ 30 000 $ 
par handicape par an, alors que Ie coOt de la vie autonome 
n'est que de 8 000 $, soit une economie annuelle de 22 000 $ 
(en dollars de 1983) par handicape. 4 

On peut verifier les hypotheses suivantes pour evaluer les 
retombees des dispositions du PAREL en ce qui touche les 
handicapes : 

a) Les menages handicapes sont representes parmi les 
clients du PAREL proportionnellement a leur nombre dans 
la population generale. 

b) La qualite et Ie degre d'achevement des reparations et 
la satisfaction a l'egard des divers aspects du Pro
gramme sont les memes pour les clients handicapes que 
pour les clients non handicapes du PAREL. 

Comite parlementaire special concernant les invalides et les 
handicapes, Obstacles, Approvisionnements et Services Canada, 
1981, p. 92. 
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On trouve des estimations des besoins de logement des 
Canadiens handicapes dans une etude de la SCHL intitulee 
Estimate of the Disabled Population in Core Need (Estimates 
and Assumptions), Division de la planification, 
fevrier 1984, fondee sur l'enquete de Statistique Canada sur 
la sante et l'incapacite au Canada. 5 La proportion de 
prets pour les handicapes est tiree du Systeme de contrale 
du PAREL pour 1982 et 1983. La qualite, Ie degre d'acheve
ment des travaux et la satisfaction a l'egard du Programme 
sont fondes sur les resultats des enquetes aupres des 
clients du PAREL et sur les inspections physiques et 
representent les menages comptant des handicapes qui ont 
beneficie du PAREL avant 1982. Les montants du pret, de la 
remise et du cout des travaux sont tires des donnees admi
nistratives du PAREL. 

Le tableau 5.10 etablit une comparaison entre l'utilisation 
du PAREL pour les handicapes et la proportion de menages 
comptant des membres handicapes et ayant besoin d'un 
logement convenable. En 1982, l'utilisation du PAREL pour 
les handicapes a ete proportionnellement inferieure au 
nombre de handicapes ayant besoin de logement dans 
l'ensemble de la population de toutes les provinces, sauf 
l'Alberta et la Colombie-Britannique. C'etait la premiere 
annee d'application complete des dispositions du Programme 
con~ues pour les handicapes. L'annee suivante, la represen
tation des handicapes etait plus elevee et plus conforme aux 
proportions des besoins de logement. Les Maritimes et la 
Saskatchewan etaient encore en de~a de la proportion de 
besoins, mais elles avaient marque des ameliorations. 

Dans Ie cadre des enquetes aupres des clients du PAREL, on 
demandait si Ie menagecomptait un handicape et s'il y avait 
lieu de proceder a des modifications du logement. Comme ces 
menages avaient participe au PAREL avant l'entree en vigueur 
des dispositions relatives aux handicapes, l'enquete donne 
une indication du besoin de modifications au logement au 
sein du groupe des clients du PAREL. Comme il ressort du 
tableau 5.11, alors que plus de 5 % des menages du PAREL 
comptaient un membre handicape, seulement 3 % avaient 
toujours besoin de modifications. Cette frequence est com
patible avec la mesure du besoin de logements pour les han
dicapes que nous avons utilisee plus tat. 

Division de la Sante, Statistique Canada, 1983. 
Les estimations sont fondees sur les criteres de reduction de 
mobilite pour les personnes de 15 a 64 ans ayant des besoins 
speciaux en matiere de conception du logement. 
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TABLEAU 5.10 

PAREL POUR LES HANDICAP~S - UTILISATION ET REPR~SENTATION -
1982 - 1983 

PAREL pour les handicap~s(l) 
1982 1983 

Province Besoins de % Coeff. % Coeff. 
logement(2) du de du de 

% N total serv. ( 3) N total serv.(3) 

Terre-Neuve 
I.-P.-~. 
N.-~. 
N.-B. 
Qu~bec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-
Britannique 

CANADA 

Source 

3,9 
3,9 
3,9 
3,9 
3,0 
3,1 
3,0 
3,0 
3,0 

3,0 

3,2 

18 1,1 
5 0,7 

43 1,3 
19 0,8 
36 0,4 
91 3,4 
14 1,1 

9 0,6 
118 7,0 

184 4,3 

537 1,8 

0,3 82 2,9 0,7 
0,2 15 1,7 0,4 
0,3 156 4,5 1,2 
0,2 67 2,0 0,5 
0,1 308 3,1 1,0 
1,1 354 7,1 2,3 
0,3 74 3,6 1,2 
0,2 30 1,4 0,5 
2,3 78 3,3 1,1 

1,4 195 3,7 1,2 

0,6 1 395 3,6 1,1 

1. Syst~me de contr61e du PAREL, 1982-1983, Division de 
l'am~lioration des logements et des collectivit~s, SCHL. 

2. Estimations de la population handicap~e ayant besoin de 
logement, Division de la planification, SCHL, 1984. 

3. Le coefficient de service est Ie pourcentage DE L'UTILISATION 
PAR RAPPORT AU POURCENTAGE DU BESOIN. 

TABLEAU 5.11 

M~NAGES CLIENTS DU PAREL COMPTANT UN MEMBRE HANDICAP~ 

Genre de m~nage 

Pas de membre handicap~ 
Membre handicap~ 
Membre handicap~ et 

modifications souhaitables 

Fr~quence 

% 

94,6 
5,4 

3,2 

Source : Enquetes aupr~s des clients du PAREL, 1982 

Nombre 

1 495 
86 

50 
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On trouvera au tableau 5.12 d1autres donnees montrant 
que Ie PAREL a mieux atteint les handicapesi ce tableau 
indique la frequence de llutilisation du PAREL pour 
handicapes selon llemplacement (urbain/rural) et Ie 
statut (proprietaire-occupant/locataire). La tendance a 
llamelioration de la localisation se constate dans 
toutes les tailles d1agglomeration et tous les genres de 
programme. Bien que les frequences les plus fortes se 
constatent dans Ie groupe des proprietaires-occupants 
urbains, Ie groupe rural, forme surtout de 
proprietaires-occupants, affiche la plus grande 
amelioration dans llutilisation du Programme. 

TABLEAU 5.12 

PAREL POUR LES HANDICAPES - UTILISATION SELON L1EMPLACEMENT 
(RURAL/URBAIN) ET LE STATUT (PROPRIETAIRE-OCCUPANT/LOCATAIRE) 

Province Urbain 
Propr.-occ. 

1982 1983 
% % 

Locatifs 
1982 1983 

% % 

Rural 

1982 1983 
% % 

Terre-Neuve 3,6 5,0 0,6 0,6 2,7 
I. -Po -~. 1,7 2,0 0,4 1,7 
Nouvelle-Ecosse 2,7 7,0 0,2 0,3 

2,3 
1,1 
4,7 
0,3 
2,0 
0,8 

0,4 3,3 
Nouveau-Brunswick 2,4 5,3 0,1 0,3 0,9 
Quebec 1,4 1,6 0,3 0,2 3,3 
Ontario 4,2 7,5 0,7 4,0 5,8 
Manitoba 1,5 4,0 0,9 4,4 
Saskatchewan 0,3 0,7 1,3 2,0 
Alberta 3,3 4,4 26,5 0,9 2,5 
Colombie-
Britannique 7,4 5,0 0,2 2,0 3,6 

CANADA 3,7 4,7 1,3 1,8 0,6 3,0 

Source : Syst~me de contrale du PAREL, 1982-1983, Division de 
llamelioration des logements et des collectivites, SCHL 

1. Utilisation du PAREL en pourcentage, pour nombre total de 
logements par province et par genre de programme 

Le tableau 5.13 indique la comparaison des notations de 
qualite et de satisfaction pour les clients handicapes 
et les clients non handicapes du PAREL. II ne montre 
pas de differences significatives des mesures relatives 
a la qualite du logement, a llach~vement des travaux, a 
la salubrite, a la securite, a la duree utile du loge
ment, a la qualite des reparations et a llentretien. 
Les seules differences statistiquement significatives 
ont ete observees pour lladministration du Programme, 
llaide des inspecteurs et la satisfaction globale a 
llendroit du PAREL. Les clients handicapes etaient 
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moins satisfaits de l'administration du Programme. Ces 
donnees n'indiquent pas, cependant, d'ameliorations 
decoulant de l'application integrale des dispositions 
speciales du PAREL pour les handicapes en 1981, et des 
niveaux accrus d'aide pour les handicapes en 1982. 

TABLEAU 5 .13 

FR~QUENCE DES NOTATIONS DE CONFORMIT~ ET DE SATISFACTION (1) -
CLIENTS HANDICAPES ET NON HANDICAPES 

Non 
Handicapes handicapes 

% % 

VARIABLES D'ACH~VEMENT (n=45 ) (n=970) 
Pas d'elements non con formes 54,8 51,1 
Pas d'elements incomplets 61,1 54,6 
Pas d'elements non conf. pour 
Indice de salubrite 57,3 69,8 
Indice de securite 46,0 45,8 
Indice de duree utile 61,9 61,1 

VARIABLES DE QUALIT~ (n=45 ) (n=970) 
Main-d'oeuvre 96,2 96,4 
Materiaux 87,0 91,8 
Entretien 90,4 88,8 
Etat general du logement 85,3 90,4 

VARIABLES DE SATISFACTION ( n=51 ) (n=973 ) 
Serviabil i te de l' agent 93,6 92,3 
Aide de l'inspecteur 79,3 88,3 
Rapidite de traitement 95,3 89,0 
Reparations par l'entrepreneur 81,4 86,0 
Comprehension du PAREL 76,4 80,2 
Satisf. gen. a l'endroit PAREL 84,3 91,6 

Source : Inspections physiques du PAREL, 1982 
Enquetes aupres des clients du PAREL, 1982 

Sign if • (2 ) 

ns 
ns 

ns 
ns 
ns 

ns 
ns 
ns 
ns 

ns 
*** 
ns 
ns 
ns 
* 

1. On trouvera les descriptions des mesures a l'Annexe 2. 
2. Chi carre: *** significatif au niveau 0,001 

* significatif au niveau 0,05 

Sommaire 

Les dispositions du PAREL relatives aux personnes handica
pees ont ete adoptees en 1981. Des 1983, les handicapes 
participaient au Programme, a l'echelle nationale, en 
proportion de leur nombre dans la population generale. A 
l'echelle provinciale, les handicapes etaient sous
representes a Terre-Neuve, dans l'Ile-du-Prince-~douard, au 
Nouveau-Brunswick et en Saskatchewan, et sur-representes en 
Ontario, au Manitoba et en Colombie-Britannique. 
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LA QUALITe ET L'EXHAUSTIVITe DES TRAVAUX, ET LA SATISFACTION 
A L'eGARD DU PROGRAMME SONT LES MEMES CHEZ LES CLIENTS 
HANDICAP~S ET CHEZ CEUX QUI NE LE SONT PAS. 

D. Administration du Programme - Affectation budgetaire 

Dans les premi~res annees du PAREL, Ie budget annuel etait 
reparti selon la demande, faute de base de donnees sur les 
besoins en reparations et en raison de l'incapacite d'un 
grand nombre d'agents d'administration a appliquer convena
blement Ie Programme. En outre, un plan du gouvernement 
federal, en 1974, fixait au Programme de logement pour les 
ruraux et les autochtones un objectif quinquennal de 50 000 
logements nouveaux et remis en etat. La repartition des 
ressources du Programme a alors favorise Ie programme rural 
et certaines provinces (region de l'Atlantique, Quebec) dans 
Ie programme urbain. 

Le plan de controle du budget des investissements, adopte 
officiellement en 1981, avait pour objet de fixer des 
directives et des crit~res objectifs pour l'affectation de 
l'aide du PAREL urbain entre les provinces et de designer de 
nouvelles municipalites et de nouvelles zones au sein des 
municipalites participant deja au Programme. 

Le lancement du plan visait a repondre a deux autres 
soucis. En premier lieu, Ie plan devait etre mis en vigueur 
sur une periode de dix ans pour permettre Ie redressement 
graduel des affectations. Cela etait juge particuli~rement 
important pour les petites provinces, ou un realignement, 
meme faible, des ressources pouvait paraltre important. En 
second lieu, meme s'il mettait l'accent sur les besoins 
annuels, Ie plan etait aussi destine a gerer les fonds non 
repartis tout au long de l'annee. 

Dans les regions urbaines, Ie plan de controle du budget des 
investissements comporte deux elements : la Liste des prio
rites urbaines (LPU) et Ie Calendrier de remise en etat 
(CRf). La Liste des priorites urbaines est une "liste 
consultative" qui classe, d'une mani~re normalisee par pro
vince, les municipalites urbaines admissibles selon leur 
besoin de remise en etat. Ainsi, celles qui ont la plus 
forte proportion d'habitations ayant besoin de reparations 
dans leur parc immobilier sont mieux placees dans Ie classe
ment provincial. 

La LPU sert a aider les bureaux regionaux et les succursales 
de la SCHL a classer les municipalites selon Ie besoin de 
remise en etat, a determiner les affectations budgetaires et 
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~ choisir les nouvelles zones ~ d~signer.6 Le Calendrier 
de remise en ~tat, par contre, est un moyen qui permet ~ la 
municipalit~ d'articuler syst~matiquement sa participation 
au PAREL sur une p~riode de plusieurs ann~es et d'int~grer 
cette initiative dans ses processus plus vastes de planifi
cation. 7 Elle aide la municipalit~ a reconna1tre la situa
tion du logement dans une zone de remise en ~tat et Ie 
besoin d'aide du PAREL. Le CRE constitue un document source 
essentiel pour la planification du Programme, la gestion 
financiere et l'administration, tant pour la SCHL que pour 
la municipalit~. 

Dans les r~gions rurales, l'aspect financier du processus ne 
s'inscrit pas dans un plan officiel de contrale. Jusqu'a 
maintenant, les budgets ont ~t~ affect~s aux r~gions en 
fonction de l'activit~ pass~e. On n'a pas ~labor~ de m~ca
nisme a long terme particulier pour contraler les ressources 
dans les r~gions rurales. La seule regIe consiste a r~agir 
aux demandes de reglement et a r~acheminer les surplus 
budg~taires des budgets urbains ou ruraux vers les r~gions 
rurales qui en ont Ie plus besoin. 

L'objectif g~n~ral du plan de contrale du budget des inves
tissements, fond~ a la fois sur la LPU et Ie CRE, est 
d'assurer que les fonds limit~s et contral~s du PAREL 
avantagent les municipalit~s qui ont Ie plus besoin d'aide ~ 
la remise en ~tat et que Ie budget des investissements soit 
entierement engag~ chaque ann~e.8 Pour ~valuer l'effica
cit~ du processus d'affectation budg~taire, on peut v~rifier 
les hypotheses suivantes : 

a) Le plan de contrale du budget des investissements permet 
d'assurer que les ressources du PAREL urbain sont affec
t~es d'une maniere conforme au besoin de r~parations. 

b) Les processus actuels d'affectation du budget assurent 
la distribution des ressources du PAREL rural en 
fonction du besoin de r~parations. 

II Y a deux concepts cl~s a mesurer : Ie besoin de r~para
tions et l'activit~ budg~taire. Nous quantifierons Ie 
besoin de r~parations a l'aide de mesures du besoin de r~pa
rations majeures et mineures tir~es du recensement de 1981, 
qui a aussi servi a ~tablir Ie besoin en vertu du plan de 
contrale du budget des investissements. Au contraire de 
l'ERMEM, qui ne produit que des donn~es r~gionales ou pro-

Liste des priorit~s urbaines pour Ie PAREL, Division de 
l'analyse et des pr~visions du march~, SCHL, d~cembre 1981. 

PAREL, avis numero 83-016, 20-06-1983. 

Ibid. 



- 158 -

vinciales, il est possible de ventiler jusqu'au niveau 
municipal les donnees du recensement sur Ie besoin de 
reparations. Bien qu'il y ait d'excellents arguments en 
faveur de la fiabilite et la validite de la question du 
besoin de reparations posee dans l'ERMEM, laquelle a fait 
ressortir un nombre absolu plus eleve de logements ayant 
besoin de reparations majeures, la repartition du besoin 
selon Ie recensement ressemble a celIe de l'ERMEM et se 
prete tres bien a notre analyse. 

Nous utiliserons trois mesures de l'activite du Programme: 
l'utilisation finale des prets, la premiere affectation 
budgetaire et l'affectation budgetaire finale. Les rensei
gnements sur l'utilisation et Ie budget de la SCHL sont 
tires des donnees administratives du PAREL et des engage
ments budgetaires etablis par la Direction generale de la 
tresorerie. 

L'analyse met en comparaison les donnees sur les engagements 
de 1979, 1981 et 1983. L'activite de 1979 represente les 
donnees qui ont precede Ie plan de contrale du budget des 
investissements. Celles de 1983 representent les affecta
tions en vertu du plan de contrale du budget des investisse
ments, mais, compte tenu du delai de mise en oeuvre de dix 
ans, elles n'indiquent peut-etre pas la totalite du 
transfert au plan d'affectation fonde sur les besoins. 

Le tableau 5.14 indique les niveaux d'activite et Ie besoin 
de reparations par province pour 1979, 1981 et 1983. On a 
calcule un coefficient de service du PAREL, qui correspond 
au pourcentage de l'utilisation totale divise par Ie 
pourcentage du besoin total pour chaque region. Ainsi, un 
coefficient inferieur a 1 indique une sous-representation, 
et un coefficient superieur a 1, une surrepresentation. Les 
donnees indiquent que les provinces de l'Atlantique, Ie 
Quebec et la Saskatchewan ont utilise une plus grande 
proportion de l'aide du PAREL que leur proportion du besoin 
de reparations. L'Ontario, Ie Manitoba, l'Alberta et la 
Colombie-Britannique n'ont pas ete aussi bien servis qu'ils 
auraient duo Cette tendance se maintient de 1979 a 1983, en 
depit d'un certain realignement, notamment dans l'f.-p.-E., 
au Quebec, en Saskatchewan et en Colombie-Britannique. 
L'utilisation du PAREL en Ontario demeure inferieure a la 
moitie de la part provinciale du besoin total. 

La repartition de l'utilisation et du besoin et Ie 
coefficient de service du PAREL sont indiques pour les 
regions urbaines et rurales au tableau 5.15. Le besoin de 
reparations s'est constate surtout dans les regions urbaines 
(69 %), alors que la courbe d'utilisation du PAREL 
avantageait considerablement les regions rurales. Ce 
phenomene a deja ete attribue aux capacites superieures 
d'utilisation du Programme rural dans les premieres annees 
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du PAREL.9 L'alignement s'est am~lior~ l~gerement au cours 
de la p~riode. 

TABLEAU 5.14 

Rt;PARTITION DU PAREL URBAIN ET DU BESOIN DE Rt;PARATIONS -
COEFFICIENT DE SERVICE DU PAREL(l) - 1979-1983 

Besoin 1979 % 1979 1981 % 1981 1983 % 1983 
utili- utili-

% sat ion Coeff. sation Coeff. 

Terre-Neuve 2,4 4,1 1,74 5,4 2,28 
r.-P.-t;. ,7 6,3 8,74 3,8 5,27 
N.-t;. 5,6 10,8 1,94 11,8 2,11 
N.-B. 4,1 9,4 2,29 9,1 2,22 
Qu~bec 22,9 39,3 1,72 36,5 1,60 
Ontario 34,1 6,3 0,19 5,7 0,17 
Manitoba 5,1 1,9 0,37 2,8 0,55 
Saskatchewan 5,8 9,0 1,55 6,1 1,06 
Alberta 8,6 5,7 0,66 4,8 0,56 
C.-B. 10,7 7,2 0,67 13,9 1,30 

Canada 100,0 100,0 100,0 

Source Donn~es administratives du PAREL, 1979-1983 
Recensement de 1981, Statistique Canada 

Utili-
sat ion Coeff. 

7,9 3,35 
2,4 3,33 
9,5 1,70 
9,1 2,23 

27,5 1,20 
13,6 0,40 

3,0 0,59 
6,0 1,04 
6,5 0,75 

14,4 1,34 

100,0 

1. Le coefficient de service est Ie pourcentage de L'UTILISATION 
TOTALE/sur Ie pourcentage du BESOIN TOTAL. 

9 Cette perception ~tait en partie attribuable a la complexit~ 
du processus municipal d'administration du PAREL urbain, a la 
quasi-universalit~ de l'administration du PAREL rural et a 
l'objectif de 50 000 logements a construire ou a remettre en 
~tat dans les r~gions rurales entre 1974 et 1979. 
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TABLEAU 5.15 

RgPARTITION DE L'UTILISATION DU PAREL ET DU BESOIN DE R~PARATIONS -
COEFFICIENT DE SERVICE DU PAREL(l), URBAIN/RURAL, 1979-1983 

Besoin de Utilisation Utilisation 
r~parations de 1979 de 1981 

N % % Coeff. % Coeff. 

Urbain 822 109 68,6 36,7 0,53 37,4 0,55 
Rural 376 300 31,4 63,3 2,02 62,6 1,99 

Source Donn~es administratives du PAREL, 1979-1983 
Recensement de 1981, Statistique Canada 

Utilisation 
de 1983 

% Coeff. 

46,1 0,67 
53,9 1,72 

1. Le coefficient de service est Ie pourcentage de L'UTILISATION 
TOTALE sur Ie pourcentage du BESOIN TOTAL. 

Les coefficients de service urbain et rural sont indiqu~s au 
tableau 5.16 par province pour la m@me p~riode. Les pro
vinces de l'Atlantique ~taient surrepr~sent~es dans les 
r~gions urbaines et les r~gions rurales, sauf dans les 
r~gions rurales de la Nouvelle-~cosse. Le Qu~bec ~tait 
sous-repr~sent~ dans les r~gions urbaines, mais surrepr~
sent~ dans les r~gions rurales. L'ontario ~tait uniform~
ment et consid~rablement sous-repr~sent~e. Les provinces 
des Prairies ~taient surrepr~sent~es dans les r~gions 
urbaines et sous-repr~sent~es dans les r~gions rurales. La 
Colombie-Britannique, quoique surrepr~sent~e dans les 
r~gions urbaines, ~tait presque repr~sentative dans les 
r~gions rurales. 
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TABLEAU 5.16 

COEFFICIENT DE SERVICE DU PAREL(l) -
R~GIONS URBAINES ET RURALES, 1979-1983 

REGIONS URBAINES REGIONS RURALES 
Coeff. Coeff. Coeff. Coeff. Coeff. 

de de de de de 
Province 1979 1981 1983 1979 1981 

Terre-Neuve 2,00 1,94 2,39 I,ll 1,69 
r.-p.-E. 35,44 10,75 6,28 3,77 2,75 
Nouvelle-Ecosse 4,50 4,38 3,22 0,81 0,96 
N.-B. 2,00 2,58 2,39 1,52 1,42 
Qu~bec 0,70 1,07 0,76 2,25 1,91 
Ontario 0,33 0,24 0,47 0,08 0,15 
Manitoba 0,44 0,97 2,04 0,29 0,28 
Saskatchewan 4,77 2,87 2,24 0,45 0,36 
Alberta 1,64 1,13 1,22 0,12 0,17 
C.-B. 1,16 1,75 1,53 0,38 1,08 

Source : Donn~es administratives du PAREL, 1979-1983 
Recensement de 1981, Statistique Canada 

Coeff. 
de 

1983 

2,56 
1,75 
0,79 
1,44 
1,45 
0,54 
0,46 
0,43 
0,35 
1,20 

1. Le coefficient de service est Ie pourcentage de 
L'UTILISATION TOTALE sur Ie pourcentage du BESOIN TOTAL. 

Au cours de la p~riode, un r~alignement en faveur de la 
r~partition du besoin de r~parations semble se produire. 
Les donn~es indiquent, cependant, que l'intention du plan de 
contr61e du budget des investissements n'est pas respect~e 
dans toutes les provinces, que ce soit au total ou pour ce 
qui est de la r~partition entre les r~gions urbaines et les 
r~gions rurales. Cependant, dans les r~gions rurales, m~me 
sans instrument sp~cialis~ d'affectation, l'utilisation a 
~t~ plus conforme au besoin que dans les r~gions urbaines. 

Sornrnaire 

Certaines donn~es tendent a accr~diter l'hypothese selon 
laquelle Ie plan de contr61e du budget des investissements a 
~t~ un facteur d'am~lioration de la coIncidence de l'admi
nistration des ressources du PAREL avec Ie besoin de r~para
tions par province. En outre, m~me sans instrument sp~cia
lis~ d'affectation, dans les r~gions rurales, l'utilisation 
correspondait d'assez pres au besoin de r~parations pour les 
ann~es examin~es. 

Malgr~ l'am~lioration du processus d'affectation, il est 
apparent que d'autres facteurs influent ~galement sur la 
r~partition des ressources. On en a pour preuve Ie d~place
ment important de ressources qui est survenu dans plusieurs 
provinces, notarnrnent a Terre-Neuve et dans l'r.-p.-E., et 
qui ne se rattache clairement pas au besoin de r~parations. 
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Pour ce qui est du budget total du PAREL, on est mal parvenu 
a aligner Ie budget total sur Ie besoin de reparations entre 
les regions urbaines et les regions rurales. Une augmenta
tion de la proportion des ressources consacrees aux regions 
rurales, dans la premi~re affectation de 1983, a rendu dif
ficile la tache d1ameliorer les affectations cette annee-la. 

Enfin, comme on lla vu dans la section de llevaluation 
traitant de la justification du Programme, il est difficile 
d1etablir des affectations de ressources en fonction seule
ment de la proportion du besoin de reparations. II y a 
d1autres facteurs qui entrent en ligne de compte. Par exem
pIe, alors qu1une region peut ne representer qu1une faible 
fraction du besoin global, qu1il soit rural, urbain ou 
total, la frequence des logements ayant besoin de repara
tions dans cette region peut etre tr~s elevee. Cela pour
rait justifier une affectation supplementaire a cette region 
en raison de la gravite locale du probl~me. Tel a ete Ie 
cas dans la majeure partie de la region de llAtlantique 
depuis la creation du Programme. 

Comme nous llavons vu dans la section de llevaluation qui 
porte sur la justification, on peut slattendre qu1un pro
gramme comme Ie PAREL reponde a divers objectifs gouverne
mentaux. Ces objectifs peuvent justifier une certaine 
disparite dans llaffectation des ressources, par exemple, 
entre Ie PAREL urbain et Ie PAREL rural, pour repondre a un 
objectif gouvernemental plus vaste. 

E. Administration du Programme - Agents d1administration 

Depuis Ie debut du Programme en 1974, Ie PAREL a ete admi
nistre selon diverses modalites administratives qui ont 
varie d1une region du pays a llautre. Au depart, les muni
cipalites urbaines se sont vu offrir Ie choix d1administrer 
Ie Programme ou de deleguer cette responsabilite a la SCHL. 
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La plupart des municipalites ont administre Ie PAREL pour 
leurs residents de concert avec Ie PAQ. Depuis la fin du 
PAQ en 1978, la plupart des municipalites ont continue 
d'administrer Ie PAREL. 

On estimait opportun de confier l'administration du PAREL 
aux municipalites puisque, dans bien des cas, ces dernieres 
avaient deja l'infrastructure necessaire. De meme, Ie 
Programme mettait un accent considerable sur l'adoption de 
normes d'entretien et d'occupation par la municipalite. La 
SCHL verse aux agents municipaux un droit d'administration 
qui est fonction du nombre de prets et de logements adminis
tres. 

Dans les regions rurales, on a eu recours a diverses options 
d'administration et a divers types d'agent. Le PAREL est 
administre par des organismes sans but lucratif, des 
conseils de bandes indiennes, des administrations regionales 
et municipales, des entreprises privees et des particu
liers. La SCHL administre elle-meme Ie PAREL lorsque les 
faibles volumes d'activite ou l'isolement ne justifient pas 
l'existence d'un agent d'administration distinct. Dans 
certains cas, la SCHL fait les travaux d'inspection et 
laisse alors l'administration du Programme a un autre 
agent. Les droits d'administration dans les regions rurales 
sont fondes sur Ie nombre de prets et de logements et, dans 
certaines zones, sur la distance parcourue et l'eloignement. 

La repartition des prets du PAREL selon Ie genre d'agent 
d'administration pour 1981 est indiquee au tableau 5.17. 
Plus de 90 % des prets ont ete administres par divers 
niveaux du secteur public. Les organismes municipaux ont 
administre plus de la moitie de l'ensemble des prets. 

TABLEAU 5.17 

PR~TS DU PAREL PAR TYPE D'AGENT (1) - 1981 
Type d'agent Nombre de prets Pourcentage redresse 

Organisme autochtone 106 4,7 
Entreprise privee 80 3,5 
Organisme municipal 1 240 54,6 
SCHL directement 87 3,8 
Organisme regional 282 12,4 
Organisme provincial 475 20,9 
Non precise 131 

Total 2 401 100,0 

Source : Inspections physiques du PAREL, 1982 
(1) Le type d'agent est determine par Ie nom de l'agent designe 

sur la formule (SCHL 1855) de devis du PAREL, pour chaque cas 
de l'echantillon courant (1981). 
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Nous examinons, dans cette section de l'evaluation, deux 
aspects de l'administration par des agents: la qualite de 
l'administration et les droits d'administration. L'evalua
tion de la qualite de l'administration porte sur l'etat des 
logements apres Ie recours au PAREL et les perceptions des 
beneficiaires quant au processus d'administration. L'examen 
des droits d'administration comprend des donnees tirees 
d'etudes de cas des agents d'administration representant 
chaque type d'agent. 

1. Qualite de l'administration 

Le type d'agent charge d'administrer un pret du PAREL 
est un des divers facteurs qui peut influer sur l'effi
cacite du Programme et l'atteinte des objectifs de ce 
dernier. Bien qu'il ne soit peut-etre pas possible 
d'isoler avec precision l'effet du type d'agent, on peut 
verifier l'hypothese suivante d'effet nul: 

Le type d'agent d'administration n'a pas d'effet 
sur l'atteinte des objectifs du Programme. 

Nous avons utilise deux mesures pour evaluer l'atteinte 
des objectifs du Programme : l'etat du logement et la 
perception du client quant au Programme. On peut eva
luer l'etat du logement a l'aide des indices elabores 
dans Ie chapitre sur l'atteinte des objectifs. Ces 
indices comprennent les elements non conformes aux 
normes, les elements incomplets, la qualite de la main
d'oeuvre et des materiaux, les elements de salubrite, de 
securite et de duree utile, et les pratiques d'entre
tien. lO La perception du Programme comprend les atti
tudes des clients et leur satisfaction a l'endroit du 
PAREL dans son ensemble, la serviabilite des agents et 
l'aide des inspecteurs, la rapidite de traitement de la 
demande, Ie volume de paperasse administrative, et leur 
comprehension du Programme. 

Pour quantifier les incidences du type d'agent, nous 
avons calcule la note moyenne pour chaque mesure et 
l'ecart entre la meilleure et la plus mauvaise note pour 
chaque type d'agent. Nous avons utilise l'analyse de 
variance pour etablir l'existence de relations statisti
quement significatives entre Ie type d'agent et les 
mesures de rendement. L'etendue des differences entre 
Ie type d'agent est indiquee par la proportion de 
logements ou de clients presentant des notations de 

Chaque indice peut servir a evaluer la presence d'au moins 
un element non con forme dans Ie logement ou a compter Ie 
nombre total d'elements non conformes dans Ie logement. La 
mesure de l'entretien ne donne qu'une indication de la 
qualite des pratiques d'entretien. 
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conformite ou de satisfaction a l'egard de chaque 
mesure. 

Le tableau 5.18 indique les resultats de l'analyse des 
sept mesures de l'etat du logement et des quatre mesures 
de la perception des clients. Selon l'etat du logement 
apres Ie PAREL, il est clair que les bureaux de la SCHL 
et les agents d'administration autochtones se sont 
toujours classes plus bas que les autres types d'agent. 
Les agents prives et les particuliers se sont classes 
les plus hauts, et les autres agents du secteur public 
ont egalement obtenu des notations positives. 

Le tableau indique egalement la proportion de logements 
ne presentant pas de notations de non-conformite au 
niveau des indices d'etat du logement selon Ie type 
d'agent. II y a des differences de 10 a 35 points entre 
les types d'agent. Pour cet indicateur, c'est encore 
une fois l'administration par la SCHL qui est la pire, 
car elle presente la plus faible proportion de logements 
satisfaisants pour six des sept mesures. 

L'analyse des perceptions des clients quant au processus 
d'administration a fait ressortir des resultats sembla
bles. L'administration par la SCHL s'est constamment 
revelee la pire pour les quatre mesures, pour lesquelles 
on a constate des differences statistiquement significa
tives. Ce sont les entreprises privees et les organis
mes regionaux qui ont obtenu la meilleure appreciation. 
L'administration des agents autochtones est celIe qui a 
obtenu la plus haute notation du point de vue de la 
satisfaction des clients. 

Dans l'ensemble, il y a lieu de noter que, malgre la 
presence de differences significatives par type d'agent, 
les perceptions des clients etaient generalement tres 
positives. Pour l'ensemble des mesures, la vaste majo
rite des clients etaient satisfaits, meme si lion 
constate une difference de 14 a 34 points entre les 
types d'agent qui se classent les premiers et les 
derniers. 



TABLEAU 5.18 
RENDEMENT DES AGENTS - ~TAT DES LOGEMENTS ET SATISFACTION DES CLIENTS PAR TYPE D'AGENT 

Org. autoch. Entre~rise ~rivee Municipalite SCHL Region Province 
Nbre IV Nbre IV Nbre IV Nbre IV Nbre 

'" '" '" '" 
Signif. moyen con forme mo~en conforme moyen conforme moyen con forme moyen 

MESURES DE L'~TAT DU LOGEMENT 
~lements non con formes *** 1,9 45,9 0,7 61,0 1,3 48,2 1,7 30,7 1,2 
~lements incomplets ** 1,5 46,6 0,7 63,5 1,1 51,8 1,5 35,5 1,1 
Travaux non con formes *** 0,6 74,2 0,2 89,6 0,3 79,7 0,2 80,6 0,2 
~le. de salub. non conf. *** 0,8 60,7 0,3 83,2 0,6 61,5 0,7 33,8 0,5 
~le. de secure non conf. *** 1 ,1 44,2 1,2 45,3 0,9 49,0 1,5 19,2 1,2 
~le. duree utile non conf. *** 1,0 62,1 0,5 69,4 0,7 60,9 1,0 40,0 0,7 
Qualite de l'entretien *** 4,8 85,6 5,8 86,3 5,5 86,6 4,8 57,2 5,7 

MESURES DE LA PERCEPTION DES CLIENTS 
Satisfaction generale *** 6,5 94,8 6,3 96,4 6,1 89,1 5,3 80,7 6,3 
Serviabilite des agents *** 6,3 92,6 6,5 96,7 6,3 90,8 5,3 68,9 6,5 
Aide des inspecteurs *** 5,9 76,9 6,1 87,6 6,0 87,0 5,0 60,5 6,3 
Rapidite du traitement *** 6,2 85,1 6,1 93,8 6,1 89,6 5,1 62,0 6,4 

Source Mesures de l'etat du logement - Inspections physiques du PAREL, 1982 
Mesures de la perception des clients - Enquetes aupres des clients du PAREL, 1982 

1. Signification du test T dans une analyse de variance pour chaque mesure - *** significatif au niveau 0,001 
** 

* 
significatif au niveau 0,01 
significatif au niveau 0,05 

IV Nbre IV 

'" '" 
conforme moyen conforme 

54,2 1,5 44,1 
56,9 1,3 49,2 
90,0 0,2 84,6 
77,0 0,5 68,4 
37,8 0,0 48,7 
62,4 1,0 54,2 
91,7 5,9 89,2 

94,8 6,2 91,4 
97,0 6,2 92,7 
92,0 6,1 89,0 
95,7 6,0 87 22 

2. Pour chaque mesure de l'etat du logement, Ie tableau indique Ie nombre moyen d'elements non con formes par logement et la proportion de 
logements ne present ant pas d'elements non con formes dans cet indice. 

3. Pour chaque mesure de perception des clients, Ie tableau indique la notation moyenne (1-7) et la proportion de clients qui etaient 
satisfaits (notation de 5, 6 ou 7 sur une echelle de 7 points). 

I-' 
0'\ 
0'\ 
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Meme s'il est evident qu'il y a des differences signifi
catives entre les types d'agent, d'autres facteurs 
pourraient expliquer cette difference en partie ou en 
totalite. Par exemple, puisque la SCHL est un agent de 
dernier recours dans bien des regions, les circonstances 
des prets administres par la SCHL peuvent etre plus dif
ficiles. Le besoin initial de reparations peut etre 
plus grand et la disponibilite des ressources, des mate
riaux et de la main-d'oeuvre, beaucoup plus reduite. 

Nous avons elabore deux modeles explicatifs pour evaluer 
l'effet du type d'agent sur l'etat du logement et la 
perception du Programme. 11 Lorsqu'est garde constant 
l'effet des autres variables significatives, soit l'age 
du chef de menage, l'age du logement et la region, Ie 
type d'agent continue d'exercer un effet sur l'etat du 
logement. De meme, la perception du Programme reste 
fonction du type d'agent lorsque sont gardes constants 
les effets de l'age du chef de menage, du cout total des 
reparations et de la region. 

Somma ire 

Les donnees appuient nettement Ie rejet de l'hypothese 
d'effet nul. Ainsi, les deux mesures, soit l'etat du 
logement et la perception du Programme, sont fonction du 
type d'agent d'administration. On a releve d'autres 
variables qui ont influe sur les mesures, mais elles 
n'ont pas annule l'influence exercee par Ie type 
d'agent. 

En particulier, l'etat du logement etait meilleur 
lorsque Ie Programme etait administre par des entre
prises privees, des organismes regionaux et provinciaux 
et, dans une mesure moindre, des organismes municipaux. 
Les prets administres directement par les bureaux de la 
SCHL et par des organismes autochtones donnaient cons
tamment des logements en plus mauvais etat, pour la 
plupart des indicateurs mesures. 

Les perceptions que les clients avaient du Programme 
subissaient aussi l'influence du type d'agent. Elles 
etaient plus favorables lorsque les prets etaient 
administres par des organismes autochtones, des 
entreprises privees et des organismes regionaux; mais, 
comme pour l'etat du logement, elles etaient les moins 
favorables lorsque les prets etaient administres par la 
SCHL. 

Les modeles comportaient aussi d'autres variables : ~ge du 
chef de menage, age du logement, cout total des reparations, 
nombre d'elements soumis au PAREL, montant de la remise, 
revenu du menage, taille de l'agglomeration et region. 
Seules les variables statistiquement significatives sont 
prises en compte. 
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2. Droits d'administration 

Nous verrons ici si les droits d'administration que la 
SCHL verse aux agents pour l'administration du PAREL 
sont appropries. L'analyse examine la relation entre Ie 
bar~me des droits et les activites entreprises par les 
agents dans Ie cadre de l'administration du Programme. 

Le bar~me actuel des droits est fonde sur une etude pre
paree pour la SCHL en 1976. 12 Cette etude dressait la 
liste des etapes du processus d'administration, indi
quait Ie temps requis pour chacune et incorporait les 
niveaux de remuneration du personnel approprie. On a 
etabli un droit de base pour l'ensemble du pays, valable 
pour les prets de proprietaire-occupant et de logements 
locatifs. Comme l'indique Ie tableau 5.19, Ie droit de 
400 $ s'applique aux prets de proprietaire-occupant et 
au premier logement d'un pret locatif pour collectif 
d'habitation. Un droit de 50 $ est prevu pour chaque 
logement locatif supplementaire vise par Ie prete Le 
droit de base est affecte selon Ie calendrier des 
activites d'administration defini dans l'etude de 1976. 

TABLEAU 5.19 

BARgME DES DROITS D'ADMINISTRATION DU PAREL 

Regions Reg ions 
rurales urbaines 

Locatifs(l) 
~tape d'administration Propr.-occ. ler log. Supple 

$ $ $ 

1. Demande 
preliminaire 40 70 50 

2. Inspection initiale 80 50 70 
3. Devis, estimation 

de couts 60 85 85 
4. Demande finale, 

approbation 100 85 85 
5. Suivis, inspection 

finale 120 110 110 

TOTAL 400 400 400 

Source : Manuels des usagers du PAREL 
1. Le bar~me des droits dans Ie cas des logements locatifs 

s'applique egalement dans les regions rurales. 

$ 

10 

15 

10 

15 

50 

12 Barton-Aschman Canada Ltd., The Conduct of the Residential 
Rehabilitation Assistance Program (RRAP), Toronto, 
fevrier 1976. 
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En 1984, on a adopte Ie bareme des droits d'administra
tion pour Ie PAREL rural pour tenir compte de l'augmen
tation des couts, en particulier des frais de deplace
ment, que suppose l'administration du PAREL dans les 
regions septentrionales et les regions isolees. La plus 
grosse part du montant supplementaire a ete affectee a 
la derniere etape du processus, qui suppose Ie plus de 
deplacements. Le tableau 5.20 indique les nouveaux 
maximums, qui atteignent 850 $ au Labrador. 

TABLEAU 5.20 

MAXIMUMS DES DROITS D'ADMINISTRATION DU PAREL RURAL 

Endroit 

Labrador 
Terre-Neuve 
!le-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Quebec 
Ontario (nord) 
Ontario (sud) 
Manitoba 
Saskatchewan (nord) 
Saskatchewan (sud) 
Alberta (nord) 
Alberta (sud) 
C.-B. (Prince George) 
Colombie-Britannique (autre) 
T.N.-O./Yukon 

Droit maximal 
$ 

850 
500 
400 
450 
450 
400 
500 
400 
500 
575 
400 
600 
424 
500 
400 
400 

Source: Manuel des usagers du PAREL en milieu rural, 
1984. 

On peut verifier l'hypothese suivante sur Ie caractere 
approprie du bareme des droits d'administration 

Le bareme des droits et les modalites 
administratives de l'administration du PAREL 
contribuent a l'atteinte des objectifs du 
Programme. 

Idealement, la verification de cette hypothese 
s'appuierait sur des donnees indiquant les etapes neces
saires de l'administration, Ie temps requis, les aptitu
des requises (et la remuneration appropriee) et ratta
chant Ie tout a l'atteinte des objectifs du Programme. 
Les facteurs qui ont des incidences sur Ie processus 
d'administration et qui contribuent a l'augmentation ou 
a la diminution des couts seraient pris en compte. 
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Les donn~es n~cessaires a cette analyse viennent d'une 
~tude de l'administration du PAREL r~alis~e pour l'~va
luation. 13 Les r~sultats sont limit~s par la d~marche, 
restreinte, de l'~tude de cas qui a ~t~ utilis~e, ce qui 
a r~duit la possibilit~ de g~n~raliser les donn~es. 
D'autres donn~es justificatives sont tir~es des regis
tres de temps de la SCHL, des repr~sentations faites par 
l'ARHU sur les augmentations de droits et par d'autres 
rapports d'~valuation ant~rieurs. 

Le tableau 5.21 donne une indication du caract~re appro
pri~ de la structure des droits actuelle. A premi~re 
vue, il semble qu'une augmentation des droits soit a la 
fois souhaitable et justifiable. Tous les agents 
d'administration, a 1 'exception des bureaux de la SCHL, 
ont demand~ des augmentations importantes des droits. 
Dans la plupart des cas, ces m~mes agents ont, de fait, 
engag~ des coOts d~passant les droits qu'ils ont 
touch~s. 

13 Peat Marwick and Associates, Review of the Residential 
Rehabilitation Assistance Program Agency Fee, octobre 1983. 
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TABLEAU 5.21 

DROITS D'AGENCE DU PAREL - 1982 

Agent( 1) 
Corner Brook 

(SCHL-rural) 
Association des M~tis 

Droit 
d~sir~ 

$ 

600 (ind~pendant-rural) 

Chilliwack 
(municipalit~-urbain) 500 

Burnaby 
(municipalit~-urbain) 

Winnipeg 
(municipalit~-urbain) 650 

Hamilton 
(municipalit~-urbain) 800 

Sault-Sainte-Marie 
(municipalit~-urbain) 650 

Sault-sainte-Marie 
(SCHL-rural) 

Sask. Housing Corp. 

Droit 
actuel 

$ 

450(3) 

486 

400 

400 

400 

400 

400 

450(3) 

Couts(2) 
engag~s 

$ 

643 

456 

317 

618 

1120 

641 

1387 

600 

(province-rural) 600 400 595 
Source: Revue des droits d'agence du PAREL, 1983. 

Diff~rence 

$ 

193 

-30 

-83 

218 

720 

241 

987 

150 

195 

1. II n'y a pas de renseignements disponibles pour l'agent de 
New Glasgow. 

2. CoOts engag~s =coOts r~els/prets (~quivalent) administr~s. 
3. Estimation. 

14 

Un examen plus serr~ des donn~es r~v~le l'existence de 
diff~rences extremes entre les agents pour ce qui est 
des coOts d'administration d'un prete Les coOts d'admi
nistration vont de 300 $ a 1 400 $. Chez les agents 
urbains, la diff~rence est de plus de 100 %. Ces diff~
rences indiquent que, si Ie droit d'administration peut 
appeler un examen, d'autres facteurs li~s a l'adminis
tration du PAREL m~ritent ~galement d'etre examin~s de 
pres. Par exemple, la tres vaste gamme des coOts fait 
conclure que Ie temps et les niveaux de comp~tence 
investis par pret sont variables. 

Certaines observations que 1 I ACRHU a formul~es dans son 
rapport de 197914 sur les droits peuvent aider a expli
quer ce ph~nom~ne. L'ACRHU r~clamait des droits suppl~
mentaires pour la publicit~, les rencontres initiales 
avec les r~sidents et la r~ponse aux demandes pr~limi-

M~moire du chapitre sur Ie Nouveau-Brunswick du rapport de 
l'ACRHU au sujet des droits d'agence, 18 juillet 1979. 
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naires de renseignements. Elle r~clamait ~galement des 
fonds pour l'administration, l'organisation du person
nel, Ie d~pot de rapports pour la municipalit~ et 
d'autres fonctions de supervision se rattachant a 
l'administration. Les fonctions de gestion non 
financ~es expliquent en partie pourquoi les droits ne 
couvrent pas completement Ie coOt de l'administration du 
PAREL. 

Si l'on ne tient compte que des organismes d'administra
tion municipaux urbains qui ont ~t~ observ~s (cinq des 
~tudes de cas), on constate encore une grande variation 
des coOts (c.-a-d. les coOts les plus faibles et les 
plus ~lev~s sont dans ce groupe). Ainsi, il est impos
sible d'~tablir une structure de coOt homogene pour 
l'administration du PAREL urbain. On aurait pu s'atten
dre a des coOts sup~rieurs dans les r~gions rurales, 00 
il a ~t~ ~tabli que les frais de d~placement sont plus 
~lev~s, mais on n'en a pas trouv~. Dans tous les cas, 
cependant, les coOts salariaux repr~sentent 70 % ou plus 
des coOts totaux que suppose l'administration d'un prete 

Les budgets des agents sont ~tablis en fonction du total 
des pr~ts approuv~s. Ce budget sert a ouvrir Ie bureau, 
a embaucher Ie personnel, et a planifier les activit~s 
de l'ann~e. Ce budget total est donc la clef de 
l'administration efficace d'un bureau. Si Ie volume des 
pr~ts ne rapporte pas de recettes suffisantes pour faire 
fonctionner l'agence, des problemes d'administration 
sont susceptibles de surgir et on pourrait s'attendre a 
une augmentation des coOts d'administration de chaque 
prete On a une indication de l'~tendue de ce ph~nomene 
dans les indicateurs de "capacit~" tir~s de l'~tude sur 
les droits d'administration. 

Le tableau 5.22 indique la relation entre Ie nombre 
~lev~ des approbations de pret et les mesures de 
"productivit~" sup~rieures. Par ailleurs, un nombre 
moins ~lev~ d'approbations de pret est li~ a des mesures 
de productivit~ inf~rieures. II y a ~galement un lien 
entre Ie pourcentage du temps du personnel et Ie nombre 
d'approbations de pr~t. C'est dans les bureaux qui ont 
Ie plus grand nombre d'approbations de pret que l'on 
trouve Ie pourcentage Ie plus fort du temps du personnel 
consacr~ au PAREL. Bien que l'~tude ait port~ sur un 
nombre limit~ de bureaux, Ie volume de travail est 
nettement fonction de l'"efficience" du bureau. 
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TABLEAU 5.22 

INDICATEURS DE CAPACITg DES AGENCES DU PAREL 

Temps du personnel 

Agent 

Corner Brook 
(SCHL-rural) 

Association des Metis 
(independant-rural) 

Chilliwack 
(municipalite-urbain) 

Burnaby 
(municipalite-urbain) 

Winnipeg 
(municipalite-urbain) 

Hamil ton 
(municipalite-urbain) 

Sault-Sainte-Marie 
(municipalite-urbain) 

Sault-Sainte-Marie 
(SCHL-rural) 

Sask. Housing Corp. 
(province-rural) 

New Glasgow 
(SCHL-rural) 

consacre au 
PAREL (1 ) 

% 

23,7 

s.o. 

24,7 

s.o. 

84,8 

64,4 

18,9 

45,3 

58,9 

s.o. 

Pr od uc t i v it e ( 2 ) 
% 

32,5 

68,0 

59,2 

54,2 

37,0 

65,1 

22,9 

59,2 

85,2 

19,1 

Source: Revue des droits d'agence du PAREL, 1983 

1. 

1982 
Nbre 

d'approbations 
de PrE~t 

78 

376 

134 

107 

617 

400 

47 

71 

411 

49 

Temps du personnel 
consacre a l'activite 
du PAREL = (heures/pret) (% d'equivalents de pret) 

total des heures du personnel 

2. Productiv ite = # d'eguivalents de pret 
equivalents de personnel a plein temps 

Une correlation entre Ie temps de personnel consacre au 
PAREL et Ie nombre de prets approuves indique une rela
tion positive (r=0,93) entre les deux variables. 
L'examen de la productivite et du nombre de prets 
approuves fait ressortir une correlation significative 
(r=0,43). Si lion elimine Winnipeg, qui presente un cas 
extreme, on obtient une correlation plus grande a un 
niveau de signification plus eleve (r=0,80, prob.-O,Ol). 

Cette constatation laisse soup~onner la difficulte 
d'evaluer si Ie droit est approprie pour tous les 
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bureaux et souligne l'importance du volume des prets 
administr~s dans l'~tablissement du droit. Autrement 
dit, il faut un nombre minimal de prets pour recouvrer 
ses frais, et, dans certains bureaux, on ne l'obtient 
pas. En plus du volume de prets administr~s, l'~tude a 
relev~ d'autres facteurs qui ont des incidences sur Ie 
coOt de l'administration. 

Comme nous l'avons d~ja mentionn~, les coOts salariaux 
varient du tout au tout d'un bureau a l'autre et ils 
repr~sentent pr~s des trois quarts du coOt total. Le 
salaire moyen par ~quivalent d'employ~ varie entre 
16 885 $ a Chilliwack et 29 469 $ a Burnaby. Ces diff~
rences refl~tent Ie nombre d'employ~s, les aptitudes des 
employ~s, Ie personnel de supervision et de gestion, 
ainsi que les diff~rences r~gionales des ~chelles sala
riales. De fa~on g~n~rale, les coordonnateurs et les 
inspecteurs du PAREL ont des aptitudes, une formation et 
une exp~rience similaires, meme si les inspecteurs n'ont 
pas forc~ment l'exp~rience pratique de la construction. 

Les frais de d~placement varient beaucoup plus, mais 
forment un ~l~ment plus restreint du coOt total, variant 
entre moins de 2 % a pres de 25 %. Les frais d'agence 
dans les r~gions rurales sont fond~s sur les coOts plus 
~lev~s des d~placements (Ie temps pass~ sur Ie terrain a 
aussi des incidences sur les salaires) ~tant donn~ que 
les visites de chantiers prennent beaucoup plus de temps 
et supposent des d~placements beaucoup plus longs. Les 
r~sultats de l'~tude sur les droits confirment ce 
facteur. 

Les autres coOts sont faibles, par comparaison, dans la 
plupart des bureaux. La variabilit~ est ~lev~e, cepen
dant, car ces coOts oscillent entre un creux de 3,6 % et 
un sommet de 20,1 %. Les coOts les plus ~lev~s ~taient 
a Winnipeg, qui a un bureau 00 Ie PAREL partage les 
frais g~n~raux avec d'autres programmes. Les montants 
estimatifs sont donc tres approximatifs. 

Parmi les autres facteurs qui ont influ~ sur la struc
ture de coOts de l'administration des prets du PAREL, 
selon l'~tude, il faut compter la variation du nombre de 
visites rendues aux clients et de la quantit~ de 
conseils et d'aide requis pour Ie service des clients 
ruraux et des personnes ag~es. On a constat~ qu'un 
grand nombre de municipalit~s sont tout a fait dispos~es 
a consacrer plus de temps aces cas-la, qui leur coOtent 
plus cher que les recettes produites. 

Somma ire 

L'analyse indique que Ie bareme actuel des droits exige 
peut-etre certaines modifications; cependant, l'approche 
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de l'etude de cas indique seulement une tendance et ne 
permet pas de generalisation pour l'ensemble des agents 
d'administration. En outre, les renseignements n'aident 
pas ~ determiner dans quelle mesure il faut modifier Ie 
droit. 

Toutefois, les donnees ont montre que les coats engages 
pour l'administration d'un pret du PAREL peuvent varier 
considerablement. Ces differences concernent la 
quantite de temps consacree ~ l'administration d'un 
pret, laquelle comprend une grande diversite d'activi
tes, des salaires, qui consomment plus de 70 % de la 
plupart des budgets, et des deplacements. Les coats 
salariaux et les frais de deplacement sont proportion
nellement plus eleves dans les regions rurales, en 
raison des grands besoins de deplacement. 

En outre, les coOts salariaux se rattachent au temps 
d'administration par pret, dont on a etabli qu'il est en 
correlation positive avec la faible productivite. On a 
egalement etabli une correlation positive entre une 
productivite eleve et un nombre eleve de prets approu
ves. II semblerait que les fonctions de gestion tendent 
~ augmenter indOment les coats par prete Les fluctua
tions saisonni~res de l'activite de pret peuvent rendre 
l'administration encore moins rentable, mais certaines 
agences ont c~ntre ces fluctuations en faisant appel a 
des contractuels saisonniers pour diminuer leurs coOts. 
Dans les bureaux ou l'activite est tr~s faible, il n'y a 
probablement pas beaucoup de possibilites d'accroltre Ie 
rendement sans relever Ie niveau d'activite du PAREL. 

F. Administration du Programme - Regions isolees 

Dans cette section, nous examinerons l'administration du 
PAREL dans les regions isolees, lesquelles ont moins facile
ment acc~s aux entrepreneurs specialises ou aux materiaux et 
fournitures de construction courants. En outre, leurs resi
dents ne sont pas toujours conscients des nouvelles tech
niques de construction qui pourraient ameliorer la qualite 
et la duree utile des logements ou reduire les coats. Pour 
ces raisons, nous avons accorde une attention particuli~re a 
ces regions pour assurer l'equite de l'administration du 
PAREL. Si cette fa90n de traiter les regions isolees fait 
en sorte que leur isolement ne nuit pas ~ l'atteinte des 
objectifs du Programme, alors on peut verifier les 
hypoth~ses suivantes : 

a) La proportion de prets du PAREL est la meme 
dans les regions isolees que dans les autres 
regions rurales du pays. 
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b) La qualite et Ie degre d'ach~vement des 
reparations et la satisfaction des clients a 
l'endroit du Programme est la meme dans les regions 
isolees que dans les autres regions rurales et 
urbaines. 

En prenant une definition fondee sur les comtes, on a defini 
une region isolee comme un comte sans grand centre urbain 
(plus de 25 000 habitants), surtout rural et n'ayant pas 
plus d'un acces routier aux camtes avoisinants. On a aussi 
etendu cette definition aux regions ou de grands comtes sont 
formes d'un seul centre urbain dans une region rurale, en 
grande partie inhabitee. 

Le tableau 5.23 indique les comtes isoles que nous avons 
retenus pour cette analyse. Nous avons fait intervenir les 
estimations de population du recensement de 1981 pour ces 
regions afin de comparer Ie niveau de penetration du PAREL. 
Nous avons elimine des calculs la population des grands 
centres urbains (Schefferville, Thunder Bay, etc.). Nous 
utiliserons Ie nombre de prets du PAREL par habitant pour 
representer la penetration du PAREL, etant donne qu'il n'y a 
pas de donnees sur les besoins de reparations au niveau 
requis de ventilation pour ces regions. Nous avons utilise 
pour cette analyse les mesures de qualite, d'ach~vement des 
travaux et de satisfaction des clients qui ont ete elaborees 
dans l'analyse de l'atteinte des objectifs. 

On a calcule un coefficient de service qui compare Ie niveau 
d'activite du PAREL dans les regions isolees avec Ie niveau 
d'activite dans les regions rurales. 17 On a exclu de 
l'analyse la Nouvelle-~cosse, Ie Nouveau-Brunswick et 
l'fle-du-Prince-Edouard, qui ne renferment pas de region 
isolee pour les besoins de la comparaison. De meme, les 
Territoires du Nord-Ouest et Ie Yukon sont exclus puisque 
toute leur etendue est definie comme eloignee. 

Le coefficient de service est Ie nombre de prets du PAREL 
dans les regions isolees par habitant sur Ie nombre de prets 
du PAREL dans les regions rurales par habitant. 
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TABLEAU 5.23 
R~GIONS ISOL~ES ET POPULATION 

Comt~ (1) population 
Burin 30 063 
South Shore 25 952 
Long Range 25 498 
Labrador 30 996 

lIes de la 
Madeleine 14 047 

Saguenay 114 659 

T~miscaminque 52 003 
Nouveau Qu~bec 40 818 

Cochrane 96 032 

Kenora 58 940 
Manitoulin 10 873 
Rainy River 22 567 

Thunder Bay 152 552 

Interlake 12 165 
Le Pas 24 475 
Thompson 26 395 
Churchill 9 901 

Lac La Ronge 24 989 

Fort McMurray 82 601 
High Level 24 247 

Bulkley-Nechako 37 903 
Caribou 58 613 
Kitimat 41 974 
Mt. Waddington 14 500 
Central Coast 3 023 
Peace River 54 581 
Skeena-Queen 23 763 

Charlotte 
Stikine 1 940 

67 368 

Villes 
~limin~es 

Baie Comeau 
Sept-Iles 
Port-Cartier 

Timmins, Hearst 
Kapuskasing 
Iroquois Falls 
Cochrane 
Kenora, Dryden 

Atikokan 
Fort Frances 
Thunder Bay 

Source: Population d'apr~s Ie recensement de 1981, Stat. Canada. 
1. Lorsqu'il n'y a pas de nom'pr~cis pour les fins du recense

ment, on a utilis~ Ie nom du principal centre ou d'une carac
t~ristique particuliere de la r~gion. 
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Le tableau 5.24 indique les niveaux d'activite du PAREL par 
habitant pour les regions isolees et les regions rurales par 
province. Dans l'ensemble, les regions isolees etaient 
legerement moins bien servies que les regions rurales. Les 
donnees indiquent que les regions isolees de Terre-Neuve, de 
l'Ontario et de la Saskatchewan etaient mieux servies que 
les regions rurales. Les regions isolees du Quebec, du 
Manitoba, de l'Alberta et de la Colombie-Britannique etaient 
relativement moins bien servies. 

TABLEAU 5.24 

NIVEAUX D'ACTIVIT~ DU PAREL -
R~GIONS ISOLEES ET REGIONS RURALES, 1974-1984 

Activite du PAREL 
Regions isolees 

Nbre de 
Regions rurales 

Nbre de 
Nbre de prets Nbre de prets 

Province prets 1 000 hab. prets 1 000 hab. 

Terre-Neuve 1 440 28,1 4 730 5,9 
Quebec 2 912 19,0 30 390 34,0 
Ontario 1 467 11,7 2 760 3,5 
Manitoba 564 9,7 2 196 12,7 
Saska tchewan 66 22,1 3 427 18,3 
Alberta 349 6,9 2 045 8,3 
Colombie-

Britannique 2 372 12,9 5 803 22,4 

Toutes provinces 9 170 15,1 51 351 18,6 
Source Donnees administratives du PAREL, 1974-1984 

Recensement de 1981 

Coeff. de 
service(l) 

4,8 
0,6 
3,3 
0,8 
1,2 
0,8 

0,6 

0,8 

1. Le coefficient de service indique Ie nombre de prets dans les 
regions isolees par habitant sur Ie nombre de prets dans les 
regions rurales par habitant. 

En chiffres annuels, cette sous-representation des regions 
isolees ne pose pas un grand probleme, car elle n'intervient 
que pour 30 prets par an. Cependant, la difference totale 
de 1974 a 1984 correspond a pres de 300 prets : nombre dif
ficile a recuperer dans un delai court. Les coefficients de 
service indiquent que la sous-representation des regions 
isolees est particulierement grave au Quebec et en 
Colombie-Britannique. 

Le tableau 5.25 presente une comparaison de plusieurs mesu
res de qualite, d'achevement des reparations et de satisfac
tion des clients a l'egard du Programme, pour les prets dans 
les regions isolees, les regions rurales et les regions 
urbaines. Sur Ie plan de l'achevement, les logements des 
regions isolees soutiennent mal la comparaison avec les 
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logements des autres regions pour ce qui est des indices de 
securite et de duree utile. Cependant, ils s'en tirent 
aussi bien ou mieux, lorsqu'on compare Ie nombre de cas ou 
tous les elements sont conformes ou complets et sur Ie plan 
de l'indice de salubrite. Quant a la qualite, les logements 
des regions isolees etaient generalement aussi bons que ceux 
des autres regions. Bien que les clients isoles soient 
generalement satisfaits du PAREL, on a decele deux points de 
divergence. Les clients isoles etaient moins satisfaits de 
l'aide des inspecteurs et de la rapidite de traitement du 
pret que les autres clients. Cela n'a pas de quoi 
surprendre si lion songe a la difficulte d'acc~s aces 
regions isolees. 

TABLEAU 5.25 

FReQUENCE DES NOTATIONS DE CONFORMITE ET DE SATISFACTION -
REGIONS ISOLEES ET AUTRES REGIONS 

VARIABLES D'ACHEVEMENT 
Pas d'elements non con formes 
Pas d'elements incomplets 
Pas d'elements non con formes pour 
Indice de salubrite 
Indice de securite 
Indice de duree utile 

VARIABLES DE QUA LITe 
Main-d'oeuvre 
Materiaux 
Entretien 
Etat general du logement 

Isolees 
% 

(N-I07 ) 
48,8 
52,0 

70,1 
32,4 
55,5 

(N=141) 
93,7 
87,8 
81,9 
91,9 

VARIABLES DE SATISFACTION (N=73) 
Serviabilite de l'agent 87,1 
Aide de l'inspecteur 76,7 
Rapidite de traitement 82,5 
Comprehension du PAREL 77,1 
Satisf. globale a l'egard du PAREL 90,4 
Source : Inspections physiques du PAREL, 1982 

Enquetes aupres des clients du PAREL, 

Sommaire 

Rurales 
% 

(N-677 ) 
48,2 
52,3 

68,1 
39,7 
56,9 

(N=1078 ) 
94,9 
93,4 
85,6 
87,3 

(N=710) 
92,8 
89,0 
89,4 
78,4 
90,6 

1982 

Urbaines 
% 

(N-864) 
49,1 
55,2 

64,5 
48,2 
62,3 

(N=1198) 
92,7 
86,7 
83,8 
89,8 

(N=416 ) 
90,9 
85,9 
91,2 
81,5 
89,7 

Les regions isolees ont re9u 9 170 prets du PAREL depuis Ie 
debut du Programme, mais demeurent generalement mal servies 
par rapport a leur population. Cela a donne lieu a un ecart 
en moins de pr~s de 300 logements, toutes proportions gar
dees, dans les regions isolees. Cela est particuli~rement 
evident au Quebec et en Colombie-Britannique. 
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Dans les logements des r~gions isol~es qui ont ~t~ soumis au 
PAREL, la qualit~ des travaux effectu~s se comparait a celIe 
des logements des autres r~gions. On a toutefois constat~ 
que les logements des r~gions isol~es ne faisaient pas aussi 
bonne figure pour ce qui est de la dur~e utile de la main
d'oeuvre et des mat~riaux. Les clients des r~gions isol~es 
~taient g~n~ralement satisfaits du programme. Cependant, 
ils ~taient moins satisfaits de l'aide des inspecteurs et de 
la rapidit~ du traitement des prets. 



CHAPITRE VI 
RETOMBEES ET EFFETS 

Dans les chapitres precedents, nous avons evalue l'atteinte des 
objectifs du Programme et les retombees de caracteristiques par
ticulieres de conception et d'administration. Dans Ie present 
chapitre, nous analysons les autres retombees et effets que Ie 
Programme a pu avoir. Nous etudierons les retombees voulues et 
les retombees accidentelles. En outre, l'analyse portera sur la 
relation entre Ie Programme et d'autres programmes 
gouvernementaux. 

Le chapitre comprend l'etude des consequences du Programme sur 
les conditions generales des logements et des quartiers, de 
l'activite de remise en etat suscitee dans Ie secteur prive, du 
delogement non souhaite des occupants et des retombees du PAREL 
sur la situation financiere des proprietaires-bailleurs. Nous 
examinerons les liens entre Ie Programme et l'industrie de la 
remise en etat, ainsi que d'autres programmes gouvernementaux de 
remise en etat des logements. Nous evaluerons en outre l'effet 
du PAREL sur l'economie d'energie dans les residences. 

Notre approche consistera a preciser l'effet souhaite et a for
muler une hypothese sur les effets non souhaites possibles. 
L'analyse s'inspirera des constatations des chapitres sur 
l'atteinte des objectifs et la conception du Programme, et fera 
appel a des nouvelles mesures et des nouvelles sources de 
donnees, au besoin. 

A. Etat des logements 

Meme si l'objectif explicite du PAREL est d'aider a la reno
vation de logements non conformes aux normes, une retombee 
implicite du Programme est l'amelioration de l'etat general 
du parc de logements et de la qualite des quartiers. Nous 
chercherons a savoir dans la presente section si: 

Le PAREL a eu un effet positif sur la qualite generale 
des logements (qui ont beneficie du PAREL) et sur la 
qualite des quartiers. 

La meilleure fa90n d'etablir l'existence de ces effets 
aurait ete d'adopter un plan d'experience et de comparer 
diverses mesures de qualite du logement et de qualite du 
quartier avant et apres Ie PAREL. Si lIon avait dispose de 
mesures semblables pour l'ensemble des logements et des 
quartiers, cela aurait permis de controler les effets 
attribuables a la seule existence du Programme plutot quIa 
son effort de renovation. II a ete impossible d'etablir ces 
mesures, pour diverses raisons, et il a donc fallu recourir 
a une strategie de rechange. 
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La strat~gie de rechange a consist~ ~ comparer les notations 
d'~tat du logement et de qualit~ du quartier pour les m~na
ges du PAREL avec celles d'un ou de plusieurs ~chantillons 
de la population g~n~rale (en l'absence d'une ~tude natio
nale portant pr~cis~ment sur cette question). A cette fin, 
nous avons utilis~ deux ~tudes pour obtenir des rensei
gnements sur la qualit~ des logements et des quartiers afin 
de repr~senter la population g~n~rale et pour ~tablir des 
comparaisons avec les logements du PAREL. 

L'~tude pilote d'Ottawa l porte sur les memes notations 
d'~tat physique (inspecteur et client) et ~valuations de 
quartier que les enquetes du PAREL. En raison de son carac
tere limitatif, l'~chantillon n'est pas repr~sentatif de 
l'~tat des logements a l'~chelle nationale. Cependant, en 
l'absence d'une enquete nationale sur l'~tat des logements, 
des contr6les statistiques appropri~s pour Ie mode d'occupa
tion, la taille du logement, l'age du batiment et la valeur 
marchande permettront de niveler, au moins partiellement, 
les diff~rences d'~chantillonnage. L'enquete sur la qualit~ 
de la vie 2 a permis de r~unir une vaste gamme de donn~es 
sur un ~chantillon repr~sentatif des Canadiens. Cette 
enquete fait une ~valuation de la satisfaction ~ l'endroit 
du logement, de la qualit~ du quartier et de l'~tat du 
logement par rapport aux habitations voisines. 

Cette strat~gie appelle manifestement un certain nombre de 
mises en garde. Tout d'abord, les mesures ne sont pas 
strictement comparables. Meme si la formulation peut se 
ressembler, les ~chelles de notation varient. Les instru
ments eux-memes ne sont pas exactement les memes par leur 
pr~sentation et par l'ordre des questions. La d~limitation 
g~ographique des populations n'est pas la meme : en particu
lier, l'enquete sur la qualit~ de la vie et l'enquete du 
PAREL sont nationales. Les criteres d'admissibilit~ varient 
l~gerement d'une enquete a l'autre, tandis que l'~tude 
pilote ne porte que sur Ottawa. Les cadres d'~chantil
lonnage sont manifestement diff~rents, meme si lion a pon
d~r~ chaque ensemble de donn~es pour rendre les donn~es 
repr~sentatives des populations respectives. Les r~gimes de 
non-r~ponse peuvent varier en raison des niveaux diff~rents 
de motivation. Malgr~ toutes ces diff~rences, on pense que 
les donn~es sont suffisamment comparables pour permettre de 
d~gager des conclusions significatives. 

Associ~s de recherche Ekos, pilot Study of Physical House 
Condition and Rehabilitation Need, Ottawa, avril 1981. 
On trouvera une description de cette ~tude a l'annexe 1. 

Institute for Social Research, Social Change in Canada, 
Universit~ York, Toronto, 1981. On trouvera une description 
de cette ~tude a l'annexe 1. 



3 

- 183 -

L'analyse suppose que l'~tat ant~rieur des logements qui ont 
regu l'aide du PAREL ~tait pire que celui du stock compara
tif et il est impossible de v~rifier cette hypothese puisque 
l'~tat des logements avant Ie PAREL n1a pas ~t~ ~tabli. De 
meme, il faut supposer que l'~tat ant~rieur des quartiers 
d~sign~s pour Ie PAREL ~tait pire ou en tout cas n'~tait pas 
meilleur que l'univers global des quartiers. Les diff~
rences constat~es a la suite de la recherche r~trospective 
ne peuvent etre interpr~t~es que si ces hypotheses sont 
accept~es. 

Le concept de l'~valuation de la "qualit~ du logement" a ~t~ 
concr~tis~ au moyen d'une analyse quantitative d~taill~e de 
divers indicateurs de l'~tat des maisons. 3 II a produit 
une s~rie de neuf indicateurs de l'~tat physique, d~nt 
chacun repr~sente une dimension distincte de la qualit~ du 
logement. Ce sont : 

~l~ments de toiture 
~l~ments de sous-sol 
~l~ments int~rieurs 
~tanch~it~ aux intemp~ries 
systeme de chauffage 
systeme de plomberie 
systeme ~lectrique 
~tat global - notation de l'inspecteur 
~tat global - notation de l'occupant 

On peut ~valuer subjectivement la qualit~ d'une maison en 
demandant a l'occupant de pr~ciser dans quelle mesure il est 
satisfait de son logement et de dire s'il l'estime en meil
leur ou en pire ~tat que les autres logements du quartier. 
Les notations d'~tat physique sont disponibles pour les 
logements du PAREL et pour l'~tude pilote d'Ottawa. Les 
enquetes du PAREL et l'enquete sur la qualit~ de la vie 
~valuent la satisfaction. La mesure de la qualit~ du 
quartier est donn~e dans chacune des trois sources de 
donn~es. 

Le tableau 6.1 pr~sente tous les r~sultats quantitatifs 
d~coulant de l'analyse comparative de ces indicateurs de la 
qualit~ du logement et du quartier, par source de donn~es. 
La technique d'analyse utilis~e est la r~gression multiple. 
Chaque ligne du tableau pr~sente les r~sultats de la r~gres
sion pour la variable d~pendante figurant dans la premiere 
colonne. Suit la coordonn~e a l'origine de la r~gression. 
Les autres colonnes indiquent les coefficients de r~gression 
pour chaque variable, la signification de ces coefficients 
et les coefficients normalis~s de r~gression pour chaque 
source de donn~es. La colonne qui contient Ie test de 

On trouvera a l'Annexe 2 un sommaire de l'analyse et une 
description de la mesure. 
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signification non applicable indique la cat~gorie de r~f~
rence pour cette r~gression. Les variables d~pendantes sont 
cod~es de telle maniere que leur valeur augmente avec la 
qualit~. Ainsi, une estimation de r~gression positive si
gnifie toujours une meilleure qualit~ pour la cat~gorie 
d'analyse en ce qui concerne Ie groupe de r~f~rence. 
Plusieurs variables de contrale, c.-a-d. Ie mode d'occupa
tion, la superficie du logement, l'age du logement et la 
valeur marchande du logement, ont ~t~ prises en compte dans 
l'analyse de r~gresion. 

L'~tat physique objectif du logement est analys~ dans les 
neuf premieres r~gressions, dont six font appel a des varia
bles d~pendantes mesur~es par un inspecteur. Sans excep
tion, ces six mesures plus rigoureuses de l'~tat physique 
donnent une estimation positive des parametres et tous ces 
coefficients de r~gression sont tres significatifs. Cela 
signifie que les logements qui ont re9u l'aide du PAREL sont 
en meilleur ~tat physique, selon l'~valuation d'un inspec
teur, que Ie stock d'Ottawa lorsqu'on contrale l'influence 
du mode d'occupation, de la taille du logement, de l'age et 
de la valeur marchande du logement. Les ~l~ments d'~tanch~
it~ aux intemp~ries et de toiture sont ceux qui sont 
nettement les meilleurs. 

Selon les trois mesures de l'~tat physique effectu~es par 
les occupants, Ie systeme de chauffage n'est pas meilleur 
dans les logements du PAREL que dans les autres, Ie systeme 
de plomberie n'est pas en pire ~tat dans les logements du 
PAREL et, dans l'ensemble, l'~tat physique des logements du 
PAREL pr~sente plus de problemes que celui des autres loge
ments. II y a une contradiction ~vidente entre ces r~sul
tats des notations de l'occupant et ceux qui viennent des 
notations d'un inspecteur. Une explication de cet ~tat de 
choses est qu'en raison de leur participation au PAREL les 
occupants sont plus conscients, et partant plus critiques, 
de l'~tat de leur logement. 

Subjectivement, la satisfaction globale a l'endroit du loge
ment n'est sensiblement diff~rente pour aucune des cat~go
ries de m~nage. De m~me, l'~tat comparatif du logement est 
not~ de la m~me fa90n dans chacune des trois enqu~tes. 
Enfin, on n'a pas constat~ de diff~rence importante pour la 
mesure de la qualit~ du quartier entre les zones du PAREL et 
les autres zones. 
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TABLEAU 6.1 

~TAT DE LA MAISON ET QUALIT~ DU QUARTIER (1) 

Source des donn~es 

Qualit~ ~tude pilote 
PAREL de vie d'Ottawa 

Coef. Coef. Coef. 
de Signif. de Signif. de Signif. 

Variable d~pendante r~g. ( 2 ) r~g. ( 2 ) r~g • ( 2 ) 

~l~ments de toiture 0,76 ** 0,00 s.o. 
~l~ments de sous-sol 0,41 ** 0,00 s.o. 
~l~ments int~rieurs 0,30 ** 0,00 s.o. 
~tanch~it~ aux 

intemp~ries 0,96 ** 0,00 s.o. 
Systeme de 

chauffage ( 3 ) -0,10 ns 0,00 s.o. 
Systeme de 

plomberie ( 3 ) -0,18 * 0,00 s.o. 
Systeme ~lectrique 0,34 ** 0,00 s.o. 
~tat global 

(inspecteur) 0,45 ** 0,00 s.o. 
~tat global 

(occupant) ( 3 ) -0,39 ** 0,00 s.o. 
Satisfaction a l'~gard 

du logement ( 3 ) 0,16 ns 0,00 na 
Qualit~ du 

quartier ( 3 ) 0,00 na 0,14 ns 0,68 ns 
~tat comparatif 

du logement ( 3 ) 0,00 na -0,52 ns -0,05 s.o. 

Source Enqu~tes aupres des clients du PAREL et inspections 
physiques du PAREL, 1982 
Enqu~te sur la qualit~ de la vie - Universit~ York, 
1981 
Enqu~te pilote d'Ottawa - Associ~s de recherche Ekos, 
1981 

1. R~sultats des r~gressions multiples. 

2. ** Significatif au niveau 0,01 
* Significatif au niveau 0,05 

3. ~l~ment not~ par l'occupant. 
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Somma ire 

Si lIon suppose que les logements qui ont re9u l'aide du 
PAREL etaient dans un etat de deterioration pire, avant Ie 
PAREL, que Ie groupe de comparaison, Ie PAREL a eu un effet 
positif sur l'etat global des logements ayant beneficie du 
programme. 

Selon les notations d'inspecteurs competents, on a constate 
des differences importantes pour les mesures de l'etat du 
logement et de l'etat comparatif, entre les zones du PAREL 
et les zones hors PAREL (Ottawa). Alors que les occupants 
des logements du PAREL ont juge que l'etat de leur logement 
etait leg~rement pire, cette difference peut venir d'une 
plus grande sensibilisation aux besoins de reparations par 
suite de leur participation au PAREL. Etant donne Ie 
mauvais etat des logements avant Ie PAREL, la difference 
constatee apres suppose une amelioration considerable de 
l'etat des maisons. 

Enfin, on nla pas constate de difference de qualite du 
quartier entre les clients du PAREL, Ie stock d'Ottawa et un 
echantillon national. Encore une fois, si lIon suppose que 
l'etat du quartier avant Ie PAREL etait pire dans les zones 
du PAREL que dans les autres (cela est particuli~rement Ie 
cas des regions urbaines, mais aussi, dans une mesure 
moindre, des regions rurales), on peut tirer une conclusion 
semblable pour ce qui est de l'amelioration des quartiers du 
PAREL. 

B. Activite de remise en etat suscitee dans Ie secteur prive 

4 

Depuis sa creation en 1973, Ie PAREL a ete applique dans des 
zones designees, d'abord de pair avec Ie Programme d'amelio
ration des quartiers (PAQ), puis, plus recemment, par la 
delimitation de zones particuli~res ayant besoin de remise 
en etat. 4 

On a invoque plusieurs raisons pour Ie maintien de cette 
approche. Le PAREL a ete cree conjointement avec Ie PAQ, et 
on croyait que les deux programmes auraient des retombees 
accrues s'ils pouvaient etre combines dans des quartiers 
deteriores particuliers. Avec la fin du PAQ en 1978, la 
canalisation de l'aide slest poursuivie, puisque, entre 
autres raisons, Ie Programme etait axe sur une structure 

Clest surtout dans les regions urbaines que Ie programme 
suscite des travaux de remise en etat dans Ie secteur prive; 
cependant, on peut s'attendre a un effet semblable dans les 
petites villes rurales, puisque des credits PAREL y ont aussi 
ete accordes. L'analyse qui suit porte ~ la fois sur les 
effets dans les regions urbaines et les effets dans les 
regions rurales. 
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d'administration municipale, qui, croyait-on, serait 
inefficace sans la garantie d'un niveau donn~ d'activit~ que 
suppose une application concentr~e. Bien que ces raisons 
soient valables, il y en a une autre, peut-~tre plus 
importante, qui milite en faveur de la canalisation de 
l'aide. 

Plus particuli~rement, Ie PAREL vise non seulement la r~pa
ration des vieux logements, mais aussi la stabilisation et 
la pr~servation des vieux quartiers en mauvais ~tat, 00 se 
trouvent ces logements. L'utilisation du PAREL pour appor
ter des am~liorations visibles dans ces zones a pu influer 
positivement sur les attentes des propri~taires-occupants 
actuels et ~ventuels a l'~gard de l'avenir de ces quar
tiers. Le r~sultat vis~ serait l'acc~l~ration de la remise 
en ~tat par l'investissement priv~ dans les r~parations de 
logements. 

On aurait d~montr~ que Ie PAREL provo que des travaux priv~s 
de remise en ~tat s'il y avait augmentation consid~rable de 
l'ensemble de l'activit~ de remise en ~tat dans les zones du 
PAREL, par rapport a des zones semblables hors PAREL. En 
outre, les zones PAREL, 00 Ie niveau d'activit~ de remise en 
~tat est sup~rieur, pourraient pr~senter d'autres diff~
rences par rapport aux autres zones. L'~tat global du 
logement aurait pu s'am~liorer sensiblement. De m~me, si 
lIon examine d'autres aspects que Ie logement, la qualit~ 
des installations (c.-a-d. magasins, ~coles, parcs) aura it 
pu s'am~liorer a un rythme plus rap ide dans les zones du 
PAREL.5 Plus pr~cis~ment, on peut v~rifier trois hypo
th~ses pour ~valuer si l'intervention publique par l'entre
mise du PAREL a entratn~ une activit~ importante de remise 
en ~tat priv~e. 

a) L'activit~ de remise en ~tat est beaucoup plus intense 
dans les zones du PAREL que dans les zones semblables 
hors PAREL; 

b) L'am~lioration de l'~tat des logements est plus marqu~e 
dans les zones du PAREL que dans les zones semblables 
hors PAREL; et 

c) L'am~lioration des installations du quartier est plus 
marqu~e dans les zones du PAREL que dans les zones 
semblables hors PAREL. 

Id~alement, il faudrait mesurer la remise en ~tat suscit~e 
dans Ie secteur priv~ en faisant confirmer par les r~sidents 

5 Toute am~lioration doit tenir compte des r~percussions 
directes du PAREL. En outre, il faut noter que d'autres 
facteurs, comme Ie PAQ, pourraient aussi contribuer a 
l'am~lioration. 
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de la zone que l'activite du PAREL touchant les logements du 
quartier les a amenes a investir des fonds dans leur propre 
logement. Cependant, les residents peuvent ne pas connaltre 
les logements de leur quartier qui ont re9u des fonds du 
PAREL. II pourrait ne pas etre evident qu'un logement du 
PAREL ou un logement remis en etat en meme temps, dans Ie 
cadre d'initiatives privees, a ete ce qui a veritablement 
declenche des travaux supplementaires de remise en etat 
privee. De toute fa90n, a l'heure actuelle, on ne dispose 
pas de source de donnees pour repondre a cette question. 

Par ailleurs, si lIon peut demontrer que les taux de 
changement de certaines variables evoluent d'une fa90n 
precise au cours d'une periode donnee, compte tenu de 
l'investissement de fonds publics, alors on aura demontre 
que Ie PAREL provoque des travaux prives de remise en etat. 
On ne dispose pas, cependant, d'indications sur les raisons 
qui amenent les proprietaires-occupants a entreprendre des 
travaux de remise en etat a l'interieur et a l'exterieur des 
zones du PARELj on ne dispose pas non plus de donnees 
chronologiques qui pourraient etayer les changements dont il 
est question plus haute 

Par consequent, il faut formuler certaines hypotheses pour 
elaborer des criteres operationnels d'evaluation sur cette 
question. Tout d'abord, il est clair que Ie Programme a 
vise certaines zones geographiques particulieres (l'approche 
des zones designees) et que les logements de ces zones, au 
moment de l'application du PAREL, etaient parmi les plus 
delabres au Canada. Cela est confirme par les criteres 
d'admissibilite etablis pour Ie PAQ/PAREL, qui exigeaient 
que plus de 25 % des logements d'une zone du PAQ aient 
besoin de remise en etat et que Ie revenu moyen des menages 
de la zone soit inferieur au revenu moyen dans la 
municipalite. 6 II faut noter, cependant, que la selection 
n'a pas ete coordonnee a l'echelle nationale, de sorte que 
Ie "pire" dans une municipalite n'est peut-etre pas la meme 
chose que Ie "pire" dans une autre municipalite. 

En second lieu, comme seulement une faible proportion de 
logements des zones du PAREL ont re9u de l'aide, la remise 
en etat privee n'est pas passee inaper9ue du fait de niveaux 
eleves d'intervention publique. Le tableau 6.2 indique que, 
au niveau national, 9 % des logements des zones du PAREL ont 
ete remis en etat a l'aide de fonds publics. La proportion 
est plus forte (26 %) dans la region de l'Atlantique, et on 
pourrait donc s'attendre a un effet public plus consi
derable. 

Manuel des usagers du PAQ, SCHL 1975, p. E2-E4 (Facteurs de 
be soins) • 
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TABLEAU 6.2 

ACTIVIT~ DU PAREL DANS LES ZONES DU PAREL PAR R~GION (1) 

Logements ayant 
Logements dans b~n~fici~ du 

R~gion la zone PAREL % du total 

Atlantique 92 016 23 602 25,7 
Qu~bec 237 919 20 488 8,6 
Ontario 297 039 16 601 5,6 
Prairies 204 589 21 976 10,7 
Colombie-Britannique 264 446 15 669 5,9 

Canada 1 096 009 98 336 9,0 

Source : Calendrier de remise en ~tat, 1984. 
1. Par suite d'une r~organisation des secteurs de recensement 

utilis~s dans Ie syst~me du CR~, un certain nombre de 
logements ayant besoin de r~parations et de logements ayant 
b~n~fici~ du PAREL ne sont pas pris en compte dans ce 
tableau. En outre, Ie CR~ n'a ~t~ mis a jour que jusqu'en 
avril 1984. Proportionnellement, cela ne devrait pas avoir 
d'effet sur notre analyse. 

Trois mesures de substitution pour d~terminer la remise en 
~tat faite par Ie secteur priv~, soit l'activit~ de remise 
en ~tat, les conditions de logement et l'~tat des installa
tions des quartiers, ont ~t~ mises au point pour permettre 
la comparaison des zones du PAREL et des zones hors PAREL. 
Les donn~es pour les zones du PAREL proviennent des enqu~tes 
aupres des clients du PAREL et des seuls clients courants 
(1981) dont Ie logement a ~t~ inspect~. Les zones hors 
PAREL comprenaient des logements dans un ~tat comparable aux 
logements du PAREL, c'est-a-dire qui avaient besoin de 
r~parations importantes. Les donn~es pour les zones hors 
PAREL ont ~t~ tir~es de l'ERMEM et de l'enqu~te Social 
Change in Canada. 7 

Le tableau 6.3 pr~sente les indicateurs utilis~s pour les 
deux groupes, pour chaque mesure. Comme on peut Ie voir, 
bien que les mesures ne soient pas strictement comparables, 
elles portent sur des ph~nomenes semblables. Les constata
tions seront renforc~es s'il se d~gage des tendances conver
gentes. 

7 Institute for Social Research, Universit~ York, Social Change 
in Canada, 1981. L'Annexe 1 donne une description de cette 
source de donn~es. 
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TABLEAU 6.3 

MESURES ET SOURCES DE DONN~ES 
SUR LA REMISE EN ETAT SUSCITEE DANS LE SECTEUR PRIV~ 

Mesure Zones du PAREL Zones hors PAREL 

Activit~ de 
remise en ~tat 

Proportion de maisons 
remises en ~tat dans les 
5 derni~res ann~es 
(divis~e par 5) (enqu~te 

aupres des clients du 
PAREL) • 

Proportion de 
m~nages qui ont 
entrepris des 
r~parations dans 
les 3 derni~res 
ann~es (divis~e 
par 3) (ERMEM) 

~tat du logement ~tat des logements adja
cents (inspections phy
siques du PAREL). 
Satisfaction a l'~gard 
du quartier (enqu~te 
aupres des clients du 
PAREL) • 

~tat des 
logements dans Ie 
quartier (enqu~te 
sur Ie changement 
social au 
Canada). 

~tat des instal
lations du 
quartier 

~tat des installations 
du quartier (enqu~te 
aupres des clients du 
PAREL) • 

~tat des instal
lations du 
quartier (enqu~te 
sur Ie changement 
social au 

8 

Canada) • 

Activit~ de remise en ~tat 

II ressort d'une analyse de r~gression logistique entre Ie 
niveau de remise en ~tat et la d~signation PAREL/hors PAREL 
que Ie type de zone a fortement agi sur Ie niveau de remise 
en ~tat.8 La relation n'a pas chang~ lorsqu'on a contral~ 
l'influence du revenu du m~nage, de la taille de l'agglom~
ration, de la r~gion ou de l'§ge du logement. 

Le tableau 6.4 indique, sur une base annuelle, la proportion 
et Ie nombre absolu de logements qui ont subi des travaux de 
remise en ~tat dans les zones d~sign~es du PAREL et les 
zones hors PAREL. Contrairement a l'hypoth~se, il y a un 
niveau consid~rablement plus ~lev~ de remise en ~tat dans 

Puisque la variable d~pendante est dichotomique, on a utilis~ 
une technique d'analyse lin~aire logarithmique pour d~termi
ner s'il existe une relation significative. On a tenu compte 
de l'influence de plusieurs variables de contrale. On a 
ensuite utilis~, de fa90n descriptive, les caract~ristiques 
de ceux qui avaient entrepris des travaux de remise en ~tat 
afin de d~celer les diff~rences. 
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les zones hors PAREL que dans les zones d~sign~es du PAREL. 
Plus particulierement, l'activit~ de remise en ~tat dans les 
zones hors PAREL est de 72 % plus ~lev~e que dans l'~chan
tillon du PAREL. Puisque l'analyse de r~gression a ~tabli 
que les autres variables de contr6le n'~taient pas signifi
catives, Ie reste du tableau n'est pr~sent~ quia titre 
d'information. II confirme l'existence de certaines ten
dances, particulierement entre r~gions et §ges de logement. 

~tat du logement 

On a proc~d~ a une analyse de variance entre les conditions 
de logement des quartiers et la d~signation PAREL/hors 
PAREL, encore une fois en contr6lant les influences secon
daires. 9 La relation de base ~tait fortement significa
tive. On a compar~ les notations moyennes des deux groupes, 
et les r~sultats sont indiqu~s au tableau 6.5. Selon les 
notations des occupants, l'~tat du stock de logement des 
zones du PAREL ~tait d'un peu plus de 40 % meilleur que 
l'~tat des logements des zones comparables hors PAREL (nota
tion de 4,20 c~ntre 2,99). Si lion contr6le l'influence de 
la r~gion, les diff~rences d'~tat des logements entre les 
zones du PAREL et les zones hors PAREL dans les provinces de 
l'Atlantique recoupent les diff~rences au niveau national; 
cependant, la diff~rence est moindre en Ontario, dans les 
Prairies, et en Colombie-Britannique, et elle est plus 
grande au Qu~bec. Dans toutes les r~gions, la perception de 
l'~tat du logement demeure meilleure dans les zones du PAREL 
que dans les zones comparables hors PAREL. 

9 R~gion, taille de l'agglom~ration, revenu du m~nage. 
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TABLEAU 6.4 

ACTIVIT~ DE REMISE EN ~TAT 
M~NAGES EFFECTUANT DES TRAVAUX DE REMISE EN ~TAT 

ZONES DESIGNEES DU PAREL ET ZONES COMPARABLES HORS PAREL 

Ensemble 

R~gions urbaines 
R~gions rurales 

Atlantique 
Qu~bec 
ontario 
Prairies 
Colombie-Britannique 

AGE DE L'IMMEUBLE 
Moins de 13 ans 
13-22 ans 
23-37 ans 
Plus de 37 ans 

REVENU DU M~NAGE 
Moins de 13 000 $ 
13 000 $ - 23 000 $ 
23 001 $ - 40 000 $ 
plus de 40 000 $ 

Zones du PAREL 
(n=889) 

% 

11,6 

10,6 
12,1 

10,7 
14,5 
11,1 

9,4 
8,5 

13,1 
11,0 
10,3 
12,0 

11,5 
11,8 

9,3 
11,5 

Zones hors PAREL 
(n=3 133) 

% 

19,9 

25,0 
19,8 

18,8 
20,0 
21,1 
18,5 
19,8 

15,4 
18,6 
21,3 
21,0 

18,5 
19,6 
21,0 
20,3 

Source Enquetes aupres des clients du PAREL et inspections 
physiques du PAREL (~chantillon courant), 1982. 
ERMEM 1982. 
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TABLEAU 6.5 

~TAT DES LOGEMENTS 
NOTATIONS DE L'OCCUPANT ET DE L'INSPECTEUR (1) 

ZONES DESIGNEES DU PAREL ET ZONES COMPARABLES HORS PAREL 

Moyenne ZONES DU PAREL 
des zones Notations de Notations de 
hors l'occupant l'inspecteur 
PAREL Moy. Diff. Sig. Moy. Diff. 

Ensemble 2,99 4,25 1,26 *** 3,97 0,98 

R~gions urbaines 2,91 4,15 1,24 *** 3,96 1,05 
R~gions rurales 3,09 4,31 1,22 *** 3,98 0,89 

Atlantique 3,04 4,21 1,17 *** 3,98 0,94 
Qu~bec 2,97 4,46 1,49 *** 4,13 1,16 
Ontario 2,98 4,10 1,12 *** 3,82 0,84 
Prairies 2,68 3,98 1,30 *** 3,79 I,ll 
Colombie-Britannique 3,04 4,13 1,09 *** 3,76 0,72 

REVENU DU M~NAGE 
Moins de 13 000 $ 2,90 4,31 1,40 *** 3,96 1,06 
13 000 $ - 23 000 $ 3,07 4,16 1,09 *** 4,02 0,95 
23 001 $ - 40 000 $ 3,20 4,13 0,94 *** 3,96 0,76 
plus de 40 000 $ 3,33 4,39 1,06 ** 4,01 0,68 

Source Enquetes aupres des clients du PAREL et inspections 
physiques du PAREL, 1982 
Social Change in Canada, Universit~ York, 1981 

Sig. 

*** 

*** 
* 

*** 
*** 
*** 
*** 
*** 

*** 
*** 
*** 
ns 

1. Sur une ~chelle de 1 a 5, ou 5 repr~sente Ie meilleur ~tat. 

T significatif au niveau 0,001 *** 
niveau 0,01 ** 
niveau 0,05 * 

Lorsqu'on contrale Ie revenu du m~nage, les donn~es indi
quent que, pour un revenu inf~rieur a 13 000 $, la diff~
rence des moyennes relatives a l'~tat des 10gements dans les 
zones PAREL est sup~rieure a la moyenne nationale, alors que 
pour les intervalles de revenu plus ~lev~, la diff~rence est 
plus faible. Cela traduit des notations particulierement 
mauvaises dans les zones hors PAREL de la part des m~nages 
ayant des revenus inf~rieurs a 13 000 $; dans les zones du 
PAREL, les notations entre intervalles de revenu ~taient 
comparables. 
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La deuxieme mesure de l'~tat du logement fait appel aux 
notations de l'inspecteur. Encore une fois, on a constat~ 
que la relation entre l'~tat du logement et la d~signation 
PAREL/hors PAREL ~tait hautement significative. On a, la 
encore, constat~ que la r~gion ~tait une variable de con
trale importante. 

Le tableau 6.5 indique ~galement la diff~rence des moyennes, 
a l'aide des notations de l'inspecteur. Encore une fois, la 
perception de l'~tat des logements est meilleure dans les 
zones du PARELi cependant, la diff~rence est moindre que 
celIe que font ressortir les notations de l'occupant. On 
obtient ~galement une tendance modifi~e et convergente 
lorsqu'on contrale la r~gion, la diff~rence dans la r~gion 
de l'Atlantique ~tant semblable a la diff~rence nationale, 
celles des Prairies et du Qu~bec ~tant l~gerement sup~
rieures, et celles de l'Ontario et de la Colombie
Britannique proportionnellement plus faibles. 

~tat des installations du quartier 

On a fait appel a une analyse de variance pour ~valuer la 
signification statistique de la relation entre les zones 
PAREL/hors PAREL et l'~tat per9u des installations du 
quartier. On a constat~ que la relation de base et l'in
fluence du revenu du m~nage ~taient statistiquement signifi
cativesi la r~gion et la taille de l'agglom~ration ne 
l'~taient pas. 

Le tableau 6.6 renseigne davantage sur la nature de ces 
relations a l'aide de la diff~rence des moyennes. plus par
ticulierement, les donn~es font ressortir que la d~signation 
PAREL/hors PAREL exerce une influence assez forte sur la 
perception de l'~tat des installations du quartier. L'~tat 
des installations communautaires a obtenu une notation sup~
rieure d'environ 17 % dans les zones du PAREL. 

Chose int~ressante, la diff~rence de notation de l'~tat des 
installations du quartier entre les zones du PAREL et les 
zones hors PAREL ~tait moindre que la diff~rence des nota
tions d'~tat de logement qui d~passait 30 % pour les nota
tions des inspecteurs et 40 % pour les notations des occu
pants. 
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TABLEAU 6.6 

~TAT DES INSTALLATIONS DU QUARTIER (1) 
ZONES D~SIGNEES DU PAREL ET ZONES COMPARABLES HORS PAREL 

Moyennes Zones PAREL 
des zones 

hors 
PAREL Moyenne Diff. 

Ensemble 2,95 3,44 0,49 

R~gions urbaines 3,05 3,77 0,72 
R~gions rurales 2,89 3,24 0,35 

Atlantique 2,68 3,31 0,63 
Qu~bec 3,03 3,34 0,30 
Ontario 3,08 3,69 0,61 
Prairies 2,82 3,69 0,87 
Colombie-Britannique 2,92 3,65 0,73 

REVENU DU M~NAGE 
Moins de 13 000 $ 2,92 3,51 0,59 
13 000 $ - 23 000 $ 3,08 3,19 0,11 
23 001 $ - 40 00 ~ 2,98 3,47 0,49 
Plus de 40 000 $ 2,33 3,86 1,53 

Source Enquete aupres des clients du PAREL, 1982 
Social Change in Canada, Universit~ York, 1981 

Signif. 

*** 

*** 
ns 

*** 
** 

*** 
*** 
*** 

*** 
ns 
*** 
*** 

1. Sur une ~chelle de 1 a 5, 00 5 repr~sente Ie meilleur ~tat. 

T significatif au niveau 0,001 
niveau 0,01 

*** 
** 

Lorsqulon contrale Ie revenu du m~nage, il ne se d~gage pas 
de tendance nette, bien que lion constate certaines varia
tions ~tranges des diff~rences. Les notations dans les 
zones hors PAREL sont comparables pour tous les groupes de 
revenu et avec la notation nationale, sauf pour ceux qui 
gagnent plus de 40 000 $, 00 elle tombe dlenviron 20 %. 
Cette mauvaise notation pour les zones hors PAREL, alli~e 
aux notations sup~rieures dans les zones PAREL pour Ie 
groupe de revenu de plus de 40 000 $ entraine des diff~ren
ces globales encore plus grandes en faveur des zones PAREL 
au fur et a mesure qulaugmentent les revenus. 
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Somma ire 

On a examin~ trois mesures pour d~terminer si les initia
tives publiques de remise en ~tat suscitent de la remise en 
~tat priv~e. Ce sont l'activit~ de remise en ~tat, la per
ception de l'~tat du logement et la perception de l'~tat des 
installations du quartier. On a compar~ des zones d~sign~es 
du PAREL avec des zones comparables hors PAREL. 

Les taux d'activit~ de remise en ~tat exprim~s sur une base 
annuelle ne permettent pas d'accr~diter l'hypothese selon 
laquelle Ie PAREL donne lieu a des niveaux sup~rieurs 
d'activit~ globale de remise en ~tat dans les zones d~si
gn~es. De fait, on a constat~ des niveaux sensiblement 
inf~rieurs de remise en ~tat dans les zones du PAREL. 

Les donn~es sur la perception de l'~tat du logement tendent 
fortement a accr~diter l'hypothese. Et les occupants et les 
inspecteurs ont jug~ l'~tat des logements sensiblement meil
leur dans les zones du PAREL que dans les zones comparables 
hors PAREL. On a trouv~ que la r~gion et Ie revenu du 
m~nage influent sur la nature de cette relation. La percep
tion de l'~tat du logement dans les zones du PAREL est meil
leure au Qu~bec et dans les Prairies et l~gerement moins 
bonne en Ontario et en Colombie-Britannique. Pour Ie revenu 
du m~nage, la diff~rence de perception de l'~tat diminue au 
fur et a mesure que Ie revenu augmente. 

Lorsqu'on fait intervenir la perception de l'~tat des ins
tallations du quartier, les r~sultats recoupent les consta
tations pour la mesure de l'~tat du logement. Seul Ie 
revenu du m~nage influe sur la relation, c'est-a-dire que 
les diff~rences sont sensiblement plus fortes dans la 
tranche de revenu plus ~lev~. 

Ces deux dernieres mesures font ressortir tres nettement que 
les m~nages des zones du PAREL ont une perception beaucoup 
plus positive de l'~tat des logements et des installations 
du quartier que ceux des zones hors PAREL. Meme s'il est 
difficile de conclure que ces opinions positives favorisent 
l'activit~ priv~e de remise en ~tat - particulierement 
lorsqu'on a constat~ la relation contra ire pour l'activit~ 
de remise en ~tat - elle reflete n~anmoins un climat favo
rable aux attentes d'am~lioration du quartier et, partant, a 
l'activit~ priv~e d'investissement et de remise en ~t~t. 
Ces effets positifs ~taient les plus forts au Qu~bec et dans 
les provinces des Prairies et pour les m~nages a revenus 
plus ~lev~s. 

Dans l'~valuation de la fiabilit~ de ces donn~es, il ne faut 
pas oublier qu'on ne disposait pas de donn~es ant~rieures au 
PAREL, ce qui a oblig~ a ~tablir logiquement que les zones 
du PAREL ~taient les pires ou parmi les pires au Canada. En 
outre, les mesures utilis~es, quoique pas strictement compa
rabIes, ~taient suffisantes pour les besoins de l'analyse. 
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C. D~logement des occupants 

10 

11 

Sans que ce soit explicite, il semblerait que l'objectif du 
PAREL, de fournir une aide financi~re aux propri~taires, 
vise en fin de compte a offrir a long terme, aux m~nages a 
revenu faible et moyen, un logement s~curitaire, salubre et 
abordable. Ainsi, il est souhaitable de garder ces m~nages 
dans les m~mes logements et de veiller a ce qu'ils profitent 
directement de l'aide publique disponible. 

Un obstacle possible a l'atteinte de cet objectif implicite 
est Ie risque de d~logement des occupants en raison de 
l'activit~ de remise en ~tat. Le d~logement survient 
lorsque les occupants ne sont plus maitres des d~cisions 
touchant leur mode d'occupation dans un logement particu
lier. Le d~logement est un processus involontaire qui sur
vient m~me lorsque les m~nages ont respect~ toutes les con
ditions pr~alablement impos~es.lO 

Le d~logement est essentiellement un ph~nom~ne urbain qui 
peut d~couler du d~sinvestissement ou du r~investissement 
dans un quartier en d~t~rioration. Une foule de chercheurs 
soutiendraient que Ie d~logement, dans l'ensemble, n1est pas 
un probl~me, puisqu'il surviendrait avec ou sans remise en 
~tat et que les caract~ristiques pr~dominantes des zones 
frapp~es par Ie d~sinvestissement sont l'abandon, la 
d~gradation et l'~migration.ll 

De m~me, il ressort d'une ~tude sur la remise en ~tat a 
Boston que la plupart des r~sidents ont per~u la 
revitalisation des quartiers comme une occasion d'atteindre 
l'objectif a long terme de quitter Ie quartier pour la 

Grier, George et Eunice Grier, "Urban-Displacement : A 
Reconnaissance", dans Back to the City: Issues in 
Neighbourhood Renovation, Laska and Spain, ~d., New York, 
Pergamon, 1980, p. 252-268. 

Schussheim, Morton J., Inner City Restoration and Family 
Displacement, Library of Congress, Congressional Research 
Service, 1978. 

Sterulieb, G. et J. Hughes, "The Changing Demography of the 
Central City", Scientific American, aoQt 1980. 

Lipton, G., "The Future Central City: Gentrified or 
Abandoned?", Urban Affairs P~pers 2, (hiver 1980), p. 1-15. 

Sunka, H., "Neighbourhoud Revitalization and Displacement: 
A Review of the Evidence", Journal of the American Planning 
Association, octobre 1979, p. 480-487. 

Grier, G. et E., p. 253. 
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banlieue. 12 En outre, la plupart des m~nages d~log~s sont 
all~s s'installer dans de meilleurs logements pres de leur 
ancien quartier et peuvent encore participer a la vie 
communautaire; cependant, ils ont subi des augmentations de 
10yer. 13 

Ces arguments sont tout a fait d~fendables, mais Ie PAREL 
n'a pas pour objectif de chasser les m~nages de leur 
quartier, une fois amorc~s la remise en ~tat et Ie 
r~investissement. Ainsi, il est tres int~ressant de 
connaitre les incidences de la remise en ~tat publique sur 
Ie d~logement. 

Le d~logement se produit Ie plus souvent dans les centres 
urbains 00 l'offre de logement fait l'objet de press ions 
consid~rables.14 Les acheteurs ~ventuels doivent ~tudier 
d'autres possibilit~s, et les vieilles maisons constituent 
souvent une option plus abordable. Les plus susceptibles 
diopter pour un logement dans Ie coeur de la ville sont ceux 
qui y ont toujours v~cu. Un certain nombre d'~tudes, 
surtout am~ricaines, ont d~montr~ que les banlieusards n'ont 
pas tendance a retourner a la ville et a participer a 
l'embourgeoisement des quartiers. 15 De fait, dans une des 
~tudes, la plupart des acheteurs d'un logement situ~ centre-

Washington Urban League, ~S~O~S~7~6~~S~p~e_a_k_o~u~t __ f_o~r~S~u_r_v __ i_v_a __ l, 
juin 1976. 

Pattison, Tim, The Process of Neighbourhood Upgrading and 
Gentrification, These de maitrise pour Ie MIT, D~partement 
d'urbanisme. 

U.s. Department of Housing and Urban Development, Yardsticks 
for Assessing Displacement and Social Change, r~dig~ par 
Donna L. Sorlein, 1982. 

Sands, S., Population Change Due to Housing Renovation in 
St. Paul's Ramsey Hill Area, these non publi~e, University 
of Minnesota Graduate School, juin 1979. 

D. Clairmont et D.W. Magill, Africville Relocation Report, 
Institut des affaires publiques, Universit~ Dalhousie, 
Halifax, 1971. 

F.J. Henry et P.C. Pineo, The Consequences of Relocation A 
Study of Hamilton's North End, 1983. 

15 Grier, G. et E., p. 254. 
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ville ~taient d'anciens locataires de ce secteur de la 
ville. 16 

Le d~logement menace autant les propri~taires-occupants que 
les locataires17 , mais les raisons et la nature du d~loge
ment peuvent varier. Les propri~taires-occupants peuvent 
etre d~log~s par des augmentations de taxes et des augmenta
tions du coOt des services locaux; cependant, les 
propri~taires-occupants peuvent ~galement profiter de cer
taines occasions. La remise en ~tat des zones d~t~rior~es 
peut gonfler les prix du march~, et permettre aux 
propri~taires-occupants a faible revenu de quitter les vieux 
quartiers. 18 Les locataires, par contre, sont a la merci 
des propri~taires-bailleurs, qui peuvent les chasser par des 
augmentations de loyer ou une activit~ intense de remise en 
~tat.19 Les locataires peuvent aussi etre oblig~s de d~m~
nager s'ils per90ivent n~gativement les changements apport~s 
a la collectivit~ et au mode de vie par suite de la remise 
en ~tat;20 cependant, il ne s'agit pas la d'un d~logement 
selon la d~finition qui pr~cede. 

Une autre influence importante sur Ie d~logement des loca
taires est la r~glementation des loyers - dans Ie cas du 

Clay, P., "The Rediscovery of city Neighbourhoods: 
Reinvestment by Long Time Residents and Newcomers", dans 
Back to the City, S. Laska et D. Spain, ~d., New York, 
Pergamon, 1980, p. 14. 

schussheim, Morton J., 1978, p. 5. 

Clay, Philip L., Neighbourhood Renewal, Lexington Books, 
1979, p. 32. 

19 United States Department of Housing and urban Development 
Interim Displacement Report, p. 27-28. 

20 

U.S. Department of Housing and Urban Development, Yardsticks 
for Assessing Displacement and Social Change, pr~par~ par 
Donna L. Sorkin, 1982, p. 11. 

Portland (Oregon) Bureau of Planning, Portland Residential 
Displacement Study, Survey Research Results, novembre 1981. 

Sands, S., juin 1979. 

Schusshiem, Morton J., 1978, p. 5. 

Portland (Oregon) Bureau of Planning, novembre 1981. 

Clay, Philip L., p. 31. 

U.S. Department of Housing and Urban-Development, p. 12. 
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PAREL, par Ie biais d'accords de location. Si Ie 
propri~taire-bailleur estime que la r~glementation des 
loyers est excessive, il peut avoir tendance a expulser les 
locataires avant la remise en ~tat, alors qu'une insuffi
sance de r~glementation peut entrainer des augmentations 
exorbitantes des loyers apres la remise en ~tat, et, en fin 
de compte, Ie d~logement du locataire. 21 Une cons~quence 
int~ressante du d~logement des locataires est la r~duction 
du stock de logements a loyer mOdique. 22 Certaines ~tudes 
ont d~montr~ que la plupart des m~nages d~log~s sont des 
locataires. 23 

Le d~terminant qui est probablement Ie plus important dans 
Ie d~logement est Ie revenu du m~nage. Par d~finition, Ie 
r~investissement, l'embourgeoisement du quartier ou la 
remise en ~tat amene Ie d~placement des m~nages a faible 
revenu par des m~nages a revenu sup~rieur, comme il est 
ressorti d'un certain nombre d'~tudes. On a aussi trouv~ 
que l'instruction et la profession ont tous deux des liens 
avec Ie revenu dans Ie processus de d~logement. Plus 
particulierement, les nouveaux arrivants ~taient mieux 
instruits et plus susceptibles d'etre des professionnels ou 
des techniciens. 24 

Plusieurs autres caract~ristiques des m~nages d~plac~s ont 
~t~ d~finies. Les m~nages d~log~s sont habituellement des 
familIes nombreuses; dans les vi lIes am~ricaines, il 
s'agissait surtout de noirs ou de membres de groupes 

Soci~t~ canadienne d'hypotheques et de logement, RRAP 
An Evaluation of performance, aoOt 1977. 

Soci~t~ canadienne d'hypotheques et de logement, An 
Evaluation of RRAP for Landlords in Seven Municipal Areas, 
f~vrier 1978. 

Soci~t~ canadienne d'hypotheques et de logement, A Follow-Up 
to the Evaluation of RRAP, avril 1978. 

Clinique d'Am~nagement, Restauration : dossier-clinique. 
Universit~ de Montr~al, d~cembre 1976. 

SCHL, Evaluation of Neighbourhood Improvement Areas, vol. 3, 
~tude de cas 631. 

SCHL, An Evaluation of RRAP for Landlords in Seven Municipal 
Areas, f~vrier 1978, p. 35. 

Ibid, p. 34. 
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minoritaires et, dans une certaine mesure, de personnes 
§g~es.25 

II est difficile de mesurer l'~tendue du d~logement et de 
d~terminer les cas ou se pose un v~ritable probleme. Un 
certain nombre d'~tudes ont ~t~ men~es ces dernieres ann~es, 
comme l'indique Ie tableau 6.7, et dans les endroits vis~s, 
les pourcentages estimatifs d'occupants d~log~s varient de 1 
~ 27 %. Certaines ~tudes ont port~ sur les zones de 
r~investissement seulement, alors que d'autres ont vis~ tous 
les m~nages d'une municipalit~. Certaines ~tudes ont tir~ 
leurs conclusions d'apres les vues des propri~taires
bailleurs, alors que d'autres sont fond~es sur les vues d'un 
nombre limit~ de m~nages d~log~s qu10n a pu retrouver. 

En outre, les taux ne sont pas tous exprim~s sur une base 
annuelle, ce qui les fait para!tre plus s~rieux. Par 
exemple, un taux de 27 % sur une p~riode de cinq ans ne 
constitue en r~alit~ qu1un taux annuel de 5,5 %. Lorsqu'on 
utilise les taux de mobilit~ et qu10n cons tate qu'ils sont 
de 3 points sup~rieurs au taux national de mobilit~, qui est 
d'environ 10 %, faut-il consid~rer que cela constitue un cas 
de d~logement grave? 

II est int~ressant de noter que Ie genre de r~investissement 
exerce ~galement une influence sur l'~tendue du d~logement. 
L'embourgeoisement pur et simple est Ie facteur de 
d~logement Ie plus fort, alors que l'am~lioration du 
quartier par l'entremise d'une publicit~ destin~e aux 
propri~t~s-occupants en place entra!ne Ie moins de 
changements dans la composition des propri~taires
occupants. 26 

L'analyse qui pr~cede a mis en lumiere certains des concepts 
importants li~s au d~logement des occupants. On a ~tabli 
trois relations hypoth~tiques entre Ie PAREL et Ie d~loge
ment au sujet de la mobilit~, du revenu et du mode d'occupa
tion. On pourrait ~tudier d'autres hypotheses fond~es sur 

25 Clay, Philip L., p. 32. 

Portland (Oregon) Bureau of Planning, 1981. 

James, Franklin J., Back ot the City: An Appraisal of 
Housing Reinvestment and Population Change in Urban America, 
Washington (DC) The Urban Institute, d~cembre 1977. 

U.s. Department of Housing and Urban development, Movement 
of Blacks and Whites Between Central Cities and Suburbs of 
11 Metropolitan Areas 1955-75, r~dig~ par Kathryn P. Nelson, 
mai 1978. 

26 Schusshiem, Morton J., 1978, p. 6. 
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des facteurs comme la valeur du logement, Ie type de 
construction, Ie nombre de pi~ces, l'age du chef de m~nage, 
sa profession, son instruction et son origine ethnique. 
Nous v~rifierons les hypotheses suivantes : 

a) Puisque Ie d~logement oblige les r~sidents a d~m~na
ger plus souvent qu'ils ne Ie souhaiteraient, Ie 
PAREL pourrait @tre cause de d~logement si les taux 
de mobilit~ des zones du PAREL sont sensiblement 
sup~rieurs a ceux des zones comparables. 

b) Puisque les m~nages a revenu sup~rieur d~logent 
g~n~ralement des m~nages a revenu inf~rieur, on 
pourrait d~montrer que Ie PAREL a un effet de d~lo
gement si la proportion de m~nages a faible revenu 
dans les zones du PAREL diminue par rapport a celIe 
des zones comparables. 

c) Puisque les locataires sont Ie plus souvent les vic
times du d~logement, on pourrait d~montrer que Ie 
PAREL a un effet de d~logement si la proportion de 
locataires dans les zones du PAREL diminuait par 
rapport aux zones comparables. 

Nous utiliserons les taux de mobilit~ au niveau du secteur 
de recensement comme mesure de substitution du d~logement. 
Pour mesurer Ie d~logement avec pr~cision, il faudrait 
retrouver les m~nages qui ont d~m~nag~ et obtenir de leur 
part, la confirmation qu'ils ne sont pas partis volontaire
mente Un certain nombre d'~tudes27 ont d~montr~ qu'il est 
inutile de chercher a retracer les m~nages d~log~s, particu
li~rement les locataires. Les taux de mobilit~ ne sont pas 
une mesure parfaite non plus. Tout d'abord, ils ne sont pas 
une mesure directe du d~logement et, en second lieu, les 
secteurs de recensement ne sont pas assez petits pour 
permettre de d~celer des changements au niveau du quartier 
ou du pat~ de maisons. 28 Ainsi, les r~sultats seront 
compl~t~s par des donn~es provenant de l'enquete aupres des 
locataires vivant dans des logements qui ont ~t~ remis en 
~tat en vertu du PAREL. 

Rosen, Flora, Neighbourhood Change 
novembre 1983. 

The Displaced Tenant, 

Lapointe, Y. et A. Lenk, D. Meesseur, B. Milroy, A study of 
Tenant Displacement Associated with the Residential 
Assistance Program in ottawa, juin 1982. 

Lee, Barrett A. et Paula M. Magenhagen, "Is Revitalization 
Detectable? Evidence from Five Nashville Neighbourhoods", 
Urban Affairs Quarterly, vol. 19, nO 4, juin 1984. 



Titre de l'~tude (ann~e) 

Une ~valuation du PAREL (1979) 

Instability and Tenant 
Displacement Within the Inner 
City Rental Market (1979) 

A Study of Tenant Displacement 
Associated With the Residential 
Rehabilitation Assistance 
Program in Ottawa (1982) 

Portland Residential 
Displacement Study Survey 
Research Results (1981) 

Seattle Displacement Study 
(1979) 

Market Generated Displacement: 
A Single City Case Study (1981) 

Neighbourhood Reinvestment and 
Displacement 

Displacement in St. Paul 1981 

TABLEAU 6.7 

~TENDUE DU D~LOGEMENT -
CERTAINES ETUDES 

Parrain 

Social Policy 
Research Assoc. 

Ville d'Ottawa 

Univ. d'Ottawa 

Ville de Portland 

Ville de Seattle 

HUD 

U. de Princeton 

Ville de St. Paul 

Endroit 

Canada 

Ottawa 

Ottawa 

Portland 
(Oregon) 

Seattle 

Washington 

St. Paul 

l. Jusqu'a 27 % dans certains quartiers 

% de 
d~logement 

6 % - 24 % 

32 % 

32 % 

49 % 

20 % 

10,2 % 

23 % 

5 % (1) 

P~riode 

1974-1979 

1975-1980 

1975-1980 
N 
0 
w 

1977-1980 

1975-1979 

1977-1979 

1982 

1980-1981 
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L'analyse a examin~ l'~volution des taux de mobilit~ et la 
proportion de m~nages et de locataires a faible revenu, pour 
les zones d~sign~es du PAREL, des zones comparables et Ie 
reste du Canada, avec controle de la r~gion et, dans la 
mesure du possible, d'autres variables explicatives. Les 
zones ~tudi~es correspondaient Ie plus possible aux secteurs 
de recensement. Les zones comparables ont ~t~ tir~es des 
zones du PAREL qui n'ont ~t~ d~sign~es qu'en 1981 et qui, 
par cons~quent, ne pouvaient refl~ter d'activit~ du PAREL au 
recensement de 1981. Cela ne veut pas dire, cependant, que 
ces zones n'avaient pas connu de remise en ~tat priv~e. 

Comme il ressort du tableau 6.8, environ 50 % des Canadiens 
d~m~nagent tous les cinq ans, soit 10 % par an. En outre, 
on peut voir que cette tendance globale n'a pas chang~ sen
siblement entre 1971 et 1981. II n'y a eu qu'une faible 
diminution dans les zones du PAREL et les zones hors PAREL 
au cours de la p~riode d~cennale. 

TABLEAU 6.8 

TAUX QUINQUENNAUX DE MOBILIT~ -
ZONES DU PAREL ET ZONES HORS PAREL 

PAREL Hors PAREL 
Zones comparables(l) Toutes autres(2) 

Ann~e Taux Taux Diff. Taux Diff. 

1971 
1981 

52,63 
51,63 

50,78 
49,13 

1,85 52,00 0,63 
2,50 50,68 0,95 

Source Bandes sommaires du recensement, 1971 et 1981, 
Statistique Canada 

1. Zones d~sign~es du PAREL, 1981. 
2. Comprend toutes les zones hors PAREL 

Lorsqu'on compare les zones du PAREL avec des zones plus 
homogenes, c'est-a-dire des zones d~sign~es en 1981 mais qui 
n'avaient pas re9u d'aide du PAREL, on peut cons tater que Ie 
taux de mobilit~ dans les zones actives du PAREL est l~gere
ment sup~rieur, ce qui laisse supposer un niveau plus ~lev~ 
de stabilit~ dans les zones hors PAREL. Mais les 
diff~rences sont faibles. 

Le tableau 6.9 indique que la mobilit~ globale a g~n~rale
ment diminu~ entre 1971 et 1981 dans toutes les r~gions et 
dans toutes les zones, sauf dans les zones du PAREL des 
Prairies. Les augmentations dans les Prairies, toutefois, 
sont inf~rieures a 1 % et peuvent etre largement attribua
bles a l'arriv~e de main-d'oeuvre a faible revenu pendant Ie 
boom p~trolier des ann~es 1970. 
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TABLEAU 6.9 

~VOLUTION DES TAUX DE MOBILIT~ -
ZONES DU PAREL ET ZONES HORS PAREL 

1971 - 1981 

Zones du PAREL Zones hors PAREL 

R~gion Changement 
Comparables(l) 

Changement 
Toutes autres (2) 

Changement 

Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
Colombie-Britannique 

-2,54 
-0,12 
-3,25 

2,16 
-0,55 

-1,98 
0,48 

-4,89 
3,30 

-0,12 

-2,28 
-0,52 
-4,78 
-2,47 
-1,82 

Source : Bandes sommaires du recensement, 1971 et 1981, 
statistique Canada 

1. Zones d~sign~es du PAREL, 1981. 
2. Comprend toutes les zones hors PAREL. 

Dans l'ensemble, on peut voir que 1es taux de mobilit~ des 
zones du PAREL ne sont pas sensiblement sup~rieurs ~ ceux 
des zones comparables (d~sign~es en 1981) ou des autres 
zones. 

La proportion de locataires dans les zones du PAREL et les 
zones hors PAREL est indiqu~e au tableau 6.10. Plus de la 
moiti~ des m~nages ~taient locataires; davantage dans les 
zones du PAREL que dans les zones hors PAREL. La diff~rence 
entre les zones du PAREL et l'ensemble des autres zones hors 
PAREL a augment~ entre 1971 et 1981. La proportion de loca
taires dans les zones du PAREL, cependant, ~tait tr~s sem
blable a celIe des zones comparables hors PAREL. 

TABLEAU 6.10 
PROPORTION DES LOCATAIRES - ZONES DU PAREL ET ZONES HORS PAREL 

Hors PAREL 
Zones 

PAREL comparables(l) Toutes autres 
Ann~e % % Diff % Diff 

1971 57,55 56,54 1,01 49,96 7,59 
1981 59,45 57,04 2,41 44,28 15,17 

Source Bandes sommaires du recensement, 1971 et 1981, 
Statistique Canada 

1. Zones d~sign~es du PAREL, 1981. 
2. Comprend toutes les zones hors PAREL. 

( 2 ) 
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Le tableau 6.11 indique l'~volution de la proportion des 
locataires par r~gion entre les deux recensements. Les pro
portions ont diminu~ dans les r~gions de l'Atlantique et du 
Qu~bec, mais augment~ dans toutes les r~gions a l'ouest du 
Qu~bec. Dans les r~gions de l'Ouest, les augmentations 
~taient plus consid~rables dans les zones comparables hors 
PAREL que dans les autres zones hors PAREL. 

R~gions 

Atlantique 
Qu~bec 
Ontario 

TABLEAU 6.11 

~VOLUTION DE LA PROPORTION DES LOCATAIRES -
ZONES DU PAREL ET ZONES HORS PAREL 

1971 - 1981 

Zones du PAREL Zones hors PAREL 
Comparables(l) Toutes autres(2) 

Changement Changement Changement 

-2,06 -2,26 1,19 
-1,91 -1,45 

Prairies 
Colombie-Britannique 

1,67 
1,72 
2,37 

0,29 
5,64 
4,61 

-1,68 
0,83 
4,33 
2,21 

Source : Bandes sommaires du recensement, 1971 et 1981, 
Statistique Canada 

1. Zones d~sign~es du PAREL, 1981 
2. Comprend toutes les zones hors PAREL 

La proportion de m~nages a faible revenu figure au 
tableau 6.12. Dans les zones du PAREL, la proportion des 
m~nages a faible revenu en 1971 ~tait sup~rieure d'environ 
10 points a la proportion dans les zones hors PAREL. Cette 
diff~rence avait atteint plus de 16 points. En outre, la 
proportion des m~nages a faible revenu a augment~ plus vite 
dans les zones du PAREL que dans les autres zones. Les 
zones comparables ~taient semblables aux zones du PAREL pour 
les deux ann~es. 



Ann~e 

1971 
1981 

Source 
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TABLEAU 6.12 

PROPORTION DE M~NAGES A FAIBLE REVENU(l) -
ZONES DU PAREL ET ZONES HORS PAREL 

PAREL 
% 

34,92 
45,84 

Hors PAREL 
Zones 

comparab1es(1) 
% Diff. 

33,29 
43,02 

1,63 
2,82 

Toutes autres(2) 
% Diff. 

24,28 
29,26 

10,64 
16,58 

Bandes sommaires du recensement, 1971 et 1981, 
Statistique Canada 

1. Les m~nages a faible revenu sont ceux qui gagnaient moins de 
13 000 $ par an. 

2. Comprend les zones d~sign~es du PAREL en 1981. 
3. Comprend toutes les zones hors PAREL. 

La r~partition r~giona1e, indiqu~e au tableau 6.13, souligne 
1es diff~rences entre les zones du PAREL et les zones hors 
PAREL. 

TABLEAU 6.13 

~VOLUTION DE LA PROPORTION DES M~NAGES A FAIBLE REVENU (1) -
ZONES DU PAREL ET ZONES HORS PAREL - 1971 - 1981 

Zones du PAREL Zones hors PAREL 
Comparab1es(1) Toutes autres (2) 

R~gion Changement Changement Changement 

Atlantique 7,42 5,77 3,02 
Qu~bec 8,95 9,69 5,72 
Ontario 12,20 11,60 7,98 
Prairies 6,29 4,61 3,98 
Colombie-Britannique 7,57 1,81 1,85 

Source: Bandes sommaires du recensement, 1971 et 1981, 
Statistique Canada 

1. Les m~nages a faible revenu sont ceux qui gagnaient moins de 
13 000 $ par an. 

2. Zones d~sign~es du PAREL en 1981. 
3. Comprend toutes les zones hors PAREL. 

On peut tirer d'autres renseignements de l'enquete aupres 
des locataires des logements remis en ~tat grace au PAREL. 
Comme l'indique Ie tableau 6.14, en 1984, presque un quart 
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des locataires de ces logements ~taient des nouveaux 
locataires. Ce chiffre est plus faible que Ie taux annuel 
de mobilit~ pour les locataires au Canada, qui est d'un peu 
plus de 30 %.29 En o'utre, il n I y a pas de diff~rences 
significatives entre les anciens et les nouveaux locataires, 
r~partis selon Ie revenu du m~nage. 

TABLEAU 6.14 

PROPORTION DE NOUVEAUX LOCATAIRES -
LOGEMENTS LOCATIFS DU PAREL - 1984 

Total 

Revenu du m~nage 
Moins de 15 000 $ 
15 000 $ - 25 000 $ 
plus de 25 000 $ 

Nouveaux 
locataires 

% 

24,9 

21,0 
23,6 
20,8 

Total 
locataires 

N 

1 085 

477 
237 
202 

Source Enqu~te aupr~s des locataires du PAREL, 1984 

Signif. 

ns 

On a vu dans cette section que les m~nages vivant dans les 
zones du PAREL d~m~nagent un peu plus souvent que les m~na
ges vivant dans les zones hors PAREL. Cependant, on n1a pas 
constat~ de diff~rence entre les taux dans les zones actives 
du PAREL et ceux des zones d~sign~es mais non actives. 
Cette constatation est renforc~e par les r~sultats d'autres 
~tudes nord-am~ricaines qui n10nt pas trouv~ d'indices de 
d~logement consid~rable. 

D'autres mesures confirment cette constatation. La propor
tion de m~nages a faible revenu et la proportion de m~nages 
locataires ~taient plus consid~rables, et elles augmentaient 
plus rapidement dans les zones du PAREL que dans les zones 
hors PAREL. Cependant, par comparaison avec les zones d~si
gn~es du PAREL 00 il n'y a pas eu d'activit~ du PAREL, il 
n'y avait pas de diff~rence significative. Cela vient ren
forcer la conclusion que Ie d~logement n1est pas plus rapide 
dans les zones d~sign~es du PAREL et que d'autres facteurs 
que Ie PAREL contribuent au d~logement des occupants. 

29 Statistique Canada, Donn~es sommaires du recensement de 1981 
(CTH81B15), logements priv~s selon Ie mode d'occupation par 
dur~e d'occupation. 
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D. Situation financiere des proprietaires-bailleurs 

30 

L'objet du PAREL locatif est d'assurer que les locataires a 
revenus faible et moyen aient acces a un logement abordable 
et securitaire. Pour arriver a cette fin, les frais de 
remise en etat engages par les proprietaires-bailleurs sont 
subventionnes. En cherchant a repondre aux besoins des 
locataires a faible revenu, on peut obtenir deux resultats 
non souhaites. Tout d'abord, il est possible que les 
proprietaires-bail1eurs aient a assumer un fardeau financier 
excessif. En second lieu, l'aide du PAREL pourrait 
permettre aux proprietaires-bailleurs de se livrer a la 
speculation. 

En ce qui concerne Ie premier effet possible, les niveaux 
considerables d'investissement prive par les proprietaires
bailleurs, soit 2,58 fois Ie montant de la subvention du 
PAREL, laissent supposer que ces derniers devront majorer 
considerablement les loyers afin de couvrir Ie cout des 
reparations et devront peut-etre trouver des locataires a 
revenu plus eleve. 

La deuxieme possibilite preoccupe beaucoup la Societe 
puisqu'e11e remet plus directement en cause 1a question de 
savoir si Ie Programme repond aux besoins des locataires qui 
en ont Ie plus besoin. Les lignes directrices du Programme 
limitent les augmentations de loyer qui peuvent etre exigees 
apres la remise en etat. 11 est possible de modifier les 
loyers pour tenir compte d'augmentations raisonnables des 
couts. 3D 

Le calcul des couts raisonnables tient compte de deux 
facteurs : les depenses d'exploitation avant la remise en 
etat et la contribution du proprietaire-bailleur aux couts 
des reparations (couts totaux moins remise du PAREL). Le 
recouvrement des couts de remise en etat est fonde sur une 
periode d'amortissement de 20 ans, independamment de la 
methode de financement utilisee. Apres ces redressements 
initiaux, Ie proprietaire-bailleur signe un accord de 
location qui limite les augmentations de loyer a ce niveau. 
On permet des augmentations annuelles de loyer jusqu'a 
concurrence du maximum fixe par la SCHL ou 1es offices 
provinciaux d'examen des loyers. Dans certains cas, on 
permet des augmentations supplementaires attribuables a des 
couts extraordinaires. 

Nous pouvons verifier les hypotheses suivantes pour evaluer 
les retombees du Programme sur la situation financiere des 
proprietaires-bailleurs : 

a) Le PAREL locatif n'impose pas de fardeau financier 
excessif aux proprietaires-bailleurs: et 

Manuel des directives et methodes du PAREL, SCHL, 1981. 
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b) Le PAREL locatif ne permet pas aux propri~taires
bailleurs des occasions de r~aliser des gains fortuits. 

L'analyse suppose que Ie revenu locatif avant Ie PAREL ~tait 
suffisant pour faire face aux d~penses d'exploitation de la 
propri~t~. On a calcul~ une estimation de l'augmentation 
requise du loyer d'apres Ie coOt des travaux de remise en 
~tat, d~duction faite de l'aide gouvernementale et compte 
tenu d'une p~riode d'amortissement de 20 ans. Les 
augmentations r~elles de loyer ont ~t~ compar~es avec les 
augmentations requises afin de d~terminer les retomb~es pour 
Ie propri~taire-bailleur. On n'a pas cherch~ a ~valuer si 
les loyers avant ou apres Ie PAREL ~taient appropri~s compte 
tenu des loyers du march~, ~tant donn~ qu'on ne disposait 
pas de registre des loyers par secteur g~ographique. 

Le tableau 6.15 indique que 1 'augmentation moyenne de loyer 
apres Ie PAREL a ~t~ de 78 $ (36 %) et, selon la cat~gorie 
de loyer, la majoration a vari~ entre 19 % et 47 %. Plus de 
80 % des logements se louaient entre 200 $ et 400 $ apres Ie 
PAREL. Pour l'ensemble des logements, 1 'augmentation effec
tive correspond a peu pres a l'augmentation requise, a un 
taux d'int~r~t de 13 %. Par cat~gorie de loyer, cependant, 
il ne se d~yage pas de tendance claire. 

On a demand~ aux locataires s'ils jugeaient que les augmen
tations de loyer constituaient un fardeau financier. Le 
tableau 6.16 indique que seulement 5 % des locataires consi
d~raient que l'augmentation de loyer leur posait un tres 
s~rieux probleme et que seulement 22 % consid~raient que 
l'augmentation ~tait un probleme assez grave. plus de 70 % 
trouvaient que l'augmentation ne posait pas de probleme. 
Les loyers ont ~t~ major~s en moyenne de 50 $, ce qui a 
port~ Ie loyer apres PAREL a un niveau moyen de 268 $ par 
mois. 

Pour que les propri~taires-bailleurs puissent participer au 
PAREL a des fins purement sp~culatives, il faudrait qu'ils 
tiennent absolument a accroitre la valeur de leur propri~t~ 
gr§ce a la subvention du PAREL. A cet ~gard, les motifs des 
propri~taires-bailleurs devraient ~tre diff~rents de ceux 
des propri~taires-occupants, moins susceptibles de partici
per au PAREL pour des fins de sp~culation. Les enqu~tes 
aupres des clients ont demand~ aux propri~taires-occupants 
et aux propri~taires-bailleurs quelles avaient ~t~, selon 
eux, les retomb~es des travaux de remise en ~tat sur la 
valeur marchande de la propri~t~ et quelle ~tait l'impor
tance des diverses raisons pour lesquelles ils avaient 
effectu~ les travaux de remise en ~tat. 

Le tableau 6.17 compare les proportions de propri~taires
occupants et de propri~taires-bailleurs qui ont dit que les 
travaux avaient augment~ la valeur marchande de leur 
propri~t~. II n'existe pas de diff~rence significative 
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entre 1es deux groupes. Dans 1a meme veine, Ie tableau 6.18 
compare 1es notations d'importance pour un certain nombre de 
raisons justifiant 1a remise en ~tat. Bien qu1un plus grand 
nombre de propri~taires-bai11eurs ont dit que 1 1augmentation 
de 1a valeur de 1a propri~t~ ~tait importante, 1a diff~rence 
n1est pas consid~rab1e. 

Loyer 
mensue1 

Moins de 100 
100 $ a 199 
200 $ a 299 
300 $ a 399 
Plus de 400 

Tous 1es cas 

Loyer 
mensue1 

Moins de 100 
100 $ a 199 
200 $ a 299 
300 $ a 399 
Plus de 400 

Tous 1es cas 

$ 
$ 
$ 
$ 

$ 
$ 
$ 
$ 

TABLEAU 6.15 

AUGMENTATIONS DE LOYER APRES LE PAREL -
REQUISES(l) ET EFFECTIVES 

$ 

$ 

Nombre 
de cas 

Nombre de 
logements 

( 2 ) 

2 2 
37 82 

117 314 
74 511 
47 117 

277 1 026 

Contribution 
moyenne du 
propri~taire-
bai11eur au coOt 
de remise en ~tat 

4 750 
3 321 
3 441 
3 086 
5 449 

3 975 

Loyer 
moyen 
avant 

PAREL($) 

50 
134 
192 
240 
312 

216 

Loyer 
moyen 
apr~s 

PAREL($) 

72 
160 
247 
338 
460 

295 

Augmentation 
$ % 

22 44,0 
26 19,4 
55 28,6 
98 40,8 

148 47,4 

78 36,1 

Augmentation requise pour 
financer 1a contribution du 
propri~taire-bai11eur 
a 10 % a 13 % a 15 % 
$ % $ % $ % 

45 90 55 109 62 
32 24 38 24 43 
33 17 40 21 45 
29 12 35 15 40 
52 17 63 20 71 

38 18 46 21 52 

Source . Enqu~tes aupr~sdes clients du PAREL, 1982 . 
Donn~es administratives du PAREL 

1. Augmentation mensue11e requise fond~e sur 1a contribution du 
propri~taire-bai11eur amortie sur 20 ans. 

2. Tous 1es chiffres sont pond~r~s par Ie nombre de logements 
pour chaque propri~taire-bai11eur. 



- 212 -

TABLEAU 6.16 

PERCEPTION DES AUGMENTATIONS DE LOYER 
LOCATAIRES DU PAREL 

Perception % 

Tres grave 5,2 
Assez grave 22,3 
Pas tres grave 35,5 
Pas grave du tout 37,0 

N 

13 
56 
89 
93 

Source: Enqu@te aupres des locataires du PAREL, 1984. 

TABLEAU 6.17 

PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS ET PROPRI~TAIRES-BAILLEURS 
AYANT PER~U UNE AUGMENTATION DE LA VALEUR MARCHANDE 

Proportion 
% N Signif. 

Propri~taires-bai11eurs 

Propri~taires-occupants 
89,3 
87,6 

186 
926 ns 

Source Enqu@tes aupres des propri~taires-occupants et des 
propri~taires-bai11eurs du PAREL, 1982. 
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TABLEAU 6.18 

RAISONS DE LA REMISE EN ETAT -
FREQUENCE DE LA NOTATION "IMPORTANTE" 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS ET PROPRIETAIRES-BAILLEURS 

Frequence de la 
notation "importante" 

Propr.-occ. Propr.-
bailleurs 

% % Signif. 

Amelioration de l'apparence 
Accroissement de la valeur du logement 
Reduction des dangers (salubrite 

et securite) 
Augmentation de l'efficacite 

ene rget ique 
Respect des r~glements municipaux 
Reduction des coOts d'entretien 
Accroissement de l'espace habitable 

78,3 
73,5 

85,3 

89,2 
75,0 
88,7 
67,0 

86,4 ** 
72,6 * 

90,6 ns 

89,3 ns 
70,3 * 
90,4 ns 
55,8 *** 

Source : Enquetes aupr~s des proprietaires-occupants et des 
proprietaires-bailleurs du PAREL, 1982. 

1. Notation de 5, 6 ou 7 sur une echelle de sept points, ou 1 = 
pas du tout important et 7 = tr~s important. 

*** Significatif au niveau 0,001 
** Significatif au niveau 0,01 
* Significatif au niveau 0,05 

Sommaire 

Les augmentations de loyer permises une fois les travaux 
PAREL termines, en supposant un amortissement des coOts du 
proprietaire-bailleur reparti sur 20 ans, ne semblent pas 
lui imposer un fardeau financier trop lourd. Les hausses de 
loyer moyennes etaient inferieures au maximum, dans Ie cas 
des logements au loyer Ie plus bas, et superieures au 
maximum dans Ie cas des logements au loyer Ie plus eleve. 
Alors qu'un tiers seulement des locataires qui demeuraient 
dans Ie meme logement apr~s l'execution des travaux 
consideraient la hausse de leur loyer comme un probl~me 
serieux, nous n'avons aucune indication sur la perception 
des locataires qui avaient quitte Ie logement depuis la 
remise en etat dans Ie cadre du PAREL. 
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Pr~s de 90 p. 100 des proprietaires-bailleurs consideraient 
que Ie PAREL avait eu des effets positifs sur la valeur 
marchande de leur proprietei a ce point de vue, leur opinion 
rejoignait celIe des proprietaires-occupants. 

E. Industrie de la remise en etat 

31 

L'industrie du batiment songe depuis longtemps a se tourner 
vers la renovation afin de remplacer les occasions perdues 
par suite de la baisse du nombre de logements construits. 
Meme s'il ne met l'accent que sur la remise en etat,31 Ie 
PAREL a jusqu'a un certain point retenu l'attention a cet 
egard. En particulier, la creation d'emplois constitue un 
objectif implicite du Programme depuis ses debuts, et 
l'importance de ce facteur lors des augmentations des 
niveaux de financement et des modifications des limites de 
revenu revient constamment dans la documentation du 
Programme. D'autres objectifs ont ete poursuivis comme 
l'accroissement de la stabilite de l'industrie, la creation 
de nouvelles entreprises, et la formation des participants a 
la renovation. 

Par consequent, la presente section de l'evaluation traitera 
de la contribution du PAREL a l'industrie de la renovation, 
y compris la creation directe d'emplois et l'effet mUltipli
cateur des fonds publics, ainsi que la perte d'occasions 
d' emploi par Ie recours a la "mise de fonds sous forme de 
travail". 

On a egalement fait grand cas de la capacite de l'industrie 
de la renovation d'effectuer Ie type de reparations requises 
en vertu du PAREL. Ce souci traduit les exigences complexes 
de la plupart des travaux de renovation. L'industrie et la 
technologie de la renovation, qui en sont tous deux a leurs 
debuts, ne font que commencer a s'interesser aces besoins 
et a trouver des solutions acceptables. Ainsi, il est 
important de determiner si Ie PAREL a contribue a l'etablis
sement de l'industrie necessaire pour assurer les connais
sances specialisees pour les travaux de remise en etat - sur 
Ie double plan quantitatif et qualitatif (experience, con
naissances specialisees, aptitudes). 

L'analyse qui prec~de amene a presenter deux hypotheses 
qu'il est possible de verifier: 

a) Le PAREL a ete un instrument utile de creation 
d'emplois pour l'industrie de la renovation; et 

b) Le PAREL stimule la demande d'entrepreneurs specia
lises en renovation. 

La remise en etat, qui est un element de la renovation, 
comprend les travaux destines a ameliorer les logements 
ayant besoin de reparations. 
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Un ensemble de modeles d'entr~es-sorties33 cr~~ par 
Statistique Canada en 1980 a servi de mesure de r~f~rence du 
potentiel de cr~ation d'emplois du PAREL. Ces modeles ont 
~t~ modifi~s a l'aide d'~tudes des besoins en main-d'oeuvre 
et en mat~riaux pour la construction neuve (1975) et la 
remise en ~tat (1983) et des estimations de d~penses de 
r~novation des r~sidences (1980). Les d~penses f~d~rales au 

33 Modeles d'entr~es-sorties 

Un modele d'entr~es-sorties est utile pour calculer les 
types de retomb~es analys~es plus haute Ce modele peut 
prendre une d~pense d'une sornrne donn~e pour une activit~ 
~conomique donn~e et la traduire d'abord en retomb~es direc
tes pour la main-d'oeuvre et les autres intrants puis en 
retomb~es indirectes et provoqu~es. 

Le principal ~l~ment d'un modele d'entr~es-sorties est l'en
semble de "structures d'intrants" pour chaque activit~ ~co
nomique vis~e par Ie modele. Une structure d'intrants 
r~partit la d~pense initiale entre les diff~rents intrants 
qui sont utilis~s dans l'industrie. Pour les travaux de 
construction, par exemple, une d~pense d'un million de 
dollars pourrait se traduire ainsi: 270 000 $ en 
traitements et salaires directs dans la construction; Ie 
reste, soit 730 000 $, se r~partirait entre une vaste garnrne 
d'autres intrants dans l'activit~ de la construction, cornrne 
les produits du bois, les produits du ciment, les produits 
des m~taux, et les marges b~n~ficiaires. Chacune de ces 
unit~s, par ailleurs, a une structure d'intrants qui lui est 
pro pre et qui comporte de la main-d'oeuvre, ainsi que 
d'autres intrants provenant d'autres industries et ainsi de 
suite. 

Un modele d'entr~es-sorties comprend une gamme complete de 
structures d'intrants qui ont ~t~ estim~es pour l'ensemble 
des industries de l'~conomie. L'utilisation du modele 
permet une analyse des retomb~es de n'importe quel type 
d'activit~s sur l'ensemble de l'~conomie, ainsi que sur 
n'importe quelle autre industrie particuliere; elle permet 
~galement de d~terminer les incidences globales sur l'emploi 
et Ie revenu dans une industrie particuliere. 

Source : Clayton Research Associates, 1985. 
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titre de la r~novation sont tir~es des rapports de contrale 
de la SCRL. Un rapport r~cent de Clayton Research 
Associates, "Economic Impacts of Renovation Construction, 
1985", vient appuyer ces chiffres. 

On a mesur~ les r~percussions du PAREL sur l'industrie par 
une r~partition des aptitudes requises et certaines donn~es 
qualitatives sur l'organisation de l'industrie et la nature 
de l'activit~ de r~novation de fa90n g~n~rale. On a r~alis~ 
une enquete aupres des entrepreneurs en r~novation a Toronto 
pour les besoins de l'~valuation. On a connu certaines 
difficult~s a trouver les petits entrepreneurs du PAREL, si 
bien qu'il a ~t~ difficile de rattacher ces donn~es directe
ment au PAREL. 

On a ~galement mesur~ les retomb~es indirectes du PAREL sur 
l'industrie de la remise en ~tat en demandant aux clients 
d'~valuer la disponibilit~ d'entrepreneurs qualifi~s et la 
qualit~ de la main-d'oeuvre, des mat~riaux et de la valeur 
re9ue en contrepartie de l'argent d~pens~ lorsque Ie client 
a fait appel a un entrepreneur. Ces donn~es ont ~t~ tir~es 
des enquetes aupres des clients du PAREL. En outre, nous 
utiliserons les mesures de qualit~ et du degr~ d'ach~vement 
des r~parations ainsi que de la satisfaction des clients a 
l'~gard du programme qui ont ~t~ ~labor~es au chapitre IV, 
pour comparer les cas 00 lIon a fait appel a des entrepre
neurs par rapport a ceux 00 il n'y avait pas d'entrepreneur 
en cause. 

Cr~ation d'emplois 

Le tableau 6.19 pr~sente une estimation des emplois cr~~s 
dans l'industrie de la construction de logement par des 
d~penses directes d'un million de dollars. Ce tableau indi
que qu'environ 15 emplois directs 34 sont cr~~s par cet 
investissement, et qu'il y a peu de diff~rence entre l'acti
vit~ de r~paration et la construction de logements. 

34 Les d~penses dans l'industrie de la construction peuvent 
entratner la cr~ation d'emplois directs dans la construc
tion, d'emplois indirects dans d'autres secteurs et 
d'emplois provoqu~s par Ie r~investissement du revenu direct 
et indirect. Notre ~tude ne concerne que les emplois 
directs. 
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TABLEAU 6.19 

CR~ATION D'EMPLOIS DIRECTS DANS L'INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION -
1980 (POUR 1 MILLION DE DOLLARS DE D~PENSES DIRECTES) 

~l~ment de construction Emplois directs cr~~s 

R~parations (1) 14,7 
14,8 Construction r~sidentielle neuve 

Source: Tableaux d'entr~es-sorties (ouverts et ferm~s), 
Statistique Canada, 1980. 

1. Comprennent toutes les cat~gories de r~paration : r~siden
tielle, non r~sidentielle, travaux techniques, etc. (venti
lation la plus d~taill~e disponible). 

Les tableaux d'entr~es-sorties ne font pas la distinction 
entre les r~parations des r~sidences et toutes les autres 
formes de r~parations; ils ne refl~tent donc pas les possi
bilit~s de cr~ation d'emplois dans Ie domaine de la remise 
en ~tat des logements. II a fallu quantifier l'~l~ment 
"main-d'oeuvre" des travaux de remise en ~tat des logements, 
en partie a cause de cette lacune de l'information. 

Le tableau 6.20 r~v~le que la remise en ~tat est une acti
vit~ a forte intensit~ de main-d'oeuvre, environ 50 % des 
d~penses de remise en ~tat ~tant affect~es a la main
d'oeuvre. Elles ne repr~sentent que la moiti~ de ce 
montant, dans Ie cas des d~penses de construction neuve. 

Source 

TABLEAU 6.20 

COEFFICIENTS DE MAIN-D'OEUVRE ET DE MAT~RIAUX, 
COUTS DE CONSTRUCTION R~SIDENTIELLE 

1 

Composante 

Main-d'oeuvre 
Mat~riaux 
Frais g~n~raux 

Total, coOts directs 

Construction 
neuve(l) 

% 

23 
66 
11 

100 

PAREL(2) 
% 

50 
32 
18 

100 

Labour Requirements for Residential Construction, 
Hansen, SCHL, 1975. 

2 Labour and Material Requirements for Residential 
Rehabilitation, SCHL, 1983. 
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Se10n ces estimations, un investissement d'un million de 
dollars dans la remise en etat am~ne la creation d'environ 
27,8 emplois directs. 35 Ce resultat recoupe les constata
tions de Clayton Research Associates, qui estimait qu'une 
depense d'un million de dollars pour ~a renovation entraine 
la creation de 26,5 emplois directs. 3 

II faut noter que les chiffres qui ont servi a etablir les 
coefficients de main-d'oeuvre sont tires des couts de remise 
en etat du PAREL: la plupart des travaux ont ete confies a 
un entrepreneur, en partie a cause de la conception du 
programme et du type de reparations effectuees (c.-a-d. 
reparation et remplacement de syst~mes importants). Dans 
l'ensemble, plus de 80 % des clients du PAREL ont confie a 
un entrepreneur Ie soin de realiser les travaux finances par 
Ie PAREL. Cela confirme Ie caract~re d'intensite de main
d'oeuvre des travaux de remise en etat effectues par l'en
tremise du PAREL, mais ne vaut pas pour l'ensemble de 
l'activite de renovation. 

Le tableau 6.21 indique les proportions de la main-d'oeuvre 
engagee a contrat et de la main-d'oeuvre fournie par Ie 
proprietaire (mise de fonds en travail) pour l'activite de 
renovation et de remise en etat en 1980. Plus de la moitie 
des depenses de remise en etat et pr~s de la moitie de 
l'ensemble des depenses de renovation en 1980 etaient desti
nees a des activites comportant une mise de fonds en travail 
et, par consequent, a des achats de materiaux seulement. 
50 % des depenses a contrat portaient sur la main-d'oeuvre, 
ce qui est conforme aux resultats d'etudes anterieures sur 
Ie caract~re d'intensite de main-d'oeuvre de la remise en 
etat. Dans l'ensemble, en 1980, les depenses totales de 
renovation ont produit environ 14 emplois par million de 
dollars. Comme on peut Ie voir, Ie travail decoulant de la 
renovation faite par Ie proprietaire lui-meme correspond aux 
possibilites de creation d'emplois de la construction 
neuve. Autrement dit, pour que la renovation ou la remise 
en etat utilise plus de main-d'oeuvre que la construction 
neuve, les travaux doivent etre donnes a contrat. C'est ce 
qu'on a constate avec plusieurs programmes publics recents, 
par exemple, Ie Programme canadien de renovation des maisons 
(PCRM), Ie Programme canadien de remplacement du petrole 
(PCRP) et Ie Programme d'isolation thermique des residences 
canadiennes (PITRC). 

En fonction d'un nombre total de 1 800 heures de travail par 
annee de construction residentielle moyennant un taux ho
raire de 10 $. Le salaire annuel est egal a 18 000 $ par 
travailleur de la construction residentielle. 

Renovation Construction-Economic Impacts, Clayton Research 
Associates, 1985 (~ venir). 
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TABLEAU 6.21 

ACTIVIT~ DE R~NOVATION RgSIDENTIELLE, 1980 
MISE DE FONDS EN TRAVAIL ET MAIN-D'OEUVRE A CONTRAT 

(EN MILLIERS DE DOLLARS) 

Main-
d'oeuvre(l) 
a contrat 

Total et materiaux 

Mise de fonds 
en travail, 
materiaux 

seulement(3) 

Mise de 
fonds en 
travail 

% 

Reparations 3 186 693 1 480 875 1 705 818 
Refections(2) 2 497 922 1 526 687 971 235 

Total 5 684 615 3 007 562 2 677 053 

Source L'Industrie de la construction au Canada, 1980, 
Division de la construction, Statistique Canada 

(1) Main-d'oeuvre a contrat 
Reparations effectuees 

par les propr.-occ. 2 067 342 a 47 % 971 651 
Reparations effectuees 
par les locataires 87 855 a 0 % 

Reparations effectuees 
par les propr.-bailleurs 707 256 a 72 % 509 224 
(voir ci-apr~s) 1 480 875 

53,5 
38,9 

47,1 

(2) On estime a 66 % la proportion des refections effectuees a 
contrat, selon une simple moyenne des elements suivants : 
Permis de construire de 1977, 60 %; FAMEX de 1976, 75 %; 
FAMEX de 1978, 62 %. 

(3) Les montants representent les materiaux achetes; aucune 
valeur n'est attribuee pour la main-d'oeuvre: on suppose 
qu'il s'agit d'une mise de fonds en travail. En outre, on a 
procede a des corrections pour tenir compte de la 
sous-estimation des permis de construire. 

En plus d'etre un programme a predominance de main-d'oeuvre, 
Ie PAREL offre d'autres occasions de creation d'emplois 
par suite des investissements prives provoques par Ie 
programme. Tel qu'il ressort du tableau 6.22, Ie PAREL de 
proprietaire-occupant a provoque, en moyenne, une depense de 
25 cents pour chaque dollar de fonds publics depense. En 
vertu du PAREL locatif, les proprietaires-bailleurs ont 
investi une moyenne de 2,58 $ pour chaque dollar de fonds 
publics. Ainsi, Ie PAREL pour proprietaires-occupants a 
produit 34,8 emplois directs pour chaque million de dollars 
depense et Ie PAREL locatif, 99,5 emplois directs. Comme on 
peut Ie voir, l'effet multiplicateur des fonds prives 
augmente considerablement les possibilites de creation 
d'emplois directs de l'activite de remise en etat, notamment 
pour Ie PAREL locatif, qui a favorise l'investissement de 
vastes sommes de fonds prives. 
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TABLEAU 6.22 

EFFET MULTIPLICATEUR DES FONDS PRIV~S 
INVESTIS GRACE AU PAREL (1982), POUR CHAQUE DOLLAR DU PAREL 

PAREL 
Depenses 

publiques privees 
Emplois directs crees/ 
Millions de $ investis 

dans Ie PAREL 

Propr.-occ. 
Logements locatifs 

1,00 $ 
1,00 $ 

0,25 $ 
2,58 $ 

27,8 emplois X 1,25 =34,8 
27,8 emplois X 3,58 =99,5 

Source : Donnees administratives du PAREL. 

37 

Bien que l'analyse ait porte essentiellement sur Ie PAREL, 
Ie gouvernement federal a subventionne d'autres programmes 
de renovation en 1982. Le tableau 6.23 indique les emplois 
crees par les programmes federaux dont la conception favori
sait les travaux confies a des entrepreneurs et stimulait 
des niveaux eleves d'investissement prive. Selon les esti
mations, Ie total des depenses federales et des depenses 
privees decoulant de ces programmes a cree 32 426 emplois 
directs. Comme il ressort du tableau 6.24, toutes les 
depenses privees de renovation, qui sont estimees a un peu 
moins de 6 milliards de dollars en 1982, devaient produire 
pres de 80 000 emplois directs. Les depenses publiques de 
renovation, qui ne representent que 20 % des depenses 
totales, ont produit environ la moitie des emplois. 

Les donnees qui precedent indiquent que Ie PAREL a ete un 
outil efficace de creation d'emplois directs dans l'indus
trie de la renovation et de la remise en etat et que ces 
succes sont attribuables a la conception du Programme, qui 
favorise Ie recours a un entrepreneur et encourage certains 
investissements prives de la part du beneficiaire. 

Entrepreneurs en renovation 

Meme s'il est difficile de rattacher specifiquement Ie PAREL 
a la croissance de l'industrie de la renovation, il est rai
sonnable de lier l'augmentation de la demande de renovation 
publique et Qrivee a la creation des metiers specialises en 
renovation. 37 Ce sont des entrepreneurs specialises ayant 
des aptitudes particulieres a ce genre de travaux qui execu
tent les contrats de remise en etat. Les ouvriers speciali
ses peuvent etre beaucoup plus mobiles, mais les aptitudes 
et l'experience requises pour les travaux de renovation 

Caskie, D., The Toronto Renovators. The Structure of the 
Industry and the operation of its Firms, 1983. 
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different de ce qui est exige pour la construction neuve. 

TABLEAU 6.23 

PARTICIPATION FINANCleRE F~DERALE A LA RENOVATION 
ET EMPLOIS DIRECTS CREES (1) - 1982 

(MILLIONS DE $) 

D~PENSES 
FgD~RALES 

EFFET 
MULTIPLICATEUR 

TOTAL 

Millions 
Programme 

Millions 
de $ Emp10is Facteur Emp10is $ Emplois 

PAREL -
Propr.-occ. 
PAREL - log. loc. 
PCRM 
PITRC 
PCRP 

TOTAL 

124,9 
21,3 

109,3 
204,4 
145,0 

604,9 

3 

3 
5 
4 

16 

472 0,25 
592 2,58 
039 2,97 5 
682 0,66 3 
031 1,00 4 

816 S. o. 15 

868 156,1 4 340 
937 55,0 1 529 
985 324,6 9 024 
789 340,7 9 471 
031 290,0 8 062 

610 1 166,4 32 426 

Source Budget des depenses du PAREL, 1982; Systeme de contrale 
du PCRM, juin 1982 - mai 1983; Rapport du PITRC, 1982; 
Systeme de contrale du PCRP, EMR, 1982. 

1 Emplois calcules se10n Ie total des fonds depenses et des 
emplois crees par million de dollar de depenses pour Ie PAREL. 

TABLEAU 6.24 

COMPARAISON DES EMPLOIS DIRECTS CR~~S PAR LES D~PENSES 
DE ReNOVATION EN GENERAL ET DES DEPENSES PUBLIQUES DE RENOVATION A 

DES FINS PARTICULI~RES 

Ensemble de 1a 
renovation 

Programmes publics 
de renovation 

Depenses en 
millions de $ 

5 684,6 

1 166,4 

Emp10is directs 
par million de $ 

14,0 

27,8 

Source : Donnees des tableaux precedents. 

Total, emplois 
directs 

79 584 

32 426 

Les entrepreneurs doivent etre en mesure de traiter quoti
diennement avec 1es proprietaires et 1es occupants du loge
mente lIs doivent etre souples, capables de decider sur 
place comment proceder et reagir a des situations inatten
dues. lIs doivent ega1ement connaltre divers systemes de 
construction et pouvoir consacrer beaucoup plus de temps a 
la gestion et a 1a supervision sur Ie chantier. Les fluc-
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tuations saisonni~res qu'on retrouve toujours dans la r~no
vation contribuent ~galement a la sp~cialisation de petites 
entreprises dans ce domaine. Une bonne part des travaux ne 
peuvent pas etre faits en hiver et les petites entreprises 
savent faire face a cette situation avec plus de souplesse. 

Les caract~ristiques requises favorisent la mise sur pied 
d'entreprises sp~cialis~es en r~novation et, selon certains 
indices, un nouveau domaine professionnel est en train de 
nattre, comme Ie confirme la cr~ation, dans diverses villes 
du pays, de "Conseils de r~novation" faisant partie de 
l'Association canadienne des constructeurs d'habitations 
(ACCH). Ces conseils ont pour objet d'am~liorer l'image des 
entreprises de r~novation, de mettre au point les aptitudes 
et la formation pour l'industrie, et de veiller aux int~rets 
des consommateurs, par exemple en ce qui concerne les 
garanties applicables a la r~novation. 

II Y a peu de contraintes a la participation d'un entre
preneur dans Ie domaine de la r~novation, ce qui contribue 
~galement a amener de petites entreprises a se sp~cialiser 
dans ce domaine. Ainsi, ces entreprises n'ont pas besoin de 
permis, les structures juridiques sont r~duites au minimum, 
les niveaux d'aptitudes ne sont pas reconnus officiellement, 
les exigences financi~res et administratives sont gard~es au 
minimum (p. ex., un menuisier peut facilement devenir entre
preneur g~n~ral). II n'y a pas toujours de distinction 
claire entre les ouvriers sp~cialis~s et les entrepreneurs 
g~n~raux. La meme personne peut habituellement remplir les 
deux fonctions. 

On peut en conclure que l'organisation formelle de l'indus
trie de la r~novation n'a pas su suivre la croissance 
globale de la r~novation. Ce probl~me est accentu~ par la 
diff~rence des aptitudes que requiert la r~novation. Le 
tableau 6.25 fait voir la r~partition des aptitudes requises 
pour la construction neuve et la remise en ~tat et indique 
qu'il faut plus de main-d'oeuvre sp~cialis~e pour Ie travail 
de remise en ~tat et moins d'ouvriers non sp~cialis~s. plus 
particuli~rement, la remise en ~tat exige plus de menui
siers, de plombiers et d'~lectriciens, alors que les 
manoeuvres et les peintres sont plus en demande dans la 
construction neuve. 
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TABLEAU 6.25 

BESOINS EN MAIN-D'OEUVRE POUR LA CONSTRUCTION R~SIDENTIELLE -
REpARTITION PAR METIER ENTRE LA CONSTRUCTION NEUVE ET LA REMISE 

EN ETAT 

Construction Remise 
neuve en ~tat 

M~tier % % 

Op~rateur de machine 2 
Manoeuvre 25 16 
Menuisier(l) 36 44 
Ma<;:on 7 2 
Pl§trier 3 5 
Cimentier enduiseur 2 1 
Couvreur 2 7 
T61ier 2 
Carre leur 1 2 
Peintre 11 6 
Plombier 5 8 
~lectricien 4 9 

Source 

100 100 

construction neuve - Labour Requirements for the 
Residential Construction Industry, SCHL, 1976 
Remise en ~tat - Labour and Materials Coefficients, 
SCHL 1983. 

1. Les menuisiers comprennent ~galement les poseurs de parement 
m~tallique, les poseurs de couvre-plancher ~lastique et les 
poseurs de revetement en panneaux. 

Le tableau 6.26 indique la proportion de clients du PAREL 
qui ont eu de la difficult~ a trouver un entrepreneur pour 
faire faire les travaux du PAREL. Un quart des 
propri~taires-occupants qui ont fait appel a un entrepreneur 
ont dit avoir ~prouv~ certaines difficult~s. Pr~s d'un 
tiers des propri~taires-bailleurs ont connu la meme exp~
rience. Meme si lion n'a pas trouv~ de diff~rence entre les 
r~gions urbaines et les r~gions rurales, la r~gion g~ogra
phique a eu une influence significative, mais la tendance 
n'~tait pas nette. Les propri~taires-occupants ont connu la 
plus forte fr~quence de probl~mes en Ontario, alors que les 
propri~taires-bailleurs ont connu Ie moins de difficult~s, 
ce qui refl~te la concentration du PAREL locatif dans les 
r~gions urbaines. 
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TABLEAU 6.26 

FR~QUENCE DES DIFFICULT~S (1) 
A TROUVER UN ENTREPRENEUR POUR LES TRAVAUX DU PAREL 

PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 
(n = 1 035) 

% Signif. 

PROPRI~TAIRES-BAILLEURS 
(n = 215) 

% Signif. 

Ensemble 10,5 11,6 

R~gions urbaines 
R~gions rurales 

10,9 
10,6 

ns 12,0 
S.0.(2) 

S.O. 

Atlantique 8,3 
9,3 

16,2 
13,3 
12,1 

10,6 
10,5 

3,6 
29,0 
8,2 

Qu~bec * 
Ontario *** 
Prairies 
Colombie-Britannique 

Source : Enquetes aupres des propri~taires-occupants et des 
propri~taires-bailleurs du PAREL, 1982. 

1 

2 

* 

Notation de 1, 2 ou 3 sur une ~chelle de 7 points 00 1 = 
extremement difficile et 7 = extremement facile. 

Le nombre de cas de logements locatifs dans les r~gions 
rurales ~tait trop faible. 

Chi carr~ significatif au niveau 0,05. 

En plus des problemes de disponibilit~ des entrepreneurs, la 
complexit~ des travaux de r~novation ou de remise en ~tat et 
l'~tat de croissance par lequel passe l'industrie pourraient 
porter a croire qu'il y a peut-etre aussi des problemes du 
cat~ de la qualit~ du travail ou de la satisfaction des 
clients. Le tableau 6.27 donne une comparaison de plusieurs 
mesures de qualit~ et du degr~ d'achevement des r~parations 
et de satisfaction des clients, qu'ils aient fait appel a un 
entrepreneur ou non. On n'a relev~ aucune diff~rence 
statistiquement significative pour ni l'une ni l'autre des 
mesures de qualit~ et du degr~ d'achevement, si ce n'est que 
la qualit~ globale des travaux confi~s a des entrepreneurs a 
~t~ jug~e l~gerement sup~rieure. Pour ce qui est des 
mesures de la satisfaction, les constatations ne sont pas 
surprenantes. La paperasse administrative augmentait 
lorsqu'on faisait appel a des entrepreneurs, ce qui amenait 
une diminution de la satisfaction. Les clients ~taient 
moins satisfaits des inspections lorsqu'ils s'~taient pass~s 
d'entrepreneurs, ce qui reflete peut-etre une attitude plus 
d~fensive a l'endroit des travaux qu'ils avaient r~alis~s 
eux-memes. La satisfaction globale relative au PAREL 
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~tait beaucoup plus faible dans les cas 00 on avait fait 
appel a des entrepreneurs. 

TABLEAU 6.27 

FR~QUENCE DES NOTATIONS D'~TAT CONFORME ET DE SATISFACTION 
SELON QUE LES TRAVAUX ONT ETE CONFIES A DES ENTREPRENEURS OU NON 

Entrepreneurs Pas d'entrepreneurs 
(N=876) (N=208) 

% % Signif 
VARIABLES DU DEGRE D'ACHEVEMENT 

Pas d'~l~ments non conformes 
Pas d'~l~ments incomplets 
Pas d'~l~ments non conformes 

Indice de salubrit~ 
Indice de s~curit~ 
Indice de dur~e utile 

VARIABLES DE QUALIT~ 

Main-d'oeuvre/mat~riaux 
Entretien 
~tat global du logement 

VARIABLES DE SATISFACTION 

Serviabilit~ de l'agent 
Aide de l'inspecteur 
Rapidit~ du traitement 
Documents administratifs 
Satisfaction globale 
relative au PAREL 

pour 

50,0 
54,5 

67,9 
45,0 
61,1 

85,0 
96,7 
97,9 

82,9 
76,7 
82,1 
74,7 

81,8 

48,1 
54,0 

68,7 
39,9 
55,4 

85,4 
94,1 
95,0 

79,6 
70,6 
79,6 
81,0 

90,1 

Source : Inspections physiques du PAREL, 1982 
Enqu~tes aupres des clients du PAREL, 1982 

ns 
ns 

ns 
ns 
ns 

ns 
ns 
* 

ns 
* 

ns 
* 

** 

1. Propri~taires-occupants du PAREL pour l'~chantillon courant 
(1981) seulement. 

** T significatif au niveau 0,01 
* T significatif au niveau 0,05 

Somrnaire 

En g~n~ral, les d~penses au titre de la r~novation et de la 
construction r~sidentielle neuve ont les m~mes retomb~es sur 
la cr~ation d'emplois directs. Cependant, on a estim~ 
qu'environ la moiti~ de tous les travaux de r~novation sont 
accomplis par les propri~taires-occupants, ce qui r~duit 
consid~rablement Ie nombre d'emplois cr~~s. Lorsque les 
travaux de r~novation sont donn~s a contrat, les possibili-
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t~s de cr~ation d'emplois (27,8 emplois directs par million 
de dollars de d~penses) atteignent pres du double de celles 
de la construction r~sidentielle neuve (14,8 emplois directs 
par million de dollars de d~penses). 

Le PAREL et les autres programmes f~d~raux de r~novation ont 
soit favoris~, soit exig~ l'intervention des entrepreneurs. 
M~me s'il n'a pas ~t~ aussi efficace que d'autres programmes 
f~d~raux a cet ~gard, Ie PAREL a suscit~ des investissements 
priv~s qui ont compl~t~ les fonds f~d~raux, et augment~ de 
ce fait sa capacit~ de cr~ation d'emplois directs. Pour 
chaque dollar f~d~ral d'aide offerte aux propri~taires
occupants, ces derniers investissent une autre somme de 
0,25 $. Dans Ie cas du PAREL locatif, les propri~taires
bailleurs investissent, en moyenne, 2,58 $ pour chaque 
dollar f~d~ral. 

L'industrie de la r~novation en est a ses d~buts sur les 
plans de l'organisation, de la formation et de la technolo
gie. L'importance grandissante que prend la r~novation 
d~coule de la croissance rap ide de la demande, d'une stabi
lisation de l'activit~ de construction neuve et de la 
demande d'un dosage diff~rent d'aptitudes et d'exp~rience 
dans une industrie qui, par la force des choses, fonctionne 
essentiellement a petite ~chelle. II n'est pas surprenant 
que, selon la cat~gorie du PAREL, jusqu'a un quart des 
clients aient eu de la difficult~ a trouver des entrepre
neurs. Cependant, la qualit~ des travaux et la satisfaction 
a l'endroit de l'entrepreneur ~taient ~lev~es. 

F. Relation avec d'autres programmes 

Le PAREL n'est pas Ie seul programme de subventions pour les 
propri~taires-occupants et les propri~taires-bailleurs qui 
entreprennent des travaux de remise en ~tat de leur loge
mente Les trois niveaux de gouvernement aident la r~nova
tion domiciliaire. lIs offrent des programmes qui appuient 
la r~paration, l'am~lioration, l'~conomie d'~nergie, la con
version d'un systeme de chauffage, la protection du patri
moine, les agrandissements, les conversions et les 
d~molitions. 

Les organismes f~d~raux offrent de l'aide pour la remise en 
~tat (PAREL), l'~conomie d'~nergie (PITRC), la conversion de 
systemes de chauffage (PCRP) et la protection du patrimoine 
(Fondation canadienne pour la protection du patrimoine). 
Les provinces offrent des programmes qui viennent compl~ter 
les programmes f~d~raux ou qui subventionnent ceux qui n'ont 
pas droit a l'aide f~d~rale. Les municipalit~s traitent 
directement avec les r~novateurs en tant qu'agents d'admi
nistration des programmes f~d~raux et provinciaux, par Ie 
biais de leurs propres programmes et par la mise en oeuvre 
et l'application de reglements r~gissant la salubrit~ et la 
s~curit~, les permis de construire, Ie zonage, l'~valuation 
et la fiscalit~. 
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Les relations entre ces programmes et Ie PAREL varient. 
Certains sont complementaires : c'est Ie cas, par exemple, 
des programmes provinciaux qui viennent se greffer au PAREL, 
de l'administration municipale du PAREL et de l'application 
des r~glements sur l'entretien et l'occupation. D'autres, 
cependant, ne sont pas complementaires : c'est Ie cas des 
programmes qui ne peuvent se greffer au PAREL, qui sont 
fondes sur des normes differentes ou qui appuient des acti
vites differentes, comme les conversions ou les ameliora
tions. Le tableau 6.28 presente une liste des programmes 
federaux et provinciaux de renovation domiciliaire et d'eco
nomie d'energie qui ont coexiste avec Ie PAREL. 

On peut evaluer les repercussions des autres programmes sur 
l'efficacite du PAREL en comparant l'atteinte des objectifs 
du Programme lorsque d'autres programmes ont ete offerts et 
lorsque Ie PAREL a ete applique seul. Ainsi, on peut 
verifier l'hypoth~se suivante : 

Le PAREL est plus efficace lorsqu'il est utilise de 
concert avec d'autres programmes. 

Les clients du PAREL, qui ont eu recours a d'autres 
programmes, sont c~nnus grace aux enquetes aupr~s des 
clients du PAREL.3 Le programme particulier est precise 
dans Ie cas du PITRC, du PCRP et du PCRM, alors que seul Ie 
type de programme est indique dans Ie cas des programmes 
provinciaux et municipaux. Nous utiliserons les mesures de 
l'etat du logement et de la satisfaction des clients qui ont 
ete elaborees pour l'analyse de l'atteinte des objectifs. 
Nous comparerons la participation des groupes de besoins 
speciaux, des handicapes, des personnes ages et des familIes 
a faible revenue En outre, nous comparerons plusieurs 
caracteristiques des prets, Ie coOt total des travaux, Ie 
pret total, et la remise totale. 

On a demande, au cours des enquetes, si les clients ont fait 
appel a d'autres programmes pour realiser des travaux sur Ie 
logement au cours des cinq derni~res annees. II est 
impossible de determiner la date exacte de l'utilisation de 
l'autre programme par rapport au PAREL. 
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TABLEAU 6.28 

PROGRAMMES F~D~RAUX ET PROVINCIAUX DE REMISE EN ~TAT DES 
LOGEMENTS ET D'£CONOMIE D'£NERGIE - 1974 - 1984 

Canada 
Programme d'isolation thermique des r~sidences canadiennes 
Programme canadien de remplacement du p~trole 
~NERSAGE 
Programme canadien de r~novation des maisons 
Programme de pr@t9 pour l'am~lioration de maisons - LNH 

Terre-Neuve 
RRAP Loan Assistance 

lle-du-Prince-~douard 
Home Improvement Assistance Program 
Essential Home Repair Program 
Social Rehabitation Program 
Seniors' Home Repair Program 
Helping Hands for Seniors 

Nouvelle-~cosse 
Home Insulation and Conversion Loan 
Provincial \lousing Emergency Repair Program 
Senior Citizens' Assistance Program 
Small Loans Assistance Program 
Apartment Conversion Program 
AcceBs-a-Home 
Home Energy Analysis Trial 

Nouveau-Brunswick 
Programme pour l'am~lioration de l'habitat 
Programme d'am~lioration des canalisations ~lectriques 

domicil iaires 
Programme d'emprunt pour 18 conservation domestique 
d'~nergie 

Qu~bec 

Programme de restauration des logements de Montr~Rl 
Programme d'am~lioration des conditions de l'habitat 
Loginove 
Programme d'isolation des maisons 
ENERGI\IN 
EQUERRE Encouragement qu~b~cois ~ la 

restauration r~sidentielle 
Programme de subventions pour l'installation 

du chauffage bi-~nergie dans les habitations 
Garantie r~novation 

Ontario 
Programme de r~novation des logements de l'Ontario 
Programme consultatif sur l'~nergie domiciliaire 
Programme ontarien de pr@ts pour la construction de 

logements locatifs 
Renthab 
Programme d'~pargne-chaleur 
Renoloan 

Manitoba 
Pensioners' Housing Program 
Programme de r~parations indispensables aux maisons 
Homeowner's Inaulation Loan Program 
Contrale optimal des conta ~ la hausse de l'~nergie 
Pensioners' Painting Program 
Programme de r~paration des maisons du centre-ville 
Achat et r~novation 

Saskatchewan 
Home Improvement Grant (Northern Sask.) 
Social Services \lousing Grant (North. Sask.) 
Residential Rehabilitation Program 
Senior Citizens' Home Repair Program 
Warm-up Saskatchewan 
ENERWISE 
Home Modification for the Disabled 

Alberta 
Senior Citizens Home Improvement Program 
I\lberta Pioneers' Repair Program 
Seniors' Home Improvement Program 
Rural Home I\ssistance Program 
Home Adaptation Program 
I\lberta Home Conversion Program 
CHI\P Retrofit Training Program 

Colombie-Britannique 
Home Conversion Loan Program 
Home Insulation Program 

Source: Inventory of Residential Rehabilitation snd Energy Conservation Programs, Division de 
l'~valuation de programme, 1984. 

1977-1985 
1980-
1977-
1982-1983 
1955-

1978-

1969-1980 
1976-1981 
1977-
1980-
1982-

1977-
1977-
1979-
1979-
1979-1981 
1981 
1983-

1972-

1972-

1977-1984 

1969-1973 
1973-1982 
1982-
1978-1981 
1981-

1984-

1982-1984 
1984-

1974-
1981-

1981-
1982 
1980-
1984-

1971-1974 
1975-
1977-1983 
1983-1985 
1977-1978 
1981-
1982-

1976-1979 
1969-1982 
1973-
1973-
1978-1984 
1984-
1981 

1976-1979 
1979-1983 
1983-
1977-
1978-
1980-
1983-

1974-
1977-
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Le tableau 6.29 indique l'utilisation des autres programmes 
par les clients du PAREL. Un peu moins de la moitie des 
clients ont fait appel a un autre programme en plus du 
PAREL. Les programmes federaux d'economie d'energie ont ete 
les plus populaires, surtout parce qu'ils sont offerts 
universellement et bien qu'ils soient assortis de certaines 
conditions d'admissibilite. Une plus faible proportion de 
beneficiaires du PAREL ont fait appel aux programmes provin
ciaux et municipaux, quoique les proprietaires-bailleurs y 
aient participe plus activement. Clest la combinaison du 
programme quebecois Loginove et du PAREL locatif qui 
explique cet interet des proprietaires-bailleurs. 

TABLEAU 6.29 

FR~QUENCE D'UTILISATION DES AUTRES PROGRAMMES AVEC LE PAREL (1) 
PAR PROGRAMME, CANADA 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS PROPRI~TAIRES-BAILLEURS 
% % 

% du de PAREL % du de PAREL 
N total + autre N total + autre 

PAREL + autre 616 48 100 120 42 100 
PAREL seulement 664 52 S. O. 165 58 S. o. 

PAREL + PITRC 460 36 75 66 23 55 
PAREL + PCRP 125 10 20 33 12 28 
PAREL + PCRM 107 8 17 27 9 23 
PAREL + PROV 76 6 12 30 11 25 
PAREL + MUN 28 2 5 21 7 18 

Source : Enquetes au pres des clients du PAREL, 1982 
1. Echantillon courant (1981) et echantillon passe (1976-1979). 

L'examen de l'utilisation des autres programmes par province 
fait ressortir des differences importantes entre les provin
ces. C'etait a prevoir, compte tenu du nombre et du type de 
programmes offerts. Le tableau 6.30 indique la participa
tion aux autres programmes, par type de programme et par 
province. 

L'atteinte des objectifs du Programme fait l'objet de 
comparaisons pour Ie PAREL seulement et pour Ie PAREL avec 
d'autres groupes a l'aide de la serie de mesures utilisees 
dans d'autres sections de l'analyse. Le tableau 6.31 
presente les resultats pour chaque groupe et selon chaque 
mesure, pour les cas de PAREL de type proprietaire-occupant 
et de PAREL locatif. Pour ce qui est du degre d'achevement 
des travaux, dans les cas ou lIon a fait intervenir d'autres 
programmes, la satisfaction est bien plus grande pour les 
logements locatifs. On nla pas observe de difference 
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significative pour 1es logements de proprietaire-occupant, 

TABLEAU 6.30 

UTILISATION DES AUTRES PROGRAMMES PAR LES CLIENTS DU PAREL (1) 
FREQUENCE PAR PROVINCE, PAR PROGRAMME 

Propr.-occ. 

T. -N. 
1. -Po -E. 
N. -e. 
N.-B. 
QUE'. 
ONT. 
MAN. 
SASK. 
ALB. 
C. -B. 

ENSEMBLE 
% 

56,9 
39,5 
34,8 
44,5 
58,2 
37,9 
48,0 
60,2 
51,4 
38,5 

ENSEMBLE 
Propr.-bai11eurs % 

T. -N. 
f.-p.-e 
N. -~. 
N. -B. 
QUE. 
ONT. 
MAN. 
SASK. 
ALB. 
C.-B. 

56,3 
46,9 
60,0 
35,7 
47,1 
42,1 
10,5 
53,2 
27,3 
12,3 

56,3 
46,9 
40,0 
32,5 
13,2 
32,1 
10,5 
53,2 
27,3 
12,3 

PITRC 
% 

54,0 
29,9 
24,5 
28,0 
41,6 
30,9 
31,6 
46,9 
41,0 
31,6 

PITRC 
% 

42,2 
8,1 
6,7 

16,1 
10,2 
15,0 

0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

PCRP 
% 

12,1 
18,4 

8,8 
7,8 

13,7 
5,0 
8,0 
3,2 
1,0 
9,2 

PCRP 
% 

0,0 
19,4 

0,0 
6,4 

15, ° 
5,2 

PCRM 
% 

2,3 
6,0 
5,8 
9,8 

14,9 
4,4 
7,7 
7,5 
6,0 
2,1 

PCRM 
% 

0,0 
0,0 
4,6 
0, ° . 

PROV 
% 

0,0 
0,0 
1,5 

13,1 
5,2 
3,8 

10,0 
11,3 
18,3 

1,0 

PROV 
% 

0,0 
0,0 

26,7 
0,0 

19,4 
1,2 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

Source : Enquetes au pres des clients du PAREL, 1982 

MUN 
% 

0,0 
1,0 
3,8 
1,7 
4,1 
1,5 
0,0 
1,6 
2,1 
0,0 

TOTAL 
N 

69 
62 

131 
168 
386 

85 
36 
67 
88 

190 

MUN TOTAL 

0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

15,8 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

% N 

6 
8 

13 
27 

132 
53 

5 
5 

21 
14 

1 ~chanti11on courant (1981) et echanti110n passe (1970-1979). 

sauf en ce qui concerne l'indice de duree utile. Aspect 
interessant, i1 n'y avait pas de difference de frequence des 
elements incomp1ets entre 1es deux groupes, ce qui appuie 
davantage 1a constatation se10n 1aque11e Ie degre d'acheve
ment des travaux n'est pas lie a 1a capacite de payer. On 
n'a observe de differences significatives pour aucune des 
variables de qua1ite. 

En ce qui concerne 1es mesures de satisfaction de 1a clien
tele, 1es seu1es differences significatives ont ete consta
tees pour 1a satisfaction des proprietaires-occupants a 
l'endroit des agents et des inspecteurs. Pour ces mesures, 
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les clients qui avaient fait appel a d'autres programmes 
~taient plus satisfaits que les clients qui n'avaient 
utilis~ que Ie PAREL. 

TABLEAU 6.31 

FR~QUENCE DES NOTATIONS D'~TAT CON FORME ET DE SATISFACTION DES 
CLIENTS - PAREL SEULEMENT!PAREL PLUS D'AUTRES PROGRAMMES 

PROP.-OCC. 

PAREL 
plus 
autres 

PROP.-BAILLEURS 

PAREL 
plus 
autres 

PAREL 
seul. 

% % Sig. 

PAREL 
seul. 

% % Sig. 

VARIABLES DU DEGR~ 
D'ACHEVEMENT 

(N=699) (N=585) (N=171) (N=116) 

Pas d'~l~ments non 
conformes aux normes 

Pas d'~l~ments incomplets 
Pas d'~l~ments non 

conformes pour: 
Indice de salubrit~ 
Indice de s~curit~ 
Indice de dur~e utile 

VARIABLES DE QUALIT~ 
Main-d'oeuvre/mat~riaux 
Entretien 
~tat global du logement 

VARIABLES DE SATISFACTION 
Serviabilit~ de l'agent 
Aide de l'inspecteur 
Rapidit~ du traitement 
Satisfaction globale 

47,1 

61,9 

67,5 
42,5 
56,4 

85,6 
95,8 
96,3 

78,2 
71,6 
79,0 
81,3 

50,6 

59,9 

67,6 
42,8 
62,3 

85,1 
97,1 
97,4 

82,5 
76,7 
81,5 
81,8 

ns 

ns 

ns 
ns 
* 

ns 
ns 
ns 

* 
* 
ns 
ns 

55,5 

77,7 

68,0 
42,6 
65,2 

84,7 
92,0 
98,2 

86,5 
81,0 
81,7 
81,8 

Source Inspections physiques du PAREL, 1982 
Enqu~tes aupres des clients du PAREL, 1982 

67,4 

74,3 

74,3 
60,2 
74,0 

86,6 
96,6 
98,6 

83,4 
79,9 
73,7 
78,0 

1. Clients propri~taires-occupants pour l'~chantillon courant 
(1981) seulement. 

2. On trouvera les descriptions des mesures a l'Annexe 2. 

3. Chi carr~ : ** 
* 

significatif au niveau 0,01 
significatif au niveau 0,05 

* 
ns 

* 
** 
ns 

ns 
ns 
ns 

ns 
ns 
ns 
ns 

Cette absence de diff~rences significatives dans les cas ou 
les clients ont eu recours a d'autres programmes en plus du 
PAREL peut s'expliquer, en partie, par Ie type d'activit~ et 
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d'aide qu'ils offrent. Le PITRC aide a l'am~lioration de 
l'isolation et de l'~tanch~it~ aux intemp~ries et il vise a 
r~duire la consommation d'~nergie et faire ~conomiser Ie 
propri~taire. Cependant, les travaux sont essentiellement 
invisibles et ne sont pas forc~ment per9us comme une am~lio
ration de l'~tat du logement. De meme, les conversions de 
syst~me de chauffage au mazout n'ont pas d'effet sur l'~tat 
du reste du logement. Dans certains cas, les mesures d'~co
nomie d'~nergie peuvent aggraver des probl~mes d'humidit~, 
qui peuvent entrainer une d~t~rioration structurelle et 
superficielle. 

On pourrait s'attendre que les travaux de r~novation effec
tu~s en vertu du PCRM, qui permettait presque n'importe quel 
type de travaux, contribuent a la satisfaction du client, 
~tant donn~ que Ie propri~taire pouvait faire ce qu'il 
voulait, mais ils n'am~liorent pas n~cessairement l'~tat du 
logement, ~tant donn~ qu'il n'y avait pas de normes de 
qualit~ ni d'inspections obligatoires. 

Les programmes provinciaux et municipaux peuvent ~galement 
ne pas contribuer a l'am~lioration de l'~tat du logement. 
Un grand nombre visent l'~conomie d'~nergie et seraient donc 
comparables au PITRC et au PCRP. D'autres, qui assurent une 
aide suppl~mentaire aux m~nages n~cessiteux, par exemple, 
aux personnes ag~es, aux invalides et aux familIes a faible 
revenu, peuvent avoir des retomb~es positives si l'aide est 
affect~e aux travaux de r~paration n~cessaires. Par exem
pIe, Ie programme Loginove au Qu~bec, qui est directement 
li~ au PAREL, offre une aide compl~mentaire pour les r~para
tions n~cessaires. Le Nouveau-Brunswick a un programme qui 
offre une aide pour financer la partie remboursable d'un 
pret PARELi Terre-Neuve en avait un aussi, jusqu'en 1984. 

Le greffage ne semble pas avoir eu d'incidences importantes 
sur l'~tat du logement, Ie degr~ d'achevement des travaux et 
la satisfaction des clients. Cependant, on cons tate un 
degr~ d'achevement sup~rieur pour les logements locatifs et 
une plus grande satisfaction chez les propri~taires
occupants. 

Pour d~terminer si Ie PAREL rejoint mieux les groupes de 
besoins sp~ciaux lorsqu'il coexiste avec d'autres program
mes, on a examin~ la fr~quence de participation de ces 
groupes au PAREL et a d'autres programmes en plus du PAREL. 
Le tableau 6.32 indique Ie pourcentage des m~nages avec 
handicap~s, m~nages avec personnes ag~es et des m~nages a 
faible revenu qui ont eu recours au PAREL seul et a d'autres 
programmes en plus du PAREL. 

On n'a pas observ~ de diff~rence statistiquement significa
tive de fr~quence des m~nages comptant des membres handica
p~s ou des personnes ag~es. Cependant, la fr~quence des 
m~nages a faible revenu ~tait de 15 points plus basse 
lorsqu'il y avait d'autres programmes. 
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Ce r~sultat est attribuable, encore une fois, a la nature 
des autres programmes. Les programmes qui n'offrent qu'une 
aide partielle pour des travaux suppl~mentaires, par 
exemple, Ie PITRC et Ie PCRP, exigent une contribution de la 
part du propri~taire, qui doit, de ce fait, avoir un revenu 
plus ~lev~ pour pouvoir effectuer cette contribution. Par 
contre, les programmes qui offrent une aide suppl~mentaire 
comme des subventions ou des all~gements d'int~ret, sont 
plus a la port~e des m~nages a faible revenUe 

TABLEAU 6.32 

FR~QUENCE DES GROUPES DE BESOINS SPECIAUX -
PAREL SEULEMENT/PAREL PLUS D'AUTRES PROGRAMMES (1) 

PAREL PAREL 
seulement plus autres 

Groupe % % Signif.(3) 

Handicap~ membre de la 
famille 3,4 2,3 ns 

Personne ag~e membre de 
la famille 30,9 27,9 ns 

M~nage a faible revenu ( 2 ) 76,1 59,6 *** 

Source : Enquete aupr~s des propri~taires-occupants du PAREL, 
1982 

1. ~chantillon courant (1981) seulement. 

2. Revenu du m~nage inf~rieur a 13 000 $. 

3. Chi carr~ *** significatif au niveau 0,001 

Cela se voit facilement lorsqu'on examine les chiffres du 
revenu moyen par type de programme. Comme l'indique Ie 
tableau 6.33, Ie revenu moyen est plus ~lev~ pour Ie PITRC, 
Ie PCHP et Ie PCRM, tous des programmes d'aide partielle, et 
plus faible pour les programmes provinciaux, qui sont essen
tiellement des programmes de subventions compl~mentaires et 
de prets a faible int~ret. 

D'autres programmes qui offrent une aide subventionnelle 
suppl~mentaire permettant la r~alisation d'autres travaux ou 
r~duisant la contribution du propri~taire en vertu du PAREL 
constituent des moyens plus efficaces d'aider les groupes de 
besoins sp~ciaux. Seuls les programmes provinciaux attirent 
une client~le a plus faible revenUe G~n~ralement, les 
programmes d'~conomie d'~nergie permettent la r~alisation de 
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travaux supplementaires, mais seuls les menages a revenu 
plus eleve peuvent en profiter. 

TABLEAU 6.33 

REVENU MOYEN DES M~NAGES, 
PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS, PAR PROGRAMME 

Ensemble des beneficiaires du PAREL 
PAREL seulement 
PAREL + PITRC 
PAREL + PCRP 
PAREL + Provincial 
PAREL + Municipal 

Source : Enquete aupr~s des clients du PAREL, 1982 

Sommaire 

Revenu ($) 

11 458 
11 788 
12 164 
14 872 
10 025 
12 449 

Le PAREL permet et, de fait, encourage Ie recours a d'autres 
programmes d'aide en plus du PAREL. A premi~re vue, cette 
particularite du Programme semble tr~s utile et profitable 
pour les beneficiaires du PAREL. La moitie de tous les 
clients ont complete Ie PAREL par un autre programme. 
Cependant, il y a plusieurs facteurs qui determinent si un 
client du PAREL peut tirer parti d'autres programmes, et 
desire Ie faire, notamment les depenses engagees pour 
obtenir l'aide supplementaire. 

Pour un grand nombre de programmes provinciaux et munici
paux, l'aide supplementaire est a peu pr~s gratuite. Le 
greffage fournit une subvention applicable a la partie rem
boursable du pret PAREL, Ie cas echeant, ou couvre Ie coOt 
de travaux supplementaires. Pour ceux qui peuvent Ie moins 
se permettre d'autres depenses personnelles, c'est la seule 
option de greffage offerte. 

D'autres programmes, comme Ie PITRC, Ie PCRP et une foule de 
programmes provinciaux d'economie d'energie (et d'autres), 
n'offrent qu'une partie, habituellement la moitie, du coOt 
des travaux supplementaires. Comme on l'a vu, Ie menage a 
besoin d'un revenu plus eleve pour profiter de ces fonds de 
contrepartie. Puisque la majorite des beneficiaires du 
PAREL ont un revenu faible et ont profite d'une remise 
totale, ils n'ont que peu de possibilites de faire une 
contribution supplementaire. 

Pour ce qui est des mesures de l'etat du logement, du degre 
d'ach~vement des travaux et de la satisfaction des clients, 
on a observe peu de differences entre les cas de PAREL 
seulement et de PAREL conjugue a d'autres programmes. De 
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meme, pour les groupes de besoins speclaux, Ie PAREL seul a 
atteint une proportion sensiblement plus forte de menages 
dont Ie revenu se situait en de9a de 13 000 $. 

G. ~conomie d'energie 

Le Programme energetique national, annonce par Ie gouverne
ment federal en 1980, lan9ait un effort concerte visant a 
reduire la consommation d'energie au Canada. Un des domai
nes vise etait la consommation d'energie pour Ie chauffage 
des residences. Le Programme etablissait deux grands objec
tifs: Ie remplacement du petrole par d'autres combustibles 
pour Ie chauffage des residences et l'amelioration de l'iso
lation thermique ainsi que l'hiverisation des residences 
pour reduire les besoins d'energie pour Ie chauffage. Deux 
programmes du gouvernement federal sont nes directement de 
ces objectifs. Le Programme d'isolation thermique des resi
dences canadiennes (PITRC) destine a aider a l'amelioration 
de l'efficacite energetique, et Ie Programme canadien de 
remplacement du petrole (PCRP), offrant une aide pour la 
conversion des systemes de chauffage au petrole dans les 
habitations. 

Meme si Ie PAREL n'a pas d'objectifs particuliers d'economie 
d'energie, une foule d'activites se rattachant a l'economie 
d'energie sont admissibles au financement du Programme. Les 
ameliorations touchant l'efficacite thermique d'un logement 
sont considerees comme des reparations prioritaires dans Ie 
manuel du PAREL, meme si elles ne sont pas des elements 
obligatoires. En outre, on encourage Ie proprietaire
occupant a tirer parti des autres programmes d'economie 
d'energie, s'il y est admissible, tout en profitant du 
PAREL. 

Toutes les provinces offrent des programmes supplementaires 
ou complementaires pour aider les proprietaires-occupants a 
realiser des travaux destines a faire economiser l'energie. 
Certaines offrent de l'information seulement, d'autres, des 
prets a taux reduit ou des subventions. Tous les programmes 
peuvent etre utilises de concert avec les programmes fede
raux d'economie d'energie. 

Pour evaluer les retombees du PAREL sur l'economie d'energie 
dans les residences, on peut verifier l'hypothese suivante 

Le PAREL contribue a l'amelioration de l'efficacite 
energetique en appuyant des activites d'economie 
d'energie. 

On peut etablir trois criteres pour evaluer dans quelle 
mesure Ie PAREL permet d'atteindre ou favorise des objectifs 
d'economie d'energie. Tout d'abord, pour que Ie PAREL con
tribue a l'economie d'energie, Ie Programme doit servir a la 
realisation de travaux qui ameliorent l'efficacite energe-
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tique des logements. Les activites d'economie d'energie 
comprennent l'amelioration de l'isolation, Ie remplacement 
ou Ie scellement des portes et des fenetres, Ie remplacement 
de l'installation de chauffage ou la conversion du mazout au 
gaZe Dans la mesure ou il a ete demontre que ces activites 
reduisent la consommation d'energie, leur presence dans Ie 
PAREL est conforme aux objectifs globaux d'economie 
d'energie. 

En second lieu, on peut mesurer l'efficacite de ces activi
tes de remise en etat sur Ie plan de l'energie au moyen des 
inspections des logements du PAREL. Plus particulierement, 
la qualite de ces elements d'economie d'energie doit depas
ser les normes minimales. Idealement, ils devraient etre de 
qualite superieure apres Ie PAREL, mais il est impossible de 
Ie verifier avec certitude en raison de l'absence d'un 
groupe de logements de contrale. 

Troisiemement, Ie PAREL peut avoir pour effet indirect de 
mieux sensibiliser les occupants a l'economie d'energie. 
Parmi les indicateurs de cette sensibilisation, on compte 
les ameliorations de l'economie d'energie apres Ie PAREL, 
comme on l'a vu plus haut, ainsi que les habitudes prises 
par les occupants en matiere d'economie d'energie. Les 
pratiques comme Ie reglage du thermostat a une temperature 
plus basse (avec des reductions supplementaires pour la 
nuit), un bon entretien des systemes de chauffage et Ie 
contrale de l'aeration ont produit des economies manifestes 
d'energie. Le PAREL donne aux proprietaires l'occasion 
d'obtenir de l'information sur les avantages et les methodes 
d'economie d'energie, par des consultations avec les inspec
teurs, les agents d'administration et les entrepreneurs. Le 
Programme constituerait un facteur d'economie d'energie si 
les pratiques des beneficiaires du PAREL se sont ameliorees 
ou sont plus efficaces que celles des autres occupants. 

Les donnees administratives du PAREL donnent des indications 
sur Ie type des travaux finances par Ie Programme. 
L'enquete aupres des clients du PAREL donne des renseigne
ments plus detailles sur l'historique de remise en etat des 
logements de l'echantillon, y compris les travaux finances 
par Ie PAREL et les autres travaux effectues avant et apres 
Ie PAREL. Parmi les travaux relies a l'economie d'energie, 
on compte l'isolation et l'amelioration de l'etancheite aux 
intemperies, la reparation ou Ie remplacement des fenetres 
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et des portes et la reparation ou Ie remplacement du systeme 
de chauffage principal. 39 

II faut recourir a d'autres programmes d'aide gouvernemen
taux, lorsqu'il y a lieu, et seuls les couts non couverts 
par ces autres programmes sont admissibles au PAREL. On 
favorise l'efficacite energetique, tout comme Ie remplace
ment du petrole par d'autres sources d'energie. 

Les reductions de consommation d'energie et de couts de 
chauffage decoulant de ces activites dependent d'une foule 
de facteurs, comme l'etat et l'efficacite initiaux, les 
besoins globaux de chauffage, les couts de l'energie et la 
qualite des travaux. On ne dispose pas de mesures de 
consommation et de cout de l'energie avant et apres Ie PAREL 
pour les logements inspectes. Par consequent, il est 
impossible de proceder a des calculs de consommation et 
d'efficacite par rapport aux couts. Cependant, on peut 
s'attendre que des travaux bien faits dans ces domaines se 
traduisent par certaines reductions de la consommation 
d'energie. 

Les inspections physiques (evaluations d'inspecteurs 
qualifies) permettent des mesures de la qualite des 
caracteristiques energetiques. L'enquete aupres des clients 
donne certaines indications des attitudes des occupants 
relativement a l'economie d'energie et de leurs habitudes a 
cet egard, comme Ie reglage du thermostat et l'entretien du 
systeme de chauffage. A cause de l'absence de donnees 
anterieures au PAREL, il est impossible de tirer des 
conclusions sures au sujet des incidences du Programme sur 

L'isolation et l'amelioration de l'etancheite aux intempe
ries comprennent l'augmentation ou l'amelioration de l'iso
lation, et Ie scellement, Ie calfeutrage ou la pose de 
coupe-froid pour reduire les mouvements d'air a travers 
l'enveloppe du batiment. Seuls les couts non admissibles en 
vertu du Programme d'isolation thermique des residences 
canadiennes peuvent etre finances en vertu du PAREL. Le 
remplacement de portes et fenetres est admissible en vertu 
du PAREL lorsqu'il vise a respecter les exigences d'eclai
rage, d'aeration et d'acces et lorsque les portes et les 
fenetres existantes ne sont pas reparables. Les remplace
ments partiels ou la reparation des cadres, du vitrage et 
des moustiquaires sont permis lorsqu'il n'est pas justifie 
de les remplacer integralement. On encourage les proprie
taires a installer des contre-fenetres, un double vitrage et 
du calfeutrage sur toutes les fenetres et a poser un coupe
froid sur toutes les fenetres et les portes exterieures qui 
s'ouvrent. La reparation ou Ie remplacement du systeme de 
chauffage principal et du systeme de distribution de la 
chaleur est permis en vertu du PAREL lorsqu'il vise a 
assurer un chauffage sur et fiable. 
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ces pratiques. En l'absence de groupe de contrale hors 
PAREL, on a compar~ les attitudes et les pratiques de ceux 
qui avaient r~alis~ des travaux favorisant l'~conomie 
d'~nergie dans Ie cadre du PAkEL avec ceux qui ont fait de 
tels travaux sans Ie PAREL et avec ceux qui n'en ont pas 
fait. 

Les propri~taires-occupants et les propri~taires-bailleurs 
accordent une grande importance a l'~conomie d'~nergie. 
Pour les clients du PAREL, l'entretien, la s~curit~ et 
l'efficacit~ ~nerg~tique sont les trois raisons les plus 
importantes pour lesquelles ils ont effectu~ des travaux de 
remise en ~tat. Parmi les raisons secondaires, on compte 
l'apparence, l'investissement, Ie respect du code du 
batiment, l'agrandissement des locaux, et l'accessibilit~ 
pour les handicap~s. Comme l'indique Ie tableau 6.34, les 
propri~taires-occupants et les propri~taires-bailleurs du 
PAREL ont class~ ces trois raisons dans Ie meme ordre. 

Cette perception de la remise en ~tat se reflete dans Ie 
type de travaux effectu~s par les clients du PAREL, tant 
avant qu'apres Ie PAREL. II est important de retenir que 
les travaux visant l'efficacit~ ~nerg~tique ne donnent pas 
droit comme tels a l'aide du PAREL, meme si lion invite les 
clients a tenir compte de l'~conomie d'~nergie et a tirer 
parti des autres programmes gouvernementaux qui subven
tionnent ces activit~s. Le volume des travaux effectu~s 
dans Ie domaine de l'~nergie par les b~n~ficiaires du PAREL 
vient confirmer l'importance des activit~s se rattachant a 
l'~conomie d'~nergie. 
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TABLEAU 6.34 

RAISONS MOTIVANT LES TRAVAUX DE REMISE EN ~TAT -
FREQUENCE DES NOTATIONS IIMPORTANTES"(l) 

Propr.-occ. Propr.-bailleurs 
Raison % N % N 

Entretien moins couteux 90,4 1 116 89,6 277 
Salubrite et securite 90,3 1 121 89,2 283 
Efficacite energetique 89,4 1 114 88,8 270 
Apparence interieure 86,7 1 109 85,6 278 
Apparence exterieure 86,4 1 124 81,4 279 
Augmentation de valeur 73,1 1 080 76,9 276 
Reglements 70,3 1 033 71,6 262 
Accroiss. de 11 espace habit. 35,6 956 49,5 241 
Acc~s personnes handicapees 36,8 855 41,9 235 

Source . Enquete aupr~s des clients du PAREL . 
1. La notation "important" correspond ~ une notation de 5, 6 ou 

7 sur une echelle de sept points, ou 1 = pas du tout 
important et 7 = extremement important. 

Le tableau 6.35 indique la frequence et Ie choix du moment 
des travaux dleconomie dlenergie effectues par les benefi
ciaires du PAREL. Plus de 85 % des beneficiaires 
proprietaires-occupants et proprietaires-bailleurs avaient 
fait certains travaux dleconomie dlenergie. Les deux tiers 
des proprietaires-occupants et 70 % des proprietaires
bail1eurs ont fait ces travaux dleconomie dlenergie avec 
11 aide du PAREL. 
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TABLEAU 6.35 

FR~QUENCE DES TRAVAUX LIES A L'ECONOMIE D'ENERGIE(l} EFFECTUES 
PAR LES BENEFICIAIRES DU PAREL 

Propr.-occ. 
(N=l 284) 

Travaux favorisant l'economie 
d'energie 

Oui - Avec PAREL 
Oui - Sans PAREL 
Non - Jamais 

65,4 
21,2 
13,4 

Propr.-bailleurs 
(N=286) 

71,9 
15,8 
12,3 

Source : Enquetes aupres des clients du PAREL, 1982 

1. Les travaux lies a l'economie d'energie comprennent les 
travaux concernant les fenetres et les portes, l'isolation 
ou Ie systeme de chauffage. 

Comme l'indique Ie tableau 6.36, plus des deux tiers des 
proprietaires-occupants ont profite du PAREL pour remplacer 
ou reparer des fenetres et des portes. C'etait la plus fre
quente de toutes les activites entreprises en vertu du Pro
gramme. 60 % des proprietaires-occupants ont entrepris des 
travaux d'isolation et d'amelioration de l'etancheite aux 
intemperies. Un tiers ont remplace leur systeme de 
chauffage principal, ce qui est une activite de remise en 
etat beaucoup plus couteuse, et moins frequente en vertu du 
PAREL. 

Quant aux proprietaires-bailleurs, plus des trois quarts ont 
remplace ou repare des fenetres (activite la plus frequente) 
et 70 % ont fait des travaux d'isolation et d'amelioration 
de l'etancheite. La moitie des proprietaires-bailleurs ont 
remplace Ie systeme de chauffage principal, ce qui repre
sente une depense importante dans Ie cas d'un immeuble col
lectif, mais qui peut permettre des reductions considerables 
des frais d'exploitation. 
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TABLEAU 6.36 

FR~QUENCE DES TRAVAUX LI~S A L'~CONOMIE D'~NERGIE, 
PAR TYPE DE TRAVAUX 

% des cas PAREL % des travaux realises 
ou il y a des travaux aux termes du PAREL 
Propr.-occ. Propr.- Propr.-occ. Propr.-

bai11eurs bailleurs 
% N % N % N % N 

Ensemble 86 1 313 88 318 75 990 80 253 
Isolation 60 910 70 250 76 687 80 199 
Fenetres 68 1 041 78 282 79 825 83 236 
Systeme de 33 505 50 181 78 394 79 144 
chauffage 

Source : Enquetes aupres des clients du PAREL, 1982 

Le tableau indique egalement que Ie PAREL est intervenu pour 
1a majorite de tous les travaux d'economie d'energie effec
tues par les proprietaires-occupants et les proprietaires
bailleurs clients du Programme au cours des cinq annees 
precedentes. Plus de 75 % des travaux d'economie d'energie 
ont ete realises dans Ie cadre du PAREL. II Y a eu plus de 
travaux d'economie d'energie apres Ie PAREL qu'avanti mais 
ce1a est davantage re1ie a la creation des programmes fede
raux d'economie d'energie, a l'augmentation des prix du 
combustible et a la plus grande sensibilisation a l'economie 
d'energie au cours des annees 1980. 

Les retombees du PAREL ont ete plus considerables pour les 
travaux relatifs aux fenetres et aux portes, qui sont Ie 
moins susceptibles d'etre finances par d'autres programmes 
d'aide a l'economie d'energie. II s'agit plus nettement 
d'une activite de remise en etat qui permet d'economiser 
l'energie, mais qui serait peu susceptible d'etre realisee 
aux seules fins d'economie d'energie. La disponibilite 
d'autres programmes d'aide con~us specialement pour aider a 
l'ame1ioration de l'isolation (PITRC) et a la conversion des 
systemes de chauffage (PCRP) explique Ie peu d'importance 
accorde au PAREL pour ces activites. 

Comme on l'a vu a la section VI.F du present rapport, 48 % 
des proprietaires-occupants et 38 % des proprietaires
bailleurs qui ont participe au PAREL ont tire parti de ces 
programmes en plus du PAREL. La majorite d'entre eux ont 
profite du PITRC, Ie programme federal d'isolation et 
d'hiverisation. 
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On peut obtenir un indicateur de l'efficacit~ des travaux 
d'~conomie d'~nergie accomplis avec l'aide du PAREL en exa
minant la qualit~ des caract~ristiques d'~conomie d'~nergie 
que pr~sentent les logements inspect~s du PAREL. Puisqu'on 
ne dispose pas de comparaison directe des coOts de 1'~nergie 
avant et apres Ie PAREL, il faut supposer que si la qualit~ 
est faible, l'efficacit~ ~nerg~tique sera faible ~galement. 

On s'est livr~ a une comparaison de la qualit~ des caract~
ristiques ~nerg~tiques entre les cas 00 les travaux ont ~t~ 
effectu~s en vertu du PAREL, ceux 00 ils l'ont ~t~ sans Ie 
PAREL et ceux 00 il n'y a pas eu de travaux visant a 
accroitre l'efficacit~ ~nerg~tique. On a ~tabli les nota
tions issues des inspections physiques pour un certain 
nombre d'~l~ments particuliers pour chaque cat~gorie de 
travaux. L'isolation comprend des notations pour Ie sous
sol et Ie grenier. Pour les fenetres et les portes des 
notations individuelles sont donn~es de l'~tat du ch§ssis, 
du seuil, du dormant, du vitrage, de l'ajustement, du 
calfeutrage, du coupe-froid et des contre-portes et 
contre-fenetres. Le systeme de chauffage principal a fait 
l'objet de notations relatives a l'installation de chauffage 
et au systeme principal de distribution de chaleur. 

Le tableau 6.37 indique la fr~quence des notations de qua
lit~ conforme aux normes pour les ~l~ments des logements qui 
concernent la consommation d'~nergie. Les logements ou il y 
a eu des travaux d'~conomie d'~nergie dans Ie cadre du PAREL 
faisaient bien meilleure figure que les autres sur ce plan. 
Pour les logements de propri~taire-occupant, 66,4 % ne pr~
sentaient pas de caract~ristiques non conformes sur Ie plan 
de l'~conomie d'~nergie lorsque les travaux avaient ~t~ 
faits dans Ie cadre du PAREL, c~ntre 61,6 % lorsqu'il n'y 
avait pas eu de travaux et 58,2 % lorsque les travaux 
avaient ~t~ faits sans Ie PAREL. Pour les logements loca
tifs, lorsqu'on avait fait intervenir Ie PAREL, 81 % ont 
re9u une notation de conformit~. Les deux autres groupes 
ont fait bien moins bonne figure a l'~gard de cette mesure. 
L'indice composite est une mesure assez rigoureuse de la 
qualit~ des caract~ristiques ~nerg~tiques du logement. De 
fait, plus de 90 % de tous les logements pr~sentaient deux 
~l~ments non conformes ou moins. 

Les inspecteurs ont ~ga1ement not~ la qualit~ de la main
d'oeuvre et la qualit~ du choix des mat~riaux utilis~s pour 
les travaux effectu~s dans Ie cadre du PAREL. L'examen de 
ces notations pour les activit~s d'~conomie d'~nergie donne 
une mesure de la qualit~ des travaux subventionn~s directe
ment par Ie PAREL. 
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TABLEAU 6.37 

FREQUENCE DE LA NOTATION DE CONFORMITE 
DES CARACTERISTIQUES ENERGETIQUES COMPOSITES(l) 

Propr.-occ. 
(N=l 284) 

Propr.-bailleurs 
(N=286) 

Travaux d'economie 
d'energie 

% Signif. % Signif. 

Oui - avec PAREL 
Oui - sans PAREL 
Non - jamais 

66,4 
58,2 
61,6 
64,0 

* 

81,0 
61,8 
52,2 
74,4 

*** 
Ensemble des logements 

Source : Enquetes aupres des clients du PAREL, 1982 
Inspections physiques du PAREL, 1982 

*** Significatif au niveau de 0,001 
* Significatif au niveau de 0,05 
1. La notation des caracteristiques energetiques composites 

s'applique a l'isolation du sous-sol et du grenier, l'etat 
des fenetres et des portes, l'ajustement, l'etancheite aux 
intemperies, l'installation de chauffage et Ie systeme de 
distribution de chaleur. Une notation de conformite traduit 
l'absence de toute caracteristique non conforme. 

La qualite globale de la main-d'oeuvre et des materiaux uti
lises pour les travaux realises en vertu du PAREL a ete tres 
bien notee par les inspecteurs pour presque tous les ele
ments du logement. Pour les caracteristiques energetiques, 
la frequence des notations de non-conformite est indiquee au 
tableau 6.38. 

Ces mesures, soit la qualite des elements, de la main
d'oeuvre et des materiaux, renforcent la conclusion suivant 
laquelle les travaux d'economie d'energie realises en vertu 
du PAREL sont de grande qualite et pourraient contribuer a 
l'efficacite energetique. Le role que joue Ie PAREL est 
d'augmenter la quantite de travaux realises et de permettre 
aux proprietaires de faire entrer en ligne de compte des 
considerations relatives a l'economie d'energie lorsqu'ils 
entreprennent des reparations necessaires. 

En etant exposes au processus du PAREL, les proprietaires
occupants ont des contacts avec divers professionnels dans 
les domaines de la renovation domiciliaire et de l'economie 
d'energie. On y compte l'agent d'administration et l'ins
pecteur, les entrepreneurs, les vendeurs de materiaux de 
construction, voire les inspecteurs municipaux du batiment 
et les responsables des permis. Que les travaux d'economie 
d'energie soient realises avec ou sans Ie PAREL, soit direc-
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tement afin d'ameliorer l'isolation, Ie chauffage ou les 
systemes de fenetres et de portes, soit indirectement au 
cours de la reparation de la charpente et de travaux de 
finition, il est fort probable que l'occupant prendra 
conscience des diverses possibilites d'economie d'energie. 

TABLEAU 6.38 

TRAVAUX LIgS A L'~CONOMIE D'~NERGIE EN VERTU DU PAREL -
QUALITE DE LA MAIN-D'OEUVRE ET DU CHOIX DES MATERIAUX 

Qualite de la 
main-d'oeuvre 
% non conforme 

Element Propr.-occ. Log. loco 

Installation de chauffage 
Systeme de distribution 

de chaleur 
Ensemble des fenetres/ 

portes ext. 
Portes exterieures 
Fenetres exterieures 
Sous-face du grenier et 

aeration 
Isolation 

2,9 

0,7 

1,9 
2,7 
1,4 

3,5 
2,4 

0,0 

0,0 

1,6 
0,0 
1,0 

4,0 
4,2 

Qualite du choix 
des materiaux 
% non conforme 

Propr.-occ. Log. loco 

0,8 

0,7 

0,3 
0,4 
0,5 

0,2 
0,0 

0,0 

0,0 

0,0 
0,0 
0,0 

0,0 
4,2 

Source : Inspections physiques du PAREL, 1982 

Notes: 1. Non conforme - la qualite de la main-d'oeuvre a une 
notation de 1, 2 ou 3 sur une echelle de 7 points 
(l=main-d'oeuvre inacceptable 7=main-d'oeuvre de 
qualite excellente). 

2. Non conforme - Ie choix des materiaux a une notation 
"tout ~ fait inapproprie" sur une echelle de trois 
points (tout a fait inapproprie, convenable mais pas 
ideal, tout ~ fait approprie). 

On a cree un indice des pratiques d'economie d'energie ~ 
partir des reponses de l'enquete aupres des clients au sujet 
d'un certain nombre de pratiques d'economie d'energie. Les 
notations sont utiles pour comparer les sous-groupes de 
l'echantillon du PAREL, mais ne se pretent pas ~ des 
comparaisons avec d'autres groupes que les beneficiaires du 
PAREL. L'indice est une notation additive des cinq 
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questions sur l'energie auxquelles l'occupant a repondu. 40 
La frequence et les valeurs moyennes sont indiquees au 
tableau 6.39 pour les proprietaires-occupants qui ont fait 
des travaux d'economie d'energie dans Ie cadre du PAREL et 
ceux qui n'en ont pas fait. 

TABLEAU 6. 39 

NOTATIONS DES PRATIQUES D'~CONOMIE D'ENERGIE 
TRAVAUX D'ECONOMIE D'ENERGIE REALISES AVEC LE PAREL -

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

~chantillon passe Echantillon courant Ensemble 
Non Oui Non Oui Non Oui 

(N=113) (N=173) (N=422) (N=818) (N=535 ) (N=990) 
Notation % % % % % % 

0 2 1 2 2 2 1 
1+ 3 3 7 4 6 4 
2++ 28 11 18 13 20 13 
3+++ 32 29 27 29 28 29 
4++++ 23 40 30 33 29 34 
5+++++ 12 16 16 19 15 18 

Moyenne 3,0 3,5 ** 3,2 3,5*** 3,2 3,4*** 

Source : Enquete aupres des proprietaires-occupants du PAREL, 
1982 

Difference des moyennes du test T ** significatif 
0,01. 
significatif 

au niveau 

40 

*** au niveau 
0,001. 

Dans tous les groupes, les clients qui ont realise des 
travaux d'economie d'energie grace a l'aide du PAREL ont eu 
une meilleure notation relative aux pratiques d'economie 
d'energie que ceux qui n'ont pas fait ce genre de travaux 
avec Ie Programme. Tous ont indique, en moyenne, juste un 

Les cinq elements de l'indice sont : 

( i) 

( i i) 
( iii) 

( i v) 

( v) 

Entretien du systeme de chauffage (ou chauffage 
electrique) 
Contrale thermostatique du chauffage 
Reglage de la temperature de jour et abaissement la 
nuit 
Notation de l'occupant quant a sa sensibilisation a 
l'economie d'energie 
Notation par l'occupant de l'efficacite energetique 
du logement. 
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peu plus de trois des pratiques d'economie d'energie. II 
n'existe pas de difference sensible entre les clients de 
l'echantillon passe et ceux de l'echantillon courant. Ceux 
qui ont fait des travaux d'economie d'energie ont eu les 
memes resultats, alors que ceux qui n1en ont pas fait se 
sont classes plus haut dans l'echantillon courant. Cela 
porte a croire que, ces dernieres annees, de nombreux 
clients ont peut-etre deja fait certains travaux d'economie 
d'energie a la faveur des programmes federaux d'economie 
d'energie et ont utilise Ie PAREL pour faire des reparations 
supplementaires. Les clients de l'echantillon passe etaient 
plus susceptibles de faire des travaux d'economie d'energie 
pour la premiere fois au moment de leur participation au 
PAREL. 

Sommaire 

Le PAREL a eu des retombees considerables sur la realisation 
de travaux d'economie d'energie, tant par lui-meme que de 
concert avec d'autres programmes d'aide a l'economie d'ener
gie. Le PAREL a surtout servi pour les travaux touchant les 
fenetres et les portes (remplacement, reparation, scelle
ment) , pour lesquels il n'y a pas d'autres programmes 
d'aide. Plus des trois quarts de tous les travaux d'econo
mie d'energie realises par les proprietaires-occupants et 
les proprietaires-bailleurs beneficiaires du PAREL ont ete 
finances par Ie Programme. Le PAREL jouera vraisemblable
ment un role de plus en plus important pour les travaux 
relatifs a l'isolation et au systeme de chauffage, lorsque 
les deux programmes federaux d'aide a l'economie d'energie, 
soit Ie PITRC et Ie PCRP, auront disparu en 1986. 

Les inspecteurs ont juge que les logements ou Ie PAREL a 
servi a financer des travaux d'economie d'energie sont en 
meilleur etat, du point de vue de l'efficacite energetique 
que ceux ou les travaux ont ete realises par d'autres moyens 
ou ceux qui n10nt pas fait l'objet de travaux. La diffe
rence etait la plus considerable et les travaux d'economie 
d'energie du PAREL de qualite superieure dans les logements 
locatifs du PAREL. On a releve peu de problemes de mauvaise 
qualite de la main-d'oeuvre ou de mauvais choix des mate
riaux pour les travaux d'economie d'energie realises dans Ie 
cadre du PAREL. Encore une fois, les logements locatifs du 
PAREL ont fait meilleure figure que les logements de 
proprietaire-occupant. 

Les clients du PAREL qui ont effectue des travaux d'econo
mie dans Ie cadre du PAREL ont fait meilleure figure pour ce 
qui est des pratiques d'economie d'energie que ceux qui n1en 
ont pas fait. Le PAREL sera une source de plus en plus 
importante d'information sur l'economie d'energie lorsque 
cesseront d'exister les programmes federaux d'economie 
d'energie. 



VII. AUTRES SOLUTIONS POSSIBLES 

Dans les chapitre precedents, nous avons examine la justifica
tion du Programme, la realisation de ses objectifs, les conse
quences d'un certain nombre de caracteristiques de conception et 
d'administration du Programme, ainsi que ses retombees et 
effets, prevus ou inattendus. L'analyse nous a permis de repe
rer certains aspects ou elements du Programme qui donnent de 
bons resultats et d'autres qu'on pourrait modifier pour amelio
rer son efficacite. Ces derniers aspects ou elements sont 
relies a des methodes inappropriees ou mal appliquees, ou meme 
au manque de methodes ou mecanismes appropries. 

Dans la perspective de ces constatations, il existe plusieurs 
methodes qui permettraient d'ameliorer l'efficacite du Pro
gramme. Certains sugg~rent de n'en modifier que leg~rement les 
param~tres et les methodes de fonctionnement; d'autres veulent 
une revision plus approfondie ou la mise en application de 
nouvelles methodes. Dans bien des cas, on pourrait recourir a 
un certain nombre d'autres solutions pour regler Ie probl~me 
constate. 

L'evaluation a mis en evidence trois th~mes principaux que nous 
soulignerons dans l'examen des autres solutions possibles. 
Premi~rement, Ie caract~re continu et a long terme des besoins 
du parc de logements en mati~re de renovation exige que Ie 
Programme soit plus efficace; d'ou la necessite de rechercher 
des fa90ns plus economiques d'utiliser les ressources existan
tes, ainsi que d'autres methodes pour permettre au gouvernement 
de fournir une aide accrue a la remise en etat. 

Deuxi~mement, une partie importante de ces mesures d'efficacite 
ont trait a une meilleure affectation des ressources du PAREL 
aux seuls menages qui ont besoin d'une aide financiere. Ceci 
exige que l'aide soit accordee en fonction des besoins, aussi 
bien Ie besoin de remise en etat du logement que Ie besoin d'une 
aide financi~re au menage pour qu'il puisse entreprendre Ie 
travail. 

Troisi~mement, tous les menages definis comme ayant besoin d'une 
aide devraient se voir offrir la meme possibilite de beneficier 
du Programme, ce qui implique que les menages hors des zones 
designees soient aussi, dans la mesure du possible et du raison
nable, admissibles a l'aide offerte par Ie Programme. 

Nous examinerons dans ce chapitre un certain nombre d'autres 
methodes susceptibles d'ameliorer l'efficacite du Programme. 
Apres avoir expose les principales constatations de l'evalua
tion, nous expliquerons les nouvelles methodes que ces constata
tions nous sugg~rent. Cette fa90n de proceder a pour but de 
proposer a la reflex ion des responsables les modifications 
susceptibles d'ameliorer Ie Programme. 
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A. PAREL POUR PROPRIeTAIRES-OCCUPANTS 

1. Ciblage 

L'evaluation a constate que, de fa~on generale, Ie PAREL 
pour proprietaires-occupants etait bien cible sur les 
menages a faible revenUe L'analyse a montre que les 
proprietaires-occupants du PAREL avaient, en moyenne, un 
revenu plus faible, un coefficient d'amortissement brut 
de la dette plus eleve et un avoir propre moindre dans 
leur logement que les menages de la population generale 
qui vivent dans des logements ayant besoin de repara
tions majeures. L'analyse a revele, cependant, que les 
menages au revenu Ie plus faible, c'est-a-dire ceux sous 
Ie seuil de pauvrete, n'etaient pas aussi bien servis 
que les menages du meme niveau de revenu dans la popula
tion generale. 

II Y a deux explications a l'incapacite du Programme a 
servir les proprietaires-occupants situes au bas de 
l'echelle de revenUe Tout d'abord, ceux-ci sont 
supplantes dans leur droit de beneficier du PAREL par 
les autres demandeurs qui sont plus au courant des 
programmes qui existent, plus faciles a atteindre et 
plus portes a profiter du Programme. Cette situation 
sugg~re qu'il faudrait prendre des mesures pour que Ie 
Programme soit clairement oriente vers les plus faibles 
revenus. En second lieu, les menages situes au dernier 
echelon de revenu ne peuvent profiter du Programme parce 
qu'il est ainsi con~u qu'il est impossible, ou pas 
pratique, pour ces menages d'y participer. C'est 
pourquoi, ou bien ils ne presentent pas de demande, ou 
bien leur demande est rejetee, ou bien ils la retirent 
eux-memes a un moment donne apr~s l'avoir presentee. 

Meme si les objectifs du Programme (urbain) n'eta
blissent pas d'ordre de priorite entre les divers 
groupes de la population cible, il existe des raisons 
pour s'occuper prioritairement des besoins des plus 
demunis. II est possible d'adopter plusieurs moyens 
pour leur accorder officiellement la priorite dans 
l'administration du Programme. La mise en place d'un 
syst~me d'administration prioritaire necessiterait 
l'adoption d'une formule de classement des demandeurs. 
Etant donne que Ie revenu Ie plus faible ne represente 
pas necessairement Ie besoin Ie plus grand, Ie revenu ne 
devrait pas etre Ie seul crit~re. II faudrait, en 
effet, considerer Ie coefficient d'amortissement brut de 
la dette, l'avoir propre dans Ie logement, Ie coOt des 
reparations requises. L'application d'un programme 
ainsi con~u imposerait plus d'ouvrage aux agents d'admi
nistration qui devraient classer, noter et attribuer un 
ordre de priorite aux demandeurs. Est-ce que tous les 
menages du bas de l'echelle de revenu devraient etre 
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servis avant que ceux d1un revenu plus eleve ne soient 
admissibles? Ce sera it rendre Ie Programme difficile a 
administrer, pour ne pas dire impossible. Comme autre 
solution, les agents d1administration pourraient, a 
intervalles reguliers, determiner un ordre de priorite 
dans les demandes qu1ils ont en main. 

Le principe de reduire Ie montant d1aide a mesure que Ie 
revenu augmente ne va pas a llencontre des objectifs du 
Programme; c1est d1ailleurs Ie cas actuellement. Pour 
assurer que toutes les ressources (meme les prets 
remboursables) aillent aux menages dans Ie besoin, la 
limite de revenu superieure (qui exclut toute remise sur 
Ie pret) pourrait devenir la limite d1inclusion pour la 
participation au Programme; au-dela de cette limite, Ie 
menage ne serait plus admissible au Programme. Ceci ne 
changerait probablement pas grand chose, puisque seule
ment 2 p. 100 des prets consent is aux proprietaires
occupants du PAREL depuis 1983 sont alles a des deman
deurs dont Ie revenu se situait au-dela de la limite 
superieure. 

Les limites de revenu, telles qu1elles sont definies 
dans Ie Programme, sont des reperes qui permettent de 
determiner Ie montant et Ie genre d1aide qu10n peut 
offrir a un demandeur. L1evaluation revele que, a 
llechelle nationale, ces limites correspondent aux deux 
quintiles inferieurs de la population des menages qui 
vivent dans des logements ayant besoin de reparations 
majeures, Ie quintile Ie plus bas ayant droit a une 
remise complete et Ie quintile au-dessus ayant droit a 
une remise decroissante. A llechelle regionale, 
cependant, les limites ne permettent pas un acces egal 
aux avantages du Programme; la difference est si grande, 
par exemple, qu1en Ontario 38 p. 100 de la population 
seulement est admissible a une aide quelconque, tandis 
que dans les provinces atlantiques la meme proportion, 
37 p. 100 exactement, est admissible a une remise 
complete. 

Une solution de remplacement aux limites de revenu 
actuels pourrait etre de choisir des limites propres a 
chaque region ou marche local, qui tiendraient compte 
des caracteristiques differentes des menages et du 
marche. Les deux quintiles inferieurs de la population 
pourraient etre gardes comme limites d1inclusion, mais 
les montants reels varieraient selon la region. Le 
tableau 7.1 montre les limites d1inclusion du 20 e et du 
40 e percentile dans chaque province pour les menages 
proprietaires-occupants qui vivent dans des logements 
ayant besoin de reparations majeures. 

Nous ne savons pas combien de demandes n1aboutissent pas 
a une certaine forme d1aide PAREL. II se peut qu1une 
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demande soit rejetee par l'agent d'administration, parce 
que Ie logement nlest pas admissible au Programme, soit 
a cause de l'endroit ou il est situe ou de son etat, 
soit a cause de l'insuffisance de l'aide offerte par Ie 
Programme pour executer tous les travaux obligatoires et 
de l'inadmissibilite du menage a un pret remboursable 
par ailleurs. II se peut aussi qulun demandeur retire 
sa demande parce que les travaux qu'il veut entreprendre 
ne sont pas admissibles, ou parce qu'il ne peut pas ou 
ne veut pas assumer un pret remboursable. 

Ces situations peuvent aboutir a l'exclusion de menages 
qui ont besoin d'aide pour executer les reparations 
necessaires a leur logement. Le ciblage du Programme 
sur ceux qui sont dans Ie besoin ne donnera pas les 
resultats desires si la conception du Programme cree de 
telles situations. Deux caracteristiques du Programme 
contribuent probablement a neutraliser partiellement Ie 
ciblage du Programme; ce sont la forme et Ie montant de 
11 aide offerte. 

TABLEAU 7.1 
LIMITES D I INCLUSION DES 20 e ET 40 e PERCENTILES DE REVENU 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS - LOGEMENTS REQU~RANT 

PROVINCE 

T. -N. 
I.-P.-t:. 
N.-E. 
N.-B. 
QUE. 
ONT. 
MAN. 
SASK. 
ALB. 
C.-B. 

CANADA 

Source: 

2. 

DES REPARATIONS MAJEURES 

20 e PERCENTILE 40 e PERCENTILE N 

7 877 $ 12 431 $ 330 
9 527 14 213 144 
9 173 14 618 406 
8 600 13 457 410 

10 492 17 921 507 
13 868 23 639 716 

9 421 15 114 344 
9 260 14 778 404 

13 572 23 148 319 
12 152 23 364 311 

9 966 17 106 3 891 

HIFE 1982 

Forme d'aide 

L'aide PAREL est fournie aux proprietaires-occupants 
sous forme de pret, dont une partie plus ou moins consi
derable selon Ie revenu est susceptible de remise et nla 
donc pas besoin d'etre remboursee. Le reste du pret est 
remboursable au taux d'interet du marche. L ' evaluation 
a revele que cette forme d'aide, en partie remboursable 
et en partie remise, ne permet pas necessairement a tous 
les menages dans Ie besoin de profiter du Programme. 
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Lorsque Ie montant susceptible de remise est inf§rieur 
au coOt de tous les travaux obligatoires et que Ie 
m§nage n'est pas capable d'assumer une dette suppl§men
taire sous la forme d'un pr~t remboursable, la demande 
doit ~tre rejet§e. Bien que Ie PAREL partiel, c'est-a
dire l'admission au PAREL d'un logement pour lequel Ie 
client n'a pas l'intention d'ex§cuter tous les travaux 
obligatoires, ne soit pas permis, nous en avons trouv§ 
des cas. 

Nombre de propri§taires-occupants du PAREL avaient un 
avoir propre important dans leur logement, en raison 
m~me de leurs remboursements hypoth§caires et de 
l'accroissement de la valeur de leur propri§t§. L'§va
luation a constat§ que plus de 85 p. 100 d'entre eux 
avaient un avoir propre §gal a 50 p. 100 et plus de la 
valeur de leur logement. Cet avoir propre pourrait 
repr§senter une source de financement des r§parations. 

Trois problemes emp~chent l'utilisation de cet avoir 
propre. Premierement, nombre de propri§taires-occupants 
n'ont pas assez de revenu pour assumer Ie remboursement 
d'un pr~t garanti par l'avoir propre. Deuxiemement, 
- probleme plus s§rieux peut-~tre - beaucoup de ces 
propri§taires, surtout parmi les personnes ag§es qui ont 
travaill§ nombre d'ann§es pour liquider l'hypotheque qui 
grevait leur maison, sont peu enclins a assumer de nou
velles obligations hypoth§caires a cette §tape de leur 
vie. Troisiemement, nombre d'entre eux ne pourraient 
m~me pas trouver un §tablissement pr~t a prendre Ie 
risque de leur avancer les fonds requis, surtout dans 
les r§gions rurales. 

Dans Ie cas de ces propri§taires-occupants qui ont assez 
d'avoir propre dans leur logement, mais n'ont pas Ie 
revenu suffisant pour faire des paiements r§guliers, Ie 
pr~t a paiements diff§r§s est une solution. Ce genre de 
pr~t utilise une partie de l'avoir propre accumul§ dans 
Ie logement, sans imposer de fardeau financier indO au 
m§nage. Des fonds sont consentis a un emprunteur, 
assortis d'une clause qui en reporte Ie remboursement a 
plus tard; dans certains cas, Ie paiement r§gulier des 
seuls int§r~ts est exig§, tout comme pour les pr~ts a 
paiement diff§r§ de capital, tandis que dans d'autres 
cas tout Ie remboursement (capital et int§r~t) est 
report§. Le pr~t est garanti par la valeur du logement; 
Ie coefficient pr~t-valeur pourrait atteindre 50 p. 100, 
par exemple, sans trop de risque pour Ie pr~teur. 

Les pr~teurs priv§s seraient encourag§s a avancer des 
pr~ts a paiements diff§r§s aux b§n§ficiaires du PAREL. 
II existe des pr§c§dents au Canada 00 certaines munici
palit§s reportent Ie paiement des taxes foncieres ou les 
frais de soins des personnes ag§es. Dans certaines 
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regIons des ~tats-Unis, on a recours aux prets a paie
ments differes pour financer la reparation de maisons, 
surtout de maisons appartenant a des personnes agees. 
S'il n'y a pas de preteur prive dans une region, ou s'il 
n'est pas dispose a accorder un pret a paiements diffe
res, la seHL pourrait jouer Ie role de preteur de der
nier recours; Ie cas pourrait se presenter dans les 
regions rurales et eloignees, ou il est plus difficile 
d'avoir acces aux divers types de financement. 

Du point de vue administratif, la seHL dispose de tous 
les instruments juridiques et legislatifs qu'il lui faut 
pour offrir un programme de prets a paiements differes 
fondes sur l'avoir propre des proprietaires. Pour cela, 
il faudra etablir un contrat entre la seHL et Ie 
proprietaire-occupant, en conformite avec les param~tres 
approuves du Programme. 

Un programme de prets a paiements differes permettrait a 
plus de proprietaires-occupants de faire les reparations 
necessaires a leur logement, sans alourdir pour autant 
Ie budget des subventions. Dans la pratique, Ie mod~le 
est loin d'etre simple. On ne pourrait ou ne devrait 
pas forcement utiliser tout l'avoir propre d'un loge
mente La loi actuelle limite la coefficient maximal du 
pret total par rapport a la valeur, et la prudence dic
terait d'autres restrictions dans un systeme de paie
ments differes. II serait tres difficile d'etablir Ie 
terme maximal d'un pret a paiements differes. Normale
ment, un programme de ce genre serait tout a fait indi
que pour les personnes agees, etant donne que lion pour
rait s'attendre a une echeance relativement courte de 
remboursement du prete Seulement 35 % des clients du 
PAREL etaient des personnes agees et il ne se trouve pas 
de justification pour restreindre Ie Programme a ce 
groupe. 

Dans les regions rurales, l'avoir propre dans un loge
ment peut avoir une signification differente. Pour les 
exploitations agricoles, par exemple, qui ont ete trans
mises d'une generation a l'autre, sans echange mone
taire, il ne serait pas possible de recouvrer les couts 
d'un pret differe. De meme, l'avoir propre dans un 
logement peut presenter une faible garantie pour un pret 
differe dans les regions rurales et isolees ou il n'y a 
pas de marche immobilier actif. 

On a craint que les proprietaires-occupants, particulie
rement les personnes agees, soient peu disposes a parti
ciper a un programme qui les obligerait a utiliser une 
partie de l'avoir propre qu'ils ont accumule dans leur 
logement au prix de si grands efforts. Par contre, 
l'autre solution consiste a laisser Ie logement conti
nuer a se deteriorer jusqu'au point ou la totalite de 
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l'avoir propre serait menacee. Or, on peut prouver que, 
dans la plupart des cas, Ie montant du pret ne represen
terait qu'une faible proportion de tout l'avoir propre 
accumule et que la remise en etat protegerait la valeur 
du logement. 

Lorsqu'un pret a paiements differes est consenti a un 
proprietaire-occupant plus jeune, il est beaucoup plus 
important de bien determiner Ie terme du pret, etant 
donne que celui-ci pourrait etre longtemps en dehors des 
comptes publics. On pourrait soutenir par ailleurs que, 
si on exigeait Ie paiement regulier des interets, Ie 
probleme serait moins grave. Le choix d'un terme 
maximal permettrait d'eviter ce probleme. Cependant, 
faute de methode convenable de remboursement, Ie 
proprietaire-occupant se trouverait vraisemblablement 
dans une situation financiere extremement difficile. 

II serait possible d'eliminer une bonne partie de ces 
difficultes en concevant un programme de prets a paie
ments differes comme moyen de financer l'aide du PAREL. 
Les parametres d'un tel programme devraient tenir compte 
des menages des regions rurales. Tout programme ou Ie 
pret porterait un interet annuel serait inutile pour les 
menages qui eprouvent deja des problemes d'abordabilite, 
mais serait utile aux menages qui ont des ressources 
supplementaires qu'ils pourraient affecter a la repara
tion de leur logement. 

3. Montant de l'aide 

Dans l'echantillon enquete, Ie PAREL a con senti des 
prets jusqu'a concurrence de 10 000 $, dont une partie 
(jusqu'a 3 500 $) etait susceptible de remisel . 
L'evaluation revele que, pour la plupart de ces clients, 
Ie plafond fixe pour Ie montant de remise ne les a pas 
empeches d'executer tous les travaux obligatoires. Plus 
de la moitie (55 %) des proprietaires-occupants, en 
effet, n'ont meme pas utilise la remise maximale a 
laquelle ils avaient droit selon leur revenu familial 
redresse. 

1 En 1982, Ie montant maximal de remise pour les 
proprietaires-occupants a ete augmente a 5 000 $. En 1984, 
Ie PAREL pour les handicapes fut introduit; il permet un 
pret maximal de 3 000 $, dont une portion maximale de 
1 500 $ est susceptible de remise; les travaux subventionnes 
doivent permettre d'ameliorer l'accessibilite pour un 
occupant handicape. De meme, en 1984, les plafonds 
d'assistance du PAREL rural ont ete augmentes a 25 000 $ 
pour les prets et 5 000 $ a 8 250 $ pour les remises 
gracieuses selon la localisation de l'unite de logement. 
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L'analyse r~v~le aussi que, un an apr~s l'ex~cution des 
travaux, plus de la moiti~ (51 %) de tous les logements 
PAREL comportaient encore, au moment de leur inspection 
dans Ie cadre de la pr~sente ~valuation, des ~l~ments 
obligatoires non conformes aux normes. Les occupants de 
ces logements n'~taient pas statistiquement diff~rents 
de ceux vivant dans les logements 00 tous les ~l~ments 
obligatoires non conformes aux normes avaient ~t~ 
r~par~s, sauf sur deux points; comme on peut Ie voir 
dans Ie tableau 7.2, en effet, ces occupants ~taient, 
dans l'ensemble, admissibles ~ une remise l~g~rement 
sup~rieure et avaient re9u un pret PAREL l~g~rement 
moindre. Par contre, en ce qui a trait au revenu 
familial redress~, au montant r~el de remise utilis~, au 
coat total des travaux, au coefficient d'amortissement 
brut de la dette et au montant d'avoir propre dans Ie 
logement, il n'y avait pas statistiquement de diff~rence 
significative entre les deux groupes. 

Si lion compare Ie montant de la remise non utilis~ par 
Ie b~n~ficiaire PAREL et Ie coat, estim~ par les inspec
teurs, des travaux obligatoires inachev~s, on constate 
qu'un tiers des propri~taires-occupants en cause dispo
saient encore d'assez de remise pour payer ce montant 
additionnel. Une analyse plus serr~e montre, dans Ie 
tableau 7.3, qu'il s'agissait ici de m~nages a faible 
revenu qui avaient pris presque toute leur aide sous 
forme de remise. Le coOt estimatif moyen des travaux 
inachev~s, qui ne repr~sentaient que peu de chose en 
fait, ne d~passait pas 231 $. 
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TABLEAU 7.2 
CARACTERISTIQUES DES PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS DU PAREL 

Propri~taires-occupants 
Sans ~l~ment Avec ~l~ment Signif. 

inachev~ inachev~ 
(n=535) (n=515) 

Revenu familial 
redress~ 10 247 $ 10 862 $ ns 

Remise maximale 
offerte 2 951 2 789 * 
Remise r~elle 2 485 2 379 ns 

CoOt r~el 4 065 4 235 ns 

Pret PAREL total 3 407 3 768 * 

CoOt estimatif des 
~l~ments inachev~s 0 1 248 ns 

Coefficient d'amortis-
sement brut de la dette 20.7 21.0 ns 

Avoir propre dans Ie 
logement 37 198 33 887 ns 

Source: Inspections du PAREL 1982 
Enquete sur les propri~taires-occupants du PAREL 1982 

* Significatif au niveau de 0,05. 

Nota: Clients actuels (1981) seulement. 
Remise calcul~e en fonction du revenu familial redress~ 
tel que d~clar~ en 1981 et des revenus et remises 
limites en 1981. 
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TABLEAU 7.3 
CARACTERISTIQUES DES PROPRIETAIRES-OCCUPANTS DU PAREL 

DONT LE LOGEMENT COMPORTAIT DES ELEMENTS INACHEVES 
Propri~taires-occupants 

Avec remise Avec remise Signif. 
suffisante insuffisante 

(n=159) (n=356) 

familial 
redress~ 7 713 $ 12 212 $ *** 

Remise maximale 
offerte 3 484 2 489 *** 

Remise r~elle 2 464 2 343 ns 

Coat r~el 2 594 4 946 ns 

Pret PAREL total 2 497 4 318 *** 

Coat estimatif des 
~l~ments inachev~s 231 1 684 *** 

Coefficient d'amortis-
sement brut de la dette 23,2 19,9 ns 

Avoir propre dans Ie 
logement 35 842 33 070 ns 

Source: Inspections du PAREL 1982 

*** 

Nota: 

Enquete sur les propri~taires-occupants du PAREL 1982 

Significatif au niveau de 0,001. 

Clients actuels (1981) seulement, d~nt Ie logement 
comporte des ~l~ments non conformes aux normes. 
Remise calcul~e en fonction du revenu familial redress~ 
tel que d~clar~ en 1981 et des revenus et remises 
1 imi tes en 1981. 

Les m~nages, d~nt la remise inutilis~e ~tait insuffi
sante pour couvrir Ie coat des ~l~ments inachev~s, 
avaient des revenus mod~r~s et avaient assum~ un pret 
remboursable en plus de la partie du pret susceptible de 
remise. La partie non remboursable ~tait, en moyenne, 
~gale a celIe accord~e au groupe a faible revenUe Le 
coat des ~l~ments inachev~s ~tait estim~ a 1 684 $. 
Rien ne laisse croire que ces clients ~taient incapables 
d'entreprendre les travaux omis. lIs pouvaient d'abord 
utiliser toute la remise offerte sur Ie pret, et Ie 
coefficient moyen d'amortissement brut de leur dette 
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leur permettait ensuite de financer une partie des couts 
au moyen du pret remboursable. 

Nous avons cherche a comprendre les raisons d'une telle 
situation, c'est-a-dire, Ie cas des menages a revenu 
plus eleve ou lion retrouvait a la fois un plus grand 
nombre de travaux inacheves et des prets remboursables 
plus eleves. II semble que, lorsque les proprietaires
occupants depensaient leur propre argent sous la forme 
d'un pret remboursable, ils etaient plus interesses a 
entreprendre certains types de travaux autres que la 
reparation d'elements obligatoires. II se peut aussi 
que les inspecteurs et administrateurs du PAREL aient 
ete moins portes a insister pour que tous les elements 
obligatoires soient acheves avant que ne soient entre
pris des travaux facultatifs. 

Les seuls cas ou la remise offerte sur Ie pret pourrait 
etre insuffisante seraient dans les regions ou les 
couts, de la main-d'oeuvre ou des materiaux, sont plus 
eleves. Ceci s'appliquerait aux travaux destines a 
rendre un logement plus accessible a un occupant handi
cape et aux travaux dans les regions extremement eloi
gnees. On a tenu compte de ces deux situations dans les 
changements apportes au Programme en 1984; la remise 
maximale offerte, en effet, a ete augmentee de 1 500 $ 
pour les travaux d'accessibilite et de 3 250 $ pour les 
travaux dans les endroits eloignes. 

B. LE PAREL POUR LE LOGEMENT LOCATIF 

1. Ciblage 

L'etude a trouve que Ie PAREL pour Ie logement locatif 
n'est pas aussi bien cible sur les menages a faible 
revenu que Ie PAREL pour proprietaires-occupants. Les 
locataires vivant dans les logements du PAREL n'etaient 
pas necessairement ceux qui etaient Ie plus dans Ie 
besoin. II fallait sly attendre, etant donne que Ie 
Programme ne prevoit aucun mecanisme direct pour orien
ter les fonds du PAREL pour logement locatif vers les 
locataires au revenu Ie plus faible. Malgre ce fait, Ie 
revenu moyen des locataires des logements PAREL etait 
sensiblement moindre que Ie revenu moyen de tous les 
locataires des logements qui avaient besoin de repara
tions majeures. 

La verification du revenu des locataires serait une 
fa~on d'ameliorer l'orientation des fonds du PAREL pour 
Ie logement locatif vers les locataires a faible 
revenUe Cette methode assurerait que les fonds PAREL 
sont accordes aux locataires qui ont besoin d'aide. 
Mais l'aide consentie par Ie PAREL va au proprietaire du 
logement, Ie proprietaire-bailleur, et non au loca-
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taire. C'est pourquoi, les locataires n'etant pas 
clients du Programme, il serait impossible d'exiger 
qu'ils se soumettent a la verification de leur revenUe 
Si lIon accordait l'aide directement aux locataires, par 
contre, Ie probleme serait resolu; mais ceux-ci n'ont 
absolument aucun droit legal d'entreprendre des travaux 
de remise en etat sur Ie logement qu'ils occupent. II 
appert donc que la meilleure solution sera de trouver un 
autre parametre que Ie revenu du locataire pour mieux 
cibler Ie PAREL pour logement locatif. 

Dans la conception actuelle du Programme, on essaie 
d'atteindre les locataires qui ont besoin d'aide au 
moyen de la designation de zones. Celles-ci sont deli
mitees en fonction du nombre de logements qui ont besoin 
de reparations majeures et du nombre de menages a faible 
revenu (moins de 13 000 $). On peut encore, cependant, 
ameliorer sensiblement ce mecanisme de ciblage. 

Le loyer paye par Ie locataire pourrait etre un meilleur 
parametre que son revenUe Bien qu'il n'y ait pas de 
rapport strict entre Ie revenu et Ie loyer, il est 
raisonnable de supposer qu'il y a quand meme un certain 
lien entre les deux. Certains locataires a revenu plus 
eleve choisissent de louer des logements bon marche ou 
non conformes aux normes, mais en general plus Ie loyer 
est faible plus Ie revenu du locataire est faible aussi. 

Les niveaux de loyer pourraient etre utilises de deux 
fa~ons pour orienter l'aide vers les locataires a faible 
revenUe Tout d'abord, un loyer plafond pourrait etre 
impose qui servirait de limite a l'aide du PAREL, 
celle-ci n'etant accordee que pour les logements dont Ie 
loyer ne depasse pas un certain montant, par exemple, Ie 
loyer moyen du marche. En second lieu, Ie montant de 
l'aide offerte pourrait etre calcule en fonction du 
niveau de loyer, l'aide maximale etant offerte, par 
exemple, au niveau de loyer Ie plus bas sur Ie marche, 
et decroissant ensuite graduellement pour atteindre zero 
au niveau de loyer moyen du marche. 

2. Accords de location 

Quelle que soit la methode de ciblage, un domaine ou 
lIon pourrait grandement accroltre l'efficacite du PAREL 
est celui de l'application des accords de location 
passes entre les proprietaires-bailleurs et la SCHL. 
Ceci assurerait que seules les hausses de loyer justi
fiees seraient permises. Cependant, l'evaluation a 
constate que meme les hausses justifiees causaient des 
problemes d'abordabilite a certains locataires. 

L'evaluation n'a rien trouve qui prouve que les activi
tes du PAREL ont entralne de serieux problemes de delo-
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gement de locataires. Nous n'avons pas pu, cependant, 
retracer les locataires deloges, pour nous assurer des 
raisons de leur depart. L'aide PAREL est versee aux 
proprietaires-bailleurs, sans qu'ils aient a fournir de 
renseignements sur Ie profile de leurs locataires~ 
aucune comparaison n'est donc possible, apr~s Ie PAREL, 
avec Ie profile du locataire. 

L'evaluation n'a pas trouve, non plus, que la conception 
du Programme a empeche Ie delogement de locataires. Le 
contrale du Programme sur les hausses de loyer par les 
accords de location ne commence a s'exercer, en effet, 
qu'une fois inclus les couts de renovation. Le PAREL 
pour logement locatif a provoque de la part des 
proprietaires-bailleurs des investissements s'elevant, 
en moyenne, a 2,58 fois Ie montant de la partie du pret 
susceptible de remise. Les proprietaires investissent 
de fortes sommes dans la remise en etat de leur 
propriete et esp~rent un certain rendement de leur 
investissement. Dans l'ensemble, les hausses de loyer 
moyennes ont depasse 30 p. 100. Meme si les locataires 
ont considere que ces hausses leur causaient des 
probl~mes d'abordabilite, l'etude n'a pas constate de 
forts taux de delogement de locataires. 

Environ 10 p. 100 des proprietes locatives du PAREL ont 
ete occupees ou vendues par Ie proprietaire, apr~s Ie 
PAREL. Bien que ceci soit permis, si la remise non 
encore gagnee est remboursee, cette fa90n de faire va a 
l'encontre de l'objectif du Programme qui consiste a 
fournir des logements locatifs securitaires et 
abordables a la population. 

C. ADMINISTRATION 

1. Zones designees 

Dans les regions urbaines, seules les proprietes situees 
dans les zones designees du PAREL sont admissibles a 
l'aide du PAREL. Le plan de contrale du budget des 
investissements sert a dresser la liste des municipali
tes (liste des priorites urbaines) et, a l'interieur de 
ces municipalites, des quartiers (calendrier de remise 
en etat) presentant de serieux besoins dans Ie domaine 
de la reparation des logements. Une municipalite peut 
affecter jusqu'a 10 % de son budget a des proprietes 
ayant un plus grand besoin de reparations, mais situees 
a l'exterieur des zones designees. 

Grace au plan de contrale du budget des investissements, 
les fonds du PAREL sont assures d'etre investis dans les 
quartiers qui, au Canada, comptent les plus fortes 
concentrations de menages ayant des revenus annuels en 
de9a de 13 000 $ et vivant dans des logements ayant 
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besoin de reparations majeures. Meme si ce processus 
vise les quartiers les plus delabres, il n'en exclut pas 
moins un nombre considerable de menages et de logements. 

L'examen critique du role du gouvernement dans la remise 
en etat a fait ressortir que, pour des considerations 
d'equite, tous les menages repondant aux criteres 
d'admissibilite selon Ie revenu et l'etat du logement 
devraient avoir un acces egal au Programme. II y a 
cependant d'autres considerations, comme la rentabilite 
du Programme, qui pourraient influer sur ce principe. 
Cependant, l'evaluation n'a permis de deceler aucune 
contre-indication serieuse, du point de vue de la renta
bilite, a l'extension des regles d'admissibilite a d'au
tres territoires. Nous n'avons aucune preuve que Ie 
PAREL a contribue de fa~on importante a susciter des 
activites de remise en etat privees dans les zones desi
gnees du PAREL. 

En eliminant Ie choix de territoires cibles pour Ie 
PAREL, on donnerait a tous les menages admissibles au 
Programme en raison de leur revenu et de l'etat de leur 
logement la possibilite d'en beneficier. En outre, ceci 
rendrait encore plus imperieuse la necessite de revoir 
les conditions d'admissibilite fondees sur Ie revenu 
pour s'assurer que l'aide atteint bien ceux qui en ont 
Ie plus besoin. Puisqu'il y a une certaine concentra
tion des besoins dans les quartiers les plus deteriores, 
l'interet suscite par Ie Programme serait sans doute 
plus marque dans ces zones. 

La consequence la plus importante de l'abolition du 
"ciblage" geographique serait la capacite du systeme 
d'administrer Ie Programme de fa~on universelle. Les 
agents d'administration municipaux devraient administrer 
Ie Programme dans les zones deja designees et les zones 
non designees. L'evaluation a constate qu'un niveau 
minimal d'activite semblait necessaire pour assurer 
l'efficacite de l'administration et justifier ainsi Ie 
maintien d'un agent d'administration. Les agents 
d'administration, notamment les municipalites et les 
administrations regionales, souhaitaient avoir un plus 
grand controle sur l'affectation des ressources du PAREL 
et sur l'administration du Programme dans leur terri
toire. De cette fa~on, par une combinaison des 
ressources, les plus necessiteux seraient les mieux 
servis. 

2. Droits d'administration 

L'evaluation a constate que l'administration actuelle du 
PAREL par les agences d'administration, qui agissent au 
nom de la SCHL, etait satisfaisante. Bien qu'on ait 
releve des differences marquees dans la realisation des 
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objectifs du Programme et la satisfaction des clients, 
pour les prets administres par les divers types 
d'agence, la qualite generale de l'administration de 
tous les agents est remarquable. 

L'analyse a montre qu'il y aurait peut-etre lieu de 
modifier Ie bar~me actuel des droits d'administration; 
mais la methode de l'etude de cas n'a pas permis de 
tirer de conclusions generales sur toutes les agences 
d'administration. Les donnees montrent que des diffe
rences importantes existent dans les frais d'administra
tion des prets, differences qui proviennent du temps 
cons acre a chaque pret, des frais de deplacement et des 
salaires, et du nombre de prets administres. 

Des changements ont ete apportes au bar~me des frais 
d'administration en mai 1985, ~ la suite de l'analyse 
entreprise au cours de l'evaluation. Le nouveau bareme 
comporte un droit de base unitaire plus eleve. Dans Ie 
cas de prets comport ant d'importants deplacements, Ie 
droit d'administration a ete augmente en fonction de la 
distance ~ parcourir. 

D. ELgMENTS ADMISSIBLES ET NORMES DU PAREL 

Selon la conception actuelle du Programme, l'agent proc~de a 
une inspection de la propriete pour determiner les repara
tions obligatoires ~ effectuer. Si, apr~s avoir tenu compte 
de tous les travaux obligatoires, la remise n'est pas epui
see, des travaux facultatifs admissibles peuvent etre 
inclus. Les Normes du PAREL servent de base pour determiner 
quels sont les travaux obligatoires et les travaux 
facultatifs. 

L'evaluation a revele une frequence elevee d'elements non 
conformes apr~s l'ach~vement des travaux du PAREL. Ces 
elements non conformes proviennent surtout du caract~re 
incomplet des travaux du PAREL, c'est-a-dire que des repara
tions obligatoires n'ont pas ete effectuees dans Ie cadre du 
PAREL, plutot que d'une mauvaise qualite des travaux effec
tues. En moyenne, il en aurait coOte moins de 600 $ pour 
rendre conformes tous les elements du logement. Plus de 
30 p. 100 des proprietaires-occupants des logements ou leon 
a constate que certains travaux n'avaient pas ete executes 
avaient encore assez de remise non utilisee pour payer Ie 
cout de ces travaux. 

Bien que les dossiers disponibles ne distinguent pas les 
elements de reparation obligatoires et les elements faculta
tifs, l'evaluation a constate que jusqu'a 20 p. 100 des 
fonds du PAREL etait affecte a des elements qui n'influent 
pas directement sur la sante et la securite des occupants et 
la duree utile du batiment. 



- 262 -

A l'heure actuelle, les logements sont admissibles s'ils 
presentent des elements non conformes dans un des six 
domaines fondamentaux. Cela peut rendre admissibles des 
logements qui n'ont besoin que de reparations mineures ou 
peu couteuses, bien qu'indispensables. Une fois pris en 
compte ces elements obligatoires, Ie reste de la remise 
peut etre affecte a des elements facultatifs. La participa
tion au Programme est plus interessante lorsqu'il est 
possible d'effectuer des reparations supplementaires non 
essentielles. 

II Y a lieu d'emettre des lignes directrices precises 
concernant l'etablissement des normes de remise en etat. 
Les Normes du PAREL presentent un eventail de crit~res 
d'admissibilite, de normes de rendement, d'instructions et 
de directives. Dans leur forme actuelle, elles donnent lieu 
a une mauvaise interpretation des travaux permis et a de 
frequents conflits entre la SCHL, les agents d'administra
tion et les clients. 

II existe plusieurs definitions d'un element obligatoire. 
Tout d'abord, toute reparation obligatoire devrait avoir 
pour resultat de remettre l'element en cause dans l'etat 
normal qui est defini dans les Normes du PAREL. Elle ne 
doit pas consister dans l'amelioration ou la modernisation 
du type d'element, mais dans la reparation de son etat. 
C'est ainsi que les ameliorations esthetiques ne seraient 
permises que dans la mesure ou elles decouleraient du 
travail de reparation. 

En second lieu, une reparation obligatoire ne devrait porter 
que sur les seuls elements du logement qui menacent la sante 
et la securite des occupants ou la duree utile du logement. 
On devrait considerer comme element obligatoire les travaux 
visant a rendre Ie logement plus accessible a un occupant 
handicape. On ne devrait considerer les mesures d'economie 
d'energie comme obligatoires que si elles se rattachent a 
d'autres reparations obligatoires. 

Deux propositions peuvent etre considerees comme suscep
tibles d'orienter les ressources du PAREL vers les travaux 
obligatoires relies a la salubrite, a la securite et a la 
prolongation de la duree utile du logement. Ces proposi
tions sugg~rent de restreindre l'admissibilite aux seuls 
elements obligatoires et, deuxi~mement, de modifier les 
Normes du PAREL de mani~re a preciser la distinction 
entre les elements obligatoires admissibles et les travaux 
facultatifs. 

On estime que ces propositions libereraient une bonne part 
du 20 % du budget du PAREL qui est actuellement consacree 
aux reparations facultatives. Avec l'elimination des ele
ments facultatifs, il faudrait determiner si la reparation 
de certains elements obligatoires de base devrait normale-
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ment etre laiss~e a la charge du propri~taire-occupant. 
Autrement dit, Ie financement du PAREL doit-il etre r~serv~ 
aux grands syst~mes d~nt la r~paration d~passe les moyens 
financiers du propri~taire-occupant? 

Tout d'abord, Ie PAREL pourrait tout simplement exclure 
toutes les activit~s de r~paration consid~r~es comme des 
travaux d'entretien ou des r~parations mineures. Dans un 
tel r~gime, cependant, il serait difficile de prendre en 
compte les moyens financiers du propri~taire-occupant dans 
la d~termination de ce qui constitue un ~l~ment admissible. 
Une autre m~thode consisterait a d~duire du coOt des r~para
tions un certain montant qui serait laiss~ a la charge du 
propri~taire~occupant. Ce montant pourrait etre calcul~ en 
fonction de diff~rents crit~res, comme la taille de la 
famille, l'endroit, Ie revenu, Ie coOt des travaux. 

Toute tentative de r~server les fonds du PAREL a des ~l~
ments pr~cis entrainerait du meme coup la n~cessit~ de modi
fier les Normes du PAREL. La version modifi~e indiquerait 
clairement les ~l~ments obligatoires. Ceux-ci seraient 
class~s par ~l~ments et syst~mes de construction et compren
draient des directives pour d~terminer la nature et l'~ten
due des travaux. Dans la mesure du possible, les Normes se 
pr~senteraient sous forme de crit~res prescriptifs et de 
crit~res de rendement. Mais meme avec la modification des 
Normes, l'~l~ment-cl~ pour que les ressources du PAREL 
soient effectivement affect~es aux ~l~ments obligatoires est 
la comp~tence avec laquelle les inspecteurs et les agents 
d'administration interpretent et appliquent les Normes du 
PAREL. 

E. RAPPORTS AVEC LES AUTRES PROGRAMMES 

Les b~n~ficiaires du PAREL sont encourag~s a utiliser 
d'autres programmes d'aide en plus du PAREL. plus de 
50 p. 100 des b~n~ficiaires, tant propri~taires-occupants 
que propri~taires-bailleurs, ont de fait utilis~ un autre 
programme, notamment, pour les trois quarts d'entre eux, Ie 
PITRC, Ie programme f~d~ral d'am~lioration de l'isolation 
thermique. Les autres programmes utilis~s ont ~t~ les 
programmes provinciaux d'~conomie d'~nergie, de remise en 
~tat des logements et d'am~lioration de l'accessibilit~ des 
batiments aux handicap~s. 

Ces programmes compl~mentaires n'ont pas contribu~ de fa90n 
pleinement satisfaisante a la r~alisation des objectifs du 
PAREL. Bien qu'ils aient permis l'ex~cution de travaux 
additionnels, par exemple, des r~parations visant a l'~cono
mie d'~nergie, la plupart ne visaient pas la remise en ~tat 
d'~l~ments non conformes aux normes. La plupart de ces 
programmes exigent en outre une contribution de la part du 
propri~taire et ne sont guere con9us de fa90n a pouvoir 
atteindre les m~nages qui ont Ie plus besoin d'aide. 
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Les seuls programmes qui ont manifestement travaille dans Ie 
meme sens que Ie PAREL sont ceux qui, comme les programmes 
complementaires du Quebec, accordaient des subventions addi
tionnelles pour les activites de remise en etat. Ceux-ci 
ont ameliore Ie rendement du PAREL a tous les points de vue: 
qualite du logement, exhaustivite des reparations, et satis
faction du client; ils ont aussi permis au Programme d'at
teindre un plus grand nombre de menages a faible revenUe 
Pour ces raisons, on devrait encourager l'utilisation 
conjointe des fonds du PAREL et des fonds provinciaux 
lorsque cette assistance supplementaire ajoute aux 
res sources des menages les plus dans Ie besoin. 

Le gouvernement federal a annonce la fin des programmes 
destines a aider a l'amelioration de l'efficacite 
energetique et a la conversion des systemes de chauffage 
(PITRC et PCRP). L'effort concerte visant a reduire la 
consommation d'energie au Canada face a la crise energetique 
a diminue et l'efficacite energetique des logements 
existants a augmente. 

Les clients PAREL souvent ont utilise ces programmes et leur 
absence est susceptible de faire pression sur PAREL pour 
acepter de subventionner les reparations visant l'economie 
d'energie. 

Le PAREL peut emprunter deux voies par rapport a ce 
probleme. Le programme peut etre etendu a tous les travaux 
visant l'economie d'energie. Bien que ces travaux ne soient 
pas directement relies a la qualite du logement ou a la 
salubrite et a la securite, ils contribuent a la reduction 
des couts de chauffage et d'operation a l'avantage des 
occupants. Cependant, l'objectif du PAREL est la reparation 
plutot que l'amelioration. Selon l'objectif du programme, 
Ie PAREL peut subventionner les travaux visant l'economie 
d'energie, par exemple l'amelioration de l'isolation 
thermique ou la conversion des systemes de chauffage, 
seulement quand ces systemes ne repondent pas aux normes. 
L'amelioration des composantes ou systemes qui repondent 
deja aux normes, seulement au but d'efficacite energetique, 
ne repond pas aux objectifs du Programme. 



VIII. CONCLUSIONS 

LA N!CESSIT! DE REMETTRE EN !TAT LE PARC DE LOGEMENTS ACTUEL EST 
IA EN PERMANENCE. 

En 1982, plus d'un million de logements, soit 13 p. 100 de tous 
les logements du Canada, ont ete notes par leurs occupants comme 
ayant besoin de reparations majeures; un autre million et quart, 
soit 15 p. 100, comme ayant besoin de reparations mineures. 
Bien que les trois quarts de tous les logements qui ont besoin 
de reparations majeures soient situes dans des zones urbaines, 
la frequence du besoin est plus grande dans les regions rurales. 

L'estimation des besoins futurs indique que Ie nombre de loge
ments ayant besoin de reparations majeures diminuera leg~rement 
dans les prochaines annees, mais augmentera considerablement 
ensuite, vers la fin du si~cle, en raison du vieillissement du 
parc. 

tl OOUVIRNIMINT A UN ROLE ! JOUER Il/\NS IA REMISE EN &AT DU PARC 
DE LOGEMENTS. 

Le role du gouvernement dans la remise en etat du parc de 
logements se fonde sur des principes d'efficacite. Les donnees 
existantes montrent que, de fa90n generale, plus Ie revenu du 
menage diminue, plus la proportion de son revenu qu'il consacre 
au logement augmente; il lui en reste alors moins pour les 
autres depenses, entre autres, les reparations necessaires pour 
maintenir son logement en bon etat. Les menages ~ faible 
revenu, qui doivent consacrer davantage de leurs ressources pour 
se loger, sont les plus susceptibles de ne pouvoir assumer les 
frais de travaux d'entretien et de reparation courants. 

Nombre des menages ~ faible revenu qui ont besoin d'aide 
seraient probablement admissibles a une aide dans Ie cadre d'un 
programme de logement social; mais un programme de remise en 
etat comme Ie PAREL, qui prolonge la duree utile d'un logement 
existant, represente une solution de remplacement aux programmes 
de logement social qui comportent des couts de subventions ~ 
long terme. 

L'AIDE DU PAREL EST ORIENTeE VERS LES MeNAGES QUI ONT BESOIN 
D'AIDE. 

Le PAREL pour proprietaires-occupants est bien cible sur les 
menages ~ faible revenUe Sous tous rapports, les 
proprietaires-occupants sont plus mal pris que la population 
generale qui vit dans des logements ayant besoin de reparations 
majeures. lIs ont un revenu inferieur, un coefficient superieur 
d'amortissement brut de la dette et moins de richesse (avoir 
propre accumule) que leurs egaux dans la population generale. 
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II Y a deux fois et demie plus de chances qu1un proprietaire
occupant du PAREL ait un revenu sous Ie seuil de pauvrete. Et 
pourtant, parmi les menages sous Ie seuil de pauvrete, Ie PAREL 
n1a pas aussi bien reussi a atteindre ceux situes a l'echelon Ie 
plus bas. Parmi tous les menages proprietaires-occupants vivant 
sous Ie seuil de pauvrete, en effet, ceux ayant beneficie du 
PAREL avaient un revenu moyen plus eleve que ceux qui n10nt pas 
participe au Programme. 

Le PAREL pour logement locatif n1est pas aussi bien cible sur 
les menages a faible revenu que Ie PAREL pour proprietaires
occupants. Cependant, Ie revenu moyen des locataires des loge
ments PAREL etait de 3 500 $ inferieur a celui de l'ensemble des 
locataires vivant dans des logements ayant besoin de reparations 
majeures. 

LE PAREL AM!LIORE LA OUALIT! DES LOGEMENTS NON CONFORMES AUX 
HORMES. 

Le PAREL ameliore les logements qui ne sont pas conformes aux 
normes dans au moins un element ou systeme de base. Cependant, 
un nombre important de logements PAREL contenaient encore, apres 
Ie PAREL, un element obligatoire non conforme aux normeSi 
c'etait Ie cas de plus de 50 p. 100 des logements de 
proprietaires-occupants et de 40 p. 100 des logements locatifs. 

L'existence de la plupart de ces elements non con formes aux 
normes etait Ie resultat de travaux incomplets, c'est-a-dire 
qu1aucun travail n'avait ete fait sur ces elements au moment des 
travaux PAREL. En general, ces elements ne compromettent pas 
serieusement la sante et la securite des occupants, ni la duree 
utile du logement. On a estime a 650 $ Ie coOt moyen qu'il 
aura it fallu payer pour rendre conformes aux normes tous les 
elements qu10n n'avait pas remis en etat. Dans les logements du 
Quebec, aussi bien ceux des proprietaires-occupants que les 
logements locatifs, on a trouve moins de cas d'elements non 
con formes aux normes ou de travaux inacheves. 

LES TRAv.AUX ExfcUTES ~NS LE CADRE DU PAREL SONT DIONE OUALITE 
ACCEPTABLE. 

La grande majorite des reparations entreprises avec l'aide du 
PAREL repondent aux normes de qualite, tant de la main-d'oeuvre 
que des materiaux. Lorsque la qualite laisse a desirer, cela 
provient plutot de la main-d'oeuvre que des materiaux. Nous 
n1avons pu etablir aucun rapport entre la presence de problemes 
de qualite apres Ie PAREL et Ie fait que Ie proprietaire
occupant ait execute lui-meme les travaux, au moins en partie. 
Plus des trois-quarts des clients du PAREL se sont dits satis
faits de la qualite des travaux executes grace a l'aide du 
PAREL. 
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LES TRAVAUX FINANC~S PAR LE PAREL PROLONGENT LA DUR~E UTILE DU 
LOGEMENT. 

Le PAREL a sensiblement am~lior~ la qualit~ des logements. 
Cependant, un nombre important de logements du PAREL contenaient 
au moins un ~l~ment non conforme aux normes et pouvant compro
mettre la dur~e utile du logement. Nous avons constat~ que ceci 
provenait surtout du fait qu'on n'avait rien fait pour corriger 
Ie d~faut. La situation ~tait la meme dans les zones urbaines 
et dans les r~gions rurales. De plus, l'~tat des logements 
ayant b~n~fici~ du PAREL r~cemment ne diff~rait pas de l'~tat 
des logements en ayant b~n~fici~ dans les sept dernieres ann~es, 
ce qui indique que Ie PAREL r~sistait bien a l'~preuve du temps. 

LE PAREL ENCOURAGE L'ADOPTION DE PRATIQUES D'ENTRETIEN D'UN 
NIVEAU ACCEPTABLE. 

Les inspecteurs ont jug~ excellentes les pratiques d'entretien 
des occupants des logements du PAREL. La fr~quence des cas de 
pietres pratiques d'entretien ne d~passe pas 15 p. 100. Nous 
n'avons pu ~tablir aucun lien entre l'application par les muni
cipalit~s de normes d'entretien et d'occupation et Ie fait que 
l'existence de normes d'E&O est une condition de participation 
au programme. 

LES LIMITES DE REVENU FIX~ES PAR LE PAREL ONT POUR EFFET, A 
L'~CHELLE NATIONALE, D'ORIENTER L'AIDE VERS LES M~NAGES A REVENU 
FAIBLE OU MODESTE. 

Les limites de revenu fix~es par Ie PAREL ont pour effet, a 
l'~chelle nationale, d'orienter vers les m~nages des deux der
niers quintiles de la population qui vivent dans des logements 
ayant besoin de r~parations majeures. Dans les zones urbaines, 
les limites sont plus restrictives, c'est-a-dire qu'une plus 
faible proportion des m~nages se situent sous ces limites; dans 
les r~gions rurales, c'est Ie contraire. A l'~chelle r~gionale, 
les limites n'ont pas les memes cons~quences sur les m~nages; 
elles sont moins restrictives, sauf en ontario. 

LES NORMES DU PAREL INFLUENT SUR LA R~ALISATION DES OBJECTIFS DU 
PROGRAMME AYANT TRAIT! LA QUALIT~ DU LOGEMENT. 

Nous avons constat~ que l'existence d'~l~ments non conformes aux 
normes ou inachev~s dans les logements, apres Ie PAREL, est 
peut-etre reli~e a la conception meme des Normes du PAREL. Le 
fait que des travaux facultatifs et non essentiels y soient 
inclus aux d~pens d'~l~ments obligatoires pourrait expliquer Ie 
caractere inachev~ des travaux obligatoires. Ce sont les 
~l~ments pour lesquels la d~cision de r~parer ou de remplacer 
est la plus difficile a prendre qui pr~sentent, apres Ie PAREL, 
Ie plus de cas de notations de non-conformit~ aux normes. Les 
ambigu!t~s et les lacunes dans la description des criteres de 
rendement de chaque ~l~ment du logement sont peut-etre a l'ori
gine des problemes de qualit~ du logement. 
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LES M!NAGES COMPTANT DES HANDICAP!S SONT REPRESENTES PARMI LES 
CLIENTS DU PAREL EN PROPORTION DE LEUR PRESENCE ~NS LA 
POPULATION GfNRRALE. 

Des dispositions concernant les personnes handicapees ont ete 
introduites dans Ie PAREL en 1981. Des 1983, les handicapes 
participaient au Programme, a l'echelle nationale, en proportion 
de leur presence dans la population generale. Mais a l'echelle 
provinciale, ils etaient sous-representes a Terre-Neuve, dans 
l'fle-du-Prince-~douard, au Nouveau-Brunswick et en 
Saskatchewan, et surrepresentes en Ontario, au Manitoba et en 
Colombie-Britannique. 

LA QUALIT2 ET L'EXHAUSTIVITE DES REPARATIONS ET LA SATISFACTION 
DES CLIENTS 1 L'gGARD DU PROGRAMME SONT LES MEMES CHEZ LES 
PERSONNES HANDICAPIES ET CHEZ CELLES QUI NE LE SONT PAS. 

Nous n'avons trouve aucune difference entre les handicapes et 
les non-handicapes en ce qui a trait a la qualite et a l'exhaus
tivite des travaux. Les clients handicapes se sont dits moins 
satisfaits de l'administration du PAREL; cependant, les donnees 
de l'enquete aupr~s des clients ne refl~tent pas compl~tement 
l'application des dispositions du PAREL pour handicapes, ni 
l'aide accrue versee pour rendre les logements plus accessibles 
aux handicapes. 

LE PLAN DE CONTROLE DU BUDGET DES INVESTISSEMENTS A PERMIS 
D'AFFECTER ~VANTAGE LES RESSOURCES DISPONIBLES DU PAREL EN 
FONCTION DES BESOINS DE R!PARATION. 

L'adoption du Plan de contrale du budget des investissements en 
1980 a permis que les fonds du PAREL urbain soient, entre 1979 
et 1983, de mieux en mieux orientes en fonction des besoins de 
reparation. Au cours de la meme periode, les fonds du PAREL 
rural etaient assez bien affectes en fonction des besoins de 
reparation. Si lion consid~re Ie budget PAREL global, on ne 
constate que peu de changement dans Ie ciblage du budget sur les 
besoins a l'echelle urbaine ou rurale. II est evident qu'il est 
difficile de n'affecter les ressources du Programme qu'en 
proportion du besoin de reparation. 

LA ReALISATION DES OBJECTIFS DO PROGRAMME VARIE SELON LE GENRE 
D'AGENT D'ADMINISTRATION. 

L'evaluation a constate que les resultats du Programme sont 
influences selon qu'il est administre par un genre d'agent ou un 
autre. De fa~on plus precise, lorsque Ie Programme etait 
administre par des firmes privees, des agences regionales ou 
provinciales et, a degre moindre, par des organismes municipaux, 
l'etat du logement et la satisfaction du client recevaient des 
notations superieures. Par contre, lorsqu'il etait administre 
directement par les bureaux de la SCHL et des organismes autoch
tones, les notations relatives a l'etat du logement et a la 
satisfaction du client etaient moindres, quels qu'aient ete les 
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indicateurs mesures: ce rendement inferieur peut s'expliquer, en 
partie, par les circonstances habituellement plus difficiles 
(etat et endroit du batiment, et revenu du client) qui entou
raient ces prets. 

D'IMPORTANTS 2cARTS EXISTENT DA.NS LES FRAIS ASSOCIEs A 
L'ADMINISTRATION DU PAREL, CE QUI LAISSE A PENSER QUE LE BARE ME 
DES DROITS D'ADMINISTRATION ACTUEL ET LES ENTENTES 
ADMINISTRATIVES DOIVENT tTRE ReeVALUEs. 

L'analyse indique qu'il faudra peut-etre modifier Ie bar~me des 
droits d'administration actuel. Mais la methode de l'etude de 
cas ne permet par d'etendre l'affirmation a tous les agents 
d'administration. Les donnees montrent, en effet, que d'impor
tants ecarts existent dans les frais associes a l'administration 
d'un pret, selon Ie temps consacre a chaque pret, les frais de 
deplacement et les salaires, et Ie nombre de prets administres. 

LA PROPORTION DE PReTS ADMINISTReS ET LA RBALISATION DES 
OBJECTIFS DU PROGRAMME, ~NS LES RlGIONS eLOIGNeES, SONT 
COMPARABLES A CE QUI SE FAIT DA.NS LES AUTRES ReGIONS. 

Les regions eloignees sont leg~rement moins bien servies par Ie 
Programme, en proportion de leur population. Ceci est particu
li~rement apparent au Quebec et en Colombie-Britannique. Pour 
ce qui est des logements qui ont beneficie du PAREL dans les 
regions eloignees, la qualite des travaux executes est la meme 
que dans les autres regions. Dans l'ensemble, les clients 
eloignes etaient satisfaits du Programme: ils se sont dits moins 
satisfaits, cependant, en ce qui a trait aux services offerts 
par les inspecteurs et au temps mis pour traiter leur demande. 

LE VOLUME GLOBAL DES ACTIVITeS DE REMISE EN £TAT N'EST PAS PLUS 
FORT ~NS LES ZONES DeSIGNEES QUE ~NS LES AUTRES SECTEURS 
COM PARABLES. 

Rien ne prouve que Ie PAREL cree, a l'interieur d'une zone 
designee, un "effet de contagion", comme si la vue des activites 
du PAREL y encourageait les autres proprietaires a entreprendre 
d'eux-memes des travaux de renovation. En realite, on a meme 
constate passablement moins de travaux de remise en etat prives 
dans les zones designees du PAREL que dans les autres secteurs. 
Les beneficiaires du PAREL ont cependant juge de fagon tr~s 
positive l'etat de leur logement et la qualite de leur quartier. 

RIEN NE PROUVE QUE LE PAREL AIT ENTRAtNe LE DELOGEMENT DE 
LOCATAIRES. 

L'analyse des donnees des recensements de 1981 et 1971 sur la 
mobilite rev~lent que les taux de mobilite dans les zones 
designees n'etaient gu~re differents de ceux releves dans les 
secteurs non designees comparables. Dans l'enquete aupr~s des 
locataires du PAREL, un quart des repondants etaient entres dans 
leur logement au cours de l'annee precedente: ce qui donne un 



- 270 -

taux de mobilite annuel inferieur au taux de 30 % que lion 
constate dans l'ensemble des locataires a l'echelle nationale. 

LE PAREL A R~USSI ~ C~ER UN GRAND NOMBRE D'EMPLOIS ~NS 
L'INDUSTRIE DE LA REMISE EN !TAT. 

Le PAREL est un excellent instrument de creation d'emplois~ il 
en a suscite 7 000 en 1984. Dans certaines regions, cet effet 
benefique a represente jusqu'a 20 p. 100 de tous les emplois 
dans Ie secteur de la remise en etat. Des divers programmes 
PAREL, celui pour Ie logement locatif est Ie plus efficace a ce 
point de vue, puisqu'il entralne, dans Ie secteur prive, des 
depenses de 2,58 $ par dollar de fonds publics investi, alors 
que la proportion n'est que de 0,25 $ dans Ie PAREL pour 
proprietaires-occupants. 

LE PAREL A UN RENDEMENT ENCORE MEILLEUR LORSQU'IL EST JUMELe 
AVEC UN PROGRAMME PROVINCIAL QUI FOURNIT UNE AIDE ADDITIONNELLE 
AUX PROPRleTAIRES-oCCUPANTS POUR DES ACTIVIT€S DE ReNOVATION. 

Le PAREL encourage les proprietaires-occupants a utiliser les 
autres programmes similaires ou connexes au PAREL. Pr~s de 
50 p. 100 des proprietaires-occupants ont declare avoir eu 
recours a un autre programme d'aide~ parmi eux, 75 p. 100 ont 
utilise Ie PITRC, 20 p. 100 Ie PCRP, et 12 p. 100 un programme 
provincial. Parmi les proprietaires-bailleurs, 42 p. 100 ont eu 
recours a d'autres programmes~ parmi eux, 75 p. 100 ont utilise 
Ie PITRC, 28 p. 100 Ie PCEAP, et 25 p. 100 un programme 
provincial. 

En ce qui a trait a l'etat du logement, a l'exhaustivite des 
travaux de remise en etat et a la satisfaction du client, nous 
n'avons constate que peu de differences entre les clients qui 
n'ont utilise que Ie PAREL et ceux qui ont eu recours a un autre 
programme en plus du PAREL. De fa~on plus precise, les menages 
a faible revenu y ont gagne a utiliser Ie PAREL seul, etant 
donne que la plupart des autres programmes necessitaient des 
contributions financieres supplementaires. Le programme 
provincial quebecois, Ie plus utilise de tous les programmes 
provinciaux, ajoutait une subvention a l'aide du PAREL et 
donnait ainsi la possibilite aux menages a faible revenu de 
participer au PAREL. 

LE PAREL A CONTRIBUe g AM€LIORER LE RENDEMENT EN€RGeTIQUE DES 
HABITATIONS EN VENANT EN AIDE AUX INITIATIVES ~NS LE DOKAINE DE 
L'gCONOMIE D'gNERGIE. 

Le PAREL a beaucoup contribue a promouvoir l'economie d'energie, 
qu'il ait ete utilise seul ou conjointement avec d'autres 
programmes d'aide. Plus de 85 p. 100 des beneficiaires du PAREL 
ont entrepris des travaux d'economie d'energie sous une forme ou 
une autre~ et 75 p. 100 de ces travaux ont ete finances par Ie 
PAREL. Les travaux executes en vue de l'economie d'energie ont 
re~u des notations tr~s elevees en ce qui a trait a la qualite 
de la main-d'oeuvre et des materiaux. 



ANNEXE 1 

BASES DE DONN~ES UTILISEES DANS L'EvALUATION 

A. Bases de donnees du PAREL 

Une des principales sources de donnees utilisee dans notre 
evaluation est une base de donnees complexe contenant des 
renseignements provenant de trois sources connexes : les enque
tes aupr~s des clients du PAREL, les inspections physiques du 
PAREL et les donnees administratives du PAREL. 

Le processus de collecte des donnees visait trois populations 
distinctes, a savoir : 

1. les cas "courants" de prets du PAREL approuves en 
1981, annee d'etablissement du plan de collecte des donnees; 

2. les cas "passes" de prets du PAREL approuves entre 
1975 et 1979; 

3. les cas de "nouveaux locataires" parmi les occupants 
de logements du PAREL locatif approuves en 1983; ils ont servi a 
pallier les probl~mes suscites par de faibles taux de reponse 
lors de l'enquete de 1982 aupr~s des locataires des logements 
ayant beneficie du PAREL. 

Dans ces deux populations, on a degage quatre elements impor
tants du Programme: PAREL locatif, PAREL rural, PAREL urbain de 
proprietaire-occupant et PAREL dans les reserves. On a choisi 
l'echantillon au hasard dans la base des donnees administratives 
du PAREL, qui contenait des renseignements sur tous les prets 
approuves depuis Ie debut du Programme. On a utilise un echan
tillon aleatoire stratifie simple. Les strates ont ete defi
nies, comme l'indique Ie tableau A.l, en fonction des elements 
du Programme, de la periode de reference (passee et courante), 
des divisions geographiques et de la taille de la population. 
On a calcule les tailles d'echantillon en fonction : 

1. d'une distribution binomiale avec variance maximale; 

2. d'un seuil de confiance de 95 %; 

3. de marges d'erreur de 10 % (7 % et 6 % pour certai
nes grandes strates); et 

4. d'un taux de reponse prevu de 80 % dans 
l'echantillon courant et de 60 % dans l'echantillon 
passe. 

On a utilise les memes echantillons pour les enquetes aupr~s des 
clients du PAREL et les inspections physiques du PAREL. Pour Ie 
PAREL locatif, on a envoye un questionnaire d'enquete a la fois 
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au proprietaire-bailleur et a un des locataires. L'echantillon 
pour l'enquete aupr~s des locataires de 1984 etait un echan
tillon aleatoire simple de l'univers des prets du PAREL locatif 
de 1983. 

On a procede a deux types de mesures pour chaque cas de l'echan
tillon. Un questionnaire auto-administre destine a faire 
connaltre les opinions et les faits (enquete aupr~s des clients 
du PAREL) a permis d'obtenir des renseignements generaux sur les 
caracteristiques du client et du logement, de connaltre l'avis 
de l'occupant sur l'etat physique du logement, d'avoir son eva
luation du Programme et de se faire une idee des pratiques des 
occupants en mati~re d'economie d'energie. 

Une inspection physique sur place du logement (inspection physi
que du PAREL), effectuee par un inspecteur professionnel, a 
fourni des renseignements detailles sur l'etat physique du loge
ment, une evaluation des dangers pour la salubrite et la secu
rite et une evaluation de la duree utile du logement. Pour les 
logements de l'echantillon passe, on a egalement fait une 
evaluation des pratiques d'entretien des occupants. On trouvera 
dans cette annexe un exemplaire du questionnaire adresse au 
proprietaire-occupant et de la formule d'inspection physique de 
l'echantillon passe. L'ensemble complet des documents est 
disponible dans une annexe technique distincte, que lion peut se 
procurer aupr~s de la Division de l'evaluation de programme, 
SCHL. 

Le tableau A.l indique egalement les taux de reponse pour chaque 
sous-strate, pour chaque source de donnees et pour les cas ou on 
a realise et l'enquete et l'inspection. Les taux de reponse ont 
ete plus faibles que prevu, particuli~rement dans Ie cas des 
locataires. Cela a incite a preparer un nouvel echantillon de 
locataires, a partir des prets du PAREL locatif de 1983, pour 
une enquete distincte en 1984. Le taux de reponse de cette 
nouvelle enquete a ete suffisant pour permettre l'analyse. Pour 
les proprietaires-occupants et les proprietaires-bailleurs de 
l'enquete initiale, les taux de reponse etaient suffisants pour 
etre representatifs de la population apr~s ponderation. 

Parce que les taux de reponse ont varie considerablement d'une 
sous-strate a l'autre, et parce que la surrepresentation des 
petites sous-strates etait prevue dans Ie plan de l'echantillon, 
il a fallu appliquer des ponderations a chaque sous-strate afin 
de repeter la distribution des sous-strates applicable a toute 
la population. Les ponderations sont egalement indiquees au 
tableau A.l. 

On a calcule les ponderations afin de rendre les groupes 
suivants representatifs entre eux : 

1. echantillon courant c~ntre echantillon passe 

2. groupe de locataires c~ntre groupe de proprietaires 
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Par cons~quent, Ie traitement des donn~es n'a pas permis de 
regrouper les deux ~chantillons chronologiques ou les deux 
~chantillons de mode d'occupation. 



TABLEAU A.1 

TAILLES DE POPULATION, TAILLES D'tCHANTILLON, TAUX DE REPONSE ET PONDERATION 

STRATE SOUS-STRATE POPULATION ~CRAN. ENQutTES INSPECTIONS ·ENQuETES ET INSPECTIONS 
N PO) N N r(2) P Pondl!- N r P Pond~- N r P Pondl!-

t'.chantillon ration ration ration 

Courant Rural T.-N. 1309 0,049 123 72 0,59 0,057 0,861 111 0,90 0,062 0,799 69 0,56 0,063 0,785 
t. -Po -to 874 0,033 118 69 0,58 0,055 0,600 107 0,91 0,059 0,553 65 0,55 0,059 0,556 
N.-t. 1712 0,064 125 84 0,67 0,067 0,965 118 0,94 0,066 0,983 75 0,60 0,068 0,945 
N.-B. 2463 0,093 165 91 0,55 0,072 1,282 114 0,69 0,063 1,464 82 0,50 0,075 1,243 
quI!. 7667 0,288 230 140 0,61 0,111 2,594 191 0,83 0,106 2,720 124 0,54 0,113 2,559 
Ont. 310 0,012 99 70 0,71 0,056 0,210 117 1,18 0,065 0,180 63 0,64 0,057 0,204 
Man. 286 0,011 97 60 0,62 0,048 0,226 82 0,85 0,046 0,236 43 0,44 0,039 0,275 
Sask. 663 0,025 114 71 0,62 0,056 0,442 102 0,89 0,057 0,440 65 0,57 0,059 0,422 
Alb. 313 0,012 99 52 0,53 0,041 0,285 72 0,73 0,040 0,295 47 0,47 0,043 0,276 

'" C.-B. 1352 0,051 123 70 0,57 0,056 0,915 103 0,84 0,057 0,889 60 0,49 0,055 0,933 ..... ..,.. 

Locatif Atlantique 500 0,221 109 27 0,25 0,252 0,878 114 1,05 0,248 0,894 26 0,24 0,265 0,835 
Qul!bec 1123 0,497 155 34 0,22 0,318 1,565 141 0,91 0,307 1,623 34 0,22 0,347 1,434 
Ontario 313 0,139 99 21 0,21 0,196 0,706 102 1,03 0,222 0,625 18 0,18 0,184 0,755 
Prairies 225 0,100 90 15 0,17 0,140 0,711 50 0,56 0,109 0,917 11 0,12 0,112 0,888 
C. -B. 97 0,043 63 10 0,16 0,093 0,460 53 0,84 0,115 0,373 9 0,14 0,092 0,468 

Urbain Atlantique 2203 0,083 163 103 0,63 0,082 1,013 150 0,92 0,083 0,995 88 0,54 0,080 1,036 
P. -0. Qul!bec 796 0,030 117 63 0,54 0,050 0,598 84 0,72 0,047 0,642 50 0,43 0,045 0,659 

Ontario 874 0,033 118 85 0,72 0,068 0,487 112 0,95 0,062 0,529 75 0,64 0,068 0,482 
Prairies 2412 0,091 164 109 0,66 0,087 1,048 127 0,77 0,071 1,287 91 0,55 0,083 1,097 
C. -B. 2173 0,082 163 98 0,60 0,078 1,050 147 0,90 0,082 1,002 88 0,54 0,080 1,022 

Dans les 
rl!serves 1173 0,044 122 22 0,18 0,017 2,525 64 0,52 0,036 1,242 15 0,12 0,044 3,236 

t'.chantillon Locatif 75-01 A 76-06 982 0,126 159 18 0,11 0,220 0,575 68 0,43 0,259 0,488 15 0,09 0,254 0,496 
passl! 76-07 A 78-05 4676 0,601 173 29 0,17 0,354 1,698 89 0,51 0,338 1,775 16 0,09 0,271 2,215 

78-06 iI 78-12 2127 0,273 168 35 0,21 0,427 0,640 106 0,63 0,403 0,678 28 0,17 0,475 0,576 

Urbain 76-06 et avant 3510 0,085 172 68 0,40 0,238 0,356 87 0,51 0,231 0,367 47 0,27 0,235 0,360 
Depuis 76-06 20909 0,504 230 95 0,41 0,332 1,518 131 0,57 0,347 1,451 66 0,29 0,330 1,528 

Rural 76-06 et avant 680 0,016 153 52 0,34 0,182 0,090 67 0,44 0,178 0,092 41 0,27 0,205 0,080 
Depuis 76-06 16357 0,395 229 71 0,31 0,248 1,589 92 0,40 0,244 1,617 46 0,20 0,230 1,715 

1. On a calculI! les proportions et les pondl!rations de 
fa~on A recalibrer indl!pendamment les enqu@tes et 
les inspections, l'l!chantillon courant et 
l'l!chantillon passl!, les propril!taires-occupants 
et les locataires; les propril!taires-bailleurs 
sont exclus. 

2. Taux de rl!ponse. 
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B. REVENU ET ~QUIPEMENT DES M~NAGES - MICRO-DONN~ES (ERMEM 
1982) 

Une source tres importante de donn~es utilis~es dans notre ~va
luation a ~t~ Ie fichier de micro-donn~es sur Ie revenu et 
l'~quipement des m~nages, version 1982. Ce fichier est Ie 
r~sultat d'un lien ~tabli entre quatre enqu~tes r~alis~es par la 
Division du revenu et des d~penses des consommateurs de 
Statistique Canada, a savoir : 

1. Enqu~te sur Ie revenu et l'~quipement des m~nages, 
mai 1982. 

2. Enqu~te sur la population active, avril 1982. 
3. Enqu~te sur les finances des consommateurs, 

avril 1982. 
4. Enqu~te sur les loyers, avril 1982. 

L'~chantillon retenu pour ces enquetes ~tait celui de l'enquete 
sur la population active. II est con9u pour repr~senter environ 
98 % de la population. II exclut les r~sidents du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest, des r~serves indiennes, des baraque
ments militaires, des institutions et des m~nages de logements 
collectifs. 

La taille de l'~chantillon final est de 35 595 cas (sans pond~
ration). Les donn~es ont ~t~ recueillies par voie d'entrevue 
t~l~phonique ou personnelle. Les taux de r~ponse sont de 77,5 % 
pour les renseignements complets et de 18,1 % pour les donn~es 
partielles. On a appliqu~ des proc~dures d'imputation selon Ie 
type de logement, l'age de l'immeuble, Ie mode d'occupation, la 
taille du m~nage, la taille de l'agglom~ration, la province et 
Ie groupe de revenu: la personne interrog~e a ~t~ choisie selon 
la localisation g~ographique la plus proche. 

C. ENQUETE SUR LES D~PENSES DES FAMILLES (FAMEX 1982) 

L'enquete canadienne sur les d~penses des familIes, r~alis~e par 
Statistique Canada en f~vrier et mars 1983, porte sur l'ann~e 
civile 1982. Elle est con9ue pour fournir de l'information sur 
les familIes et les personnes seules vivant dans des m~nages 
priv~s, dans les dix provinces ainsi quia Whitehorse et 
Yellowknife. La source des donn~es comprend des renseignements 
concernant les caract~ristiques du m~nage, la localisation, Ie 
logement et les d~penses. 

FAMEX utilise un ~chantillon a grappes stratifi~ a plusieurs 
~tats tir~ du cadre d'~chantillonnage de l'enquete sur la popu
lation active. Les donn~es ont ~t~ recueillies par voie 
d'entrevue personnelle. La taille de l'~chantillon final ~tait 
de 10 938 m~nages. Statistique Canada n'a pas fourni de rensei
gnements sur les taux de r~ponse, ni d'autres d~tails de la 
m~thodologie. 
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D. ~TUDE PILOTE D'OTTA~vA SUR L'ETAT DES MAISONS 

En 1979, la SCHL et Ie Department of Housing and Urban Develop
ment des Etats-unis sont convenus d'entreprendre des projets de 
recherche paralleles afin d'am~liorer la m~thodologie d'~valua
tion de l'~tat physique des maisons, du besoin de remise en ~tat 
et des coOts de la remise en ~tat. L'~tude pilote d'Ottawa 
~tait la portion canadienne de cette recherche. 

L'~tude a ~t~ confi~e au cabinet Ekos Reserach Associates. Une 
inspection physique de chaque logement a ~t~ r~alis~e par un 
inspecteur form~ et par un intervieweur, qui a ~galement soumis 
l'occupant a une entrevue personnelle. On a utilis~ un 
~chantillon de 500 cas avec remplacement, tous dans Ie coeur de 
la ville d'Ottawa. Les donn~es ont ~t~ recueillies a l'automne 
de 1980. 

E. SOCIAL CHANGE IN CANADA 

L'enquete Social Change in Canada (~volution sociale au Canada) 
a ~t~ r~alis~e par l'Institute for Social Research (ISR) de 
l'Universit~ York. La recherche a fait l'objet d'une subvention 
du Conseil de recherches en sciences sociales du Canada. 

L'enquete a servi a recueillir des renseignements sur les atti
tudes et les perceptions et a port~ sur divers sujets comme les 
quartiers, les villes, la province et Ie pays, la politique, la 
qualit~ de la vie personnelle, les objectifs et les valeurs, 
l'instruction, les loisirs, Ie logement, la fa90n de voir la 
vie, l'amiti~, Ie mariage et la famille. Pour les besoins de 
l'~valuation du PAREL, les questions concernant Ie logement et 
les quartiers ~taient celles qui pr~sentaient Ie plus grand 
int~ret. 

L'enquete nationale ~tait fond~e sur un ~chantillon al~atoire de 
3 953 Canadiens. Le questionnaire a ~t~ rempli a l'occasion 
d'entrevues personnelles entre avril et juin 1981. 

L'Institute for Social Research a communiqu~ ses fichiers de 
donn~es a l'~quipe d'~valuation. Ni Ie principal chercheur, ni 
Ie service de diffusion de l'ISR n'assument de responsabilit~ a 
propos des interpr~tations pr~sent~es dans Ie rapport 
d'~valuation du PAREL. 


